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R E C H E R C H E S
SUR LES COURS

E T

LES P R O C É D U R E S C R IM IN ELLES

D’ A N G LE T E R R E .
Extraites des Commentaires de Blackstonet 

sur les lo ix  angloises ;

Précédées d’im discours sur les principales 
dispositions de ces procédures, et sur 
l ’abolition de la peine de mort.

The libenïes o f  England connût but sub.ist, so long o f  
this palladium remains sacred and inviolate.

B lack sto n e.

Les libertés de l’Angleterre ne peuvent qu’êsre impé
rissables tant que ce palladium reste vierge et sacré.

A P A R I S ,

Chez M a r a d a n  , Libraire, hôtel de Château- 
V ieux, me Saint-Anclré-des-Arts.
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D I S C O U R S

P R E L I M I N A I R E .

T...j e S vices de nos procédures criminelles 
sont écrits en caractères de sang ; comme 
instrumens homicides de l’erreur, l’huma
nité , dès long-temps ,. les a déférés à la 
justice : mais ils furent les agens 
du despotisme, l’armé des passions des 
magistrats ; et c’est comme funestes à 
la liberté, qu’à son tour la liberté les dé
nonce à l’opinion publique.

La foule des hom m es, la plupart des 
peuples ignorent le rapport important des 
formes criminelles et d’un code p én a l, 
avec la liberté et les moeurs d’une nation ; 
de là ces codes barbares, fastueuse nomen
clature de supplices, où l’homme sensible 
cherche en vain un peu d’humanité -, et 
l’homme juste, cette équitable proportion 
qui doit exister entre la peine et l’offense j 
dê là ces méthodes incertaines, aveugles,
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meurtrières, de parvenir à la connoissance 
des crimes, et à la conviction des coupables.

Cependant, quelle partie d’une légis
lation intéresse davantage que celle d’où 
dépendent la liberté, l’honneur , la for
tune et la vie des citoyens? En vain la li
berté publique d’une nation seroit-elle 
défendue par des loix fondamentales, si 
réfrénés par ces lo ix , et ne pouvant op
primer le peuple en corp s, ses ennemis 
trouvoient, dans les formes judiciaires, 
un moyen sourd de l’asservir ■ individuelle
ment par des décrets, des amendes , des
sentences infamantes, des emprisonnemens,

et des arrêts de mort.
Cette observation importante n’a point 

échappé aux sublimes légiflateurs de i’An
gleterre. Après avoir amarré, si je peux 
ainsi dire , la liberté publique à la consti
tution, ils ont mis la liberté privée sous l’im
pénétrable égide de la procédure criminelle.

Quoique très-eftimee parmi nous, cette 
procédure est cependant peu connue. Deux 
fastidieuses traductions de tous les com
mentaires de Blackstone nont servi qua.

v

prouver combien il est mal aisé pour un 
traducteur de rendre intelligibles des formes 
et des mots qui n’ont point leurs analogues 
dans sa langue.

Effrayé de cet écueil, mais convaincu 
que le surmonter, c’étoit se rendre utile, 
j’ai subjugué mes craintes. Et com
ment pressé de tout côté par les actes sans 
cesse renaissans gu patriotisme, un bon 
citoyen pourroit-il reculer devant le mo
tif imposant de l’utilité publique ? Com
ment v o ir , sans desirer d’y  concourir, les 
grands effets de la révolution qui marche 
sous nos yeux : toutes ces barrières d’ordre, 
de profession, de naissance, qu’une longue 
politique avoir élevées entre les citoyens 
pour régner plus aisément parmi des hom
mes divisés, anéantis ; l’amour desrichesses 
vaincu -, l’orgueil des rangs foulé aux pieds ; 
un souverain q u i, suivant la belle expres
sion de M. le garde des sceaux, baisse sort 
sceptre devant la lo i; le soldat devenu 
citoyen , le citoyen devenu soldat -, en 
un m ot, le desséchant égoïsme, enfant
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d’une mauvaise administration, s’évanouis
sant de toute part j et la fortune privée 
que le pouvoir arbitraire étoit forcé de 
violer, pour ainsi dire , se précipitant 
d’elle-même dans le trésor public.

Quelle que soit la réclamation de l’in
térêt personnel effarouché -, quelque hor
ribles que puissent être les mugissemens. 
des sept bouches de l’hydre étouffés à 
la fois ; ce dévouement presque unanime, 
çette noble émulation du bien de tous , 
disent assez la bonté des principes d’où 
ils émanent. Eh ! quel motif d’improbation 
resteroit-il contre un ordre de choses qui 
fait, du bonheur public, l’objet de toutes 
les affections privées !

J ’ai donc cru payer aussi ma dette, si 
je parvenois à faire aimer d’un peuple si 
désireux d’être libre, la chose du monde 
la plus favorable à la liberté.

Vivement ému des erreurs de notre 
code pénal, et persuadé que la douceur 
des peines, et sur-tout leur juste propor
tion avec les délits, influe extrêmement sur

V

lamorale d’une nation, j’ai cru aussine point 
faire une chose inutile, en proposant quel" 
ques vues, à cet égard. M ais, avant de les 
développer, je vais offrir, en peu de mots, 
l’esprit des principales dispositions de la 

procédure que je présente.
Une procédure criminelle doit être 

considérée sous deux rapports également 
essentiels ; d’une p a rt , elle doit être telle - 
que même , en ne supposant pas dans le 
juge l’intention d’en abuser, elle ne puisse 
ni sauver le coupable, ni perdre l’inno
cent : l’autre aspect non moins impor
tant , sous lequel il faut la vo ir, c’est que 
par cette heureuse combinaison , elle ne 
puisse devenir,dans les mains de la tyran
n ie , une arme pour opprimer les citoyens.

Aucune procédure n’a jamais mieux 
rem p li, disons plus, ne sauroit aussi par
faitement atteindre ce double but , que 
celle des anglois. Parmi les moyens qui y  
concourent, il faut distinguer sur-tout l’en
quête et l’épreuve par jurés , institution 
admirable, établie autrefois chez presque
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tous les peuples modernes ; tombée parmi 
nous en désuétude , sans qu’aucune loi l’ait 
abolie -, et conservée , perfectionnée chez, 
les anglois qui en firent l’un des articles 
inviolables de leur grande charte, et pour 
laquelle ils ont un attachement de prédi
lection.

Nulle institution, en effet, ne convient 
davantage au tempérament d’un peuple 
libre.

Toute poursuite criminelle se réduit à  
ceci : le fait ou le délit allégué ; et la  
peine ou l’application de la loi. Dans 
une légiflation bien ordonnée , les divers, 
crimes doivent être si bien définis, et les. 
loix si précises , qu’il ne faille au juge que 
des yeux pour les appliquer j ou bien,qu’il  
soit seulement besoin , comme autrefois à 
R o m e , d’ouvrir au coupable convaincu, 
le livre de la loi. Ce n’est pas là le point 
délicat d’une discussion criminelle : il est 
dans le jugement du fait ; dans la dé
termination de l’existence et du carac
tère du délit. A qui confiera-t-on ce soin 
mportant d’où dépend le sort du prévenu?

aux officiers commis par le prince ? Mais 
c’est au nom du prince que se fait la pour
suite. Le voilà, en quelque façon, accusa
teur et juge. Ju ges, à la fois ,du mérite des 
preuves, de la crédibilité des témoins , des 
défenses du prévenu , et de l’application * 
de la loi si les magistrats manquent de 
vertu , quel sera le réfuge de l’innocence 
accusée ?

Il est possible que le prince devienne 
1 ennemi du peuple. Il est possible qu’il 
trouve des complices et des agens inté
ressés. Dès-lors, qui vous a dit quel’homme 
accusé sera coupable d’un autre crime 
que de celui de nuire aux vues du gouver
nement ? D ’où savez-vous que le gou
vernement n aura pas soif de ses biens ? 
Q u e, marchant d oppression en oppres
sion , avilissant les peuples par la terreur 
des magistrats, il ne courra point au des
potisme par ces voies détournées ? Etes- 
vous sûr que vos juges n’obéiront pas à des 
passions ou personnelles ou étrangères? 
Qu un esprit de corps ne les aveuglera
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point ? Que l’habitude de voir des forfaits \ 
en leur donnant le mépris de l’huma
nité , ne leur fera point préjuger le crim e?

Ah ! quand même une cruelle expérience 
n’auroit point appris que ces choses peuvent 
arriver , ce seroit une vertu que d’avoir 
la sage défiance de les craindre ; et la pru
dence de les prévenir.

Il en est un sûr m oyen , et peut-être, 
dois-je ajouter, un seul. Otez aux officiers 
du prince le jugement du fait : appeliez à 
ce jugement des hommes q u i, pris ino
pinément de parmi le peuple , récusables 
s’ils sont susceptibles de l’être ; et d’une part ,  
intéressés personnellémentà ce que la liberté 
civile ne soit pas envahie; de l’autre, concer
nés, sous le même rapport, à ce que les per
turbateurs de la sûreté publique ne restent 
pas impunis , ne puissent, par une telle 
nature de choses, qu être justes: ces hommes 
seront de simples citoyens.

L ’investigation d’une vérité défait n’exige 
ni grands talens, ni de grandes connois- 
sances ; il ne faut pour cela que du sens

4
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et l’absence de toute passion. Nous venons 
de voir comment cette seconde qualité 
leur est nécessairement inhérente ; la pre
mière n’est pas moins leur ordinaire par
tage. Ainsi nul innocent ne sera trouvé 
coupable, à dessein, parce que les juges 
du fait violeroient leur propre liberté dans 
la personne de celui qu’ils condamneroient 
injustement ; nul coupable ne sera trouvé 
innocent, à dessein aussi, parce que ces 
mêmes juges nuiroient à leur propre sûreté, 
en laissant la personne d’un malfaiteur im
punie ; et les citoyens transformés , en 
autant de magistrats, sans toutefois former 
aucune corporation , sans être à charge à 
l’état par des prérogatives, des immunités,  
des distinctions, des salaires, enrichiront 
la dignité de leur caractère par l’habitude 
de leurs fonctions augustes, et s’y  forme
ront à l’amour de la justice, au besoin de 
1 ordre , et à la connoissance des devoirs 
et des rapports qui lient les membres épars 
d’une grande société.

Telle est cette institution si simple et
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si précieuse du jugement du fa it , par les 
pairs de l’accusé.

Dans une poursuite criminelle , deux 
époques sont sur-tout importantes pour 
le prévenu : fa dénonciation , dont le 
mérite détermine son emprisonnement ; 
et la nature de l’évidence ou des preuves, 
sur lefquelles on prononce la sentence de 
la loi. A  chacune de ces époques alar
mantes, ce génie tutélaire du jugement 
par les pairs est là en sentinelle, pour 
veiller d’abord sur sa liberté; ensuite fur 
son honneur, ou sur sa vie. Sous le nom 
de grande jurée, ordinairement composée 
de vingt-trois hommes, et de douze, au 
m oins, il examine l’accusation, et décide, 
à la pluralité de douze v o ix , si elle ren
ferme un motif suffisant d’arrêter ou de 
détenir la personne du prévenu , et de la 
poursuivre. Sous le nom de petite jurée 
formée de douze hommes , il ju ge, à leur 
unanimité , lorsque les preuves pour ou 
contre l’accusation ont été alléguées des 
deux p arts, si le prévenu est coupable ou

X llj
non, et sa décision le soustrait ou l’aban
donne au jugement de la loi.

Je  ne sais, mais à l’aspect de ce bou
clier de l’innocence et de la liberté, la poi
trine s’agrandit; le front que la terreur des 
procédures occultes faisoit p âlir, se rassé
réné ; et 1 on sent son corps, que 1 extrême 
pouvoir des juges courboit en leur présence, 

. se redresser fierement, et prendre cette 
attitude d’assurance et de fermeté qui sied 
à l’observateur fidele des loix.

Ce n’est là que l’esprit de cette belle 
institution : le développement en fera 
mieux sentir le prix ; et l’on verra que ce 
n est pas a tort que les anglois la regar
dent comme le boulevard de leur liberté ; 
1 une des bases inébranlables de leur cons
titution , de cette constitution qui a fait 
penser toute l’Europe : édifice durable, ci
menté du sang des générations, et dont les 
colonnes portent fierement sur la tête 
d’un roi.

U n autre effet de cette tendre sollicitu
de et de ce respect que les loix anglois es
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portent si ioin pour la sûreté des prévenus * 
c’est le droit quelles leur donnent de 
prouver le mensonge de l’accusation par là 
même méthode qui sert à en établir là vé
rité. Ils peuvent appeller en témoignage 
de leur innocence autant de personnes 
qu’ils le désirent, et la loi leur accorde 
pour les faire comparoître les moyens 
quelle emploie pour obtenir la compa
rution de ceux qui déposent contre lui.

L ’équité de cette difposition se fait aisé
ment sentir. En e ffe t, la justice qui ne 
veut et ne doit punir qu’un coupable, 
l’humanité qui toujours desire de trouver 
un innocent, réclament en faveur du pré
venu tous les moyens qui peuvent opérer 
sa justification ; et l’homme appellé à se 
défendre, doit porter dans la lice les mêmes 
armes que celles dont il est attaqué.

Et qu’on ne pense pas avoir payé la 
dette de la justice, en remettant à la sa
gesse du ju g e , d’admettre ou de refuser 
cette justification du prévenu ! Il s’agit ici 
d’un droit rigoureux dont la loi doit lui

xv

arantir l’immédiate propriété; et l’on ne 
doit pas oublier que mettre la sagesse du 
juge à la place de la lo i, c’est bien sou
vent y  mettre l’impéritie , le caprice ou 
la passion.

L ’établissement des juges de paix n’est 
pas d’une moindre influence sur le sort 
des citoyens. Premiers chaînons de la 
poursuite criminelle ; c’est des juges de 
paix qu’en Angleterre émane l’ordre d’ar
rêter le prévenu. v

L e pouvoir de faire arrêter un citoyen 
doit résider dans des mains bien pures; et 
i c i , à son egard, se représente dans toute 
sa force la difficulté qu’on n’a pu vaincre 
que par l’institution des pairs. Aussi lui 
donnerons-nous la même solution. On 
commettra donc le droit de faire arrêter 
des citoyens, à des hommes qui, par leur 
situation , nécessairement animés du dou
ble intérêt personnel que la liberté publi
que ne soit pas envahie, et que la fûreté 
privéene foit pas à la merci des malfaiteurs, 

ne pourront obéir qu’à lajustiçe dans 1W
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cice terrible de ce droit ; et ces hommes 
seront eux-mêmes de simples citoyens.

Leur fortune les mettra hors du besoin de 
vendre leur autorité , et même de rece
voir aucun salaire légitime; leurs lumières 
en garantiront au public l’usage éclairé ; 
et leur bonne renommée fera respecter ce 
grand dépôt remis dans leurs mains. Mais 
essentiellement, magistrats du peuple, ils 
feront commis par lu i, comme iis le furent 
autrefois en Angleterre ; et non par le ro i, 
comme ils le sont aujourd’h u i, en vertu 
d’une usurpation de la couronne. Appuyons 
ceci de quelques principes.

« Par une fiction de la loi , dit M. de 
» Lolme , le roi d’Angleterre est regardé 
» comme le propriétaire universel du 
» royaume; il est censé directement in- 
» téressé dans tous les délits ; et c’est con- 
» séquemment en son nom, que la punition 
» s’en poursuit pardevant les tribunaux.

» D ’un autre côté, le roi est la source 
» de tout pouvoir judiciaire; il est le chef 
» de tous les tribunaux ; la justice s’y  rend

» en
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* en son nom , et les juges n’y  sont que 
» ses substituts ».

fl y  a dans cet ordre de choses, le 
meme, au reste, qu’en France, une inco
hérence ae principes dont la raison a bien 
de la peine à s’accommoder.

En effet, si le roi est partie intéressée 
dans les délits, comment en est-il le juge? 
Quel terrible procès pour un homme crue 
celui dans lequel il trouve son juge dans 
son adversaire? et jusqu’à quel abus de 
choses peut mener un tel abus de prin
cipes ?

Comnien il est plus simple en laissant 
de côté toute fiction, de dire : le roi , 
comme suprême dispensateur de la lo i ,  
l’appliquera à tous les délits qui trouble- ' 
font la tranquillité du peuple ; le peuple, 
comme lésé par ces délits, en poursuivra
la punition devant le dispensateur de la 
loi.

# C e sî Par Hne conséquence de ce prin
cipe si juste , ce me semble, et sur-tout 
si favorable à la liberté, que les juges de

b
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p aix , investis du droit de faire arrêter les 
prévenus , doivent être commis par le 

peuple.
E nfin , l’institution de la caution a des 

effets non moins salutaires ; il est une 
foule de délits qui ne sont punis par la 
loi que par des amendes, par de légères 
peines corporelles, par des notes d infa
m ie, ou par des emprifonnemens à temps: 
dans tous ces cas, et dans ceux où il ne 
va point de la vie du prévenu, ce seroit 
le punir avant de l’avoir jugé que de lui 
ôter sa liberté. La loi cherchera donc un 
moyen q u i, remédiant à ce v ic e , réponde 
cependant de la sûre garde du prévenu et 
de sa comparution lors du jugement. Ce 
m oyen, indiqué par la raison , indique 
par les loix de l’ancienne Rom e, c’est la 

caution de ses amis et de leur fortune. Par- 
là le prévenu, au lieu d’être commis à la 
garde cruelle des prisons, est confié à celle 
de l’am itié; ainsi les familles ne pleurent 
point leur pere et leur soutien ; et les 
geôles sont moins remplies de malheureux

x lx

abandonnés à P irréligion du désespoir, à 
l’épidémie des crimes, et aux turpes délas- 
semens de l’oisiveté.

Combien la loi doit être économe du 
remede de l’emprisonnement, dont une 
administration négligente a fait un poison 
véritable! Les murs d’une prison égout
tent de maux; ses habitans soufflent le 
crime; à ses portes expire la honte; l’in
famie est là dans son élément; la loi y  j 
touche au terme de sa force ; le brigan
dage s’y  montre en précepte ; de sorte que 
le malheureux, coupable ou non, foibie 
ou scélérat , y  subit cette horrible peine 
qu’un tyran infligea , dit-on, au fils de 
fon ennemi, le dépérissement de la santé 
et l’apprentissage du vice ( i ).

Une lente sagesse vient enfin d’intro
duire parmi nous deux des autres disposi
tions de cette belle procédure des Anglois; 
la publicité de l’instruction et le droit du

(x) Denis fit instruire le jeune Dion dans 
les vices les plus honteux.
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prévenu de se faire aider d’un conseil» 
L ’acte de législature qui décréta ce bien
fait, publié depuis que la plus grande partie 
de ce discours est écrite , porte aussi la 
disposition que j’ai développée plus^haut, 
touchant les faits justificatifs &  les témoins 
de l’accusé. Puisse la bienfaisance de nos 
législateurs ne point s’arrêter à ces adop
tions ? Qu’ils songent que le peuple qui 
porta le plus haut la gloire de son nom, alla 
chercher des loix dans une petite républi
que ! Si l’amour-propre désavoue une imi
tation qui s’exerce sur de petits objets, c’est 
une grande gloire que d’imiter de grandes 
choses. En vain la sagesse de ceux qui dé
daignèrent d’emprunter à la constitution an- 
gloise son admirable balance des pouvoirs, 
espéreroit-elle trouver une inftitution plus 
digne d’un peuple libre, que celle des ju
rés j plus chere à la justice que celle qui 
exige l’unanimité des voix pour prononcer 
la culpabilité du prévenu ; plus humaine 
que l’établissement de la caution! Les con
nu tssances que l’on a acquises dans certain

I
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p ays, dit Montesquieu, sur les réglés les 
plus sûres qu’on puisse tenir dans les ju- 
gemens crim inels, intéressent le genre 
humain plus qu’aucune chose qu’il y  ait au 
monde. Quelle autre procédure que celle 
des A n g lo is , auroit voulu désigner ce 
grand homme? Nouveaux-nés à la liberté, 
notre orgueilleuse théorie se croiroit-elle 
au-dessus de l’expérience des siècles ?

Que si ces institutions sublimes ne ti- 
roient point d’elles-mêmes toute la force 
qui doit les faire adopter, je les rappro- 
cherois de ces commissions formidables 
qui ont flétri presque tous les régnés de 
nos rois ; de ces procédures ténébreuses de 
nos antres criminels où je ne sais com
ment l’innocence prenoit une teinte de cul
pabilité ; j’en ferois découler ces grandes 
erreurs dont le souvenir arrache encore des 
larmes -, je ferois entendre toutes ces victi
mes qui demandent à la justice leur sang 
quelle but injuftement j à P aris, les G aligaï, 
les M arillacs, les Martin, les Danglade, les 
Lebrun à Rouen, les Fourrés ; à Cahors 9
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les Cayrori , les Campagne ; à Toulouse, 
les C a las, les Cahusac ; à St. Orner, les 
M ont-Bailly; à M etz, les sept paysans de 
Lutzelbourg ; à D ijo n , les Claude Gentil 
et tant d’autres si tristement célébrés ; et 
dont les malheurs cent fois cités , pleures 
cent fo is , rouvrent toujours dans les âmes 
douces une plaie que le temps ne sauroit 
cicatriser.

J'a i dit l’excès du m al; mais je n’ai point 
dit cette lente agonie des longs emprison- 
nemens que ne justifie aucun délit ; ces af
freuses alternatives de la vie et de la m ort, 
entre lesquelles l’innocent meurt et renaît 
vingt fois, pour mourir et renaître encore. 
Mais est-il besoin d'en citer des exemples ?

, La cendre des bûchers que vit deux fois 
l’innocente Salmon , à peine est - elle 
éteinte ! à peine est-elle perdue dans les 
airs , la voix qui deux fois cria l’injuste 
sentence de mort du malheureux Laplan- 
che ? et les chens du bienveuillant D u p aty , 
n’osent encore lever leurs yeux crainte de 

voir toujours suspendue sur eux cette barre

XXI/
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fatale qui les menaça durant trois années- 
Qu’avec regret j ’étale ici ce luxe hor 

rible des vices de nos formes judiciai
res ? Mais ils se placent d’eux-m êm es 
auprès d’une procédure qui n’en fut ja
mais atteinte. Puissions-nous bientôt vivre 
sous la même égide ? C ’est à ce vœu que 
doivent se rallier les vrais amis de la li
berté publique. Les lettres de cachet ne 
font plus ; mais nos formes judiciaires , 
ces autres lettres de cachet plus terribles 
encore puisque marchant avec un appareil 
légitim e, elles impriment une flétrissure 
presque ineffaçable ; tandis qu au moins les 
décrets ministériels préserv oient de la honte 
par leur arbitraire ; nos formes judiciaires, 
dis-je , non entièrement épurées, nous me
nacent encore. Empressons-nous de leur ai- 
racher l’innocence qu elles ont souventegor- 
gée ; l’indépendance individuelle quelles 
ont si fréquemment asservie ; 1 honneur 
qu’elles ont tant de fois viole ; la fortune 
quelles ont si souvent réduite au pain de 
la pitié ; ôtons aux ennemis dubien publie,
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cette lime sourde, dont ils pourroient cou
per les chaînes qui les accablent ; que le ci
toyen ne tremble plus devant les formes , 
quand il est pur devant la loi j et que la 
justice qui, telle que la femme, de Céfar 
ne doit pas être seulement chaste , mais 
hors du soupçon ; que la justice, dis-je ,  
épurée de tout son vil alliage, prévienne le 
malheur affreux de perdre la confiance et 
le respect des peuples ; et ne se montre 
plus que la mere et l’appui de la liberté.

J ’ai cherché aussi un modèle dans le 
code pénal ces Anglois^mais j’ai reculé à 
l’aspect de cent soixante délits que ce 
code frappe de mort. L ’amour désordonné 
des richesses, plus v i f  chez ce peuple, que 
par-tout ailleurs, a rendu ses peines , non 
pas fastueusement recherchées, ainsi que 
parmi nous, mais démésurées, sans pro
portion j et là ,  comme dans tous les pays 
où la raison a fait quelques progrès, des 
philosophes réclament contre l’usure san
guinaire exercée sur le malheureux qui 
contracte une dette envers la justice.
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C ’est une chose bien affligeante que le 
spectacle de la légéreté avec laquelle les 
instituteurs des nations se sont'arrogés le 
droit d’ôter la vie ; le droit de renvoyer dans 
le sein de Dieu, ce fbuffle qu’il n’a point rap- 
pellé. Certes, ce n’est pas là l’exemple don
né par ce suprême législateur lors du pre
mier des meurtres, commis sur un homme 
dont le cœur lui étoit agréable. Sa v o ix , 
q u i , dans ces temps heureux, daignoit se 
faire entendre quelquefois, n’ordonna point 
de lier froidement le coupable sur un 
échafaud, de briser symmétriquementjses 
membres, et de lui laisser toutefois un reste 
de sentiment qui pût le faire survivre à 
lui-meme et le saturer de l’affreuse peine 
de se voir mort ; il mit le remords dans son 
cœur ; et sur son front, un signe qui pût 
faire respeéter sa vie.

Des auteurs accoutumés à appelîer des 
institutions humaines, au tribunal souve
rain de la raison, et dont l’opinion e s t , 
tôt ou tard, la loi des peuples, leur ont 
contesté ce droit des homicides légaux,
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Les uns ont combattu sa légitimité 5 les 
autres ont démontré que son exercice ter
rible étoit infructueux -, tous se sont accor
dés en cela, que la loi qui compense le 
vol d’une chose inanimée , par la vie du 
voleur , pouvoitbien obtenu la sanction du 
bourreau, mais jamais celle de la raison.

Parmi les anciens peuples, les Romains 
paroissent être les seuls qui n’aient point 
puni de mort l’homicide. Le transport 
et la confiscation en furent les seuls 
châtiraens, dans le plus bel âge de la ré
publique : il semble que ces fiers maîtres 
du monde eussent voulu apprendre, à la 
mort elle - même, à respecter un citoyen 

romain.
Parmi les modernes, presque tous les 

peuples du N ord,peres de tant de nations, 
compensèrent l’homicide par une presta
tion en argent ou en bétail ; et si nous 
ne trouvions, dans leurs loix diverses , 
l’échelle expiatoire des meurtres, depuis 
celui d’un serf jusqu’à celui d’un ro i, nous 
l’apprendrions du tableau que le premier
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des historiens n’a pas dédaigné de faire de 
l’une de ces nations, de ce même pinceau 
dont il peignit, à grands traits , le visage 
du peuple roi détrôné ( 1  ).

L ’auteur des principes de la législation 
universelle, traite d’ignorance et de féro
cité , cet usage de convertir en amendes 
pécuniaires évaluées en bétail, le châti
ment dû au meurtre, et de mettre ainsi un 
taux à la vie d’un homme. Je  vois bien, 
quant à m oi, ce qu’ il seroit possible de 
trouver de douce ignorance dans cet usage ; 
m ais, bien loin d’y  voir de la férocité, j’y  
découvre une certaine aménité de mœurs, 
une certaine simplicité de caractère qui 
me fait aimer ces antiques habitans des 
forêts de la Germanie, si recommandables 
d’ailleurs par tant de vertus. Le reproche 
d’ignorance n’est pas même fondé.

L ’institution a\ n être collectif, qui soit 
censé lézé dans le meurtre de l’un des mem-

( 1 ) T a cite, de Moribus Germanonim . 
Chap. 2 1 .



h res qu’il représente, est une idée très-com
posée; et suppose un certain état de choses 
qui n’existe point parmi des peuples près 
encore de la nature. Les Germains, indé- 
pendans sous un chef qui n’étoit qu’un pre
mier soldat, rois dans leurs habitations 
isolées, magistrats dans leurs familles,. ne 
durent voir dans le meurtre, par une suite 
de cette situation politique, qu’une injure 
privée, dont les parens ou les amis du 
mort dévoient poursuivre la réparation ( i ).. 
Cette réparation fut d’abord le sang même 
du meurtrier. Mais comme elle étoit la 
source d’une seconde vengeance, celle-ci 
d’une autre et ainsi à l’infini; comme ,  
d’ailleurs, ce sang de l’assassin ne rendoit 
pas à l’épouse du mort son époux, à ses 
enfans leur pere , à ses champs leur culti
vateur , à ses troupeaux leur pasteur; la sa-
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( i ) C’est sur un principe semblable, qu’en 
Turquie , les homicides ne sont poursuivis 
et punis qu’à la réquisition d’un parent du 
mort.
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gesse de ce peuple abandonna cette répa
ration inhumaine et nuisible, et lui substi
tua une amende en bétail q u i, du m oins, si 
•elle ne rappelloit le mort à la v ie , rendoit 
plus légère la perte qu’avoient faite en lui 
son épouse, ses enfans, ses champs et ses 
troupeaux.

Cette coutume n’est point particulière 
aux Germains et aux autres peuples du 
Nord : on la retrouve chez les Arabes bé
douins ; chez les peuplades demi-civilisées 
de l’Amérique septentrionale; chez tous 
les peuples, en un m ot, qui ne sont encore 
que sur la lisiere des bois ; et je pense qu’elle 
dérive, non pas de leur ignorance et de 
leur férocité, mais de la nature de leur si
tuation politique; et de ce sentiment natu
rel qui veut qu’un mal irréparable en lui- 
même, soit du moins modifié dans ses 
suites.

Parmi les modernes, l’impératrice Elisa
beth, dans ces derniers temps, et après 
elle l’auguste Catherine I I , ont donné aux 
législateurs un exemple que leurs noms
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rendent bien imposant. Sous un climat 
sauvage, et q u i, impreignant de sa dureté 
le caractère de ses habitans avilis d’ailleurs 
sous le régime de la glebe , semble devoir 
rendre les crimes communs, elles ont pres
que entièrement fait dîsparoître la peine 
de mort de leur code criminel ( i ) : une 
plus grande fréquence de forfaits n a point 
fait repentir ces deux législatrices de leur 
douce humanité ; et les moeurs de leur na
tion en ont acquis, au contraire, plus de 
souplesse et de civilisation ; tandis que, et 
c’est un contraste bien frappant, tandis qu’au 
temps où la peine de mort étoit appli
quée indifféremment au volet à 1 assassinat, 
les homicides furent très-ordinaires, et 
qu’il s etoit introduit parmi les malfaiteurs, 
cet axiome infâme , mais né de la nature 
des choses , « les morts ne parient point».

Quant au v o l , plus d’exemples, encore, 
plus d’autorités s’élèvent contre la peine de 
m ort, dont il est puni dans quelques états :

( i ) La peine de mort n’est plus décernée 
en Russie , que.dans le cas de trahison.

je citerai l’Egypte, seconde mere des scien
ces ; Sparte, arbitre de la vertu ; la cité de 
Dieu,qui se glorifie d’avoir eu Dieu même 
pour législateur; Athènes, la patrie des arts 
et delà philosophie;Rome, la maîtresse du 
monde; et ( comme si ces grandes sociétés 
n’avoient fait qu’obéir à la nature ) tous 
les peuples à demi-civilisés, A  côté de ces 
grands noms , j’en peux placer qui ne les 
déparent point ; Thomas Morus, Montes
quieu, Beccaria, Grotius, Franklin , et 
tant d’autres dont la voix suppliante ré
clame de la justice, l’abolition de ces loix, 
q u i, selon l’expression d’un écrivain sensi
ble , punissent un délit contre lu société3 
par un crime contre la nature ( 1 ).

Les défenfeurs de la peine de mort ont 
répondu qui! falloit détourner du délit par 
la grandeur de la peine ; que quelque févere 
que puiiïe être une pein e, le coupable 
neft pas entitré à s’en plaindre , parce

X X X )

( 1 ) Observations concernant l’exécution 
de l ’art, xi de la déclaration, sur le vol.
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quelle eft une des claufes du contrat fo- 
cial auquel il s’eft fournis volontairement* 
enfin, qu’il eft néceffaire de retenir les foi- 
blés par la terreur de l’exemple»

Les amis de l'humanité remarqueront 
avec plaifir, que ces motifs préfentent bien 
une juftification de la difproportion des 
peines, mais qu’aucun ne l’a contefte, du 
m oins, quant au vol ; &  c’eft déjà un bel 
argument au tribunal de l’équité. Mais 
voyons toutefois , ce que cette apologie 
a de plaufible,

I l  faut détourner du délit p arla  gran* 
deur de la peine.

L ’expérience n’a que trop montré le 
vice de ce principe ; les crimes femblent 
fe multiplier avec les loix , ou plutôt la 
multiplicité des loix , leur rigueur an
noncent leur fatale impuiflance. Elles 
attestentla perte des mœurs qu’elles ne sau
raient réparer , et l’on peut se convaincre » 
à l’appui de cette vérité , que là où les 
peines sont les plus séveres, les délits sont 
les plus fréquens. On a plutôt fa it, au
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lapon , de nommer ce que la loi ne 
punit point de mort que ce quelle en 
punit, tant la peine de mort est horrible
ment prostituée ; un peu d’argent hasardé 
au jeu , un mensonge fait en justice, pour 
sa défense ; un caprice de l’empereur, sont 
des crimes à qui il faut du sang. Sans 
doute, une aussi sévere législation a fait 
un peuple de sages ? Non. Les japonais 
semblent défier la lo i , &  sa cruauté n’a 
trouvé que des martyrs.

Une loi terrible effraye d’abord ; le mal
faiteur s’ arrange bientôt avec elle. « M on 
» vice , semble-t-il se d ire , eft un germe 
» de mort que je porte au-dedans de moi : 
» mais l’instant de la catastrophe eftincer- 
» tain : d’ailleurs, si elle doit terminer 
» mes misérables jouissances, elle doit fî- 
» nir aussi ce commerce périlleux dans 
» lequel je suis engagé ; ce trouble con- 
» tirniel qui me poursuit -, cette misere 
» que je n’alimente que de crimes. Je  
w mourrai, mais avec moi mourront le mal- 
•f heur que je traîne, le remords que je ne
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» peux vaincre, la honte dont je suis enve* 
» loppé. Avant de craindre ma mort, suis- 
» je bien assuré quelle vaut mieux que 

» ma vie ».
Regardez chez tous les peuples, dont 

le code pénal est sévere , vous y  verrez 
deux choses également dangereuses, éga
lement funestes ; ou Famé du malfaiteur se 
guindé à la hauteur de la pénalité ; ou la 
pénalité est contrainte de mollir centre 
lam e du malfaiteur. Les loix severes sont 
comme les liqueurs fortes , qui r d’abord, 
se font vivement sentir, mais qui détrui
sent , bientôt , l’organe du sentiment. 
La  désertion n’a - t - e l le  point lassé la  
peine de mort ? Nulle part, le vol nest 
aussi durement puni quen Angleterre j. 
nulle part il n’y  a autant de voleurs. En au
cun lieu l’homicide n’est plus cruellement 
puni qu’en France ; en aucun lieu il n y a  
autant d’assassins. Les malfaiteurs , en ge
neral , sont des gens passionnés 5 o r , on 
sait .que la crainte , tyran des âmes paisi
bles, n’a point d’empire sur les passions-

C ’est la honte, c’est la religion, ce sont 
les doux sentimens de la nature qui décon- 
seillent les mauvaises actions : c’est donc 
au bout de ces léviers que les législateurs 
doivent mettre leurs loix pour retirer du 
cœur humain , les vices qui tourmentent 
la société ; c’est à former des hommes 
probes , et non pas à effrayer des frippons, 
que doit tendre l’effort des gouvernemens- 

Eh ! que peuvent les peines les plus raffi
nées contre des vices nés des mœurs publi
ques? Le meurtre est commun à l’excès dans 
toute l’Italie : l’assassin que l’on mene à 

l ’échafaud, dit avec complaisance : « j ’ai 
» poignardé, mais du m oins, je n’ai pas 
» fait de vol ». Je  défie l’industrieuse fé
rocité des bourreaux d’anéantir le meurtre 
chez un tel peuple ; leur science peut bien 
venir à bout du criminel; mais le grand 
œuvre de l’extirpation du-crime appardent 
au philosophe qui détruira dans le caractère 
national le funeste germe qui le produit.

1V Les conducteurs des peupleront près que 
toujours tombés dans l’erreur fatale des méde-

c 2 A*
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cins du corps ; ils se sont attachés à guérif 
l'effet, au lieu d’assainir la cause elle-même: 
de là ces remettons amers d’un arbre, dont 
on n’a point extirpé les racines ; de là les 
rechutes constantes et l’incurabilité du mal.

Ce ne fut pas ainsi que le législateur 
de ce peuple qui confia son histoire, seule
ment , à l’admiration de ses rivaux, chassa 
de ses murs les passions viles: pour détour
ner du meurtre , il ne joncha point d’écha
fauds les places publiques ; mais il les 
couvrit d’un peuple de freres: il ne com
mit point au gibet la tâche de proscrire le 
larcin ; mais, grâces à ses sublimes insti
tutions , le mépris des richesses, l’aversion 
du luxe f  légalité des fortunes, rendirent le  
vol inutile; l’amour de la patrie, et non des 
bancs de forçat,commandoit la fidélité en
vers le fisc. A  Sparte, enfin, la vertu dis- 

suadoit le vice.
La seconde objection a une certaine 

apparence d’équité : quelque dure que soit 
uut peine , le coupable n a. pus le droit de 
s’en plaindre, puisqu elle est une des clauses
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dla contrat social auquel i l  s est volontaire
ment soumis. 11 est vrai: mais ce contrat 
dont on vient lui parier, ce contrat ne lui 
impose, sans doute , des conditions aussi 
rigoureuses, qu’en échange d’un grand 
avantage; sans doute , il lui garantit une 
existence si non heureuse, du moins, 
douce ; c a r , sans cela , le contrat seroit 
nul par la lésion de l’un des contractans. 
Mais s i ,  au contraire,un fisc cruel a écré
mé le pain qu'il paya de la sueur de ses 
membres ; si ses bras q u i , cependant, 
ne durent quelque peu de repos qu’à la 
maladie, ou au culte divin, n’ont pu lui 
acheter la douceur d’être époux et pere ; 
si l’ indigence où il naquit entoura son 
enfance d’immoralité ; si le mépris des ri
ches lui fit détester sa misere ; si des cor
vées, des milices, des classemens se jouè
rent , en tout sens, de son existence ; en 
un m ot, si cette société avec laquelle il 
contracta, ne l’a jamais traité qu’en en
nemi , peuplez , donc , de Socrates le 
chaume de vos campagnes , et les galetas

c 3
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de vos cités, si vous ne voulez pas que ce 
malheureux fasse, à son tour , la guerre à 
cette société cruelle.

De ce tableau ja illit, d’elle-même, une 
grande vérité , que je n’ai osé qu’indiquer 
plus haut , et sur laquelle je laisser ois un 
v o ile , si la liberté resaisissant l’homme de 
la propriété de la pensée, n’avoit sonné, de 
toute part , le tocsin sur les erreurs fu
nestes; c’est que du vice des gouverne- 
mens naissent tous les vices que les gou- 
vernemens punissent avec tant de dureté. 
O u i, c’est la société qui , marâtre im pie, 
déshéritant la foule de ses enfans en faveur 
du petit nombre , qui corrompant leurs 
moeurs , qui leur faisant une guerre cons
tante , les mette enfin , à en appeller à 
l’infame ressource du poignard.

A Dieu ne plaise que je m’érige en cou
pable apologiste des crimes ? Mais , sous 
mes yeux , près d’un échafaud où la so
ciété venoit d’assouvir sa vengeance,j’ai vu 
lui parler ainsi la nature douloureusement 
penchée vers le débris de son ouvrage.

«  C ruelle, dans quel état tu me rends mon | 
a» fils ! Il fut crim inel, dis-tu ; je le veux ; 
»  mais ôtons de parmi les causes de son 
» crime son indigence , fruit de tes vicieu- 
» ses institutions ; ses passions., effet d'un 
■» sang qui lui fut transmis, déjà corrompu 

par toi; son oubli d’un dieu , que fit naî- 
» tre l’athéisme - pratique des grands du 
» siecle ; ôtons-en l’exemple de l’iU égJité : 
» d’un fisc arbitraire ; l’empire d’un luxe 
» qui fait parler ses loix plus haut que celles 
» de l’honneur ; le scandale des riches, qui 

ne s’épargnent de vices que ceux dont 
» ils n’ont que faire ; et voyons ce qui res- 
» toit de personnel à punir en lui ? Insti- 
» tutrice perfide , peux-tu devenir le bour»i l
» reau de tes disciples ; et n’as-tu d’autre 
» école que des échafauds » ?

Quelque chose de moins ôte à cette 
affreuse vérité un peu de son amertume ; 
c ’est quelle est dite dans un temps où l’on 
en saura profiter; c’est quelle sera accueillie 
dans cette auguste assemblée de législa
teurs, dont le courage accepta la tâche

c A
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immense de venger douze siècles déjoués, 
et déçus ; et q u i , sur ce globe, où tout 
est si versàtile et si fugitif, a déjà imprimé 
quelques traces immortelles, où dans teus 
les tem ps, l’on viendra reconnoître la 
route qui mene un peuple à la gloire et à 
la liberté.

Voilà pourtant à quoi se réduit cette 
objection spécieuse de l’adhésion du cou
pable à la loi qui le condamne. Toutefois, 
elle a séduit un philosophe dont l’opinion 
n’est sur rien , d’une foible autorité. Il Fa 
même portée plus loin; c’est pour n’être 
pas là victime d’un assassin, d it-il, que 
l’on consent à mourir si on le devient. D ’où 
ce corollaire; c’est pour n’être pas volé 
que l’on consent à être pendu, si l’on vole; 
conditions vraimentdérisoires delà part de 
ceux à qui l’on ne laisse rien à perdre ! M i
sérable , tu stipules pour ta v ie  ? Et q u i, 
bon D ieu , voudroit la disputer à la faim 
qui la tourmente ? Tu crains qu’on ne te 
vole ? Et qui pourroit envier aux ronces les 
lambeaux de tes haillons? Mais je me hâte, 
pour effacer l’hüpression que nourroit

faire, néanmoins , ce grand nom de Rous
seau , de rapprocher cette autre maxime 
de lu i, plus vraie dans tous ses rapports : 
* I l  r iy  a point do méchant qu'on no pût 
» rendre bon à quelque chose ,■ et l'on ri a. 
» droit défaire mourir, même pour l  exem- 
» pie , que celui qu'on ne peut conserver sans 
» danger ( i ) ».

La troisième objection, c’est-à-dire, la 
nécessité de l'exemple, est à moitié répon
due par tout ce que je viens d’avancer. En 
effet, si l’injustice de la disproportion des 
peines n’est justifiée ni par Futilité de leur 
rigueur, ni par la raison de l’adhésion ori
ginaire du coupable au contrat social 9 
dont la lo i , qui lui inflige la peine, est 
une clause, raison qui ne peut valoir 
que sous un bon gouvernement, on voit

xli

(1) J .  J .  Rousseau, contrat social, chap. V . 
Il est évident que ce grand philosophe ap- 
pliquoit son premier principe à une forme 
de gouvernement où chaque individu j oui- 
roit d’une certaine portion de bien-être,



assez combien est foible et vicieux îe mo
tif de la nécessité de l’exemple. Mais exa- 
minons-le cependant.

L ’exemple d’une mort cruelle infligée à 
un coupable, exerce sans doute un grand 
empire sur l’imagination des spectateurs ; 
et malgré quelques traits de vols commis 
durant ces grandes scenes tragiques, je 
veux b ien , qu’en général, le malfaiteur en 
sorte, non pas amendé, mais avec le dessein 
de s’amender. Mais cette impression est fu
g itive ; elle est modifiée de mille façons; 
elle n’agit que par ressouvenir et momen
tanément. La passion, au contraire, veille 
et travaille sans cesse; elle se fait protéger 
par l’orgueil qui promet des ressorts plus 
adroits, par l’espérance qui fait luire l’im
punité , par la sensation du présent qui 
lutte toujours avec avantage contre celle de 
l’avenir, par le mépris de la m ort, lui- 
même; car cet héroïsme est aussi connu des 
malfaiteurs ; et si l’école du théâtre n a pas 
eu l’honneur encore de corriger un seul 
des vices du monde ; la plus grande école
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de la place publique ne peut pas s’enorgueil

lir d’un meilleur succès. Ici lexpesience 
vient encore à l’appui du raisonnement.

On sait que le bourreau fait m ourir, à 
Londres, chaque année, autant de voleurs 
que dans les huit premières villes de France; 
on n’ignore pas la solemnité que la justice 
angloise met à ces exécutions, dont elle a 
fait un genre de spectacle où l’on court 
comme à Drury-Lvic^ou a Covent garderr, 
eh bien , c’est durant ces drames terribles, 
où trente malheureux tombent à la fois 
dans l’abîme de l’éternité, que les specta
teurs doivent veiller sur eux avec le plus 
de soin. Le délit qu on y  punit avec tant 
de sévérité s’y  commet de toute paît; et 
ces leçons qu’on croit si imposantes ne 
sont qu’un cours de férocité pour le peu
ple , q u i, ainsi qu à Home, dans les com
bats de gladiateurs, bat des mains à ceiui 
qui meurt avec le plus de grâce, et insensi
bilité et d’impénitence ; elles sont pour les 
malfaiteurs une occasion ds brigandage et 
un apprentissage de mort. En un m o t,

xl'dj
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et si j’ose mêler à cet austere sujet une 
chose en apparence légère, là se renou
velle, sous d’autres traits , l’histoire de cet 
avare q u i, sortant en pleurs d’un beau 
discours sur la charité , disoit dans l’effu- 
sion de son cœur : « Cela donne l’envie de 
demander l’aumône ».

Ne pourroit-on pas craindre aussi que 
ce principe du besoin de l’exemple ne ren
dît les juges plus faciles sur les preuves ? 
Combien de malheureux dont ce besoin 
d’un exemple fut le plus grand crime ! Et 
comme , avant m oi, l’a remarqué l’un des 
plus éloquens défenseurs de la cause pu
blique, c’est à l’ombre d’une pareille doc
trine que7 le plus irréprochable des hom
mes fut envoyé sur une croix.

A insi, j’ose le dire, la peine de m ort, lors
qu’elle est proportionnée au délit, est infruc
tueuse ; elle est infructueuse,et de plus injuste, 
à défaut de cette proportion. Il faut donc 
la proscrire par équité, dans le dernier cas ; 
il faut la proscrire par bienfaisance, dans 
le premier ; à moins que ses défenseurs

xh
rfaîléguent en sa faveur ce grand mot de 
t engeance de la justice', mot élégamment 
barbare, qui prête à la justice, cette vierge 
pure que la religion de tous les peuples a 
fait descendre du c ie l, la plus vile des pas
sions , et qui lui donne les mœurs atroces 
d’un cannibale.

Mais , s’écrie-t-on , pour ménager un 
sang corrompu vous exposez celui des 
honnêtes gens ; vous mettez leur fortune 
en péril. La tissure de la justice, dans de 
grands états,doit être un peu lâche; et s i ,  
comme nous n’en pouvons disconvenir, si le 
gibet ne déconcerte point le v o l, du moins 
sommes-nous sûrs que le voleur pendu, 
hier au soir, ne volera point nos chevaux, 
cette nuit.

Quand les sauvages de la Louisiane veu
lent cueillir du fruit, disent les voyageurs, 
ils coupent l’arbre par le pied. Il faut con
venir que ce dernier raisonnement 11e res
semble pas mal aux sauvages de la Loui
siane. Le principe sur la justice des grands 
états, axiome suranné dont les gouverne-

/
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mens devr-oient, enfin, se départir ; puisqu’il 
n’a cessé de faire leur malheur, au-dedans 
et au-dehors ; ce principe, dis-je , n’est pas 
moins vicieux ; et nous avons vu comment 
de l’immoralité de l’administration , dé- 

. coule l’immoralité des sujets. Quant au 
danger où je veux exposer les bons ci
toyens par la conservation des criminels, 
danger d on t, sûrement, l’on ne supposera 
pas l’intention à l’homme avare, m êm e, 
d’un sang coupable ; voyons s’il n’est pas 
possible de faire marcher ensemble la sé
curité des bons et l’utile conservation des 
méchans.

Quelles fins louables a dû se proposer 
le législateur dans l’institution de la peine 
de mort ?

C ’est, d’une part, de détourner du crime 
par la crainte de cette peine ; et de 
l’autre :

D ’empêcher, par l’infliction de cette 
peine, que l’homme qui s’est rendu cou
pable, une fois, ne le devienne de nouveau.

S i , comme je l’ai démontré , le législa

teur n a . pas atteint son premier but, il faut 
lui rendre justice, le second est parfaite

ment rempli.
Mais s’il existoit un moyen qui at

teignît également ce but, et qui épar
gnât la vie du coupable ; qui , ména
geant le velouté de l’œil , détruit par le 
spectacle fréquent de la peine de m ort, ne 
mît point, comme elle, de la férocité dans 
le cœur du peuple ; q u i, sur-tout, remplît 
une fin que ne s’est point proposée le légis
lateur , une fin nécessaire , celle de faire 
réparer par le coupable le mal qu’il a fait,  
ou à la société, ou à l’un de ses membres ; 
qui prétendit enfin le noble honneur d a- 
méliorer le criminel ; ne faudroit-il point 
le préférer ? Déjà j’entends la philosophie 
applaudir à cette douce idée ; je vois l’hu

manité lui sourire.
On a plutôt fa it , dit Blackstone , d e- 

loufîer un homme que de le corriger. Plu
sieurs , en lisant ce que je vais due, feront 
la même réflexion; mais je leur observe 
d’avance que Blackstone a ajouté : « Le
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» magistrat qui préféré le premier moyen 
» doit être .considéré comme un chirur- 
» gien foible et cruel, qui coupe des mem- 
» bres, dont par impéritie ou par coupable 
» indolence il ne tente point la guérison».

Je  range les grands délits sous trois classes 
générales. Dans la première, je comprends 
les crimes punis aujourd’hui d’un genre de 
mort , accompagnée de circonstances 
cruelles, comme la roue, le feu , etc.

Dans la seconde, tous les délits punis 
de mort simple, comme la potence.

Dans la troisième, les malversations 
punies par le fo u et,la  marque, les ga

lères , etc.
La peine des criminels de la premier® 

classe seroit d’être battus de verges, et ex
posés pendant huit jours dans une cage de 
fe r , où iis n’auroient d’alimens que ceux 
offerts par la pitié des spectateurs , sur la 
principaleplacedulieu qu’indiqueroit lasen- 
tence ; d’être marqués à la joue de la lettre 
initiale du crime commis ; enfermés ensuite 
pour la vie dans une maison publique,pour y

x  lix
• être occupés à des travaux dont les émo- 
lumens seraient appliqués, partie à la sub
sistance du prisonnier, partie à l’acquit
tement d’une amende prononcée par les 
juges en faveur de la famille du mort ; ou 
sur son refus, au soutien de celle du meur
trier , et comme il faudrait laisser à celui- 
ci un encouragement au travail, une troi
sième partie, mais très-iégere, seroit mi^e 
en réserve pour lui être donnée, et être 
employée par lui à tel usage qu’il vou- 

- droit, comme à l’amélioration de sa bois
son , de son vivre , de son vêtem ent, etc. 
en cas, toutefois, de bonne conduite de sa 
part.

La peine des criminels de la seconde 
classe seroit aêtre battus de verges sur 
la principale place du lieu qu’mdîque- 
roit la sentence, et d’y  être attachés p e n 
dant quatre heures à un poteau chargé 
de leurs sentences motivées ; ensuite, ren
fermés dans une maison publique pour y  

être occupés à des travaux dont les émo- 
•lumens seroient appliqués, partie à leur

d
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subsistance, partie à une indemnité réglée 
par les juges en faveur de la personne vo
lée , au sujet de laquelle la condamnation 
auroit eu lieu ( i ) ;  et à son refus, une moi
tié en seroit appliquée à la subsistance de 
sa femme et de ses enfans ; l’autre seroit 
mise en réserve pour lui servir de moyen 
d’industrie, lorsqu’il rentreroit dans le mon
de ; et s’il n’avoit ni femme ni enfans ; si la 
personne volée ne réclamoit rien , toute 
cette partie du produit de son travail 
seroit affectée à l’usage que nous ve
nons d’indiquer. Lorsque ce prisonnier 
par le fruit de son travail auroit satisfait 
à la personne volée ; lorsque des réserves 
de ce travail, on auroit formé une somme 
assez forte pour qu’elle pût lui servir de 1

(1) Il est des cas où, le voL n étant point 
consommé parce que le voleur est pns sur 
le fait, il n’y a point lieu à indemnité : alom 
la partie du produit des travaux destinée à 
cette indemnité seroit appliquée comme 
lorsque la personne voice la refuse.

'Ü
moyen d’industrie, en rentrant dans le 
inonde , on lui rendront sa liberté.

Les criminels de la troisième classe se- 
roient appliqués à des travaux publics ex
térieurs , comme la confection, clés che
mins et leur entretien ; le creusement des 
canaux ; l’exploitation des mines et des 
carrières, etc. Le produit de leur travail 
seroit réparti, comme celui des malfai
teurs de la seconde classe ; et comme eux 
ils seroient remis en liberté, lorsqu’ils su
a ie n t  satisfait aux mêmes obligations j  
mais dans tous les c a s , la détention ne 

■ .pourrait être de moins d’une année.
Je  voudrois que lam e et le corps de 

tous ces divers criminels fussent soignés ; 
qu’on épurât par la médecine ce sang qui 
les a portés au mal -, qu’on assainît par la 
morale les passions qui les ont mus. Peut- 
être ces hommes simples, ces vrais succes
seurs des apôtres q u i, pleins ds ce prin
cipe sublime de Vincent de Paule : «il faut 
être chrétien à la sueur de son front», ont 
*u  l’esprit de l’évangile entre la pieuse

d z



oisiveté du cloître et le faste sacré de h  
prélature , ne dédaigneroient pas d’aller 
parmi ces coupabïês ■‘reconquérir des âmes 
à la religion qui n’est pas impitoyable 
comme la lo i, et qui ne se lasse point 
de promettre le pardon au repentir. Peut- 
être aussi que ces autres apôtres de 1 hu
manité, dont'fart bienfaisant sécha tant

de fois les pleurs de l’amitié, de la filiahte 
et de l’hymen, ne dédaigneroient pas, non 
p lu s , d’aller le s  rendrC- à la nature , et es
sayer sur eux jusqu’à quel point on- peut 
guérir les plaies de fa m é , en* agissant sur 
le corps ; expérience précieuse d où pout- 
roit naître l’un des plus grands biens qu on 
puisse fane au monde. “ ‘-J

Au reste, tous ces criminels devien- 
droient incapables, dù moment d e  leur 
condamnation, de remplir les fonctions de 
citoyen , c’est-à-dire, d’être électeurs ou 
éligibles pour aucun emploi public. Et 
puisse la constitution nouvelle rendre le 
titre de citoyen si précieux, que sa perte 
soit regardée, ainsi quelle letoit à Home,

i

Vuj
comme la peine la plus sévere qu’on puisse 
subir ! ., £

Réparation, amendement, voilà les deux 
grandes bases du plan que je propose ; 
bases q u i, je cro is, devraient être celles 
de tout code p én al, et que la foule des 
législateurs a cependant dédaignées ( i ) ;  car 
je ne regarderai pas comme moyen d’a
mendement ces détentions dans des'hôpi
taux , dans des maisons ce force, dans des 
chiounnes , espece d’universités de v ice , 
où réellement les coupables vont prendre 
des degrés, et de bacheliers devenir mal-ÏD 7
très.

(i) Le gouvernement de Rome semble en. 
avoir senti l’importance, du moins s’il en 
faut juger par les deux inscriptions suivantes 
cpi’on lit dans l ’une de ses, prisons :

Perditis adolescentibus corrigêruRs insti- 
tuendisQue, ut qui inertes obérant, instructi 
reipnblicœ seiviant.

Et ailleurs : :
J(i) * 3arum, est coercere imprabos pcend, nisi 

proh os officias discipliné, ,
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f Voyons si les moyens que j’ai adoptés 

me conduiront à la fin que je me propose.
J ’ai gravé sur le visage de l’assassin un 

stigmate ineffaçable, parce que destiné à 
ne plus rentrer dans le monde, il faut qu’il 
soit reconnu dès le premier pas, s’il for- 
çoit les murs de sa clôture ; et parce que 
ce stigmate lui faisant perdre ainsi l’espoir 
de vivre jamais avec sûreté parmi les 
hommes, le résignera à sa retraite, et au 
nouveau genre de vie auquel il est destiné.

C ’est par une raison contraire que je 
n’ai point imprimé de signe aux criminels 
des deux autres classes -, ceux-là doivent 
reparoître dans la société, quand le terme 
de leur expiation sera rempli $ et .leur ap
pliquer le cachet du v ic e , c’eût été peut- 
être leur donner le découragement des. 
bonnes moeurs j. c’eût été leur inspirer l’idée 
que, marqués ainsi du sceau de la réproba
tion des hommes, ils ne sauroient, quoi
qu’ils pussent faire , reparoître parmi eux 
avec un peu d’avantage -, c’eût été les pla
cer entre le doute d’obtenir l’estime et la

h

peine de l’acquérir, situation difficile ou la 
vertu succombe presque toujours : feimer 
•aux hommes la voie a la considération , 
c’est implicitement les condamner au vice. 
Le motif de reconnoître le coupable dans, 
le cas d’une rechûte n est pas assez, puis
sant pour devoir l’emporter sur une raison 
aussi morale ; d’ailleurs., il nest pas impos
sible de remplir cette vue par d autres 

moyens.
Convaincu que l’oisiveté est le ferment 

des passions, j’ai pris le travail pour moyen, 
d’amendement ( 1) . «Rends-le laborieux et 
» actif, et il deviendra honnête ». V oilà  
la meilleure loi penale qu on puisse faire.

Quelques-uns ont penfé que le vol dans 
les malfaiteurs du peuple est une passion 
invincible -, mais en y  regardant de plus

( 1 ) C’est le même principe qui dirige à  
Groningue une maison de correction, art 
frontispice de laquelle on a grave ces mots 1 

f  itiorum sembla , otium , labore exhau.* 
riendum..
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près, on trotive qûe ce n’est que l’agent 
d’une passion , laquelle en engendre d’au
tres ; comme le libertinage, Iv ro g n e rie , 
l’amour du je u , qui à leur tour emploient 
le même agent ; et cette passion , cette 
cause première, c’est l’oisiveté, soit quelle 
soit volontaire , c’est-à-dire, l’effet du na
turel j/soit forcée , c’est-à-dire , l’effet du 
riianque de travail. Je  sais bien que le vice 
a quelquefois une autre généalogie, mais 
on ne peut désavouer que celle-là ne soit la 
plus commune. C ’est donc là qu’il faut por
ter la coignée ; c’est à substituer l’habitude 
du travail à celle de l’mertie qu’il faut tendre. 
Ce succès une fois obtenu à l’aide d’une 
application constante, à l’aide des moyens . 
physiques et moraux dont j’ai parlé ; fort 
peut espérer que le coupable ne retombera 
point dans ses premiers égaremens.

Quel homme en effet ne préféré le pain 
ieger et savoureux qu’il peut aisément ac
quérir par son travail, au pain du vice 
tôt ou tard indigeste? Le travail, comme 
toutes les bonnes habitudes, a la propriétéI

Ivl'j
de se rendre nécessaire. Celui qui fut occu
pé ne sauroit rester oisif. Le prisonnier ren
trera donc dans le monde avec l’assuétude de 
l’occupation que l’intérêt de sa subsistance 
et le désir de reconquérir sa liberté lui au
ront fait prendre dans la solitude ; son tra
vail lui procurera sa subsistance -, et sa 
subsistance ainsi assurée , je dois compter 
sur sa bonne conduite.

Je ne sais -, mais ce genre de peine a 
une telle vérité de morale quelle frappera 
même le cœur corrompu du malfaiteur. 
« J ’ai dérobé, se dira-t-il, on me force à 
» rendre 5 c’est un acte de justice : j’étois oi~ 
» s if , on me fût aimer le travail ; c’est un 
» bienfait ». L ’esprit le plus faux ne sauroit 
résister, ce me semble, à une raison aussi 
doucement impérieuse, tandis que les inu
tiles peines de la loi régnante 11e servent 
qu’à l’aigrir.

Sans doute on aura senti le motif pour 
lequel je voudrois qu’on mît en réserve 
une partie du prpduit des travaux du pri
sonnier. Ce motif est très-important. Dans
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le régime actuel, lorsqu’un coupable a 
rempli l’espece de quarantaine à laquelle 
il étoit condamné , on le rejette dans le 
monde plus paresseux qu’auparavant, parce 
qu’il a été oisif dans sa prison ; et plus 
corrompu, parce que fes vices se sont fé
condés par le frottement de ceux des cri
minels avec lesquels il étoit détenu. Aussi 
qu’arrive - 1 - il ? Le prisonnier ainsi accru 
en paresse, en dépravation, et cependant 
plus dénué que jamais , est comme forcé 
de se remettre aux gages du vice; de filou 
qu’il étoit, il devient voleur: puni comme, 
te l,. et rendu à la société, il se fait assas
sin ; de sorte que la loi qui prend sa vie à 
ce degré de culpabilité , auroit réellement 
mieux fait de la prendre par anticipation 
dès la première faute connue. Elle auroit 
ainsi épargné des souillures au cœur du 
coupable, et des malheurs à la société ( i) .

(p) On assure qu’un séjour clans les pri
sons forme parmi les malfaiteurs un titre 
respectable aux grades de l’association, et

lix
C ’est pour prévenir un vice aussi mons

trueux , qu’avant de ressaisir un prisonnier 
quelconque de sa liberté, j’exige que, d une 
part, du produit de son travail, ou de ses 
autres facultés, on forme une réserve qui 
puisse lui servir de moyen d’industrie, lors
que cessera sa détention. Cet argent si 
péniblement acquis lui sera trop ch er, 
j pspere , pour qu’il en fasse un méchant 
usage ; et je compte beaucoup sur le sen
timent de propriété qu’il en recevra, pour 
lui inspirer l’amour des loix sous la garde 
desquelles reposent toutes les propriétés.

Dans le même esprit, j’ai destiné une 
part du produit des travaux du coupable à 
la subsistance de sa famille ; sans cette 
précaution , privés de celui qui les soute- 
noit, marqués d’ailleurs du sceau de la honte 
qui atténue leurs ressources, ses enfans se- 
roient forcés de se vouer au crime , et de 
s’abandonner aux mauvaises mœurs ; vice

vaut à celui qui le produit l ’honneur de 
capitaine de bande.
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énorme que nos loix n’ont point prévenir y 
et qui Lisant clans la famille des coupa
bles une espece de substitution du crime , 
y  rend la potence héréditaire.

On ne manquera pas d’objecter que le 
produit des travaux d'un prisonnier seroit 
insuffisant aux emplois que j’en veux faire , 
et je n’ignore pas que les maisons de tra
vail de Hollande et d’Angleterre les mieux 
administrées se suffisent difficilement. 
Quel que soit le régime de ces maisons , 
ne seroit-il pas susceptible d’étre amélioré? 
Comment se fait-il qu’un homme q u i, s’il 
étoit libre, et conséquemment dissipé, ali- 
menteroit de son travail lu i , sa femme e t . 
peut-être des enjfans, fournir oit à des frais, 
de loyer, paieroit des impositions, et con- 
sommeroit quelquefois mal à propos,? com
ment se fait-il, çhs-je , qu’un tel homme 
n’ayant ni loyer ni imposition à p a y e r , 
n’étant point distrait de son travail, n’en 
partageant le produit avec personne , suf
fise à peine à. sa subsistance ? L ’on dit à  
cela qu’il existe une grapde différence .entre

ix j
ain travail forcé 'et un travail de choix. 
Mais pourquoi donner des entraves à l’ih- 
clustrie du prisonnier ? Au lieu de l’amoin
drir, je veux qu’on la seconde ; je veux 
qu’on en fasse un bon ouvrier, afin qu’il 
cesse d’être valeur. :

Mais parmi ces détenus ; il s’en trouvera 
qui n’auront aucun talent. Eh bien , nous 
fierons leur apprentissage. La bienfaisance 
françoise qui dota, qui soudent tant de 
respectables' établissement ne fieroit-elfo 
rien pour ceux-ci ? Cependant, quel pliis 
noble motif pour elle que celui de l’amé
lioration des malfaiteurs ? Quel plus pres
sant intérêt que celui de la sécurité publi
que ? Un négociant anglais , M. Thomas 
Firmin, perdit chaque année pendant long
temps deux cents louis sur l’ouvrage dont 
il occüpoit deux mille pauvres ; mais il 
prévenoit ainsi deux mille mauvaises ae- 

'  tioms.
Si les riches oublioient moins que leur 

sûreté repose sur la subsistance des indi- 
gens, ils ne- détourneroient point d’eux 
leurs mains paralysées.
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Quelques personnes rrfiont dit que les 

travaux extérieurs auxquels je condamnois 
les coupables delà troisième classe, étoient 
plus pénibles que les travaux intérieurs de 
ceux de la seconde -, et qu’ainsi l’échelle 
de proportion que je voulois établir étoit 
manquée. Je suis bien loin de penser com
me eux. Les travaux extérieurs ont un 
grand charme pour les hommes qui ne 
sont point libres : ce grand air qu’ils res
pirent , ce mouvement, cette action pro
pre à leurs occupations -, cette douceur 
de vivre et de converser avec d’autres hom
mes , de les voir partager ses propres fati
gues, tous ces avantages ne sont point assez 
sentis, assez appréciés par ceux qui croient 
préférables des travaux solitaires, pas
sifs et tristement éclairés par un jour qui 
n’arrive qu’à travers des barreaux. L ’amour 
du gain a seul pu faire déserter les occu
pations actives de la campagne, pour le$ 
monotones atteliers de la ville.

D ’ailleurs, ces travaux extérieurs ne 
seront point commandés avec brutalité. Je
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ne mettrai point dans la main de ceux qui 
les conduiront la verge sanglante sous la
quelle rugissent, dit-on , dans nos colo
nies, les misérables Africains. Le besoin de 
leur subsistance , l’attrait de leur liberté, 
tels seront les précepteurs doucement im 
périeux de ces coupables.

On a paru craindre aussi que leur garde 
ne fût nécessairement nombreuse, et par 
conséquent-trop chere, ou qu’ils n’échap
passent s’ils étoient gardés insuffisamment.

Il est vrai que cette troupe légère, des
tinée à se transporter dans tous les lieux 
où des travaux l’appelleront, travaillant 
sans être enchaînée, habitant sous une 
tente dans la belle saison, et dans une 
grange l’hiver, semble être au premier as
pect d’une inspection ou dispendieuse ou 
peu sûre. Mais j’observerai que le désir de 
s’échapper ne sauroit être aussi actif dans 
ces coupables, que dans les hommes déte
nus conformément au régime actuel. Ceux- 
ci ne travaillent point pour eux ; ils sont 
maltraités, nourris durement j ils ne voient
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que la misère au terme de leur détention : 
ceux-là au contraire seront moins maltrai
tés > moins durement nourris ; ils travail
leront pour eux ; ils sentiront qu’en s’é
chappant, s’ils accélèrent à la vérité le mo
ment de leur liberté, ils perdent le moyen 
d’industrie qu’ils auroient acquis, en l’at
tendant 5 ils sentiront que des municipali
tés armées, actives et correspondant en- 
tr’elles, ne laissent gueres le moyen de se 

, dérober ; que tous les bons citoyens ayant 
un pressant intérêt de les rendre à la loi ; 
et que les mauvais étant détournés de leur 
prêter la main par la crainte d’être mis à 
leur place, ils ne jouiraient pas long-temps 
de cette liberté envahie.

D ’ailleurs, je mettrois tous ces coupa- 
: blés sous la garde l’un de l’autre. Un pri
sonnier tout prêt du terme légitime de 
son élargissement, me répondrait de celui 
nouvellement amené , sous la peine de 
remplir le temps de sa détention s’il s’é- 
chappoit. Enfin, je graverais au Iront de 

. leur demeure ces mots dignes; de l’ancienne
Rom e,

R o m e, et qu’on lit sur la pierre de l’une
des prisons de Rome moderne :

JustnicQ et clem:miœ , secuTiort cic t)ie~ 
lio ri reorum custo hœ ( i ) .

Par ces divers moyens , et à l’aide d’un 
détachement de soldats, dont le service, 
p J   ̂ sous un autre rapport, serait gra
tuit, appliqué à cet objet; à l’aide d’une"loi 
qui punirait l’évasion par l’emprisofinemefît 
dans la maison de travail, il est à présu
mer que les désertions seraient très-rares, 
et 1 inspection de ces'coupables très-peu 
coûteuse.

La garde de ceux détenus dans les at- 
 ̂te bers ci amelioration &  dans les maisons 
de pemténee serait plus aisée encore, et 
moins obéré. A  cès mots d’attelier, de 
maison de pénitence, qu’on ne reculé pas, 
eflrayé de la dépense que l’on crofioit né
cessitée par leur établissement. Tout sein*

% »i"Y* "• VtjT' • ■ ,•» \ \ ... 1
( i ) A là justice et à là clémence , les plus 

6Ûr$ et les meilleurs geôliers des ccnpdbleâ.
e



semble annoncer qu’une piété rendue 
citoyenne , abandonnant , dans peu , 
aux besoins de la patrie ses grandes 
richesses , sortira de ces vastes prisons 
o ù , volontaire esclave, elle - même se 
renferma. Quelques - uns de ces asyles 
pourroient être affectés à l’usage que j in
dique ; et la piété , j’espere, ne m’en dé
savouera point. L à ,  de spacieux terreins 
ceints de m urs, à la hauteur desquels ex
pire l’élan de la liberté , présenteraient 
divers genres de culture , un travail fa
cile à la main de ceux qui ne saur oient 
manier que la beche -, et des salles immen
ses y  recevraient les divers métiers. Ces 
lieux , défendus par eux-mêmes , n exige
raient que très-peu de soldats au-dehots, 
et un petit nombre de conducteurs ou ins
pecteurs des travaux dans l’intérieur j d ail

leurs , j’y  établirais le même ordre de sur
veillance que dans les travaux Extérieurs -, 
le prisonnier qui aurait un droit pro
chain à sa délivrance me répondrait de 
celui dont le droit seroit plus éloigné.

Ixvij
Il me teste à traiter la question importante. 

Cette mesure de peines sera - 1 - elle assez 
forte pour détourner du crime ? Aura-t-elle 
assez d’influence pour qu’il ne devienne 
pas plus fréquent ?

Je  ne pense pas que mon plan diminue 
la somme des crimes. Ce que le code pé
nal le plus rafiné dans ses peines n’a pu 
obtenir, il ne faut pas l’attendre de moyens 
plus doux, à moins, toutefois, que leur 
moralité n’exerce un empire qui manque 
aux autres. Le décroissement des forfaits, 
je le répété, ne tient pas à l’aspérité des 
supplices, mais à un état de choses qui les 
provoque moins. C ’est le grand ouvrage 
du législateur ; et nous osons l’inviter à 
connoître quelle grande cause rend, dans 
la Suisse, les crimes si rares -, quelle 
grande cause fait que, dans les sept Pro
vinces - Unies , la loi prend à peine , 
tous les ans, la vie de six ou sept coupa
bles ; qu’Amsterdam, par exemple, sur une 
population de deux cent cinquante mille 
âmes, ne voit punir de mort que cinq cri-

e x
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minels , dans un espace de huit an

nées ( i) .
C ’est au législateur qu’il appartient d’é

purer les hommes, en allégeant le faix de 
l’impôt dans les dernieres classes ; en y  
haussant le prix des travaux; en ouvrant 
au peuple des chaumières, des écoles d’ins
truction ; en élevant des attehers forces 
pour le vagabondage , des atteliers volon
taires pour la pauvreté, de£ hôpitaux pour 
la maladie : ainsi, de toute p a rt , pressé 
par son bien-être, le peuple prendra en 
amour les loix bienfaisantes d’où il éma
nera j et loin de les enfreindre , il prodi
guera son sang pour les faire respecter. 
Sans doute quelques passions résisteront 
encore à ce doux empire ; parce que les 
passions résistent, quelquefois , même au 
bonheur ; mais il me suffit, pour I avantage 

• de mon plan , de prouver que le mode des 
peines que j adopte n accroîtra point leur 

activité.

(1) Les grands vols sont cependant punis 
de mort en Hollande.

Ixix
On ne peut disconvenir que le besoin 

de la liberté ne soit aussi v if parmi les 
hommes qu’aucun autre sentiment ; il l’est, 
sur-tout, dans I’ame des malfaiteurs, qui le 
poussent jusqu’à violer les loix qui lui ont 
prescrit quelques limites. Je  ne doute donc 
pas, que l’assassin ne frémisse à l’aspect 
d’un emprisonnement perpétuel; le voleur, 
à la vue d’une détention proportionnée à 
son v o l , autan* qu’à celle de la roue ou de 
la potence ; la mort a quelque chose de 
bien imposant sans doute ; mais c’est le 
mal d’un instant; c’est le terme commun 
de l’honnête homme et du scélérat ; c’est 
le paiement plus ou moins anticipé d’une' 
dette indispensable. Mais une prison per
pétuelle ; un stigmate indélébile qui con
damne pour jamais à fuir l’aspect des hom
mes; un travail constant ; voilà trois gen
res de mort devant lesquels se trouble 
l’imagination la plus aguerrie.

J ’en appelle aux cœurs même les plus 
paisibles. Ne préfere-t-on pas un mal vio
lent , mais court, à une douleur modérée,

* 3
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mais longue? Et tous les jours ne s’expose- 
t-on pas au hasard d’une opération aiguë 
pour se soustraire aux tourmens supporta
bles d’une lente maladie ? Ce sentiment est 
dans la nature : moins patiente qu’énergi
que, l’ame, en ramassant toutes ses forces, 
franchit un instant d’angoisse ; l’action du
rable et continue d’un simple mal-aise la 
décourage et la détend. Combien attestent 
éloquemment cette vérité les murs des 
prisons sur lesquels, accablés du poids de 
leur existence, les malheureux gravent 
avec leurs chaînes le vœu brûlant de la 
mort! Eh ! comment un assassin, un voleur 
craindroient - ils moins l’esclavage et le 
travail que la m ort, eux q u i, pour mener 
une vie oisive et libre, la bravent tous les 
jours sous le fer de l’homme qu’ils atta
quent ?

La peine de mort avoit échoué, dans le 
Panem arck, contre l’infanticide, qui s’étoit 

' rendu très-fréquent. Le législateur, au lieu 
de s5en irriter, au lieu d’exaspérer le sup
plice, descendit dans le cœur des femmes;

Ixxj

il y  trouva la honte plus puissante que îa 
douleur j et retirant sa peine de m ort, il 
décerna que toute mere infanticide travail- 
lero it, sa vie durant, dans une maison de 
filature,. et seroit fouettée , chaque année , 
dans le lieu et le jour où elle auroit donné 
la mort à son enfant. Depuis, l’infanticide 
est très-rare en Danemarck..

Tout ce que la loi appelle une peine, 
dit Montesquieu, est effectivement une 
peine. A Sparte ,  l’un des plus grands châ- 
timens étoit de ne pouvoir ni prêter sa 
femme à un autre, ni recevoir celle d’un 
autre. Heureux le peuple dont le législa
teur sauroit maîtriser assez les mœurs pour 
former un code pénal des seuls maux de 
l’opinion, et qui,pour le rendre meilleur, 
n’auroit pas besoin cle le rendre barbare \

J ’en ai dit assez , je crois, soit ic i ,  soit 
précédemment, pour faire sentir que l’escla
vage , la cage de fe r , la honte d’être battu 
de verges, l’ignominie du poteau, ne frap
peront pas moins que la mort l’imagination 
du malfaiteur, sur-tout quand les mœurs,
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publiques, rendues plus délicates par le 
gouvernement, auront recouvré cette pu
deur , cette sensibilité qu’un rien affecte , 
et que des loix de sang avoient malheu
reusement détiuites. Je  ne doute pas que 
la vue continuelle de tous ces coupables, 
ainsi dégradés par la l o i , n’agisse davan
tage sur les spectateu s que la tragédie fu
gitive de la place pubii u e , dont la fré
quence donne à la multitude le secret de 
la mort ; et lui apprend quelle n’est qu’un 
passage de l’être au néant, court et pres- 
qu’insensiole. Leçon bien funeste à la 
société !

Mais quel moment pour émousser le 
glaive de la loi ? De toute part la li
cence effrénée jette ses mains aveugles sur 
les droits publics et privés. Chaque jour , 
chaque heure, chaque instant apportent 
leur horrible tribut aux prisons qui man
quent enfin aux coupables. Rien ne se 
peut comparer à l’audace des actions que 
l’audace des écrits. L ’inquiétude des maux 
qu’on ignore, la crainte de ceux qui sont

connus occupent ensemble , ou tour - à- 
tour, les dépositaires du repos public: Sans 
cesse des complots ténébreux ou -des en
treprises ouvertes ; par-tout l’ancien ressort 
coercitif détendu, et le nouveau ne jouant 
qu’avec peine sous la main qui le dirige ; un 
peuple enfin, image effrayante d’une mer 
livrée à des vents contraires ; près sans 
cesse de mettre à la place des loix les pas
sions de ceux qui le meuvent -, et qui s’est 
fait tout à la fo is , dans sa cause , partie, 
accusateur, juge et bourreau.

Je  sais tous ces m aux, et je bénis le pa
triotisme courageux qui leur oppose une 
digue constante. Je  bénis sur-tout le ver
tueux monarque dont l’admirable fermeté 
sauva deux fois son peuple des maux plus 
grands encore de la guerre civile -, mais je 
ne pense pas qu’il soit convenable de ren
voyer à d’autres jours la mitigation des 
peines.

Eh ! dans quel temps la loi dût-elle être 
plus indulgente? La révolution qui s’opère, 
en livrant saus réserve à l’insulte et au
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blâme l’ancien gouvernement, a dû con
fondre toutes les idées dans cette classe 
nombreuse d’hommes incapables de rai
sonnement. Les uns n’ont vu dans 1 an
cien régime que des spoliations, des op
pressions dont il falloit tirer vengeance ; 
les autres, éblouis et non éclairés par 
la lumière des nouveaux principes, ont 
cru que tout ce qui fut autrefois pro
hibé étoit permis aujourd’hui. Les no
tions du juste et' de l’injuste se sont effa
cées. Ajoutons à cela l’extrême misere pu
blique , causée par l’influence des saisons, 
et prodigieusement accrue par la subver
sion des grandes fortunes, semblable dans 
son effet à ces cercles q u i, formés au mi
lieu de fonde , s’élargissent, et s’étendent 
jusqu’à ses bords : ajoutons l’empire de la 
corruption que des ambitieux ont exercé 
sur le peuple ; l’impulsion des libelles et 
des prêches menteurs dont on alimente sa 
crédulité ; et nous verrons que cette nuée 
de malfaiteurs , qu’une chaleur d’orage a 
fait éc lore, suite nécessaire des çircons-
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tances, mérite encore plus de compassion 
que de sévérité. Ce n’est point aux sup
plices que nous devrons le précieux retour 
de l’ordre public : ce bienfait sera l’ouvra
ge des loix qui , sans doute, satisferont 
aux justes réclamations, rassureront les di
vers intérêts, rasseoiront toutes les idées, et 
assureront à la classe indigente du royaume 
une existence supportable sans laquelle 
la liberté ne seroit pour elle qu’un moyen 
de plus pour arriver au crime. Jusques-là, 
vainement les tristes débris des coupables 
se succéderoient incessamment à nos four
ches publiques;ils n’effraieroient pas même 
les voraces oiseaux qui viendraient pour 
les dévorer.

S’il est un moment propice pour adou
cir la rigueur des peines, c’est celui-ci. Les 
loix doivent au peuple, rendu féroce et 
cruel, l’exemple de reprendre de l’huma
nité. J ’ose croire, et je le dis en soupirant? 
j’ose croire que chez une nation où la peine 
de mort eût été moins commune, les scenes 
hideuses dont nous fûmes les tristes témoins,
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n’auroient point souillé nos regards ; et si 
nos annales sont déshonorées par les pages 
sanglantes de la Saint-Barthelemi, n’en ac
cusons que l’amas de supplices, de meurtres 
et de brigandages, qui d’avance ayant dé
pravé les moeurs publiques et préparé une 
génération d’assassins, furent comme le 
prologue de cette horrible noeturnale.

Je  ne dois pas avoir besoin d’avertir 
que ce n’est pas un code, mais l’esprit d’un 
code, que j’offre ici. J'a i voulu seulement 
tourner l’opinion publique vers un sujet 
bien digne de ses regards. L ’objet de mon 
p ian , j ose le dire, et celui de la première 
partie de ce discours, méritent l’attention 
la plus sévere, de la part des vrais amis de 
la liberté. Le sceptre ministériel n’est point 
celui qui pesa le plus sur la nation; celui de’ 
nosvicieuses formes criminelles,réparti dans 
des milliers de mains, reproduit à chaque 
p as, a laissé bien plus encore de cicatrices 
sur la Lee du peuple. Je  l’ai dit, et je veux 
le redire : sous le régime d’une mauvaise 
procédure criminelle, quand.même la li-
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berté publique seroit, d’ailleurs, protégée 
par les meilleures loix , les individus n’en 
seroient pas moins esclaves. Et quel escla
vage que celui qui affecte à la fois les 
biens , l’honneur et la vie !

Les loix criminelles ne sont pas d’une 
moindre importance. Les peines atroces 
corrompent les moeurs, accoutument les 
cœurs à la barbarie ; et si le despotisme 
vient ensuite à paroître, il trouve les âmes 
façonnées; ses coups confondus avec ceux 
des loix ne sont pas mêmè reconnus. J ’ai 
fait voir comment chez tous les peuples 
libres le code pénal étoit modéré : il me 
seroit aussi facile de montrer que, sous le 
farouche régime des despotes, les peines 
sont cruelles ; c’est que tout ce qui tend à 
détruire l’organe du sentiment cimente 
leur autorité.

Il convient donc à un peuple qui veut 
rester libre d’avoir une procédure crimi
nelle combinée de façon que la sûreté des 
innocens et le châtiment des coupables 
soient également liés à l’intérêt de ceux qui
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la dirigent : il faut aussi, à un tel peuple # 
des peines justes , douces, q u i, tirant leur 
principale force des mœurs, se recommam 
dent plutôt par la crainte de la honte que 
par celle de la douleur. J ’offre, dans la pro* 
cédure criminelle d’Angleterre, le meilleur 
moyen d’atteindre le premier but ; l’on 
trouvera, j’espere, dans le plan du code 
pénal que je viens d’exposer, le poteau de 
la route qui peut mener au second. A in si, 
la liberté individuelle reposera sur des ba
ses impérissables; ainsi, cessera l’étrange 
scandale de l’injustice envers les criminels ; 
et nous mériterons enfin la réputation d’un 
peuple doux et sensible, que nous avions 
usurpée.

R E C H E R C H E S
SUR LES COURS

E T  L È S

P R O C É D U R E S  C R I M I N E L L E S

D’ANGLETERRE.

C H A P I T R E  P R E M I E R .

T E  mé propose ici d’indiquer les diverses 
tours de Jurisdiction criminelle où l’or* 
doit poursuivre Vinfliction des peines que 
les loix ont annexées aux délits ; et d’exa
miner les procédures qui y sont rigoureu
sement usitées pour opérer cette infliction.

Mes premières recherches ' sur les cours 
criminelles, auront pour objet, celles d’une 
jurisdiction publique et générale dans tout 
le royaume ; je passerai ensuite aux tribu
naux dont la jurisdiction est spéciale et 
particulière à quelques lieu* seulement.-
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Dans ce travail, je dois, à certain égard, 
suivre un ordre différent de celui dans le
quel il faut considérer les tribunaux civils. 
En effet, comme les cours civiles sont sou
mises à une subordination graduelle de l’une 
à l’autre , la supérieure corrigeant et ré
formant les erreurs de l ’inférieure, il est 
mieux d’en commencer l ’examen par les in
férieures , et de monter ainfi graduellement 
aux cours d’appel ou d’un pouvoir plus etendu.

Mais comme il est contraire au génie et 
à l ’esprit de la loi d’Angleterre, qu’un 
homme soit exposé deux fois pour le même 
délit au danger d’une procédure criminelle, 
sur-tout lorsqu’il fut absous , sur le pre
mier examen , l’on peut dire que ces cours 
criminelles sont indépendantes l’une de 
l’autre ; jusques-là que la sentence de la 
derniere d’entre elles , ne peut être révo
quée ou cassée par la première du royaume, 
si ce n’est pour une erreur en matière de 
loi apparente au vu de la procédure ; quoi
que quelques causes puissent être renvoyées 
de l ’une à l ’autre avant le jugement. Ainsi 
puisque dans ces cours de jurisdiction cri
minelle , ce n’est ni la même chaîne , ni 
la même dépendance que dans les autres,

( 3 ) *
je les classerai conformément à leur dignité, 
et je commencerai par la plus éminente.

1 . C’est la chambre haute du parlem ent, 
première cour du royaume , non-seulement 
pour la composition des loix, mais encore 
pour leur exécution, par le jugement des 
grands criminels , soit lords, soit hommes 
de la commune (1) , suivant la méthode 
des impechemens (â) parlementaires.

Un impêcliement porté devant les lords 
par les commîmes de la Grande-Bretagne, 
en parlement, est la poursuite d’une loi 
Connue, établie , et déjà mise fréquemment 
à exécution ; c’est une dénonciation faite à 
la plus haute et plus suprême cour de 
justice criminelle, par la plus grande et 
plus solemnelle enquête du royaume.

(t) L ’état civil en Angleterre eft compoté de ta 
jiobleffe &  des communes. Les pairs feuls font nobles} 
tout ce qui n’est point pair est homme de la commune } 
ces deux classes générales renferment néanmoins plu- 
fieurs classes particulières.

(2) C ’qfl: le nom particulier de l’accufation d’un 
homme public adoptée par la chambre des communes, 
et par elle préfentée à la cour des pairs pour y  être jugée. 
Nous en avons un exemple dans le procès de M. Ha?-; 

iings , qui n’est pas encore jugé.
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Toutefois, un homme de là commune 

ne peut être knpêché devant les lords pour 
tout délit capital ; mais seulement pour une 
haute malversation. Un pair peut être im- 
pêché pour tout crime.

Ordinairement dans le cas d’impêchement 
d’un pair pour trahison, la cour, pour une 
plus grande dignité et régularité de ses procé
dures, fait une adresse au roi pour qu’il nomme 
un lord grand - maître. Ce grand-maître 
étoit autrefois élu par les pairs eux-mêmes , 
quoiqu’il fût généralement commis par le 
roi. Mais on a soutenu fortement depuis ces 
dernieres années, que la nomination d’un 
grand-maître, dans un tel cas, n’est pas 
rigoureusement nécessaire , et que la chant-, 
fcre peut procéder sans lui.

Les articles de l’impêchement, sont une 
espece clebillsd’indictement (1) adoptés par la 
chambre des communes et ensuite examinés 
j)ar les lords qui sont dans le cas des hantes 
malversations, regardés non-seulement com
me leurs propres pairs, mais comme les 
pairs de la nation entière. Usage dérivé

(s) Un indictemeat est une accufation écrite.

m
parmi nous de la constitution de? anciens' 
Germains, qui dans leurs grandes assemblées, 
jugeoient quelquefois des accusations capi
tales relatives an public. L icet apud con- 
silium accusare quoque et discrimen ca~ 
pitis intendere ( 1 ;. C’est une propriété par
ticulière à notre constitution, qui s’est beau
coup formée sur les anciensmodeles apportés 
du continent dans notre île.

On doit en général éviter avec soin l ’u- 
ïiion des pouvoirs législatif et judiciaire ; 
mais il peut arriver qu’un sujet revêtu de 
1 administration des affaires publiques , en
freigne les droits du peuple, et se rende 
coupable de crimes tels, que les magistrats 
ordinaires ou n osent, ou ne puissent les 
punir. Les représentans du peuple, ou la 
chambre des communes, ne peuvent s’eij 
rendre ju g es , parce que leurs commettan» 
sont les parties lésées ; ils ne peuvent donc 
qu'impêcher. Mais devant quelle cour se fera 
! examen de l ’impêchement P devant les 
tribunaux ordinaires ? Il» seraient naturel-

(0  II. est permis d’accuser aussi devant rassemblée
«  d y  pourfuivre des arrêts de mort. Tac. de mou, 
fo erm, i&,
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lement gouvernés par l ’autorité cl’urtr aussi 
puissant accusateur. A insi, la raison suggé
rera que cette branche de législature qui 
représente le peuple , porte ses accusations 
(levant cette autre branche , composée des 
nobles qui n’ont, ni le même interet, ni 
les mêmes passions que les assemblées po
pulaires.

C’est une grande supériorité que la cons
titution de cette île a sur celle des répu
bliques grecque et romaine , où le peuple 
étoit tout ensemble accusateur et juge. Il est 
convenable que la noblesse puisse juger pour 
assurer justice au prévenu ; comme il est 
convenable que le peuple puisse accuser, pour 
assurer justice à la république.

C’est pourquoi parmi plusieurs circons
tances extraordinaires inhérentes à l’auto
rité de celtç cour, il en est une d’une nature 
particulière sur laquelle insista la chambre 
ides communes dans le procès du comte de 
Danby, sous lé régné de Charles I I , et- 
fixee à présent par les statuts 12 et i 3t, 
Guill. I I I , çhap. 2. C’est que, nul pardon 
sous le grand sceau n’est plaidable contre 
un impêchement porté par les" communes 
de la Grande-Bretagne, en parlement*

( 7 )
2. La cour du lord grand-maître d’Angle

terre est instituée pour le jugement des pairs 
indictés de trahison ou de félonie (1) ou 
(l’inrérelation (2) de l’une ou l ’autre. L ’of
fice de ce grand magistrat est très-ancien ; 
il fut d’abord héréditaire ou du moins 
conféré à v ie , ou dam. b enè sejesserit ; mais 
c’est l’usage , depuis plusieurs siècles , 
qu’il soit donnépro hâc vice seulement. E t 
ce fut une coutume constante qui semble 
en conséquence être devenue indispensable 
d’en revêtir un lord du parlement ; tout 
autre, serait inhabile à juger un pair cou
pable.,

( 1)  Le mot félonie, dans l’acception générale de la 
loi angloise, comprend toute espece de délit puni de: 
m o r t &  qui entraîne la confiscation des terres ou des. 
meubles. Cette derpiere qualification la caractérise mieux 
qüe la première , parce qu’il est des crimes qui ne sont 
point punis de mort, tels que le suicide , puisque le cou
pable n’èst déjà plus.; l’homicide par accident, ou celui 
à son corps défendant ; &  le - petit larcin : tous quels, 
cependant assujettissent ceux qui s’en.rendent coupables*. 
à la forfaiture ou confiscation.

( 1 )  C ’eft un délit, dans les lolx d’ Angleterre, que deé 
s è  point révéler une trahison ou une félonie lôrfqu’otS; 

aconnoîssance ;. malgré qu’on n’y  ait aucune paru,

v ' A 4



( 3 )
Lors donc qu’un indictement contre un 

pair est adopté par une grande jurée de pro
priétaires, au banc du roi, ou anx assises 
devant les auditeurs et juges , il doit être 
évoqué par un Writ de Certiorari (1) à la 
cour du lord grand-maître, qui seul a le 
droit de le juger.

Un pair peut plaider un pardon devant 
la cour du banc du ro i, et les juges ont le 
poi^voir de l ’allouer afin d’éviter l ’embarras 
de créer un grand-maître seulement pour 
recevoir une telle plaidoierie ; mais il n’en 
peut porter dans cette cour inférieure ni 
ailleurs , aucune autre, comme le coupable 
ou non coupable (%) de Pindictement ; parce 
qu il est possible que dans l ’événement de 
la plaidoierie, le jugement de mort soit rendu 
contre lui.

Le roi donc, dans le cas où un pair est 
xndicté de félonie , trahison ou inrévélation ,

( 1)  Ordre adressé à une cour inférieure, qui lui en-: 
joint de remettre les procédures d’une cause.

(2) L accusé, après son interrogatoire, est nécessaire- 
ïnent admis à nier directement l’accufation par ces feuls 
jnets s rjon coupable ; ou à la reconnoître par celui-ci j  
ioupMc. Cette plaidoierie est une formalité indispensable,.

( 9 \crée un lord grand-maître pro hdc vice par 
commission, sous le grand sceau ; lequel lit 
l ’indicteinent ainsiadopté, etdonne lepouvoif 
de le recevoir et de le juger selon la loi et 
coutume d.' Angleterre. A lors, quand l ’in- 
dictement est régulièrement évoqué par un 
writ de Certiorari, ou ordre ù la cour in
férieure de le lui envoyer, le lord grand- 
maître adresse un commandement à un ser
gent d’armes, de sommer les lords de s’as
sembler et d’examiner le pair indicté. Autre
fois , on en sommoit seulement dix-huit ou 
vingt, choisis dans le corps des pairs ; ensuite 
le nombre devint indéfini ; et la coutume du 
grand-maître étoit d’en appeiler autant qu’il 
jugeoit convenable ; ce qui mit dans ses 
mains et dans celles du ro i, le pouvoir 
monstrueux de choisir les pairs seuls qui 
conviendroient le mieux au parti prédo
minant. Aussi, quand le comte de Claren
don tomba dans la disgrâce de Charles I I , 
il y eut un projet formé de proroger le 
parlamc-nt, dans la vue de le faire juger 
par un nombre choisi de pairs ; étant dou
teux que la chambre entière voulût se prê
ter aux désirs de la cour. Mais aujourd’hui, 
dans tous jugemens de pairs pour trahison
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Ou înrevélaiion cle trahison , tous les pairs 
fjni ont un droit de siéger et de voter en, 
parlement, doivent être sommés vingt jours 
au moins avant le jugement, de s’y rendre 
et d’y donner leur voix ; et chaque lord f  
présent, peut opiner dans le jugement , 
apres avoir fait les sermens de fidélité et 
de suprématie, et souscrit la déclaration 
contre la papauté.

Durant la séance du parlement, le procès 
d un pair indicte n’est pas proprement à la, 
cour du lord grand-maître , mais devant la 
cour ci-dessus mentionnée , de notre sei
gneur le roi en parlement. Il est vrai qu’un 
lord grand-maître est toujours commis dans 
ce cas pour diriger la procédure , et lui don
ner plus de poids; mais c’est plutôt un orateur 
a rems ou président de la cour, qu’un juge.
Car le corps des pairs y est tout ensemble 
juge de la loi et du fait ; et le grand-maître 
opine seulement comme les autres à cause 
de sa pairie. Mais le lord grand-maître, dans 
sa cour qui se tient pendant les vacances du 
parlement, est seul juge des matières de lo i, 
comme les lords examinateurs le sont seuls 
des matières de fait ; et comme ils ne peuvent 
s’immiscer avec lui ‘dans la direction des pra-

( > o
(-('dures cle la cour , iL n’a pas de son côte’ le 
droit d’opiner avec eux clans l’examen.

C’est pourquoi il a été soutenu par les ju
ges , que dans le cas où sur la conviction et 
1! atteinte (1) d’un pair pour assassinat, en 
plein parlement, le jour marqué dans le ju
gement pour l ’exécution se scroit écoulé 
avant l’exécution faite , un nouveau jour 
pourroit être indiqué, soit par la chambre- 
haute du parlement, durant ses séances , 
quoiqu’il n’existât pas de grand maître ; ou 
dans les vacances du parlement, par la côur 
du banc du ro i, la procédure étant transpor
tée clans cette cour.

On amis en question si les évêques avoient 
aujourd’hui le droit de siéger à la cour du 
lord grand-m aître, pour examiner des 
indictemens de trahison, et d’inrévélation de 
trahison.

( i)  Il faut attacher à ce mot un tout autre sens que celui 
que nous lui donnons en France. En effet, parmi nous, 
tin homme atteint n’est presque qu’un homme, prévenuv 
Dans les loix angloises, au contraire ,, l’atteinte est une- 
suite de ia conviction; elle entache le sang, elle rend, 
infâme; en un m ot, elle donne la mort civile».
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Quelques-uns pensent qu’ils sont comprî* 

sous ces termes généraux du statut du roi 
Guillaume : « Tous pairs qui ont un droit de  
» siéger et de voter en parlem ent ». Mais 
l ’expression eiàt été plus claire en ces mots : 
« tous lords » , et non « tous pairs » ; car , 
quoique les évêques, eu égard aux baronnies 
annexées à leurs évêché'» , soient évidem
ment lords du parlement, néanmoins , leur 
sang n’étant pas ennobli, ils ne sont pas gé
néralement regardés comme pairs revêtus de 
la noblesse temporelle ; et peut-être , ce mot 
fut-il inséré à dessein et dans l’intention de 
les exclure. Quoi qu’il en soit, il n’y a pas 
«l’exemple qu’ils aient siégé dans des jugemens 
de crime capital, même 6urimpêchemens ou 
ïndictemens en plein parlement ; beaucoup 
moins dans la cour dont nous traitons ici. A. 
la vérité ils sont dans l ’usage de se reti
rer d’eux-mêmes, en protestant toutefois de 
leur droit de rester. Il est remarquable que 
dans le chapitre onzième des constitutions de 
Clarendon faites en parlement sous Henri II , 
ils sont expressément excusés plutôt qu’exclus 
de siéger et de voter dans les jugemens lors
qu’ils vont jusqu’à la mort ou à la perte dua

( i 3 )
membre : » Episcopi sicut cœteri Baronea 
v delen t intéresse ju d iciis cum baronibus , 
» quousque perveniatur a d  diminutionem 

membrorum v e la d  mortem (i). » Aussi la 
dispute de Becket avec le ro i, là-dessus , ne 
porta point sur l ’exception ( laquelle étoit 
conforme aux loix de l ’eglise ) mais sur la 
réglé generale qui obligeoit les évêques de 
Vaquer à tout ; et la décision de la chambre 
des lords, dans! affaire du comte deDanby> 
decision à laquelle depuis l ’on s’est toujours 
attaché , est d’accord avec ces constitutions ; 
elle porte que « les lords spirituels ont le 
» droit de rester et de siéger à la cour de» 
» pairs dans les affaires criminelles, jusqu’à 
» ce que la cour procédé au suffrage de cou- 
» paole ou non coupable ». Il faut observer 
que cette décision ne s’étend qu’aux examens 
en plein  parlem ent ; car, quant à la cour 
du lord gratid-maître, ( où l’on ne peut don
ner d’autrç suffrage que celui de coupable 
ou non coupable) aucun évêque, comme tel 
n’y  fut jamais ou n’y put être appelle ; et

( i )  Les évêques doivent assister aux jugemens avec 
es barons, jusqu’à ce qu’on en vienne au jugement 

®e  mort ou de la perte d’ua membre.
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quoique le statut du roi Guillaume réglé 
les procédures de cette cour, aussi bien 
que celles de la cour de parlement ; comme 
il ne se proposa néanmoins jamais de re
faire ou de changer la constitution ; il 
ne donne point aux lords spirituels, dans 
les affaires de sang, des droits qu’ils n’a- 
voient pas. Ce qui rend leur exclusion 
plus raisonnable , c’est qu’eux - mêmes 
n’ont pas le droit d’être jugés à la cour du 
lord grand-maître , d’où il suit qu’ils ne 
doivent pas y être juges ; car le privilège 
d’être ainsi jugé est attaché à la noblesse du 
sang, plutôt qu’à un siégé dans la chambre; 
comme il paraît par les jugemens des lords 
papistes, des lords mineurs , et ( depuis l ’u 
nion ) par ceux des nobles d’Ecosse ; comme le 
prouvent aussi les jugemens des femmes, 
telles que la reine épouse ou douairière, 
et de toutes les pairesses par naissance et 
par mariage, à moins que celles-ci, étant 
restées veuves, n’aient renonce d elles-mêmes 
à leur pairie , en épousant, en secondes 
noces, un homme de la commune.

3 . La cour du banc du roi (1) tenue par

( i )  Cette cour est ainsi notntnée, parce qu'ancien*

( *5 )
quatre juges, est divisée en deux chambres, 
«elle de la couronne, et celle de la plai- 
doierie.

La chambre de la plaidoxerie a tout-à-îa- 
fois une jurisdiction civile et criminelle. Sa 
jurisdiction criminelle embrasse tout ce genre 
de délits , dont la plus grande peine ne peut 
être qu’une amende au profit du ro i, ou 
quelque dédommagement en faveur de la 
partie lésée.

La chambre ou office de la couronne 
prend connoissance de toutes les affaires 
criminelles, depuis le crime de haute-trahi
son , jusqu’à la plus légère malversation ou 
breche à la paix. Dans cette cour aussi, les 
indictemens peuvent être évoqués de toutes 
îes cours inférieures par un writ de certio. 
rari, et examinés à la barre, par une jurée de 
la province d’où l ’indictement est évoqué.

Les juges de cette coursontles suprêmes coi 
roners (1) du royaume. Elle-même est la prin
cipale cour de jurisdiction criminelle connue

Bernent le roi y  siégeait en personne, et que son style 
est toujours , coram. ipjO rege.

( i )  Voyez ci après, pour la signification de ce mot; 
caur du coroner, page 30,
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desloix d’Angleterre , quoique les deux pre
mières soient plus élevées en dignité. Pour 
cette raison , si la cour du banc du roi est 
transférée dans uile province , ( ainsi qu’elle 
le fut à Oxford à cause de la peste en 
j 665 ) toutes les précédentes commissions 
d’auditeur et juge et de général évàcùateur 
des prisons , sont à la fois absorbées et ter
minées p a r le fa it  ; suivant ce même prin
cipe de l ’ancienne constitution des Goths 
et des Saxons. Juré vetusto ohtinuit quie- 
visse omnia inferiom  judicta die ente' ju s  
rage (i).

Tout ce qu’il y avoit de bon et de salu
taire dans la jurisdiction de la cour de la 
chambre étoilée , fut réuni à celle du banc 
du roi.

La chambre étoilée avoit une origine très* 
ancienne ; elle fut formée sur un nouveau 
plan par les statuts 3 , Henri V II, chap. i 
et ai , Plenri VIII , chap. 30 , et composée 
de divers lords spirituels et temporels , con
seillers prives, et de deux juges des cours de la

( i)  11 a été décidé par l’ancien droit,■ ■ «pie tous les 
jugemens inférieurs se' tairaient quand le roi rendrait 
lui-même la justice.

commune'

( * 7  )
commune loi (1), sans intervention de jurés. 
Sa jurisdiction embrassoii» légalement les 
k-ixes, les parjures , l ’inconduite des Sclierifs 
et autres malversations notoires , contraires 
aux loix de la terre ; elle s’étendit ensuite , 
comme nous l’apprend le lord Clarendon , 
« au maintien des proclamations et des or- 
» donnances d état ; protégeant les commis- 
35 sions illégales et les privilèges de mono- 
v  pôle ; tenant pour honorable ce qui pîai- 
» soit, et pour juste ce qui étoit profitable ; 
35 devenue a la fois une cour de lo i, pouf 
» juger des droits civils ; et une cour de 
« finance, pour enrichir le trésor ; la table 
« du conseil Ordonnant au peuple, par des 
» proclamations , ce qui n’étoit point or- 
x> donné par les loix ; défendant de même 
» ce qui n’étoit point défendu : et la cotir 
33 étoilée, composée des mêmes personnes 
« dans des chambres diverses , punissant 
33 I atteinte et la désobéissance à,ces proela-

( 1)  Les ariglois distinguent leurs cours de justice en 
cour de commune lo i, &  en cour d'équité. Les premières 
jugent félon la loi : les autres décident les cas qu’elle 
n’a point prévus , suivant les réglés de l’équité naturelle # 
d’où on les a nommées cours d’équité.

B
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® mâtions par cle fortes amendes, deâ em- 
» prisonnemens et des peines corporelles ; 
» au point que le mépris d’un acte d’état , 
»> ou d’un homme d’état, ne fut jamais plus 
» sévèrement puni , et que les bases du 
» droit ne furent en aucun temps dans un 
*> plus grand danger d’être détruites. » C est 
pour ces raisons qu’elle fut enfin abolie par 
le statut 16 , Charles I , chap. xo , à la grande 
joie de la nation entière.

4. La cour de chevalerie ; cour militaire 
ou cour d’honneur , lorsqu elle es. tenue 
seulement par le comte-maréchal, devient 
une cour criminelle quand elle se tient devant 
le lord grand-connétable d’Angleterre réuni 
au comte-maréchal ; alors elle a jurisdiction 
sur les matières d’armes et sur les faits de 
<merre qui s’élèvent dans ethorsle royaume. 
Maisla partie criminelle, ainsique la parde ci
vile de son autorité, est tombée en désuétude ; 
la charge de grand-connétable d’Angleterre 
ayant cessé d’être permanente etn étant plus 
donnée que pro hâc vice , à l’occasion du 
couronnement ou autre semblable, depuis 
l’atteinte e t l’exécution de Stafford, duc de 
Buckingham, la treizième année du régné 
d ’Henri VIIT. La charge et l ’autorité dans la

c *9 y
guerre , ensemble et dans la paix , furent 
jugées trop grandes pour un sujet; si grandes, 
que LIenri YIII ayant demandé au chef-juge 
Fineux jusqu’où elles s’étend oien t , celui- 
ci éluda la question , et répondit que la 
solution en appartenoit à la loi des armes , 
et non à la loi d’Angleterre.

5 . La grande cour de Vam irauté, tenue 
devant le lord grand-amiral d’Angleterre r 
ou sou lieutenant, (pi 011 nomme le ju^e de 
1 amirauté , est tout-a-la-fois une cour d® 
jurisdiction civile et criminelle ; elle prend 
connoissance des crimes et délits commis 
soit sur la m er, soit sur les côtes hors des 
provinces du royaume ; et des homicides 
et mutilations faits sur les grands navires en 
station, ou naviguant dans les hauts courans 
des grandes rivières , ainsi qu’au-dessous des 
ponts des mêmes rivières, lesquels sont alors 
une espece de ports ou de havres , tels que 
les ports de Glocester et de Londres, quoique 
situés à une grande distance de la mer.

Mais comme celte cour procédé sans 
jurés , d ’une maniéré très-conforme au droit 
civil, son exercice d’une jurisdiction crimi- 
eeile étoit contraire au génie de la loi d’An*

B 2,
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gleterre ; d’autant plus qu'un homme pouvoit 
y  être privé de la vie, sur l’opinion d’un seul 
juge, sans l’examen de ses pairs ; et outre 
que des innocens pouvoient être de la sorte 
les victimes du caprice d un seul homme t 
des coupables puissans pouvoient aussi , et 
cela arrivoit fréquemment, échapper à la 
peine ; car le principe de la loi civile (rai
sonnable ou non , je ne l ’examinerai pas à 
présent) est qu’un jugement de mort contre 
des coupables ne peut être rendu sans la 
preuve par deux témoins , ou 1 aveu du fait 
par les coupables eux-mêmes. Gela fut dans 
tous les temps une grande injure à la nation 
Angloise; aussi, la huitième année du régné 
de Henri V I , s’efforça-t-on d’y appliquer 
en parlement un remede , qui alors échoua, 
faute de la sanction royale. Néanmoins, sous 
Henri V III, il fut arrêté que ces délits se- 
roient jugés par des commissaires élus par 
le lord chancelier ; nommément, l ’amiral ou 
son lieutenant, et trois ou quatre autres , 
(parmi lesquels sont toujours commis deux 
juges de la commune lo i , qui en effet jugent 
tous les prisonniers , ) l’indietement étant 
d’abord adopté par une grande jurée de douze 
hommes; et soumis ensuite à l ’épreuve d’une

( 21 )
âtitre jurée , comme en commune loi ; le 
cours des procédures étant conforme d’ail
leurs à la loi de la terre. Telle est aujour
d’hui la seule méthode dé juger les félonies 
de nier à l ’amirauté.

Ces cinq cours peuvent se tenir dans 
toutes les parties du royaume , et leurs ju- 
risdictions s’étendent sur tous les crimes qui 
s’y commettent d’un bout à l ’autre ; celles 
dont nous allons traiter , sont aussi d’une 
nature générale , et réparties sur toute la 
nation ; mais cependant elles sont d’une ju- 
risdietion locale et bornée à des district» 
particuliers. Ha cette espece est :

6 . La cour d'auditeuj' et ju g e  et d’eW  
euateur general des prisons, tenue par les 
commissaires du roi, parmi lesquels sont 
ordinairement deux juges des cours de West
minster, deux fois 1 an, dans chaque province 
du royaume ; excepte dans les quatre du 
nord ou elle se tient une seule fois l ’année , 
et dans Londres et Midlesex où elle se 
tient huit' fois.

Ces deux commissions $!auditeur -et ju g e  
et d évacuateur général des prisons , 
forment, avec trois autres, la commission 
de 1 assise , ia commission de ni si p i i  us e 
la commission de puise , les pouvoirs de

S  3 -
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la cour de l ’assise tenus deux fois l ’an 
dans chaque province par deux juges des 
cours du r o i, délégués à cet ellet. Les 
commissions de Y assise et de nisi p riu s , 
quoique dans certains cas , en vertu de divers 
statuts , elles aient une jurisdiction crimi
nelle , sont cependant d’une nature civile : 
ainsi elles n’appartiennent point à mon sujet. 
Quant à la commission de p a ix  , je renvoyé 
inon lecteur au chapitre que j ’ai consacré 
au développement de la précieuse institution 
des juges de p a i .v ' i )  ; et je me bornerai ici 
à dire , que tous les juges de paix d’une 
province où se tient l’assise , sont obligés 
par la loi de s’y rendre , sous peine d’une 
amende , pour aider les juges dans les ma
tières qui appartiennent à leur jurisdiction, 
et sur lesquelles quelques-uns d’entr’euxtont 
probablement acquis des lumières par un 
examen préalable.

La commission d 'auditeur et ju g e  , qua
trième branche de la cour de l ’assise, a pour 
objet d’entendre et ju g er  toutes trahisons, 
félonies et malversations ; elle est adressée , 
comme je l’ai dit plus haut, à deux juges des 
cours du ro i , et à plusieurs autres personnes ;

( i )  Voyez le dernier chapitre de cet ouvrage.

( 2 3 )
mais sans les juges, celles-ci ne peuvent pro
céder. Les termes de la commission sont t 
■ y,pour enquérir, entendre et ju g er»  ; de sorte 
qu’aux termes de cette commission, ils peu
vent seulement procéder sur un mdictement 
adopté aux mêmes assises ; car il faut qu ils 
enquerent d’abord par la voie de la grande 
jurée ou enquête, avant qu’à l ’aide de la pe
tite jurée ils puissent entendre et juger. C’est 
pourquoi iis ont unecommission à’ évacuateur 
des prisons ( cinquième branche dela-cour 
de l’assise) , laquelle leur donne pouvoir de 
juger et de délivrer tout prévenu qui se trouve 
dans la prison à leur arrivée dans le circuit, 
quand il est indicté, et quelque crime qu’il 
ait commis ; c’étoit l’usage autrefois d’expé
dier pour chaque prisonnier un writ d’évacua- 
tion de geôle , qu’on appelloit writ de bono 
& malo ; mais trouvés incommodes et op
pressifs , on leur substitua une commission 
générale pour tous les prisonniers.

Ainsi les geôles sont vuidées , et tous cou
pables jugés punis ou libérés deux fois l’an ; ins
titution d’un usage et d’une excellence rares.

Quelquefois aussi, dans des cas urgens , le 
roi donne une commission spéciale ou extraor
dinaire d’auditeur et juge et d evacuateur des

B 4



priion s, pour l ’un de ces délits qui exigent « n e  
enquête et un châtim ent immédiats- : le  cou rs 
des procédures est dan s.ces cas le m êm e q u e  

dans les com m issions générales et ord inaires.
A u trefo is on te n o it , q u ’un  juge ou au 

tre hom m e de loi ne pouvo it rem plir la 
com m ission d ’auditeur et ju g e , ou ce lle  
d ’évacu ateu r des prisons , dans la  pro

v in ce  où il étoit n é , ou  dans laquelle  il 
habitoit ; de même q u ’i l  letir étoit défendu 
d ’y  être juges d ’assise , et d ’y  ju g e r  les causes 
c iv ile s . Mais cette partialité locale que nos 
ancêtres s ’étoient si fort m ontrés soigneux de 
prévenir , ayant été trou vée moins susceptible 
d ’influer sur les jugem ens des crim es et des 
m alversations q u ’en m atière de propriété 
et sur des différons de partie  à partie , il fut 
estimé convenable de perm ettre que tout 
hom m e put être auditeur et ju ge  , et évacu a- 
teur gén éral des prison s, dans toute province 
de l ’A n g leterre .

7 . L a  cou r d es qu atre sessions générales de 
p r ix  , tient dans chaque province , une fois 
tous les trois mois elle est indiquée pour 
la  prem ière sem aine après la Saint-M ichel ; 
l a  prem ière après l'E p iph an ie  ; la  première- 
après P âq u es ; et pour celle après la translation 
fle Saint-Tfl^m as, m artyr, o u ïe  7 de ju ille t.

( 25 )
E lle  est tenue par d eu x  juges de p a ix  ou 
davantage ; l ’un d ’eu x  doit être du nom bre 
de ce u x  désignés expressém ent dans la  
com m ission de p a ix , pour enquérir et ju g e r  
les félonies et autres m alversations : et sans 
la  présence de qui la  cour 11e peut opérer. Les 

term es de la  com m ission , sont : quorum, 
aliqu em  vestrum  A . B . C. D . , etc. unit tr
esse volum us, etc. d ’ou les juges de p a ix  
ainsi désignés sont appelles juges des quorum .

L a ju risd ic tio n  dé cette cour em brasse 1 exa

m en et le jugem ent de toute félonie et p ré
ju d ice quelconque ; quoique rarem ent , si ce 
n ’est jam ais , ils ne jugent déplus grand deîit- 
que les petites félonies clergiables (x ) ; leur 
com m ission portant que s il s e levs quoique 
d ifficu lté  , ils ne procéderont pu  jugem ent 
q u ’enprésencede l ’un des juges du.ban.cdui01, 
ou des com m un es p laidoier ie s , on de 1 assj.se. 

C ’est pourquoi les assassinats et. les autres 
capitales fé lo n ies, sont ordinairem ent ren 
voyées a u x  assises^ afin  que le jugem ent en  

soit plus solem nel. Iis ne peuvent non pins 
ju g e r  au cu n  délit nouvellem ent créé , sans u n  
pou vo ir exprès à eu x  donné , par le statut de

(1)  Ceâ-à-ciire fufteptibUs. cju bénéfice de çlergîe^ 
Voyez !e chapitre *ot

\
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création . M ais i l  est p lusieurs d é lits , et cer- ' 
taines m atières attribués proprem ent à  cette 
ju risd iction  p ar des statuts p articu liers, et q u i 
doivent y  être poursuivis : tels que les plus lé 
gères m alversations contre le peuple ou  la 

chose pu bliq u e, qui ne s ’é lèvent point ju sq u ’à  
la  félonie ; et spécialem ent les délits relatifs au  
j e u , a u x  grandes routes , a u x  cab arets , a u x  
cn fan s bâtards, au x appren tifs , au x  vaga-

! b o n d s, au  classem ent et à la subsistance des
pau vres , au x  dom estiques à  gages, et a u x  

| |  ( \ personnes qui reco n n o isse n tk  suprém atie du
pape. L ’on procédé dans quelques-uns de ces 
cas p ar indicternent, et dans d ’autres som m ai

rem en t, p ar  requête et ordonnance là-dessus ; 

laquelle  ordonnance peut com m uném ent, si
elle n est m aintenue par des statuts particu
lie rs , être évoquée à la cou r du banc du ro i 

p a r  un  w rit de c e rtio ra rifa c ia s  , et là ,  être 
cassee ou confirm ée.

Les procédures ou rôles des sessions sont 
com m is à  la garde d ’un , o ffic ier sp é c ia l, 
nom m e le custus rotuloj'um  ( 1 ) ,  lequel est 
tou jours un ju ge  d es quorum  ; parm i ceu x 
d es quorum  (dit L a m b a rd ) , u n  hom m e, à cet

( i )  Garde des rôles»

à

( 27 )
effet est ordinairem ent choisi en égard 
soit à  la  sagesse , soit au r a n g , soit à la  fo r
tune ; la nom ination du g a rd e  des rô le s ,  
leq u el est le prem ier officier civ il de la  p rovin 
ce , com m e le lord  lieutenant en est le ch e f 
du com m andem ent m ilitaire , se lait sous le 

seing du ro i, et de lu i dépend celle du c le ic  
de p a ix ,  q u ’il est expressém ent défendu de 

ven d re .
I l  est dans beaucoup 'de villes m unicipales 

quatre sessions tenues par leurs propres ju 
ges dans leurs lim ites respectives ; elles ont 
exactem ent la m êm e autorité que les q u atre  

sessions générales de la  p ro v in ce , horm is 
dans très-peu de c irco n stan ces, parm i les
quelles une des plus considérables est la  m a
tière des appels d ’ordonnance de ren vo i des 
pau vres ; qui , quoique des appels d ordon
nances de justices m unicipales , doivent etre 

portés a u x  sessions de la p rovin ce.
D ans les petits lie u x  il se tient aussi de 

tem ps à autre une session spéciale devant u n  
petit nom bre de jnges pou r h expéd ition  des 
m oindres affaires du  canton, dans l ’in tervalle  

des sessions générales , com m e pour autorisa
tion de cabarets, réglem ent de com ptes d oiu- 

eiers de p aro isse , et autres sem blable*.
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8. L a  tournée du sh é rif , et r
9. L a  cou r leet sont d eu x cours d ’une jrt- 

risd iction sem blable, tenues dans chaque 
centaine ( 1)  ; la  prem ière d eu x fois l ’a n n é e , 
la  seconde une seule fois.

L ’institution originelle de celle-ci étoit de 
reconnoître les fra n c s -g a ra n s , c ’est-à-d ire , 
les hom m es libres d ’une centaine , qui co n 
form ém ent a u x  lo ix  du grand A lfr e d , étoient 
réciproquem ent garans de leu r bonne con
duite.

T o u s les propriétaires du d istrict, hors les ' 
pairs , les ecclésiastiques et les fem m es, sont 
tenus de s y  rendre , pou r serv ir  à.la form a
tion des ju rées, s ’il en est besoin . C ’étoit aussi 
l ’usage anciennem ent d ’y  appeller tous les 
sujets du r o i , lorsq u ’ils ayo ient atteint l ’âg e  
de d iscrétio n , pou r y r e c e v o ir  leu r serm ent 
de fidélité à  sa personne.

Les objets de la  jurisd iction de ces d eu x  
cours sont tout ce q u i , dans quelque degré

( 1)  Le territoire d’Angleterre fut divisé par Alfred en, 
provinces , ou comtés ; les provinces étoient lubdivisées 
en centaines ou districts de cent familles-; et les centaines 
en dizaines ou  districts de dix familles. Cette division pat 
centaine avok été établie deux siècles auparavant en 
France, par Clotaire et Childebert, dans la vuq ti’obliger- 
çhaque district de répondre des Vols qui s’y  feraient, D e  
««Mains, on a fait sans doute canton*
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plus oü m o in s, nuit au  bien public Ou à la  
bonne adm inistration de la centaine;m ais eMes 
sontpresquetom bées en désuétude; etleursaf- 

fa ïres  ont été dévolues en grande partie a u x  

q u atre  sessions.
10 . L a  cou r du coron er est instituée 

pour rechercher, lorsque quelqu’un  m eurt en 
prison , on périt d une m ort vioiente ou su
bite , la  cause de sa fin. 11 a le droit de leir.e 
cette recherche seulem ent, su per yhum  cor* 
p a r is , et à  l ’aide d ’une ju rée  de q u a tre , 
c in q  ou  six hom m es ; si de cet exam en il ré
sulté que le m ort a c-te assassine , et s il la it 
connoître l ’auteur de l ’assassinat, le coron er 
doit le faire em prison ner, pour q u ’il subisse 
son  jugem ent ; et s’enquérir de ses terres et 
biens m eu bles, qui par-là  sont forfaites : m ais 
que cette m ort soit ou non un assassin at, son 
d e v o ir  est de rech erch er s ’il 11 ’en revient 
point au  roi quelque deodaade ( x ) ,  et de 

rendre com pte au  banc du ro i ou au x  pro
chaines assises de toute cette recherche.

( 1)  Nom donné à tout ce qui, par hasard ou autre
ment , a causé la mort d’une personne ; &  qui est confis
qué au profit du roi pour être appliqué a quelqu’usage 
pieux; d’où c’est appelle dsodand*.
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i l  lu i appartient aussi de connoître des natt-*' 

frages ; de s ’assurer par qui sont possédés les 

elfats n au fragés; de constater la découverte 
d  un tréso r; Je lieu  ou il e st; les personnes 

qui 1 ont découvert ; et celles qui sont sou p
çonnées de ce ler une telle découverte.

L  o juce de coroner est conféré p ar é lec
tion de tous les propriétaires à la  cou r de 
la province : il est à v ie , à m oins que le ti

tulaire ne vienne a etre revêtu  d 'un autre 

office incom patib le , ou q u ’il n ’en soit dépos
sédé p ar le r o i ,  sur une cause én on cée; telle 
que l ’in cap ac ité , la v ie ille sse , la m a la d ie , 
l ’insuffisance de b ien s, on l ’incom m odité du  
dom icile dans la province ; une extorsion , la  
négligence ; ou la  m auvaise con duite.

A n cienn em ent 1 ou n elisoit à cet em ploi 
que des hom m es con sid érab les, et dont les 
biens répondissent des am endes que le u r  

incon duite  pouvoit leu r fa ire  e n c o u r ir ; 
am endes que la province elle - même étoit 
obligée de supporter dans le cas d ’insuffi
sance des biens de l ’hom m e q u e lle  avo it 
él u ; m ais il est descendu dans des m ains 

• ind igentes, obscures et salariées.

L e  nom  de coroner vient de la  nature des 

fonctions q u i, principalem ent, regardent la

( 3 i )
couronne. D e - là le chef-ju ge du banc du 
ro i est le prem ier coron er du  royaum e ; et 
p e u t , s ’il lu i p la ît , en e xercer  par-tout la  

ju risd iction .
1  x . L a  cou r du c lerc  du m arch é  est inhé-» 

rente à chaque fo ire  ou m a rch é , pour pu n ir 
les m alversations qui s’y  com m ettent. S a  
ju risd iction  a p rin cipalem en t pour ob jet 
de connoître des poids et m esures, et de 
ju ger s ’ils sont conform es ou  non au typ e 
légal.

Ce type étoit com m is anciennem ent à  la  

garde de l ’évêque , qui nom m oit un c le rc  
sous lu i p ou r en inspecter de plus près les 
a b u s , et d e là  cet o ff ic ie r , quoiqu ’au jou r* 
d ’hui l a ï c , ordinairem ent s ’appelle le c lerc  
du m arché. S i les poids et m esures ne sont 
point trouvés conform es au  ty p e , ils  d o iven t 
être b r û lé s , et en outre la  partie est co n 
dam née en une am ende.

C ’est la  derniere des cours de jurisd iction 
crim inelle du royau m e ; quoique les objets 
de son ressort fussent jugés d ’une telle im 
portan ce parm i les ro m a in s , qu ’ils éto ient 
confiés au soin de quelques-uns de leurs* 
plus grands m agistrats ; les édiles-curules. 

l a .  Il est quelques autres cours crim inelle*
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«l’une plus grande d ignité que beaucoup 
de celles que je  viens de décrire , mais d ’uné 
jurisd iction  plus partielle et plus bornée ; s ’é
tendant seulem ent a quelques places p arti
culières que la faveur ro y a le , confirm ée p ar 
acte du parlem ent, a distinguées par le p ri
vilège d ’avo ir des cours qui leu r sont propres, 
pour la  punition des crim es et des g r a n it s  
m alversations qui se com m ettent dans les 
lim ites de leu r connoissancé ; com m e elles 
ne sont pas d ’un établissem ent un iversel ou 
d ’un usage g é n é ra l, telles que les prem ières, 
m ais restreintes à u n  lieu  , quelque soit l ’es
pece de cau ses,q u ’elles ju g e n t , oii peut les 

appel!er cours particu lières ou spéciales de 
j urisdi ction c'rimin e lle .

j,e ne parle pas ic i des cours ecclésias
tiques , qui punissent plutôt des fautes spi
rituelles que des crim es tem porels , p ar la  
penitence , la contrition et l'excom m u n ica
tion , p ro  sa lu te anim a ; o u , ce qui est re
gardé com m e équivalent à tout le reste , par 
une som m e d ’argent donnée au x officiers 
de la  co u r , p ar voie de com m utation de 
peine.

J e  traite des cours qui p ro c è d e n t ,‘ cou 
ronnem ent a l ’ordre de la com m une l o i ,

lequel
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lequel est étranger à d ’aussi déraisonnables 
échanges cle la justice publique*

i . E t d ’abord la cour du lo rd - m aître  , 
tréso rier  ou  contrôleur de la  m aison <.lu  r o i ,  
fu t  instituée pour inform er des félonies com 
m ises par tp e iq u ’un des dom estiques ju rés 
de l ’état de la maison du r o i ,  au-dessous 
du  ran g  de lord., en tra în an t, com plotan t, 

conspirant et im aginant la mort ou destruc
tion du ro i ou d ’un lord * ou autre personne 
du conseil privé ae  sa m ajesté, ou du lord- 
m aître , trésorier , ou contrôleur de sa 
m aison.

L ’inform ation et l ’épreuve là-dèssüs , doi
ven t se faire conform ém ent (1) à l ’ordre 
de la  com m une loi par une ju r é e , com po-

( i)  Les lobe qui gouvernent l’Angleterre, sont dé 
deux sortes : la loi non écrite ou commune lo i, &  la lot 
écrite oii loi-statut. l  à loi non écrite comprend non- 
seulement les coutumes gén;raies, ou commune loi 
proprement dite ; mais aussi les coutumes particulières de 
certaines portions du royaume, &  les loix particulières 
qu’on observe par usage dans quelques cours ou jurisdic- 
tions. Toutes ces coutumes , malgré qu’elles soient appel- 
lé e s  loi non écrite, sont réellement écrites aujourd'hui.

La loi écrite, proprement dite, comprend les statuts , 
et actés du parlement.

c
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sée de douze hom m es graves ( c ’ est-à-dire , 

sobres et discrettes personnes ) de la  m aison 

du  ro i.
2 . L a  cour du lord-m aître  , de la  m aison  

du r o i , ou ( en son abscncé ) du tréso rier, 
con trô leur et m aître de la  m aréchaussée , 
fut érigée avec une attribution d inform er , 
entendre et ju ger toutes trah ison s, in reve- 
lation de trah iso n s, assassinats, m eurtres., 
effusion de s a n g , commis dans quelqu’un 
des palais et maisons du r o i , ou dans tout 

autre lieu  habité p ar lu i.
Les procédures s’y  font aussi par ju re e s , 

par la grande et la petite, su ivant la com m une 

l o i , com posées des officiers et dom estiques 

jurés de la  maison du ro i. L a  form e et 1 a 
solenm ité du p ro c è s , particu liérem ent eu  

égard à l ’exécution  de la sentence d ’am pu

tation d ’une main , laquelle est une partie 
de la  peine pou r effusion du sang a la  cour 
du  r o i ,  sont très m inutieusem ent détaillées

dans le statut 3 3  , H enri V I I I  ; et les divers 
officiers des domestiques de la m aison q u i 
sont em ployés à  cette; execution  , y  sont 
d é c rits , depuis le sergent du  b û c h e r , q u i 
fournit la  h a c h e , jusqu’au sergent-m aréchal ,  

qui porte le  fe r  ardent pour brû ler la

plaie.

(  3 5 )
3 . Les deu x universités ont, ainsi qu’une 

jurisdiction c iv ile , une jurisd iction  crim i
nelle  , sous le nom  de cours du ch an celier 
et du  grand-m aître de l ’université.

A  la  cour du c h a n c e lie r , se j agent tous 
crim es et m alversations com m is p ar un  
priv ilégié  au-dessous du d egré de fé lon ie  , 
trah ison  et m utilation .

L a  cou r du grand-m aître a  la  connois- 
sance de tous indicteinens de tra h iso n , in
surrection , fé lo n ie , et m utilation adoptés 
dans l ’une des cours du  roi contre u n  é co lie r 
ou privilégiée personne.

L e  grand-m aître est nom m é par le chan
celier de l ’université ; m ais il ne peut e xercer  
son o f f ic e , s ’i l  n ’est approuvé p ar le lo rd  
grand-chancelier d ’A n g le te rre , et en vertu  
d ’une com m ission spéciale , sous le grand 
sceau , donnée à lu i et à d ’autres , de ju g e r 
l ’ind ictem ent alors p en d an t, selon la lo i de 

la terre et les privilèges de l ’un iversité.
L o rs donc q u ’un  indiclem ent contre un  

éco iier de l ’université ou autre p riv ilég iée  
p erso n n e, est adopté par une grande ju rée  
a u x  assises ou a illeu rs , le vice-chancelier peut 
en réclam er la con noissance, et le ju ge de 

l ’assise d o it l ’allouer. A lo rs , si le  délit est in ter
C a
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m inora-crbnina , ou une m alversation seule
m e n t, il  est ju gé  à la  cour du ch a n ce lie r , 

par le juge ordinaire ; il l ’est p ar le grand- 
m a ître , si c ’est une trah iso n , une félonie ou 
une m utilation. T elle  est la form e du jugem ent. 

L é  grand-m aître fait un com m andem ent au  
sh é rif de la  p ro vin ce , qui là-dessus com pose 
u n  panneau de d ix-huit propriétaires ; et un 

a u tre , au x  bed eaux de l ’université q u i, là- 
dessus , form ent un panneau de d ix-h u it laïcs 
im m atriculés ; l ’indictem ent est ainsi exam iné 
par une ju rée  m i-partie ; et l ’e x é cu tio n , 
s ’il y  a  l ie u , est com m ise au  sh érif de la  
p rovin ce.

J e  répété que l ’in d ictem en t, pour pouvoir 
être réc lam é, doit être préalablem ent adopté 
par une grande ju rée . C ’est ainsi q u ’un 
p a ir  n ’est ju gé à la cour du lord grand- 
m aître de la G r a n d e -B re ta g n e , q u ap rès 
l ’adoption de l ’indictem ent au x  assises ou 
à la  cour du banc du r o i , d ’où alors il est 

.évoqué par u n  W rit de C ertio ra ri, pour être 
définitivem ent entendu et ju g é , devant le 
lord  grand m aître et les pairs.

C H A P I T R E  I I ,

D es convictions som m aires.

X E  vais passer , conform ém ent au p lan  que 
je  me suis f a i t , à  l ’exam en des procédures 
usitées dans les cours de jurisdiction crim i
nelle pour la p u nition  des délits.

E lles sont sim ples , faciles et régulières ; la 
lo i ne souffrant pas que des fictions , com m e 

dans,les affaires civiles , s ’im m iscent où la  
vie , la  liberté , et la  sûreté des citoyens 
Sont plus im m édiatem ent en danger.

C es procedures sont de deux genres : la  
som m aire , et la  rég u lière  \ je vais traiter 
en peu de mots de la  prem ière , avant de 
passer a la seco n d e , qui exige un exam en plus 
p arfa it et plus particu lier.

E a r  une procédure som m aire, j ’entends 
sur-tout celle ordonnée par divers actes de 
parlem ent, (c a r ia  com m une lo i n ’en connoît 
pas , si ce n ’est dans le cas de m épris ( i )

( i)  La loi distingue deux sortes de mépris. Le négatif,

C 3
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pour la conviction  des coupables et l ’in llic - 
Lton de certaines am endes décernées par
ces actes.

L ’intervention des ju rés n ’y  a point lieu . 

L a  partie  accusée est absoute ou con
dam née sur la  decision de la  personne seule 
fpie le statut a désignée pour son juge.

Institution vo ilee  du prétexte de la plus 

grande com m odité des citoyens , en leu r fai
sant une prom pte justice , et en débarrassant 
les propriétaires du soin continuel et fâch eu x 
d  exam iner chaque leger délit ; m ais si lo in  
étendue, que s i l  on  n y  met u n  frein à pro
pos , notre usage adm irable et vraim ent an- 
glois , de l ’épreuve p ar jurée , est m enacé de 

s e p e id ie ,  horm is dans les causes cap ita les; 
en effet :

1 . D e ce genre som m aire sont tous juge- 
mens de délits et de fraudes contraires au x  
ïo ix  de V ex cisé  ( 1 )  et autres branches du rc~

qui consiste dans le célenient d’une chose qui doit être 
revelee , c est le crime d’inrevelation dont nous avons 
parlé. Et le positif, qui consiste à faire une chose qui ne 
doit pas être faite. Voyez ci-après , page 46.

( 1)  C ’est un impôt levé dans l ’intérieur du royaume, 
quelquefois sur la consommation des denrées, ou fié-S 7

venu ; lesquels doivent être recherchés et 
jugés p ar les com m issaires des départeinens 

respectifs ; ou par les juges de p a ix  de la  
province , tous officiers nom m és par la  co u 

ro n n e , et destituables à sa volonté.
Q uoique de telles convictions soyent ab

solum ent nécessaires pou r !a due perception 

des den iers publics ; quoiqu ’elles soient u n e 
espece de m erci pour les coupables qui 
seroient ruinés par la  dépense et la longueur 
des fréquentes poursuites par action  ou 
indictem ent ; et quoique telle ait été com 
m uném ent la  condu ite  des com m issaires t 
que rarem en t, ( s i  ce 11’est jam ais)  ils n ont 
fa it pousser le cri de l ’oppression ; n éan 
m oins , lorsque je  considéré les branches 
v a rié e s , et presque innom brables de ce re 
ven u  , lesquelles peuvent être tour-a-tour , 
des sujets de fraude , ou au m oins de plaintes

quemment sur la vente en detail ; dernier degre avant la 
consommation. Les angloîs estiment ce mode d’imposi
tion, parce que les frais de perception en sont moindres 
que dans les autres : mais ils ne l’aiment point, parce qu’il 
nécessite des recherches, des inquisitions, &  des procé
dures incompatibles avec le tempérament d’ un peuple 
libre.
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de fraude , et ainsi les objets de cette juris- 
diction som m aire et a rb itra ire , je  trouve 

le p o u vo ir  de ces officiers de la couronne 
sur Ja propriété  du peuple , s ’est accru  jusqu  a  
un  poi ls form idable.

2 . d u e  autre branche des procédures som
m aires est celle des juges de p a ix , à l ’effet 
d ’infliger diverses petites am endes, et puni
tions corporelles décernées par acte de 

parlem ent contre plusieurs désordres; tels que 
les blasphèmes com m u n s, l ’iv ro g n e rie , le 
vagab o n d age , 1 o is iv e té , et une grande va
riété d autres , q u ’on punissoit au trefois sur 
le  verdict i)  d ’une ju rée à  la  co u r lect.

Ce changem ent dar.s l’adm inistration de 
la  justice a eu toutefois quelques effets per
n ic ieu x ; com m e

i • L a  presque entière désuétude et Je mé
pris de la  co u rlee t  et de la tou rn ée de sh é rif , 

anciennes cours du r o i , de com m une lo i, très- 
honorées jadis et très-respectées.

2 . L ’incom m ode accroissem ent des tra
vau x  d ’un juge de p a ix ,  qui éloigne do

(i) Verdict, vert dictum. C'est la déclaration delà jurée 
fur le fait soumis à son examen,

( 4 i )
cette, com m ission beaucoup de gentilshom 
mes ( i )  de rang et de m arque , par la crainte 
que ces devoirs ne prennent trop sur ce 
tem p s, dont ils sont économ es pour les in 
térêts essentiels de leu r fam ille , les progrès 
de leurs lu m ières, et leu r engagem ent dans 
d ’autres services publics. Q uoique, si tout 
riche gentilhom m e p o u v o it , y oui oit rem 
plir cet em ploi , les affaires de juge de p aix  

seraient plus rép arties , et ainsi le fardeau  
serait m oins lourd pou r chaque individu.

Ce qui cause la rareté actuelle de ces m a
g istra ts , est réellem ent une objection si puis
sante , que le pavs doit beaucoup à tout gen
tilhom m e distingué qui veu t bien rem plir ce  
d e v o ir , dont son ran g  dans la  société lu i 
im pose particu liérem ent l ’obligation envers 
sa con trée. Quoi q u ’il en so it, i ’é lo ’gnem ent 

pour ces m agistratu res, provenu sur-tout de

( i )  Un gentilhomme anglois est toute perfonne assez \ 
riche pour vivre avec aisance sans faire aucun commerce 
ou travail de main C ’est à-peu-près ce qu’on appelle 
dans les provinces de France , un bourgeois. Le gentil
homme anglois n’est point noble. Le noble françois n’est , 
point gentilhomme.
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cet accroissem ent J e  la jurisd ictien  som m aire, 
est la  source

o. D ’un troisièm e inconvénient ; c ’est que 
ce dépôt négligé par un  gen tilhom m e, tom be 
ainsi dans les m ains de gens qui ne le sont 
pas ; dans des m ains de vrais m anœ uvres 
d  office ; et alors le vaste p o u vo ir de juge de 
p a ix , ,q u i  m êm e dans un hom m e d ’honneur 

est extrêm em ent fo rm id ab le , se trouve pros
titué à de bas et scandaleux p ro je ts , au x  v iles  

spéculations de l ’intérêt p riv é , de l ’avarice et 
du  ressentim ent personnel.

D e ces tristes conséquences , nous pouvons 
recu eillir  la preuve de la sage prévoyance de 
nos anciens lég isla teu rs, qui ne souffraient 

pas q u e , n i la propriété ni la punition d ’un  

su jet pussent être déterm inées par l ’opinion 
d un seul hom m e ou de d eu x ; et nous en 
pou vons conclure aussi l ’im portance de n e  
pins laisser d ériver notre ancienne consti
tution , en ordonnant que de nouvelles am en

des puissent être infligées su r des convictions 
som m aires. L e  procès de ces convictions 
som m aires , il faut l ’avo u er, est extrêm em ent 
lià t if  ; quoique les cours de la  com m une lo i 

aient ralenti sa m arche , en im posant l ’obli

gation de som m er là partie avant q u ’elle soit

( 43 )
condam née ; an jourd hui 1 on tient cette 
som m ation pour indispensable , quoique les 
juges de p aix  aient lo n g -te m p s disputé là - 
dessu s; oubliant cette rég lé  de la  lo i natu
relle exprim ée p ar Séneque : « C elu i q u i 
53 o. ju g é  sans entendre les d e u x  p a rt ie s , n a  
>3 p a s  é té  ju s te  , q u a n d  m êm e i l  a u ro it 
33 statu é avec ju s t ic e  : « réglé à  laquelle tou
tes les lo ix  m u n ic ip a les, fondées sur les prin

cipes de l ’éq u ité , se sont rigoureusem ent 
conform ées : la  lo i rom aine ex igean t une c i
tation au  moins ; et notre propre com m une 
lo i ne souffran t pas , q u ’aucune action  
( soit c iv ile  , soit crim in elle  ) puisse être ju 
gée , que la  partie intéressée n ’ait été p réala
blem ent sommée de com paraître .

A p rès cette som m ation le m ag istrat, dans 
ces procédu res so m m aires, peut passer a  
l ’exam en sur serm ent d ’u n  tém oin ou p lu s , 

selon que le statut l ’o rdon n e; et p rocéder 
alors p ar écrit à la  conviction du  coupable ; 
ensuite i l  donne pour l ’ord inaire son ordre ,  

soit d ’arrêter le co u p ab le , dans le cas de 
punition  corporelle ; soit de poursuivre 1 a -  

m ende prononcée , p ar la  saisie et la  vente de 

ses m eubles.
T elle  est en général la  m éthode des p roce

dures so m m aires, devant un  ju ge  ou des



( 4 4  )
ju ges de p a ix . Il en est quelques - unes dé 
p articu lières, desquelles on peut étudier la 
m arche dans les divers statuts qui la décri
ven t, en m ême temps qu ’ils déterm inent le dé
lit ,  et décernent la  peine.

H ors de l à , on retom be clans la réglé ge
n e ra le , et le  coupable ne peut être con
vaincu que p ar indictem ént ou inform ation .

3 . Sous ce titre de procédures som 
m aires , il est a propos de ranger la  m éthode 

p iatiquee im m em orialem ent dans les cours 
supérieures de ju stice , de p u n ir les actes de 
m épris p ar la  saisie au corps et les p ro cé
dures qui lu i sont propres.

Les actes de mépris punis de la so r te , 
sont ou d irects, lorsqu ’on in su lte , ou résiste 
ouvertem ent au x  pouvoirs des c o u rs , ou au x  
personnes des juges qui y  président ; ou 
con séqu en s , c ’est-à-d ire , qu i ( s a n s  une 
telle insolence ou résistance form elle ) ten
dent m anisfestem ent à répan dre un m épris 
universel de leu r autorité. L es prin cipau x 
actes de m épris des d eu x  so rte s , qui ont 

été ordinairem ent punis par la  saise au 
corps , sont :

1 • C eu x com m is p ar des juges et m agis- 
ù ats  in fe rie u rs j en agissant in ju stem en t,

( 45 )
oppressivenient ou irrégulièrem ent dans l ’ad

m inistration de celte partie de la  justice qu i 
leu r est con fiée ; ou p arleu r désobéissance au x  

writs du r o i , issus des cours supérieures , en 
continuant une cause après qu ’elle a été arrê 
tée ou évoquée. C a r , com m e les cours su pé
rieures du roi f etspécialeinentla cour du banc 
du ro i ) ont la surintendance générale des 
jurisuietions in férieu res . toute pratique cor
rom pue ou in ique des juges su bord o n n és, 
est un m épris de cette autorité dont le de

v o ir  est de les m aintenir dans les bornes 
de la ju stice .

2 . C e u x  com mis par les shérifs , les b ail
lis , les geôliers et autres officiers de la  
cou r ; en abusant des procédures de la  lo i , 
ou  décevan t les parties p ar des actes d ’op
pression , d ’extorsion , de co llu sio n , ou p ar 
une coupable négligence de leurs devoirs.

3 . C e u x  commis p ar les procureurs et 
solliciteurs qui sont aussi officiers des cours 
respectives ; par de grands actes de fra u d e , 
de corruption  , d ’injustice envers leu rs 
c l ie n s , et par d ’autres pratiques déshon
nêtes ; car la m auvaise conduite des offi
ciers réfléch it quelque honte sur ceux qui 
les em ploient ; et si elle étoit fréquente ou

(
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im p u n ie , elle répandrait parm i le peuple 
l ’aversion des cours elles-m êm es.

4 * C eu x com m is par les m em bres d ’une 
ju rée  dans les m atières co lla téra les, re la
tives a la décharge de leu r office ; com m e 
en ne se rendant pas lorsqu 'ils en sont 
som m es ; en refusant de prêter serm ent ou 
de ren dre au cu n  verdict ; en m angeant ou 

buvant sans la perm ission de la c o u r , et 
particu liérem ent au x frais de l ’une des d eu x 
parties ; ( 1 )  par qtfelqu'autre inconduite 
ou irrégu larité  d ’un pareil genre ; mais non 
dans le pur exerc ice  de leu r capacité ju d i
ciaire , com m e en rendant u n  verdict fau x  
ou erroné.

5 . C eux com m is par les tém o in s; en ne 
se ren dan t pas lorsqu ils sont sommés ; en 
refusant de faire serm en t, ou d ’être e xa 
m inés ; ou en prévaricant dans leurs dépo
sitions.

6 . C eu x com m is p ar les parties , dans 
quelque procès ou p rocédu re devant la 
cour ; com m e en désobéissant à unë ordon-

(0  Les jurés chargés d’un examen, doivent le faire 
à jeun ; et il ne leur est permis , ni de boire , ni de man
ger, jusqu’à ce qu’ils aient prononcé leur verdict.

( 47)
îiaîtce ou réglem ent fa it dans la  m arche d une 
cause ; en ne payant point les frais adjuges 
par la  co u r sur req u ê te ; ou par 1 inobserva
tion des ordonnances dueinent rendues p ar 
des arbitres ou tiers , après avo ir  accepté de 
se soum ettre à leur déterm inaison. A  la  vérité 

la  saisie au  co rp s , pour beaucoup de m é
pris de cette espece , et en particu lier pour 
l ’inacquitem ent des frais , et 1 inéxecu tion  
des sentences arbitrales , doit etre considérée 
plutôt com m e une exécution  civ ile  , au profit 

de la partie  lésée , quoique portée dans la 
form e d ’une action crim inelle , pour un m é
pris de l ’autorité de la  cou r ; et c est pour
quoi l ’on a soutenu que de tels m épris , et 
le procès qui en est la  suite , étant propre
m ent le rem ede c iv il des particu liers pou r 
une in ju re  privée , ne sont point rem is ou 

affectés p ar un  acte gén éral de pardon.
rj. C e u x  com m is par. toutes autres per

sonnes , au-dessous du rang de pair , et p ar 
les pairs eux-m êm es , lo rsq u ’ils sont a tro ces, 
et acom pagnés de v io le n c e , tels qu ’une re- 

cousse à force ouverte ou autre chose sem 
blable ; ou  lorsq u ’ils em portent désobéis
sance à la  grande prérogative royale desw rits 

de défense , d ’h abeas co rp u s , et autres.



Quelques-uns de ces m épris peuvent se corn»
m ettre en présence de la  cou r ; com me p ar 
une conduite grossière et offensante ; p ar de 
l ’obstination ; de la  perversité  ; de la  p réva
rication ; en troublant la  p a ix , ou causant 
à  dessein un désordre quelconque. D ’autres 
en 1 absence de la partie , p ar sa désobéis
sance au x  w rits du ro i, ou au x  .réglem en t; 
et procédures de la cour ; ou en les tra i
tant avec dédain ; en prostituant de tels 
w rits ou procédures à des projets particu 
liers de m échan ceté, d ’extorsion ou d ’injus
tice ; en parlant ou écrivant en termes in ju 
rieu x  sur les cours o u ïe s  juges , en ce qui 
touche à leur capacité ju d ic ia ire  ; en im pri
m ant une situation lausse ( ou même v ra ie , si 
c ’est sans perm ission) de s tau ses actuellem ent 
pendantes; par toute chose , en un m o t, qui 
annonce un grand m anque de cet égçird, et 
,de ce respect dont une fois les cours de ju s
tice dépouillées, leur autorité ( si nécessaire 
pou r le bon ordre du royaum e ) , se perdroit 
entièrem ent parm i le peuple.

L e  procès de saisie au corps pour ces m é
pris , et les sem blables, doit être nécessaire

m ent aussi ancien que les lo ix  eües-mêçies ; 
car les lo ix ,  sans une autorité suffisante pour

garan tir

podr garantir leu r adm inistration ele la  eléso- 
bêissance et du m épris , seroientvain.es et r i 

d icu les. A in si un pouvoir daiis les suprêm es 
cours de justice de fa ire  cesser de tels m é 
pris par une saisie im m édiate des co u p ab les, 
résulté des prem iers principes de rétab lisse
m ent ju d ic ia ire  , et doit être inséparab le

m ent annexé à chaque tribu n al su p érieu r. 
A u ssi l ’exercice  d ’un tel pou vo ir est - il du  
m êm e âge que nos lo ix  les plus anciennes. 
E t  q u o iq u ’ un auteur très - instruit sem ble in 
clin er à  le faire dériver du statut de W est

m inster a . i 3 . E d w . I. C . 3 o. ( lequel or
donne que dans le cas où  un  hom m e im 

portant résisterait au x  procédures des cou rs 
du  ro i, le sh érif châtiera  les rebelles p ar la  
p r iso n , à q u â  non d elïb eren tn r sine sp ec ia li 

prczceplo dondni rçgis ( i)  ; et que s ’il résiste 

au  sh é rif lui-même , il ait à  certifier les 
cours des nom s des p rin cipau x coupables ; 
de ceu x  qui ont aidé , consenti , ordonné 
et favorisé , afin q u ’en vertu d ’un  spécial 
w rit ju d ic ia ire  ils soient attachés par 

leu r c o rp s , pour être traduits devant la

( 4 9 .

( 0  D ’où ils ne seront point délivrés sans l ’ordre spécial 
du roi.

D
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c o u r , et punis s ’ils sont co n va in cu s, au  p lai
s ir  du r o i , sans l ’intervention d ’aucune au 
tre personne quelconque ) ; cependant l ’au
teur conclut ensuite avec p lus de r a is o n , 

que c ’est une partie d e la  lo i d e  la  te r re , 
et com m e telle confirm ée p ar le statut de la  
g ra n d e charte.

D ans le cas de m épris com m is à la  face 
de la  c o u r , le coupable peut être saisi sur 
le cham p et m is en prison , à  la  d iscrétion des 
ju g e s , sans aucune preuve ou exam en u l
térieu rs. M ais dans les m atières qui s ’é lèven t 
a illeu rs, et desquelles la  co u r ne peut avo ir 
u n e  aussi parfaite con noissance, si ce n ’est 

par l ’aveu de la  p a rtie , ou  le tém oignage 
d ’autres person nes; si les ju g e s , sur un  
a ffid a vit ( 1 ) , trouvent u n  m o tif suffisant 
de soupçonner q u ’un  m épris a  été com m is; 

ils font u n  com m andem ent à la  partie sus
pecte d ’assigner la raison qui peut em pêcher 
une saisîe-au-corps de sortir contre elle ; ou  
dans le  cas d ’u n  acte insigne de m ép ris, 
la  saisie sort en prem ière instance ; e lle

( i)  Serment spontané fait par une personne devant 
quelque juge ou officier de la cour, de démontrer la vé- 

, rite du fait qu’elle avance.

( S i  y
sort aussi lorsqu ’il n ’est point donné de m o

tifs suffisans d ’absolution ; sur quoi la co u r 
confirm e et com plette le p rem ier com m an
dem ent.

Cette saisie au corps a pour but , en 
am enant la partie dans la  co u r, de la fa ire  
em p rison n er, ou de la m ettre sous caution ; 
et p ar-là  de pou vo ir lu i faire subir sur ser

ment tous interrogatoires nécessaires à l ’in s
truction  des circonstances du m épris.

Ces interrogatoires sont de la  nature d ’u n e 

charge ou accu sation ; ils doivent être fa its , 
selon la  pratique de la co u r , dans les prem iers 
quatre jours ; si quelque interrogatoire est 
hors de p ro p o s, l ’accusé peut refuser d ’y  
répon dre et dem ander à la cour q u ’il soit 
effacé.

Q uand la  partie  peut se ju stifie r , sur 
serm en t, elle est absoute ; mais si elle a 
fait u n  fau x  serm en t, elle peut être p ou r

suivie com m e parjure. Lorsq u ’elle avoue le 
mépris , la  cour la punit p ar une am ende 

ou un em prison nem ent, ou l ’un et l ’a u tre , 
et quelquefois par une peine corporelle ou 
infam ante. S i le m épris est de telle nature 
que le fa it une fois avoué , la cour ne puisse 

recevoir d ’autre instruction  u ltérieure p a r
D j
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les interrogatoires que celle  dont elle est déjà, 

pourvue (com m e dans le cas de recou sse) , 
le  défendeur peut être adm is à faire un  tel 
«impie aveu  et à recevo ir  son jugem ent sans 
su bir au cu n  interrogatoire ; m ais s il s ’obs- 
tm e opiniâtrem ent a ne point re p o n d re , 

ou  s ’il répond é lu d o iren ien t, i l  est m an i
festem ent coupable alors d un acte de m é

pris gran d  et répété , et il est puni a la  dis

crétion  de la  cour.
I l  n ’au ra  point échappé à l ’attention du 

lecte u r, que cette m éthode de faire rép on d re  
u n  coupable sur serm en t, à une accusation 
crim in elle  , n ’est convenable au genie de la 
com m une lo i ,  dans aucune au tre  instance , 
et sem ble vraim ent être dérivée dansles cou rs 

du  banc du r o i ,  et de6 com m unes p laidoie- 
ries ( 1)  , à travers le M ediu m  des cours d é- 
qu ité . C ar la procédure entière des cours d é- 
quité , dans les d iverses situations d une 
cause et en définitif , p ou r 1 execu tion  ne 
leu rs décrets , f u t , jusqu’à l ’in troduction  des 

séquestres de la  nature d un procès de m é-

( i)  C ’est une cour purement civile. On l’appelle 
aussi, commun banc. Sir Edouard Coke disoit d’e lle , 

eue c’étoit la serrure et la clef de la commune loi.

( 5 3 )

p r is ,  d irigé  seulem ent contre la  personne 
et non contre la  chose. E t ic i quand la partie 
accusée d ’un m épris a  répondu les interro
gatoires , sa réponse peut être contredite et 
réfutée par les a ffid a vits  de la  partie  ad 
verse ; au lieu  que dans les cours de la  lo i , 
l ’adm ission de la partie à  se ju stifier p ar 
serm ent est plus favorable à sa liberté , 
quoique peut-être non m oins dangereuse pou r 
sa conscience ; car si p ar ses réponses elle 

établit sa ju stificatio n , la  plainte est entiè
rem ent ren vo yée.

Q uant à ce singulier m ode d ’exam en ad

m is ainsi dans ces instances particu lières , 
je  me bornerai m aintenant à observer que si 
la  p rocédure par saisie au corps sem blé être 

extrêm em ent an c ien n e , et a é té , dans des 
temps plus m odernes, reco n n u e, a p p ro u v é e , 
confirm ée par plusieurs actes exprès du  
parlem ent ; la m éthode d ’exam iner le co u 
pable sur serm ent dans une accusation  de 
m é p ris , date au  m oins d ’une aussi haute 

antiquité , et est devenue la  lo i du royau m e 

p ar un usage long et im m ém orial.
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C H A P I T R E  I I I .

D es captures.

^ E x a m in o n s  m aintenant la  régu lière  et or
dinaire m éthode de procéder dans les cours 
de ju risd iction  crim inelle ; on peut la  distri
b u er sous douze chefs gén érau x  qui se sui

vent l ’un l ’autre dans un ordre progressif.
1 .  L a  capture.

2 . L ’emprisonnem ent.
3 . L a  poursuite.
4 * L a  citation.

5 . L  interrogatoire et ses incidens.
6. la  plaidoierie et l ’issue.

7 . L ’épreuve et la  con viction .
8. L a  clergie.

9. L e  jugem ent et ses conséquences.
10 . L a  révocation du jugem ent, 
x i .  L e  sursis ou le pardon.
E t 12 . l ’exécution .

E t d ’abord la capture est l ’arrêtem ent d ’une 
p erso n n e , à 1 effet qu ’elle com paraisse pour

( 5 5 )
répondre sur un crim e allégué ou dont on 

la suspecte.
T ou tes personnes quelconques sans dis

tin c tio n , sont égalem ent sujettes à  cett® 
c a p tu re , dans le cas de crim e.

M ais aucun hom m e ne doit être arrêté 
s’il n ’est chargé d ’un crim e , t e l , que sa 
capture soit justifiée au  m oins par la n éces

sité de le  m ettre sous caution.
E n  g é n é ra l, u n e capture peut être faite  

1 .  p ar ordonnance ; 2 . par un  officier sans 
ordonnance ; 3 . par une personne p rivée  sans 
ordonnance aussi; 4- à  cor et à  cri.

1 .  U n e ordonnance peut être donnée dans 
des cas extraordinaires , p ar le  conseil p riv é  
ou les secrétaires d ’état ( 1)  ; m ais elle est ordi-

( 1)  Ils en ufent fobrement, &  je vais dire pourquoi. 
Vers le commencement de la guerre d’Amèriqne , le ban
quier Sayre fit le projet d’enlever fe ro i, de le tenir pri- 
fonnier, jufqu’à ce qu’il eût (igné un traité de paix. Un ca
pitaine des gardes à qui Sayre s’étoit ouvert, avertit le 
miniftre, comte de Rochefort, qui fit arrêter Sayre. M ais, 
foit qu’on n’eût pas de preuve contre lui, toit que le gou
vernement jugeât impolitique de fuivre un pareil procès ;  
les porres de la tour, après fix jours de détention, furent 
ouvertes au banquier, qui traduisît le comte de Roche- 
fort dans les tribunaux, &  l’y  fit condamner en un dédom-

D  4
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nairem ent délivrée p ar les juges de p aix . Ils 
peuvent la  donner dans toutes les affaires 
où  ils ont ju r id ic t io n  sur le délit , a fin  de 
contraindre la personne accusée de com pa- 
roître devant e u t . E n  e ffe t , il seroit absurde 
de les investir du pou vo ir d ’exam iner u n  
coupable , s ’ils 11’a voient égalem ent celu i 
de le for cer à subir un  tel exam en. L e u r 

droit s ’étend sans doute sur toutes trahisons , 
félonies , breche à la  p a ix  , et aussi sur tous 
les délits que des statuts leu r donnent le  
p ou vo ir de punir. S ir  E d w ard  Coke nie à 
la  vérité  , qu ’un juge de p a ix  puisse faire 
arrêter u n  hom m e sur un sim ple soupçon 
de fé lon ie  , et même ju sq u ’à ce qu ’un indic- 
tem ent soit adopté ; et la  contraire pratique 
est fondée selon d ’autres , plutôt sur con

n iven ce que sur la réglé expresse de la  lo i ; 
quoiqu ’appuyée au jou rd ’h u i d ’un long usage.

inagemant de trois mille loufi. Je prie l’Mftorien de la 
Eaftill'e de ne pas omettre un fait femblable, s’il le trouve 
dans les archives de cet antre. Si cette juflice diftributive 
eût été à l’ufage de la France , où en feroit la fortune 
de tant de minifîres, de l’infâme la Vriiliere, du dur 
^••eteuil, &  du doux cardinal de Fleury , qui, dit on , 
dans l’importante affaire de la bulle Unigenitus, ne d is
tribua pas moins de 5 400 lettres de cachet ?

( 57 )
JDoctrine , qui , dans beaucoup de cas , 

o u vrira it la porte à l ’im punité. A u ssi sir M at
th ieu H aie l ’a-t-il com battue avec l ’autorité 
in v in cib le  et la  force de la raison ; m ainte
nant 1 .  q u ’un ju ge  de p a ix  a le pouvoir de 
donner l ’ordonnance d ’arrêter une personne 
accu sée  de félonie , quoique non encore 
in d ictée  ; et 2. q u ’il peut fa ire  arrêter aussi 
u n e personne suspecte de félonie , quoique 
la  suspicion prem ière ne soit pas de son fa i t , 
m ais de celui de la personne qui sollicite son 
ordonnance, parce q u ’il est juge com pétent de 
la  probabilité  q u ’on lu i présente d u ns telle 
su sp ic ion . M ais dans les deux cas , il est 
convenable d ’exam iner sur serm ent la partie 
qu i requ iert l ’o rd o n n an ce , non m oins pour 
s ’assurer , qu ’il y  a vraim ent une félonie ou 
autre crim e co m m is , sans quoi elle ne 
seroit point accordée , que pour con su lter 
le m o tif , etla  probabilité de suspecter la partie 
contre laquelle l ’ordonnance est dem andée.

Cette ordonnance doit être sousle seing et le 

sceau du juge ; exprim er le temps et le lieu où 
elle est ren d u e , la  cause pou r laquelle elle est 
re n d u e , et être adressée au connétable ou 
autre officier de p a ix , (ou même à toute per

sonne p rivée par son nom ) avec com m an-



( *8  )
dem ent de traduire la p a r t ie , soit en général 
devant qu elqu e  juge de p a ix  de la province ; 
ou  seulem ent devant le ju ge qui a  donné 
1  01 donnan ce,  laquelle dans ce dernier cas se 
nom m e une ordonnance sp écia le.

U ne ordonnance g én éra le  d ’arrêter toute* 
personnes suspectées , sans en nom m er ou 

désign er aucune en p articu lie r, est illégale et 
nulle pour son incertitude. C ar c ’est le devoir 
du m agistrat, devoir qui ne doit pas être 
laissé à l ’o ffic ier, de ju ger du fondem ent du 

soupçon. U  ne ordonnance d ’arrêter toutes per
sonnes coupables d ’un crim e spécifié dans 
l'ordonnance m êm e n’est point légale , car le 
point sur lequel son autorité s ’appuye , est 
un fait à  être décidé sur un  exam en subsé

quent : savoir si la  personne arrêtée là-dessus 
est vraim ent coupable ou non. Ce n ’est donc 
réellem ent pas une ordonnance , car elle ne 
justifieroît pas 1 officier qui la  m ettroit à exé" 
cution ; au  lieu  qu ’une ordonnance p ro 
prem ent conçue ( fût-elle donnée p ar un m a- 
glsti at qui depasseroit sa jurisd iction) m ettroit 
u 1 abri de tous éven em en s, l ’o fficier qui lu i 
p rêtero it son m inistère.

U ne ordonnance du chef-juge ou autre 
juge au  oanc du ro i s ’étend su r tout le royau-

( * 9 )
m e ; e lle  est datée A n g leterre  et non provin ce  
cl’ O x fo r d ,  de B erk s  , ou autre particu lière . 
M ais celle  d ’un juge de p a ix  d ’une province 
com m e Y e rc k , avan t q u ’elle puisse être e x é 
cutée dans une autre p ro v in c e , com m e M id -  
leseXy doit être endossée, c ’est-à-d ire , signée 
par un  juge de cette provin ce. A utrefois il 
eût fa llu  régulièrem ent une nouvelle  ordon
nancé p o u r chaque nouvelle  provin ce. M ais 
l ’usage d ’endosser prévalu t long - temps sans 
l o i ,  et les statuts 2 .3 , G eo. I I ,  ch. 2 6 ,  
et st. 4. G eo. I I ,  ch . 5 2  , l ’ont enfin auto
risé.

2 . L e s  captures p ar officiers sans ordon
nance  , peuvent être exécu tées :

1 .  P a r  un juge de p aix  , qui peut lu i- 
m êm e arrêter ou faire  arrêter par un seul 
ordre v e rb a l, toute personne com m ettant 
une félonie , ou une breche à la p a ix  en sa 
présen ce.

2 . L e s  shérifs et
3 » L es coron ers, dans leu r départem ent, 

peuvent arrêter tout félon sans ordonnance.

4 . L e  connétable a une grande autorité pri
m itive et inhérente au  fait des captures ; 
i l  peutsans ordonnance arrêter toute personne 
qui se rend coupable d ’une breche à la  p a ix
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en sa p résen ce , la traduire  devant un ju ge  de 
p a ix ; et dans le cas de félonie réellem ent 
com m ise , ou d ’une blessure dangereuse, d ’où 
su ivra  probablem ent la  fé lo n ie , il peut sur un 

soupçon raisonnable arrêter le félon; et à cet 
e ffet, il est autorisé ( com m e sur une ordon

nance de ju ge  de p a ix )  à  briser les p o rtes, 
et m em e a tuer le félon ,  si l ’on ne peut le pren
dre autrem ent ; et si lu i ou ceu x  qui l ’a i

dent sont tues dans cette entreprise , leur 
m ort a  le caractère d ’un assassinat.

5 . L es hommes de g a rd e , soit ce u x  établis 
p a r le  statut W inchestre r 3 ,  E d w . i , ch . 4 ,  
p ou r fa ire  le guet dans les v ille s , depuis le 

co u ch er ju sq u ’a u le ve r  du soleil, soit ceu x  q u i 
sont sim plem ent les aides du  connétable, peu
v e n t , virtute o jjic ii, arrêter tous délinq u ans, 
et en particu lier les rôdeurs de n u it , et les 
m ettre en prison ju squ ’au m atin ,

S . T o u te  personne p r iv é e , et à pins forte 
raison un  officier de p a ix , tém oins d ’une fé

lonie , sont tenus, p ar la  lo i ,  d ’arrêter le fé 

lon  , sous peine d ’am ende ou d ’em prisonne
m en t, s il échappé par la négligence des spec

tateurs. I  s ne sont point responsables d ’a v o ir , 
p ou r le su ivre, brisé les portes; et s 'ils  le  tuent, 
p ou rvu  q u ’ils ne puissent le  prendre -mire-
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trient, ils sont justifiables , quoique leu r 
m o rt, s’ils sont tués en tâchant d ’exécu ter 

la  capture , soit un assassinat.

T o u te  personne au ssi, sur u n  soupçon pro

bable , peut arrêter le félon ou autre person
ne ainsi suspectée ; m ais elle est respon
sable dans ce cas du brisem ent des portes : 

et si l ’une des parties tue l ’au tre , dans 1 en
treprise , c ’est seulem ent un m eurtre ; ce n est 

q u ’u n  m eurtre , parce qu ’il n ’y  a point de 
pro jet m alicieu x de tu e r , m ais c est ju ge  t e l , 
p arce  qu ’il seroit de la plus dangereuse c o n 
séquence que , sous le voiie d un soupçon 
de fé lo n ie , tonte personne privée pût briser 
les portes , ou com m ettre un  m eurtre ; et 
p arce  qu ’une telle capture , sur soupçon , 
est simplementperm ise  par la  lo i , et non en

jo in te  , com m e dans le cas de ceu x  en p ré 

sence de qui se com m et une félonie ( 1 ) .
4. Il est encore une espece de capture , 

q u i concerne à la fois les officiers et les 
hom m es privés ; c ’est celle qui se fait a  cor 

et à  c r i , sur une félonie com m ise.

( 1)  Rien n’égale le refpefl religieux des Anglais pour 
les habitations. Delà ce proverbe, my heufe is my caftle ;  

jna maifen eû ma fortereffe.
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Cette méthode de poursuivre des cou p ab les 

avec le cor et la  v o ix ,  ne fut d ’abord q u ’une 
coutum e prescrite ensuite p ar divers statuts ,  
«S sur-tout p ar celui de W in ch ester, leq u el 

ordonne que chaque province soit si bien 

g a rd e e , qu ’im m édiatem ent après des rap i
nes ou félonies commises , la recherche et (1)  

poursuite des félons se fassent à cor et à cri, de 
vide en v ille , et de province en p ro v in ce , ju s

qu à ce qu 'ils soient pris et livrés au x  shérifs.
D e peur que cette recherche ne fû t négli

g é e , le même statut a rendu la centiane res
ponsable de toute rapine qui s ’y  sera com 
mise , a moins q u e lle  ne prenne le félon ; le 
statut 2 7 ,  E liz . c. 13  , ordonne de plus que 
cette recherche soit faite p ar des hom m es à 
pied et à cheval ; et le statut 8 , G eo. 2 ,  

c . 16 , prononce une am ende de cinq lou is, 
contre le Connétable ou tel autre officier , qur' 
reiuseroit ou négligeroit de faire une telle 
poursuite.

Institution long-temps en v igu eu r dans 
plusieurs contrées de l ’O rien t, et qui même 
introduite en partie dans l ’em pire du M ogol, 

vers le com m encem ent du dern ier siecle

( 0  Vol à force ouverte fait sur la personne d’autrui.

( 63 )
d it-o n , guéri en effet ce v.aste territoire de la  
plaie des voleurs. %

L a  poursuite à co r et à  cr i peut être- 
élevée sur l ’ordonnance d ’u n  juge o u  
d ’un  officier de p a ix , ou p ar toute p er
sonne p r iv é e , qui a connoissance d ’une 
félonie : en inform ant de toutes les circons
tances q u ’elle a sur cette félonie et sur la 
personne dm fé lo n , le  connétable de la  pa
roisse , q u i là-dessus doit rechercher dan&son 
propre d istr ic t , m ettre en m o u vem en xto u t 
le vo isin age, et fa ire  poursuivre à  pied et à  
cheval. D an s l ’exécution  de cette poursuite ,  
le connétable et ses assistans ont les m êm es 
pouvoirs , protection et indem nité que s ’ils  
opéroient en vertu  d ’une ordonnance d ’un 
juge de p a ix ; m ais si un h o m m e, par je u
ou m alicieusem ent, éleve sans cause une telle4 . .
p o u rsu ite , il doit être sévèrem ent p u n i, 
comme perturbateur de la  p a ix  publique.

D ans la  vue d ’en courager encore plus la  

capture de certains fé lon s, d ivers actes de 
parlem ent ont décerné des récom penses et 
des priv ilèges à ceu x qui les livrent à la ju s
tice. A in si le statut 4 et 5 , G u il. et M . c. 8  , 
ordonne ûne récom pense de quarante louis 
prise sur le public ; et le statut 8 , G eo. 1 1 ,  c ,
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i 6 ,  d ix  auttes louis prélevés sur le district $ 

en faveu r de celui qui arrête un voleur de 
gran d chem in et le présente a la con viction  ; 
récom pense p ayée à lui-m êm e p ar le sh érif 
de la  provin ce  , ou à ses h é rit ie rs , s’il est tué 
dans l ’entreprise ; en outre du c h e v a l, de 
l ’éq u ip age , des arm es , de l ’argent et autres 
effets pris sur la  personne d ’un tel vo leu r ; 
sau f, n éan m o in s, le droit de toute personne 
îi qui ces objets peuvent a v o ir  été dérobés.

C H  A P I T  R E  I V .

JDe Vem prisonnem ent e t d e  la  caution.

L orsqu ’un coupable est arrêté par l ’un des 
m oyens cités dans le chapitre précédent , il 

doit dans la  réglé être trad u it d evant un 
juge de paix* J e  d irai sou» le second titre 
de l ’em prisonnem ent et de la  caution *  com 

m ent il doit y  être traite.
L e  ju ge  de p aix  devant lequel un tel p ri

sonnier est am ené , est tenu d ’exam iner im 
m édiatem ent les circonstances du crim e a l

lé g u é , et à  cette fin le statuts a et 3 , P h i. et 
M . c . 10  , lu i prescriven t de prendre en écrit 

les réponses du p riso n n ier, et la  déclaration 

de ce u x  qui l ’ont conduit.
Ce

( t f )
Ce statut est la  prem ière loi qui parm i 

nous ait ordonné l ’in terrogatoire d ’un félon ; 
c a r  en com m une loi n u l n ’éto it tenu d e  se  
tra h ir so i-m êm e; et le crim e ne deyoit p as 
être arraché du cœ ur du  c o u p a b le , m ais dé
co u vert p ar  d autres m oyens et d ’autres p e r
sonnes.

S i su r cet exam en il paroit m an ifestem en t, 
soit qu un tel crim e n a pas été com m is, so it 

que la  suspicion conçue contre l ’accusé éto it 
sans nu l fo n d em en t, la  lo i v e u t, m ais dans 
ce cas s e u l , q u ’il soit p leinem ent absous ;  
sinon il doit ou être em prisonné , ou donner 

caution ; c est-a-dire, sûreté q u ’il se présen tera 
p ou r répondre au x  charges portées contre lu i.

P u isqu e cet em prisonnem ent n ’a pou r b u t 
que la sûre garde de l ’accusé ; toutes les fo is  
que la caution pourra-rem plir ce m êm e b u t , 

com m e dans la  plupart des crim es in férieu rs , 
d ie  doit être z'eçue.

M ais dans les félonies et autres délits de na
ture ca p ita le , au cu ne caution ne peut être  
une sûreté équivalen te à la v ra ie  détention de 
la personne.

E n  e f fe t , qu’y  a-t-il qu un  hom m e n ’aban- 
donnat a  la con fiscation , pour sau ver sa 
propre vie ? et quelle satisfaction ou indem -

E
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n i té est-ce pour le p u b lic , cle saisir les effets 
du  cautionnaire d ’u n  a ssass in , si l ’assassin 

lui-m êm e échappe im puni?
C ’est sur u n  sem blable principe que les m a

gistrats d ’Athenes , lorsqu ’ils prêtoient le  
serm ent solem nel de ne jam ais retenir dans 
les chaînes u n  citoyen  qui pût donner tro is 
ja u tio n s  de pareille qualité qne lu i-m êm e, 
exceptoient néanm oins celui qui avoit dé- 

tourné les deniers p u b lics , ou qui s ’étoit 

ren d u  coupable de trahison. .
On peut définir la cau tio n , la délivran ce 

ou  rem ise d une personne à ses g a ra n s , sur 

les sûretés suffisantes de sa com parution  
données p ar eu x  et par e lle , qui d è s-lo rS  
est supposée passer de la  garde des prisons 
à  celle de l ’am itié. D ans les affaires c iv ile s , 
tout défendeur est adm issible à cau tion . I l  

n ’en est pas de m êm e dans les affa ires c r i
m inelles : voyons les cas où  elle doit être 

reçu e ou rejettée.
E t  d ’abord refuser ou différer d ’adm ettre 

à caution une personne adm issib le , est de 
la  part de tout m ag istrat, selon la  com m une 
lo i, selon le statut de W estminster x , 3 ,E d w . 

i  , c . i 5 , et selon l ’acte à ’ka b ea s co rp u s, 3 x , 

char. 2 ,  c. 2 ,  un délit contre la liberté du

( « 7 )
su jet ; et crainte que les ju ges ne trom pent 
le vœu. de la l o i , en  exigean t u n e plus forte 
caution que la nature de la  cause ne le de

m an d e, il est expressém ent déclaré par le  
statut x , G uil. et M . st. a ,  c . i ,  q u ’on n e  

doit pas exiger d ’excessive c a u tio n , quoi- 
qu  il do ive être laissé a u x  cours de déter

m iner quelle  caution sera nom m ée e xce s

s iv e , d ’après l ’exam en des circonstances du  
cas. D ’u n  autre côté, quand le m agistrat adm et 
une insuffisante ca u tio n , il encourt u n e  
am ende si le coupable'* ne com paraît point.

L a  caution  peut être re ç u e , soit dans la  
c o u r , soit dans quelques cas particu liers 
pai le s h é r if , le co ro n e r , ou autre m agistrat ; 

m ais plus ordinairem ent p a rle s  juges de p a ix !
Dans la  ré g lé , pou r tous délits contre la  

com m une lo i ,  ou acte de parlem ent , au - 

dessous de fé lo n ie , le  coupable doit être 
admis a c a u t io n , à m oins q u ’un acte spé
cial du parlem ent ne s ’y  oppose.

_ M ais P our déterm iner avec pins de p réc i
sion quels délits sont cau tio n n ab îes, vo yo n s 

quelles personnes ne peuvent être adm ises 
a  caution , ou  quels délits ne sont point cau 
tionnabîes. *

J e  n ’exam inerai ic i au cu n  des cas où la

E n
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«caution est interdite par sta tu t, à  l ’égard  des 
■ prisonniers convaincus d ’un  délit particu lier ; 
car l ’em prisonnem ent sans caution est une 

partie l i e  leu r sentence et de le u r  peine. , 
M ais dans les cas où l ’em prisonnem ent n ’a 

pour objet que la  sûre garde avant la  con
v ic tio n , et non le  châtim ent a p rès,  la  cau 
tion est interdite quand le délit est énorm e 
de sa nature ; car alors le public a  le droit 
de dem ander la  p ’us grande des sûretés qui 
puisse être fo u rn ie , c ’est-à-dire, le  corps de 

l ’accusé , afin  d ’être sûr que justice sera faite 
sur lu i , s ’il est coupable. U n  tel coupable , 
en e ffe t , n ’a d ’autre garan t que les quatre 

m urs de la  prison .
A u x  termes de l ’ancienne com m une loi 

avan t et depuis la co n q u ête , presque tous 
les délits étaient cautionnables -, l ’on excepta 
dans la  suite l ’assassinat, la  trahison et di
verses fé lo n ies; enfin a u jo u rd ’h u i ,  con for
m ém ent a u x  statuts 1 et 2 ,  P h il. et M . un 

juge de p a ix  ne peut adm ettre à  caution  :
1 .  Su r un e accusation de trahison.
2 . Su r celle d ’assassinat.

3 . D ans le cas de m eu rtre , si le prisonnier 
est évidem m ent le m eurtrier et n ’est pas sim 
plem ent suspecté, ou s ’il est chargé d ’u n in -  

Æ cterncüt.

( 69 >
4 - L o rs qu ’em prisonné pour félonie u n  

hom m e a forcé  sa prison ; p arce  quenon-seule- 
m ent il se fait présum er cou p ab le , m ais q u ’il: 
a joute unesecon de félonie àu n e  prem ière.

5 . L es personnes condam nées par contu» 

xoace.
6. Celles qui ont abjuré le royaume.
7 . L e s  prisonniers probateurs dont je  

p arlera i dans un  chapitre su iv an t, et les p e r

sonnes accusées p ar eu x .
, 8. C elles prises la m ain à  l ’œ u v re , ou sur: 

le fait de fé lon ie .
9 . Celles-accusées d ’in cen d ie.
1  o . L e s  excom m uniés arrêtés en vertu  d’une' 

ordonnance d ’excom m uniçato-capiendo .
A u cu n e  de ces personnes ne peut é v i

dem m ent être adm ise à  c a u t io n .p a r  les 

juges de p a ix .
D ’autres sont de nature d o u teu se , com m e :
1 1 .  Les voleurs publiquem ent notés et: 

connus,
1 2 .  Les personnes accusées d ’autres fé lo 

nies , ou  de m anifestes et énorm es d é lits , e î  
n ’étant p o int bien fam ées.

1 3 . Erifm-les com plices de félonie , qui vm- 
vent dans la  même indigence dé répu  action.

Ceux de cette seconde classe semblent être
E 3
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à la discrétion de la  ju s t ic e , pou r la  question 
de cautionnable ou non.

D e la  derniere sont ceu x q u ’on peut rece
vo ir  à caution sur l ’offre d ’une sûreté su ffi
sante , tels que :

14 .  Les personnes bien fam ées prévenues 
d ’un sim ple soupçon de m e u rtre , ou autre 
hom icide in férieu r.

1 5 . Celles chargées d ’un petit larcin  ou de 
quelque félon ie  non avant spécifiée , ou :

16 . D e com plicité de quelque félonie.
M ais de plus la  cour du banc du ro i et

tout juge de cette c o u r , dans le tem ps des 

v a c a n c e s , peuvent adm ettre à caution  pour- 
tout crim e q u elcon q u e, su ivant les circons
tances du  cas ; ic i la sagesse de la  lo i est m a
nifeste.

Ce seroit sans doute exposer la  publique 
justice à être frustrée , que de recevo ir  com 

m uném ent à caution pour des crim es aussi 
atroces : cependant il est des c a s , quoique 
ra re s , où il seroit dur et injuste de con fin er 
un hom m e en p riso n , fût-il accusé du plus 
grand dél t. L a  lo i donc a revêtu une c o u r , 

une seu lem ent, du p o u vo ir illim ité  d ’ad 
m ettre à caution tout accu sé , horm is seule

m ent pou r cette liay le  ju r id ic t io n ,  et à p lus

( 7 1  )
forte raison , pour toute autre in férieure, h o r
mis les personnes em prisonnées , soit par la  

cham bre du parlem ent , durant ses sessions ; 
soit celles em prisonnées pour acte de m épris, 
p ar qu elq u ’une des cours supérieures de 

justice du  roi..
A u  surplus , si le  délit n ’est point adm is

sible , ou que la  p artie  ne puisse fou rn ir de 

sûreté , elle doit être envoyée et détenue dans 
la  prison  de la  p ro v in c e , ju sq u ’à ce que le  
cours n atu rel de la lo i l ’en délivre , en vertu

. OU UiUumicLii^c?du m ittunus du ju ge de p a ix , 
signée de sa m a in , et scellée de son  sceau con
tenant la cause de l ’em prison nem ent..

M ais cet em p riso n n em en t, com m e je  l ’a i 

d i t , n ’est point une punition  ; ce n ’est q u ’u n e  
sûreté , j e  le répété.

A in si dans ce do u teu x in te rv a lle , en tre  

l ’em prisonnem ent e t la p reu ve  , un homme- 
doit être traité avec la  plus gran de douceur - 
i l  ne faut point le ch arger de fers ; i l  ne '  . 
lu i im poser d ’autre d u re té , que celle 
avec r ig u eu r l’objet de son em prir

M ais trop souvent ce vœu d^
. r  bonnem ent,

mis a la  discrétion des geôlier' 1 r .
, & i  la lo i est re 

ines com m uném ent m ercer * in
, . , ■ & ; espece d  hom *
blinde horrib le  du  spe . , ,t a a ire s , et que 1 h a -

4)Ctâ«:le de la  d o u le u r

m ut
réexige

E 4
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endurcit a u x  douces sensations. L a  lo i ce-
pendant ne les avo u era it pas , s ’ils mettoient 
un p riso n n ier dans les fe rs , à m oins de fu 
reu r , ou d ’un  essai d évasion ; et tel est à cet 

égard le  langage de nos anciens législateurs : 

« Que les gardes n’accroissent p as la pein e  
» de ceux qui leur sont commis ;  qu’ils ne 
”  les torturent p o in t; mais que toute rigueur 
y> a l  écart et traités avec indulgence, ils  
7  suhssent le  jugem ent qui leur estpropre »„ * 1

C H A P I T R E  V .

D e s divers g en res d e  p o u rsu ite.

I E  Pas su ivant vers la  punition des cou 
pables , est leu r poursuite ou la  m éthode de 

leu r accusation  form elle . E lle  a  lie u , soit sur 
u n e adoption préalable du fait p ar  une en
quête ou  grande ju ree  ; soit sans u ne telle 
adoption . L e  prem ier m oyen e s t , ou p ar dé
nonciation  , ou p ar indictement.

1 .  U ne d én on ciation , en g én éra l, est un 

m ot d ’une sign ification  très-étendue ; dési
gnant tout a la  fo is , et les dénonciations 
proprem ent dites , et les enquêtes d ’office , 
et les indiçtem ens p ar grande ju rée .

( 7 °  )
U ne dénonciation p ro p re , est la  connois- 

sance prise par une grande jurée de quel
que d é lit , d ’après ses propres luinierès ou 
ob servation s, sans aucun bill d ’indictém ent 

mis sous ses ye u x  à la  réqu isition  du ro i ; 
telle que la  dénonciation d ’une nuisance ( 1)  , 
d ’un libelle , et autre sem blable ; sur laquelle  

l ’o fficier de la  cour doit form er ensuite u n  
in d ictem en t, avant que la  partie dénoncée - 

puisse être tenue d ’y  répondre.
U n e enquête d ’office est l ’acte d ’une ju rée  

som m ée p ar le m agistrat de fa ire  l ’exa
m en de m atières relatives à la couronne, 

sur u n  fait mis sous ses y e u x . '
P lu sieu rs sont des convictions en elles- 

m êm es , et n e  peuvent être après contredites 
o u  niées. C ’est pourquoi l ’ enquête ou gran de 
ju rée doit entendre tout ce qui peut être a llé
gué d es deux parts. D e cette nature sont toutes 
enquêtes de su ic id e ,  d ’évasion de la part

( i)  Vieux mot françois substantif de nuire,  et qui 
rend parfaitement le mot anglois nusance, qui en est 
dérivé. Il y  a deux sortes de nuisance ; la commune ou 
publique qui affecte le public ; et la privée , qu’on peut 
définir tout ce qui préjudicie aux possessions d’un 
particulier.
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des personnes accusées de fé lo n ie , d ’hom i
cide. par accident et autre sem blable , et les 
dénonciations des légers délits à la tournée 
du sh érif ou à la  cour le e t , sur lesquelles 
l ’o fficier qui préside peut pronon cer u n e 
am ende.

L es autres enquêtes peuvent être ensuite 
contredites et exam in ées, com m e particu
liérem ent l ’enquête du coron er sur la m ort 

d ’un hom m e , lorsq u ’il trouve q uelqu ’un  
coupable d ’ho m icid e ; car en un  tel c a s , le 
coupable ainsi dénoncé doit être  cité sur 
cette en q u ête , et pou vo ir en contredire la 
vérité ; ce qui le conduit à  un  genre d ’in- 
d ic te m e n t, m aniéré de pou’rsuite la  plus 

ordinaire et la plus e ffic a ce , et sur laquelle  
nous entrerons en conséquence dans d e  
plus grands détails.

z. U n  indictem ent est u n e accusation  
écrite contre une ou plusieurs personnes , 
d un crim e ou m alversation , soumise à une 

grande ju rée  , et dénoncée ensuite p ar elle  
sur serm ent.

A  cette fin  , le sh é rif  de chaque p ro vin ce  
est tenu de faire , à chaque session de p a ix , 
à  chaque com m ission d ’au d iteu r et ju ge  , et 

d cvacuateur général des p riso n s, un panneau

X 7 5  )
de vingt-q u a tre  hom m es de la  p ro v in ce ,’ 
bons et p ro b es, pris égalem ent dans chaque 
canton p o u r enquérir, dénoncer,faire, et exé
cuter toute chose qui leu r sera là et alors 
commandée de la p a rt de notre seigneur 
roi.

Us doivent être propriétaires, et c ’est ordi
nairem ent des gentilshom m es de la  plus 

grande distinction dans la  province.
Parm i cès personnes ainsi im panellées , on  

form e la  grande jurée , au nom bre de douze 

au  m oins , et de v in gt-tro is au plus ; douze 
peuvent fa ire  une m ajorité.

Institution contem poraine des lo ix  an
tiques du  l'oi E th e lre i : exeant seniores
duodecim thani et prœfectus cum e is , et 

ju ren t super sanctuarium quod e 's in manus 
datur, quod nolint ullum innocentent ac- 
cusare nec aliquem noxium  celare (i).

A u  tem ps du roi R ich ard  I , (selon H o- 
veden ) la  m éthode ordonnée p ar ce prin ce  
pour l ’é lection  d ’une ju rée , étoit cotante

( i)  Douze des plus vieux barons et ua juge avec eux se 
présenteront; et ils feront serment sur la bible, mise entre 
leursmains, de n’accuser aucun innocent, et de ne célep 
aucun coupable.
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Suit : on choisissoit dans toute la province
quatre chevaliers ; ceu x-ci dans chaque can
ton en élisoient deu x a u tre s ; lesquels s ’y  
associoient d ix  prin cipau x propriétaires ; et 
ces douze dévoient rendre com pte de toutes 

les particu larités relatives à  leu r propre dis»- 
trict. Ce nom bre fut trouvé sans doute ex
cessif et incom m ode ; mais la  présente m é
thode de choisir quelques m em bres de la 
ju ree  dans chaque can to n , est une. trace 
de cet institut.

L a  grande ju rée  est préalablem ent instruite 
des articles de son enquête p ar le récit des 
charges que lu i fait le juge du siégé ; ensuite 

on lui delivre l ’indictem ent qui , tou jours 
porte au nom  du  r o i , peut être néanm oins 
a  la  réquisition de tout hom m e p r iv é , après 
elle se retir.epour enrecorm oître  les preu ves; 

mais les p reuves seulem ent alléguées par 1s  
prosecuteur; ca r  son office n ’a pou r objet que 
do rech erch er, sur se rm en t, s ’il existe u n ® 
cause suffisante de som m er la  partie  de ré 

pondre à l ’accusation ; et l ’assentim ent qu ’elle 

y  d o n n e , est a  son tour l ’ob jet de l ’exam en 
d ’une seconde jurée..

Toutefois m ie grande jurée doit porter sa 
conviction ju sq u ’au  dernier term e de l ’évi-

( 77 ) .
dence ; et ne pas se satisfaire de simples 
probabilités éloignées.

Principe qu ’il fau drait appliquer à tout 

acte rigoureux*

L ’enquête d ’une grande ju rée est circons
crite dans les lim ites de sa province ; c ’est 
pourquoi elle ne peut régulièrem ent en
quérir d ’un fait passé hors de cette province ; 

à  moins q u ’elle n ’y  soit autorisée par acte 
particu lier de parlem ent.

U ne aussi grande délicatesse fit penser 
autrefois que si un hom m e et oit blesse dans 
une p ro vin ce  , et m ourait dans une au tre , 
le m eu rtrier n ’étoit indictable , en com 
m une lo i , dans l ’une ni dans l ’autre , p aree  
q u ’un  acte com plet de félonie n ’avoit été 

com m is dans aucune.
M ais lq statut 2. et 3 * Edw.. 6. c-.a/j- a 

décidé depuis qu ’en un tel cas , le m eurtrier »
est indictable dans la p rovince où m eurt la!
partie.

Q ue si la  blessure est faite  , ou 'le poison 

donné en A n g le te rre , et que la m ort a rriv e  
sur m er , ou  hors d ’A ngleterre , ou  vice 
versâ , les coupables et leurs com plices peu

ven t être indictés dans la  province où ad-
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^ e n t  la m o r t , l ’empoisonnem ent ou l ’assas
sinat.

D ans le cas d ’une trahison com m ise hors 
clu royaum e ; l ’enquête peut s ’en faire 
dans telle province qu'ordonne le ro i ; 
de m êm e les assassinats com m is d a n s , ou 
hors le royaum e , peuvent y  être exam inés 
e t jugés p ar com m ission spéciale du  r o i ,  

dans une province ou lieu  quelconque ; 
ainsi que tous vols et autres crim es c a p ita u x , 

com m is dans les colonies. Q uant au x  délits 
contre l ’acte n o ir , le prosécuteur peut à son 
ch o ix  les fa ire  exam in er et ju g e r dans un® 
provin ce  d ’A ngleterre.

M ais , en g é n é ra l, tous délits do ivent être 
exam inés et jugés dans la  province où 
ils ont été com m is. C ep en d an t, si u n  la r
c in  est fait dans une province , et que les 
effets soient portés dans une a u tre , le cou

pable peut être indicté dans d’une des d e u x ; 
ca r  le délit est com plet dans chaque. M ais 

p o u r ra p in e , ou vo l nocturne avec effrac
tion et antre semblable , l ’accusation peut 

avo ir  lieu seulem ent , où fut réellem ent com 
m is le délit; car -quoique le transport et la  dé

tention des effets soient une suite du prem ier

( * 7 9  )
e n le v e m e n t, et un larc in  dans la  seconde 

p ro v in ce , ce n’y  est cependant pas une rapine 
ni un  vol nocturne avec effraction.

A utrefo is quand la  grande ju rée  avoit 
entendu la  preu ve , si elle trou vo it l ’ac
cusation sa n s  fondem ent, elle étoit dans 

l ’usage d ’écrire  au dos du  bill, « ign oram u s, » 
ou nous ne savons rien  de ce la  ; insinuant 
que quoique les faits pussent être vrais , la 
vérité ne leu r en avoit point paru .

M ais au jo u rd ’hui ils affirm ent plus abso
lum ent ce bill non véritab le » ( ou  ce qui est 

une m eilleure m éthode ) « b il l  re je tte»  ; et 
dès-lors la partie est libérée.

S i , au co n tra ire , elle est satisfaite de 
la  vérité de l ’accusation , elle écrit au  dos 
«  b ill véritab le  , »  anciennem ent « billes, 
vera  ; » l ’accusàtion alors est dite a d o p té e , 
et la  partie reste sons l ’indictem ent.

M ais pou r l ’adoption d ’un b i l l , i l  faut 

q u ’ il soit agréé  par douze m em bres au  moins 
de la ju ré e .

C ar si tendre est la  lo i d ’A ngleterre  pour la 
vie des sujets , qu ’aucun hom m e ne peut 
être con vain cu  , à la poursuite du r o i , d ’un  

délit c a p ita l, si ce n 'est p a r  1 unanim ité des 

su ffrages de vingt-quatre de ses pairs et yoi-
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sins ; c ’est-à-dire , par douze a u  moins dü 
la  grande ju rée , qu i en p rem ier lie u  sanc
tionnent l ’accusation  : et e n su ite , lors de 
son épreuve , p ar l ’entiere petite ju rée  de 
douze autres qu i le prononcent co u p ab le.

M ais si douze pairs de la  grande jurée ap
prouvent l ’accu satio n , elle est valable , quoi
que quelques autres la  rejettent ; et l ’on dé

livre publiquem ent dans la  cou r , l ’inclicte- 
m ent ainsi adopté,

. Les indictem ens doivent avo ir un  degré 
précis et suffisant de certitude ; i l  faut qu ’ils 
déduisent le nom  de baptême , le su rn o m , 
1  état et le r a n g , la  religion , la  ville ou le 

lie u , et la province du coupable ; et tout cela  
doit être identifié à  sa p erson n e. L e  tem ps 
et le lieu  doivent être aussi énoncés p ar le  

nom  du jo u r et de la  jurisd iction  où le délit 
a  été com m is : quoiqu ’une erreu r sur ces 
points, ne soit pas en général tenue p ou r m a
térielle , p o u rvu  que le tem ps soit indiqué 

préalablem ent à l ’adoption de l ’indictem ent ; 
et le lieu  désigné pour être dans la  ju r is 
diction de la cou r ; a m oins que le lieu ne 

soit p lacé 2 non  pas sim plem ent com m e 
voisinage , m ais com m e partie de la  descrip
tion du  fait.

M ais

( 8 1  )

M ais quelquefois le tem ps peut être très- 

m a té rie l, dans les cas où il est une •'limite 
assignée p ar la loi à la poursuite du coupa
ble. A in si le statut 7 ,  G u ill. III . chap. 3 , or
donne que n u lle  poursuite ne sera, fa ite  
d ’aucune des trahisons ou inrévélation de 
trahison , qui y  sont mentioYméas , ( horm is 
d ’un assassinat projetté ou entrepris eontre 
la personne du roi ) si l ’indictem ent n ’a été 

adopté dans l ’espace de trois années , après 
le délit com m is.

L e  d é lit  lui-m êm e doit être décrit a v ec  
certitude et clarté ; et dans quelques crim es 
particuliers , il faut se serv ir  des mots de 
l ’art ; ces mots sont si appropriés par la lo i 
pour ren dre l ’idée précise q u ’ils reçoivent 
du d é lit , q u ’aucune autre expression , quel
que syn onym e qu’elle puisse p a ra ître , n ’en 
est susceptible.

A in s i, en m atière de trahison, elle doit être 
dite faite  traîtreusem ent et contre sa f o i , 
sans cela  l ’indictem ent est nul.

D ans les indictem ens pou r assassinat, il 
est necessaire d exprim er que la partie in 
dictée , a assassiné, « et non  » tué ou  fait 
«  m ourir » .

D ans ceu,x pour félonie , l ’adverbe « félo*

F /
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»  m eutem ent ,fe lo id c è , » doit être em ployé 5 
et pour les vois nocturnes avec e ffrac tio n , 
33 nocturnem ent et avec effraction  « . Cette 
exactitude a  pour ob jet de déterm iner 
l ’intention.

D ans les rapts, le m ot « rapide»  ou i l a  r a v i , 
est nécessaire , 'et ne peut être rem placé par 
au cu ne périphrase.

D e m ê m e , tout indictem ent pour larcin  
ex ige  les m ots « fé lo n ieè  , cep it et adspor- 
tavït. I l a p ris félonieusem ent et em porté » : 

car eu x seuls sont l ’expression  du véritable 
délit.

A in si dans les indictem ens pour assassi
nat , la largeu r et la profondeur de la  bles
sure doivent être en gén éral m entionnées , 
afin  qu ’il paroisse à la cou r que la blessure 
élo it m ortelle ; mais si elle, passe au  travers 

du  corps , ses dim ensions sont im m atérielles , 
«ar on voit assez quelle a  été la  cause de la 
m ort.

E n fin  dans les indictem ens la  va leu r de la 
ch o se , objet du d é lit , d o it être quelquefois 
exp rim é e , et ce la 'e st nécessaire dans ceu x 
pour larcin  , afin qu ’il puisse paroître si c ’est 
un  grand ou petit larcin  ; ou s’il est suscep

tib le  ou non du bénéfice de clergie.

< 3 3  }
Les autres genres de poursuite sont sans 

au cu n  exam en préalable par ju rée  , qui dé
term ine le m érite de l ’accusation. L  une 

d ’elles en com m une lo i avoit lieu  quand un 
vo leu r étoit pris avec la chose volée ; c a r , 
a in si découvert en flagran t d é lit , i l  pouvo it 
être traduit devant la  cou r , in terrogé et 

ju gé  sans indictem ent.
Cette p rocédu re est supprim ée , qu oi

q u ’elle a it encore lieu  dans l ’Ecosse ; et là  
Seule m aniéré de procéder à  la poursuite 
d u  ro i , sans ind ictem ent ou dén on ciation  

préalables p ar une grande ju r é e , sem ble 
être au jou rd ’hui celle de U inform ation.

III . Les inform ations sont de deu x sortes ; 
celles partie à  la  réquisition  du re i , partie à  
ce lle  d ’un sujet ; et celles seulem ent au nom 
du  ro i. Les prem ières sont ordinairem ent ap
puyées sur u n  statut p é n a l, qui in flige  une 
am ende après la  con viction  d ’ün co u p ab le , 

m oitié au profit du r o i , et m oitié à  celu i du 
dénonciateur.

J ’observerai à leur égard  qu ’aucune pour
suite , dont l ’instance et le bénéfice sont ainsi 
rég lés, partie au profit du roi, partie au profit 
du  prosécuteur, ne peut être portée p ar aucun 

in form ateur ordinaire après l ’exp iration
F  a
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d ’u n e  a n n é e , depuis l ’offense com niise; et de 
la  part de la  co u ro n n e, après un laps de d eu x  
ans ; n i après un pareil te rm e , dans les cas où 
la  confiscation es* dans l ’origine faite seu le
m ent au  profit du ro i.

L e s  inform ations au  seul nom  du ro i , sont 
aussi de d eu x sortes : cl’abord , ses propres 
et véritab les actions exercées d ’office par son 
propre et 'im m édiat o f f ic ie r , le  p ro cu reu r- 

gén éral ; en second l i e u ,  celles où quoique 
le  ro i soit prosécuteur de nom  , ont ce>- 

pendant un dénonciateur p riv é  , et qui sont 
faites par le procureur de la  couronne à la  
co u r  du banc du ro i.

L e s  objets des actions personnelles du r o i ,  
exercées d 'o ffice  p ar son p ro cu reu r-gén éra l,  

sont des m alversations , tellem ent énorm es 
q u ’elles ten d en t, soit à troubler ou m ettre en 

danger son gouvernem ent ; so it à l ’inquiéter 
ou l ’outrager dans le  rég u lier  exerc ice  de ses 
fonctions royales.

P o u r des délits si grands et si dangereux 

que dans leu r punition ou leu r prévention u a  
instant de délai pourrait devenir funeste , la 
couronne a  reçu  de la  lo i le droit d ’une 
poursuite im m édiate , affranchie d ’une appli

cation  préalable à quelqu au tre  tribunal. Ce

( 8 5  )
d roit ainsi nécessaire , non - seulem ent an  

repos et à la sûreté , m ais encore à la  vra ie  
existence du m agistrat e x é c u tif, fu t orig i
nairem ent réservé dans le gran d  plan de la 
constitution A nglo ise  ; où  tout est sagem ent 
disposé pou r le m aintien de ses diverses 
p a rtie s .

Les objets de l ’autre espece d ’inform ations 
faites par le  c h e f -  ju ge  du banc du r o i , sur; 
la  p lainte ou rapport d ’une personne p rivée  „ 

sont toutes notoires m alversations ; les r ix e s  ,  

les batteries, les libelles et autres im m oralités 
d ’une espece atroce ; qui ne tendent point 
précisém ent à troubler l ’adm inistra l io n , ( c a r  

ee lîes-c i sont laissées au  so in  du p ro cu re u r 
gén éral ) mais q u i , v u  leu r gran deur ou leur 

p ern ic ie u x  exem p le , m éritent la  pu b liq u e 
censure.

U ne inform ation fa ite ,  soit de la  so rte , soit 
d 'o ffic e , par le procu reu r g én é ra l, doit être  
exam inée p ar une petite ju rée  de la  p ro vin ce  
où  fut com m is le  délit ; après quoi si l ’accu sé  
est trouvé co u p ab le , i l  ressortit à la  cou r p o u r 
sa punition.

Il n ’est point douteux que ce m ode 'd e  
poursuite par inform ation ( ou suggestion ) 
faite sur p ro c é d u re , par le p rocu reu r g én é ra l

F 3
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{lu r o i ,  ou par son c h e f - ju ge  , ne soit
aussi ancien que la  com m une loi elle-m êm e. 
C ar com m e le ro i é oit tenu de p o u rsu iv re , 
ou  de prêter au  m oins la  sanction de son 
nom  à un prosécu teu r, toutes les fois qu 'une 
grande jurée lu i dénoncoit avec serm ent un 

suffisant m o tif d intenter u ne action crim b  
neile  ; de m êm e lorsque ses officiers im m é

d iats aequéroient d ’ailleurs une assez grande 
certitude qu ’un hom m e «voit com m is une 
forte  m alversation , soit contre le ro i ou son 

ad m in istratio n , soit contre la p a ix  publique 
et le bon ordre ; ils p o u vo ien t, sans autre 
Forme, porter cette certitude à la  cour du banc 
du  r o i , et pou rsu ivre  en son nom  le coupable.

M ais ces inform ations ( de toute espece ) 
sont bornées par la  lo i constitutionnelle , au x 
sim ples m alversations'; car pour un délit ca

pital , la m êm e loi requiert que l ’accusation  
Soit garantie p ar le serm ent de douze hom 
m es, avant que la  partie soit forcée d ’y  ré-

A u ssi lo n g -  temps que ces inform ations 

fu ren t restreintes à cette haute et respectable 
jurisd ictio il du banc du r o i ,  et produites à  
cette cour dans une form e légale et régn» 
lier© , les sujets n ’eurent point lieu  de se

( 87 )
p la in d re . E n  e ffe t , les mêmes procédu res 
éto ient observées , que si dès le p rin cipe la 
prosécution s’étoit fa ite  sur in die tem ent.

M ais quand la  jurisd iction  de la cham bre 
é to ilé e , dont les m em bres étoient seuls juges 
à la  fois de la  l o i , du fait et de la p é n a lité , 

se  fut accrue ; lorsqu ’il fu t devenu perm is 
à tout prosécuteur privé de p o rte r  des in fo r

m ations , en réclam ation de toute lo i pe
n a le  qui ne décerno it point la  perte de la 
v ie  ou d ’un m em b re , devant la  cour des assi
s e s , ou celle des juges de p a ix , lesquel-.es 
pouVoient les entendre et les juger à leu r dis-, 
crétion  ; a lors la  jurisd iction  légale et bien 
ordonnée de la cour du banc du r o i , tourna 
e n  désuétude et en oubli ; alors Ernpson et 
D u d le y , crim inels instrum ens du r o i , au  
m oyen de cette arm e des in form ation s, in
troduisirent des am endes inusitées ; haras
sèren t incessam m ent les sujets p ar des in
ventions op pressives, et com blèrent le  trésor 
«le richesses h on teu ses, jusqu a ce qu enfin 
l ’ excès de l ’abus , après avo ir d ’abord fa it  ôter 
le  p riv ilège  des inform ations aux cours des 
assises et des juges d e  p a ix ,  am ena l'an éan 

tissem ent de la  cham bre etoilee.
A  cette époque la co u r du banc du roi fut
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ressaisie  du droit des in fo rm atio n s; mais 

q u elq u es années après on le tem péra en or- 
clonnant que le clerc de la couronne n ’en 

p o u rra it  su lyre a u cu n e , sans l ’expresse a u 
torisation  de la cour du banç du roi ; que tout 

p rosecu teu r adm is à produire une telle in for

m atio n , s ’engagerait à la su iv re , en donnant 

u n e sûreté d ’argent ; et q u ’il p a iera it les fra is  
. d u  d éfen d eu r, au cas où celui-ci serait ju s- 

tllie  5 a 11101118 que le juge de l ’in form ation  
ne prononçât qu ’il avoit été raisonnable de 
l ’élever.

Ces dispositions ne p o rte n t , au reste , que 
su r les inform ations produites p ar le c lerc  ou 
m aître d office de la co u ro n n e , et ne restrei
gn en t aucunem ent celles faites au propre 
nom  du r o i , par son procu reu r général.

T elles sont les m éthodes de prosécution au 
nom  du ro i. I l en est en co re  une purem ent au 
nom  des su jets, et q u ’on nom m e un appel.

IV g  U n  appel , dans le sens qu ’on lu i 
donne ic i ,  ne signifie pas une plainte à une 
co u r supérieure , d ’une in justice faite par 
une cour in férieure , sens ordinaire de ce 
m ot. Il faut l ’entendre ic i d ’une poursuite 
o r ig in e lle , et qui com m ence. U n appel d o n c , 

en m atière de prosécution crim inelle , dési-

N

( 89 )
g n e u u e  accusation portée p aru ft p articu lier 

contre u n  autre , de quelque crim e o d ie u x  , 
dont l ’objet est plutôt la  punition de l ’in 

ju re  privée que de l ’offense publique. P u is
que ce genre de poursuite est tou jours en v i 
g u e u r , je  ne p eu x om ettre d ’en fa ire  m en
tion ; m ais com m e l ’usage en est peu  com 
m un , vu  la  grande délicatesse avec laquelle  
o n jd o it  le d ir ig e r , j ’en traiterai en peu  de 

m ots.
Cette actiou p rivée  pou r la punition  de 

crim es p u b lic s , a  sans doute son origine 
dans ces temps où une satisfaction particu lière  

en argen t, sous le nom de W  e r e g ild , étoit 
offerte à la partie offensée , ou à sa fam ille , 
en exp iation  de délits atroces : ce fu t une 
coutum e dérivée parm i n o u s , en  com m un 
avec les autres nations du  N o rd , de nos an

cêtres les anciens G erm ains , chez lesquels 
suivant T acite  ( 1)  : L iiitu r  hoïnicidium  p ro  
certo  arm entorum  e t pecorum  num éro;  re- 
c ip itq ; s a t iff'a  ctionem. universa dom us. A in si 
chez les Ir la n d o is , dans le cas de m eurtre , 1

( 1)  L ’homicide s’expie par le don d’un certain nombre 
de chevaux et de brebis, distribués en satisfaction à 1 en

tière famille.
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Te juge étoit dans l ’usage de faire com poser 
les amis du m o rt, qui poursuivoient sa ven

geance, et le m eurtrier, en condam nant celui- 
c i a leu r d o n n er, ou au x  en fan s, ou à la 
fem m e du m o rt , un  dédom m agem ent qu ’on 
nom m oit u n  eriach . N ou s trouvons p areille
m ent dans nos lo ix  S a x o n n e s , en particu lier 
dans celles du roi A th e lsten , les différens 
Ï'J' ereg ild s  pour h o m ic id e , établis dans un 

ordre p rogressif, depuis le m eurtre d ’un  
se n  ou p aysan , ju sq u ’à  celu i d u ro i lui-m êm e ; 
et dans les lo ix  du ro i H enri I , on vo it une 
liste des délits alors rédirnables p ar ( 1)  F fre- 
r e g ild , et de ceu x qui ne le to ie n t point. Sans 

doute au  temps de cette cou tu m e, la  partie 
a  laquelle etoit du un / 1' c reg ild  avoit une 
action pour en obtenir le paiem ent; et lorsque 

p ar degrés ces délits cessèrent d ’être racheta- 
Id e s , 1 action fut co n servée , dans la  vue d ’as- 
sut er 1 in fliction  de la peine au c r im in e l, 
quoiqu il ne fu t plus alloué de réparations 
pécuniaires à la partie offensé#.

M ais quoique les appels lussent a in si, la 

poursuite d une in jure a tro ce , com m ise plus

( i)  Le Weregild d’un serf étoit de 266 fcheltngs , ce
lui du roi de 30000. Le scheling vaut 1 livre 4.sois.
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im m édiatem ent contre un individu-, antre- 
fois n éan m oin s, il étoit perm is aussi a tout 
sujet d ’en ap p e le r  un  autre pour haute-trahi

son , soit dans les cours de la  com m une lo t ,
soit en parlem ent; soit (p ou r trahison co m 

m ise a u -d e là  des m e rs)  dans la  ceu r du 

grand connétable et du m aréchal.
& L a  connoissance des appels est tou jours 

en v igu eu r dans cette derniere co u r; ainsi 

vers la  fin de 1 6 3 1 ,  sur un appel de trah iso n , 
il y  eut un com bat ju d ic ia ire  ; m ais dans la  
p rem ière , après avoir été d ’abord v a m ell* -  
m ent ab o lis, ils le furent ensuite ex p ressé
m ent sous H enri IV  : les seuls appels d li
sage au jo u rd ’h u i , pour faits passes dans e 
ro y a u m e , sont les appels de felom e et de 

m utilation .
U n  appel de félonie peut être porte p o m  

crim es com m is, soit contre les parties e lles, 
m ê m e s, soit contre leurs parens. Les crim es 
contre les parties elles-m êm es, sont le larcin^  
le  ra p t exXincendie t et pour ces crim es ainsi 

que pour m u tila tio n , les personnes d erobees, 
e n le v é e s , incendiées ou  m u tilées, peu vent 

intenter cette action . L e  seul crim e contre un 
p a r e n t , pour leq u el u n  appel puisse etrepoi te, 

« st Y h om icide, soit par assassinat, soit p a î
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îîîeurtre. 11 ne peut être porté par tout 
parent ; m ais seulem ent p ar la  fe m m e , 

pour la  m ort de son m ari ; ou p ar l ’h éritier 

m a ie , p o u r celle de son an cêtre ; et ce droit 
de l ’h éritier est m êm e restreint a u x  quatre 
plus proches degrés de sang. I l est accordé à 
la  fem m e, eu égard à la perte de son m ari ; 
c est p o u rq u o i, si elle se m arie de n o u v e a u , 
avan t ou pendant son a p p e l, elle p erd  son 
d ro it ; si c ’est après le jugem en t, elle n ’eu 

p ®u t dem ander l ’exécu tion . L ’h é rit ie r , 
com m e il a été d i t , doit être aussi héritier 
m m e, et celui q u i, su ivant l ’ordre de succes- 
sion de la  com m une lo i , eut et-e le prem ier à 

h é rite r , au temps du m eurtre de l ’ancêtre. 
M ais cette réglé a trois exceptions.

i . S i la personne tuée laisse une fem m e 
innocente de sa m o rt, elle se u le , et non l ’hé
r it ie r , .a le droit de l ’appel.

a . S il n ’y  a point de fem m e, et que l ’h é 
ritier soit accusé du m eu rtre , la  personne qui 
apres lu i auroit été l ’h éritier m âle , porte 
l ’appel.

o. S i la  fem m e tue son m a r i,  l ’héritier peut 
I appeller pou r ce m eurtre.

1  ous appels de m eurtre doivent être p ou r
suivis dans l ’an et jo u r ,  après le com plém ent

V
( 93 )

de la  fé lo n ie , par la  m ort de la partie : ce 
qui sem ble être une sim ple déclaration  de 
l ’ancienne com m une lo i. C ar dans les cons
titutions gothiques , nous trouvons de 
m êm e ; ( i ) prxscrip tio  ann alis qu(e, cu rrit a d - 
vershs actorein  , s i d e  hom icidâ e i non cons
ta t , in trà  annurn à  ca.de fa c t a , nec quem - 
quant in tereà  a rg u a t e t  accuset.

Ces appels peuvent être portés avant tout 
indictem ent ; et si l ’appellé est absous , il 
ne sauro it être ensuite indict*é pou r le m êm e 
délit. A in s i , par l ’an cien n e constitution g o 
th iq u e, un coupable qui obtenoit u n  verd ict 
en sa fa v e u r , quand il étoit poursuivi p ar 
la partie offensée , étoit ju g é  libre de toute 
poursuite de la  couronne pou r le m êm e délit : 
m a is , au contraire ,  s ’il faisoit sa p a ix  avec  

le r o i , il pou voit toujours être poursuivi au 
nom de la  partie : de m êm e , parm i nous ,  

un hom m e libéré sur un  indictem ent d ’as
sassinat , ou trouvé coupable et pardonné 
par le r o i , ne doit pas (  dans la  réglé ) être

( i )  La prescription annuelle a lieu contre le prosè- 
cuteut s’il n’a point de connoissance de l ’homicide dans 
l’année après qu’il est commis , et si dans l’intervalle il 
ne dénonce et n’accuse perfenne.

*
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é la rg i, m ais em prison n é, ou m is sous cau
tion , pendant l ’an et jo u r ,  dans la vue de 
sa com parution , pour répondre à quelque 

appel sur cette m êm e félonie , de laquelle 
il n ’a pas encore été puni ; quoique si trouvé 
coupable de m eurtre sur u n  in d ictem en t, il 
a  reçu le bénéfice de clergie et souffert le 
jugem ent de la  lo i ; il ne peut être ensuite 
appelle : car c ’est un  principe de lo i que (1) 
nemo bis pun itu r p ro  eodem. délieto.

S i l ’appelle est a b so u s, l ’appellant doit 
subir une année de p r iso n , et p ayer une 
am ende au  r o i , en outre des dédom m age- 
mens dus à la••partie , pour l ’em prisonne

m ent et l ’in fam ie q u ’elle a soufferts : si l ’ap- 
pellant n ’y  peut su ffire , ses instigateurs paie
ront pour lu i , et seront assujettis à l ’em pri
sonnem ent. D isposition  devenue un  grand 
découragem ent des ap p e ls , et qui les a fait 
cesser d ’être d ’un usage com m un.

L ’appellé trouvé co u p ab le , subit le même 
jugem ent que s ’il eût été couvain eu p ar in
dictem ent : mais avec cette d ifférence rem ar
q u ab le , que sur un in d ictem en t, leq u el est 
au  nom du ro i, le ro i peut p ard on n er et re
m ettre l ’execution ; au lieu  que sur un ap p e l,

CO Personne n’est puni deux fois pour le même délit,

( ) . . .
leq u el est au nom  cl u n  p articu lie r, pour 
obtenir la  réparation  d ’une offense privée , 
le roi ne peut pas plus faire g r â c e , q u ’il ne 
peut rem ettre les dom m ages accord és sur une 
actio n  de batterie ; a in si au temps que le 
W eregilclservoit derédim ation  , le r o in ’avoit 
point l ’autorité de le rem ettre.

L ’ancien  usage fu t ju sq u ’au régné d ’H en ri 
IV  , que tous les parens du m ort traînassent 
l ’appellé au  lieu  de l ’exécu tion  : coutum e 
née de cette sauvage passion du ressentim ent 
de fa m ille , devenue l ’esprit de toute l ’E u rop e, 
après l ’irruption des peuples du N ord ; em 
preinte sur-tout dans leurs d iffé ieus c o d e s , 
et qu i dom ine m êm e au jo u rd ’hui parm i les 
sauvages et incultes habitans de l ’A m ériqu e ; 
com m e si la m ain de la  nature l ’avoit im pri
mée à  l ’espece h u m ain e , dans son état d ’in c i- 
vilisation  et de rudesse.

A u  reste , la peine du coupable peut être 
rem ise p ar le concours de toutes les parties 
intéressées ; et com m e le r o i , par son p a r
don , peut frustrer u n  indictem ent ; de m êm e 
l ’appellant p e u t , p ar son abandon , v id er un  
ap p el ( 1) ,  N am  q u ilib et p o te st renu nciare 
ju r ip ro  se in trodu cto .

(i) Car tout homme peut renoncer au droit qu’il a 
réclamé.



T els  sont les différens m odes de poursuite 
institués p ar les lo ix  d ’A n g le te rre , p o u rlap u - 
nition des délits; entre e u x ,  celu i de l ’indic* 
teraent est le plus général. A u ssi ce  genre de 
prosécution sera-t-il le p rin cipal objet de m es 

observations su ivan tes, où je  noterai en cou 
rant les variations les plus m atérielles qui 
peuvent s ’é lever de la m éthode de p rocéd er , 
soit p ar in form ation , soit p ar appel.

C H A P I T R E  V I .

D es citations su r indictem ent.

J " usqu’ici nous avons supposé le coupable 
en prison avant la sanction de l’indictement, 
c’est-à-dire , avant que la grande ju rée  n ’eût 
donné son assentiment à l’accusation.

H ans ce cas , il doit- être im m édiatem ent 
interrogé.

M ais lorsque dans u n e affa ire  C apitale, le 
coupable a  fu i, ou s ’est caché ; lorsque dans 
de légères m alversations, il n ’a pas été som m é 
de com p aro îtreau x sessions, ou au x  assises; si 
1 indictem ent porté contre lu i en son absence 

est adopté, il doit lui être fait une c ita tio n ,
pour
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pour qu ’il se rende devant la  cour ; car r é 
cusation ne  peut être ju g é e , s ’il ne com paroît 
en  personne , conform ém ent a u x  principes 
d ’équité , dans tous les cas ; et dans les a ffa i
res c r im in e lle s , conform ém ent à cette d is
position expresse du statut 28 , E d w . 3 , c . 3 , 
que nul hom m e ne doit être mis à m ort sans 
a v o ir  été am ené à  répon dre p ar la due cita
tion de la  lo i.

L a  citation  sur un indictem ent pou r une 
légère m alversation ,• est un  w rit de venire f a 
d a s . S i le sh érif chargé de c e ven ire, rapporte 
que le coupable a  dans la province des terres 
q u ’on puisse sa is ir , ii sortira de temps à a u tre , 
ju sq u ’à ce qu ’il com paroisse une sa isie  in d é

f in ie  ;  à défaut de terres , et sur sa non com 

p aru tio n , il doit être décerné un  w rit de ca 
p ta s , ou ordre au s h é r if , de saisir son co rp s, 

et de le traduire au x  prochaines assises. 
L o rsq u ’il ne peut être saisi sur le prem ier ca - 
p ia s  , il en sortira un second a lia s  ( 1 ) ,  puis 
Un troisièm ep lu rit s.

M ais quand le coupable est ihdicté de tra-

( 1)  Ces Writs sont ainsi défignés, parce qu’après ces 
mots : « nous vous ordonnons on ajoute : « comme 
nous vous avons ordonné, utie autre fo u  ( aliàs ) ou 
plusieurs fois (plurics).

Q
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liison ou de félonie , la  prem ière et seule ci* 
tation  est u n  capias.

S ’il se cach e , lorsque les différens w rits au
ron t été donnés sans e f fe t , dans u n  nom bre 
régu lier , et conform e à la  nature des crim es 
resp ectifs , il est mis sous Y e x ig e n t  ( 1 ) ;  c ’est- 
à-dire , q u ’à cinq cours de la  p rovin ce, il doit 
être a p p e lle , proclam é ou requis de se ren 
d re . Quand le sh érif rapporte quinto ex a ctu s, 
o u  appellé pou r la  cinquièm e fois , si le p ré 
ven u  ne com paroît point sur cette cinquièm e 
réq u is itio n , il  est jugé être hors d e  lo i ,  ou 
déchu  de la  protection de la  lo i; de sorte 
q u ’à  aucun égard , il n ’est susceptible d ’en 
réclam er le bienfait.

L a  peine qui suit l ’hors de lo i, sur u n in d ic- 
tem ent de m alversation , est la  confiscation 
des biens-m eubles.

M ais sur le fa it de trahison ou de félonie ,  
l ’hors de lo i entraîne la  conviction  et l ’atteinte, 
com m e si le p révenu  avoit été trouvé cou pa
ble par la  ju rée . Sa  v ie  reste néanm oins sous 
la  protection de la lo i ; et quoiqu ’ancienne- 
snent un  hors de lo i fût dit avo ir une tête  de

( i)  W rit ainsi nommé de ces mots qu’il contient, 
'exigi facias, l
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hbîip , de sorte q u ’i l p ou vo it être tué par q u i
conque le ren con tro it; p arce  q u ’ayant re
noncé toute lo i , i l  étoit rentré dans l ’état de 
nature ; au jou rd ’h u i , cep en d an t, celui q u i le  
m ettrait à  m o rt , sero it coupable d ’un m eu r
tre , à m oins que ce ne fût en tâchant de l ’ar
rêter. E n  effet, toute personne peut arrêter un 
hom m e hors de lo i ,  dans une prosécution 
crim in e lle , soit de son propre m o u vem en t, 
soit en vertu  d ’un  w rit de ca p ia s u t ligatura  ,  
dans la  vue de le traduire  en ju gem en t; m ais 

toute cette procédu re est extrêm em ent déii- 
cate : la plus légère circonstance omise ou 
m al p résen tée , ren d  illégal et n u l, l ’entier 
hors de lo i ; et a lors la  partie accusée est 
adm ise à se d éfen d re, et à p la id er contre l ’in- 
dicteinent.

Les writs de certio ra ri f a c ia s ,  quoique 
d ’a illeurs susceptibles d ’être produits en tout 
temps avant l ’é p re u v e , sont p o rtés, p o u r 
l ’ord inaire , durant cette scene de la prosécu 
tion : ces writs ont pour but l ’apport de toute 

in férieu re  cour de jurisd iction  crim inelle à  la  
co u r du banc du r o i, ordinaire cou r souve

raine de justice crim inelle , des indiciem ens 

et des procédures faites sur indictem ens.

G  a
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L e s m otifs ordinaires 4 e cette évocation 

sont, ou :
1 .  D ’exam in er et ju ger la  valid ité des ap 

pels ou des ind ictem ens, et les procédures 
faites là-dessus pour les confirm er ou casser ,  
su ivant q u ’il est co n ven ab le , ou :

a . D e ju ger le p réven u  à  la  barre de la 
co u r du banc du r o i , lo rsq u e l’on p réju gequ e 
la  décision  de la  co u r in férieu re seroit ou  
partielle ou insuffisante , so it :

3 . D ’y  p la id er le pard on  du r o i , soit :
4- D ’y  p rodu ire  l ’hors de lo i contre un  

co u p ab le , à l ’égard  des provinces et lie u x  où  
la  citation  des ju ges in férieu rs ne p ou rro it 

l ’atteindre.
C ’est aussi à cette époque de la  poursuite , 

que les indictem ens adoptés contre des pairs 

p ar  les gran des ju ré e s , do ivent être évoqués 
égalem ent p ar des W rits  de c e rtio ra ri, à la 
cou r du p arlem en t, ou à celle  du lord grand- 
m aître de laG rande-Bretagne, pou r y  être ju -

£ és*

\

(  l o t  )S

C H A P I T R E  V I I .

D e  l } in terrogato ire e t d e  ses in ciden s.

L orsqu’un coupable comparaît de lui- 
même, sur un indictement ; ou lorsqu’aupara- 
vantilétoit en prison ; ous’il est traduit dans la  
cour même, en vertu d’une citation crimi
nelle , il doit subir immédiatement son inter
rogatoire ; cinquième scene de la  prosé- 
cution.

A  cet e ffet, le prisonnier doit être con du it 
à la  barre de la cour. T o u s nos anciens au 
teurs s ’accordent à d ire , que m ême sous l ’ac
cusation la plus g ra v e , il doit y  paraître sans 
chaînes ou liens d ’aucun genre ; à m oins d ’u n  
dan ger évident de son évasion. Toutefois dans 
1  affaire ( 1 )  de L a y e r ,  en 1 7 2 2 ,  on fit une 

distinction entre le temps de l ’interrogatoire^ 
et celu i de l ’épreuve ; et en conséquence , le  
prisonnier fut interrogé dans les fe rs , à  la  
barre de la cour.

A in si traduit à la b arre , le prévenu doit

CG b avoit conspiré en faveur du Prétendant.

G  3
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être sommé par son nom  de lever la  m a in , 
form alité q u i , quoique légère en ap p are n ce , 
im porte réellem ent, en ce q u ’elle sert à cons
tater la personne, en la faisant par-là s ’avou er 
être celle q u ’on vient de nom m er. Ce n ’est 
pas néanm oins une circonstance indispen

sable ; car destinée seulem ent à établir l ’id en 
tité de la personne , tout autre m oyen d ’arri

v e r  à  ce m êm e but peut la suppléer : c ’est 
pourquoi si p ar mépris ou  par obstination , le  

prisonnier refuse de lever la m a in , m ais con
fesse être la  personne nom m ée, c ’en est assez.

Cette form alité rem plie , on doit lire  au 
p réven u  son iœ lictem ent avec clarté , et en 
an glo is ; disposition prescrite par la lo i ,  lors 

m êm e que toutes les autres procédures sa 
faiso ient en la t in , et dont le sage m o tif est 
d ’instruire pleinem ent l ’accusé des charges 
portées contre lu i. C ela  fa it , on  lu i dem an
de s ’il est coupable ou  non du crim e dont 
il est in d icté .

Su ivan t l ’ancienne com m une l o i , le  cou

pable  accessoire ne pouvoit être interrogé , 
que le prin cipal ne fût a t te in t , à  m oins qu ’il 
ne le voulût ; car il étoit libre de renoncer 
au  bienfait de la  lo i ; e t , dans ce cas , le prin

cipal et l ’accessoire pouyoient et peuvent en-

( )
core subir en m êm e tem ps leu r interrogatoire 

et le u r épreuve.
M ais si le principal n ’avo ît jam ais été in

d icté  ; si m uet v o lo n ta ire , il n ’avoit p o in t 
vou lu  répondre ; s ’il avoit récusé pérem p
toirem ent plus de trente-quatre jures ; s i l  
avo it réclam é le bénéfice de clergie ; s il 

avo it obtenu son p a rd o n , ou s il étoit m ort 
avan t d ’être atteint; dans au cu n  de ces Gas 
l ’accessoire ne pouvo it être interroge. E k  
e ffe t , il n ’est point constant si une fé lon ie  
a  été com m ise ou n o n , ju sq u ’à  ce que le p rin
cip a l soit atteint ; et il pou rro it a rriver , en  
s ’éloignant de ce principe , que l ’accessoire 
fû t con vaincu  un jou r , et le principal absous 
le  su iv an t, ce q u i seroit absurde ; aussi la  
l o i , pour obvier à  cette absurdité , p ersiste  
à  défendre que le jugem ent de l ’accesso ire  

p récéd é celu i du  prin cipal.
Cependant lorsqu ’une fois le principal est 

c o n v a in c u , si avan t d ’etre a tte in t, c est-a- 
d ir e ,  avant de recevo ir le jugem ent de m o r t ,  

ou d ’hors de lo i , il est libéré p ar le pardon „ 
le bénéfice de clergie  ou  au trem ent; ou  s’il 
reste m uet volontaire ; ou s ii récusé au-delà 
du  nom bre légal des jures , de sorte qu il ne 

pu isse jam ais être c o n v a in c u , 1 accessoire 9
G  4
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dans chacun de ces cas qui n ’offrent au cu n  

dan ger d ’une contradiction fu tu re , peut être 
ju ge  com m e si le p rin cipa l eût été atteint.

M ais c ’est un principe ém ané du véritab le  
esprit de la ju stice , que l ’accessoire aie le  
droit de con tred ire, s ’il le p e u t, le crim e de 
son principal supposé , soit a v a n t, soit après 

sa conviction ; et d ’en étab lir l ’innocence su r
e point de fa i t , ainsi que sur le point de 

d ro it.

U n  coupable in terro gé refu se d e  répondre  ,  
ou confesse le  d é lit. N ou s nom m erons ces 
circonstances les incidens  de l'in terrogato i
re ; ou bien i! p la id e  su r l ’iudictem ent ; ce  

qm form e la  scene su ivante de la procéd u re .

M ais exam inons d ’abord les incidens de 
1 in terro g ato ire , le  refus de rép o n d re , et 
l ’aveu .

1 .  U n prisonnier est dit rester m uet lors 
q u ’interrogé sur trahison ou félonie , il ne 
fait aucune réponse ; soit :

2 . S ’il répond étrangerem ent au f a i t , ou 
p ar des réponses non recevables ; s o it ,

3 . S i après avo ir p laidé non co u p a b le , il
refuse de se soum ettre à l ’épreuve de la  
ju rée .

Lorsqu ’il ne parle p o in t, la  cou r doit d ’o f-
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fice  im panelîer une ju r é e , qui exam ine s’il 
reste m uet par obstination , ou bien , e x  visi
tation, e  D e i.

D an s ce dernier cas , les juges d e là  cou r 

qu i doivent être les conseils des prison n iers, 
et ve ille r  à ce q u ’ils obtiennent lo i et ju stice , 
p rocéderont à l ’épreuve , et scruteront cha
que p o in t, com m e s ’il avo it p la id é , non cou-

M ais peut-on rendre u n  jugem ent de m ort 
contre un tel prisonnier qui ne s ’est point 
d é fe n d u , et n ’a rien allégué pour arrêt er 
le jugem ent ? Cette question est encore in 
décise.

L o rsq u ’un  prévenu  est ju gé m uet volon
ta ire  , ce qui fu t ainsi décidé d ’un p ri

sonnier qui s ’étoit arraché la  langue , son 

silence équivaut à  la co n v ic tio n , s ’il est 
indicté de trahison ; et il doit subir le m êm e 

jugem ent et la m êm e exécution . Les m oin
dres especes de fé lo n ie , com m e le petit la r
cin et toutes les m alversation s, sont soum ises 
a la m êm e loi que ce c r im e , le plus grand de 
tous.

M ais anciennem ent en com m une lo i su r 
des ap p eis , ou des indiotem ens pour d ’autres 
fé lo n ies, ou pou r petite trahison , le p rison-
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n ier n ’étoit point regardé com m e convaincu ; 

et com m e devant subir le  jugem ent propre 
à  ces délits ; m ais son obstination étoit pu

nie par la terrib le sentence de p e in e  fo r t e  et 
d u re  ( i ).

A v a n t  qu ’elle fû t p ro n o n cée , le prisonnier 
étoit non-seulem ent averti par trois fois ; 

m ais encore on lu i accord o it u n  délai de 
trois h e u re s , et la  sentence lu i étoit distinc
tem ent lu e , a fin  qu ’il pût connoître tout 
son  danger ; après t o u t , s ’il persistoit opi
niâtrem ent , et que son délit fû t e le rg iab le , 
le  bénéfice de sa clergie lu i étoit a llo u é , fût- 

il m êm e assez obstiné pour ne pas le ré
clam er : tant l ’in fliction  de cette terrib le 
peine affectoit la  sensibilité de la loi : mais 
si n u l autre m oyen ne pouvoit p révalo ir , cé 1

( 1 )  Ces mots sont ainsi en françois dans l'original. 
Les anglois ont encore leurs loix remplies de ces traces 
de leur conquête par un françois. Guillaume, leur vain
queur , introduisit dans tous les tribunaux la langue fran- 
ço isc , et cette marque honteufe d’esclavage, la plus 
grande qu’on puisse imprimer à une nation, subsista 
jusqu’au temps où Edouard III remporta une double 
victoire sur nos armes, dans nos propres foyers, et 
sur notre langue , dans les cours de justice de soit 
royaume.
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jugem ent se pronon ooit sans aucune distinc

tion de sexe et de ran g  ; jugem ent qu ’à des
sein o n  rendit excessivem ent sé v e re , dans 
l ’espoir que l ’exécution  en seroit plus ra re .

L a  torture ou  question , introduite p o u r 
arrach er un  aveu du  coupable , est une in s
titution différente. L ’u n ique objet de l ’u n e , 
fut de fo rcer un hom m e à subir son ép reu ve. 
L a  torture est au contraire une espece d ’é
preuve en elle-m êm e.

L ’épreuve par la question  est entièrem ent 
inconnue aux lo ix  d ’A n g leterre . A u tre fo is  
cependant lorsque les ducs d ’E xester et de 
Suffo lk  , et les autres m inistres de H enri V I ,  
voulurent introduire la  lo i c iv ile  com m e 
réglé du  gou vern em en t, en form e d ’essai ils  
érigeren t une torture qui , p ar dérision , fu t 
eppellée la  fille du  duc d ’Exester ; e lle  
existe encore dans la  tou r de Lon dres ; m ais 
l ’on s ’en  est servi com m e d ’une m achine d ’é 

tat , une fo is seulem ent sous le régné d ’E lisa 
beth ; et q u an d , lors de l ’assassinat de V ilîe r s , 
duc de B u c k in g h am , p a r F e lto n , i l  fut p ro 
posé dans le co n se il, afin de d éco u vrir 
les com plices , de m ettre l ’assassin à la  ques

tion ; les juges consultés là-dessus, décidèrent 
u n an im em en t, à leu r propre g lo ire et à celle
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de nos I o îx , qu’elles rejettoient utls sem bla-
ble procédu re.

Ii sem ble étonnant q u ’u n  excès de ten - 
dresse pou r la  vie des hom m es soit le m o tif 
de cet horrib le usage de la  question ; tel est 
cependant l ’honorable cause alléguée de son 
introduction dans la loi c iv ile  , et de sa sub
séquente adoption en F ra n c e , et dans d ’au
tres états.

Les lo ix  , vous dit-on , ne pouvoient souf
frir  qu un hom m e fût m is à m ort sur la fo i 
d un fa u x , ou m eme d ’un seul tém oin. Ces 
lo ix  hum aines ont donc inventé , en faveu r 
du p rév e n u , ce m oyen de se m anifester in
n o cen t, p ar an déni c o u ra g e u x ; ou coupa
b le ,  p ar «n  plein aveu.

L o ix  lum ineuses ! qui m esurent ainsi la  
vertu  d un hom m e sur la  force de sa cons
titution ; et sop crim e su r la  sensibilité de 
ses riens ! . . . . M ais pour m ieu x faire  sentir 

1 inhum anité de ce genre de m erci , il ne fau t 
que 1 exposer avec exactitude ( î) .

(.i) Le marquis Beccaria, dans son excellent livre des 
délits et des peines , a proposé le problème suivant avec 
une gravité et une précision vraiment mathématiques :
« étant données la force des muscles et la sensibilité des 
» fibres d un innocent, trouver le degré de douleur qui le fera  
» confesser qu. il est coupable d'un crime donné ».

( 1 C 9 )
C icéron  , quoique m agistrat d ’une répu

blique où la torture étoit en usage p o u r les 
esclaves , en a très-savam m ent dém ontré 
l ’incertitude , com m e tém oignage et critère 
de vérité. « T a m en , d it- il, ilia  torm en tagu - 
*> b ern â t d o io r ;  m oderatur natüra cu ju squ e  
»  tum a n b n i, tu ni corporis ;  rég it quœ sitor ;  
»  J  le c tit  lib id o  ;  corrum pit spes ;  in firm ât 
“  m etus ;  u t in  tôt rerum  angustiis ,  n ih il 
»  veritati lo c i re lin q u a tu r  ( î ) .  »

V o ic i quel étoit le jugem ent anglois de 
p e in e  fo r t e  e t  du re.

L e  prisonnier étoit m is dans une cham bre 
basse et obscure ; là  , on  le couchoit snr le 
p lan ch er à-peu-près n u d  ; on ch argeo it son 
corps d ’une aussi grande quantité de fers 
q u ’il pouvo it en porter et au-delà ; on n a  

lu i donnoit d ’autre subsistance q u e , le pre
m ier jo u r ,  trois m orceau x du plus m auvais 
pain  ; et le second , trois fois de l ’eau à sa

(h) La douleur cependant gouverne ces tortures ; elles 
sont modifiées par la nature soit de l’esprit, soit du corps 
de chacun ; le juge les dirige ;  le caprice les adoucit ; 
l ’espérance les corrompt ; la frayeur les affoiblit ; de 
sorte que dans cette confusion de sentimens, la vérité ne 
sauroit trouver de place.
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Volonté ; et clans cette situation , telle étoît 
alternativem ent sa nourriture jo u rn a liè re , 

ju s q u ’à  ce q u ’ i l  m ourût ; ou , com m e 

porte l ’an cien  ju gem en t, ju sq u ’à ce q u ’il 
répondît.

Ce supplice é to it , sans doute , l ’u n  des 
innom brables enfans oppresseurs de l ’an
tique féodalité ; sans doute , il fut in troduit 
pou r arrach er au prévenu une p la id o ierie , 
sans laquelle la  lo i ne p ou vo it p ron on cer 
la  sentence de m ort ; sans laquelle  consé
quem m ent le seigneur se trouvoit frustré de 
sa  confiscation , suite de cette sentence. D e  
sorte que si la  corruption du sang et la  
confiscation des biens qui l ’accom pagne 
eussent été ab o lie s , l ’on  eût pu conserver 
sans p éril ce jugem ent de peine forte et 
d u re  , com m e un m onum ent de la  rapacité 
féroce avec laquelle les tyrans féodau x cou- 
ro ien t après les confiscations.

T ou tefo is la  douteuse orig ine do cette 
lon gu e p e in e , sous laquelle on pouvo it ago 
n iser quarante jo u rs; des soupçons conçus 
su r sa légalité ; la répugnance de sa théorie; 

c a r  à l ’honneur des lo ix  angloises , elle fut 
rarem en t pratiquée ; tout réclam a son abo
lition  ; en effet, elle fut abolie, et l ’on remit

• (  n i  )
en v igu eu r la  disposition de l ’ancienne com 
m une lo i , par laquelle  rester m uet dans 
toute espece de délit , équ ivaut à l ’aveu f ie  
l ’a ccu sa tio n , et tient lieu  d ’une confession 

constructive.
2 . L ’autre in ciden t de l ’in terro gato ire , 

exc lu sif de la  p laidoierie  , est Y aveu  réel de 
l ’indictem ent de la  part du prison nier. S u r  

une sim ple et p leine confession , la  c o u r  
n ’a  d ’autre chose à fa ire  q u ’à procéder au ju 
gem ent ; m ais com m uném ent elle est très- 
lente à  recevo ir et en registrer u n  tel av eu  
contraire à l ’am our de la  v ie  ; et en g é n é ra l,  

elle avertit le prison nier de le rep re n d re , et 
de p la id er s u r l ’in d ictem en t.

I l  est u ne autre espece d ’aveu  dont p a r

lent beaucoup nos an cien s auteurs ; aveu  
d ’un  g en re  infinim ent plus com pliqué et 
qu ’on ap p elle  p rob ation  ; i l  a  lieu  quand 
une person ne in d ictée  de trah ison  ou de 
fé lo n ie , et in terrogée  pou r l ’u n  de ces crim es , 
avoue le  fa it avant la  p la id o ierie  , et en ap 
pelle  ou  en accuse d ’a u tre s , ses com plices 
du m êm e d é lit , dans la  vue d ’obtenir son. 
pardon . D ans ce cas i l  est nom m é le  p ro - 
bateur p ro b a to r , et la  partie  appellée ou  

a c c u sé e , Y app ellé . U n e  telle probation p eu t



(  l i a  )
avo ir  lieu  seulem ent dans les délits cap i
taux , et e lle  équivaut à  un  indictcm ent , 
puisque l 'appelle  est de m ême sommé d ’y  
rép o n d re  ; lo rsq u ’il n ’a  po in t d ’exception s 
ra ison n ab les et légales à  fa ire  con tre la  p e r
sonne du probateur ; excep tion s q u i , à la  v é 
rité  , peuvent être en très-gran d  nom bre ; i l  
d o it su bir son  épreuve , so it par le  co m b a t, 
so it p ar la  ju rée  ; s ’i l  est va in cu  ou s ’il est 
trouvé co u p ab le , il doit subir le  jugem ent de 

la  1 oi et le  probateur au ra  sa g râ c e , e x  d éb ita  
ju s t ifia . A u  con traire  , si l ’appelle est va in 
qu eu r ou absous par la  ju rée  , le  p robateur 
subira son  ju g e m e n t, et sera pend u  su r 

son prop re  aveu  de l ’in d ic te in e n t, car , i l  a  
m anqué à 'la  condition de la  g râ c e , c ’est-à- 

d ir e , à  la  co n viction  de quelqu autre p er
so n n e , et a in s i, la  sien ne reste absolue.

L a  lo i a  laissé purem ent à la  discrétion de 
la c o u r , la perm ission ou  le refus de ces 
sortes d ’appel. M ais dans le f a i t , ils sont 
depuis long-temps en désuétude ; parce que , 
co m m e l ’observe sir M atth ieu  R a ie , plus de 
m al advenoit au x  gens de bien , p ar ce 

genre de poursuite , sur de fausses et m é
chantes accusations de fr ip p o n s, hors d ’espé
rance , que de bénéfice au  public , par te

décelem enj

(  1x9  )
décelem ent et la conviction das vrais co ii- 
pable* ; c ’est pourquoi ces appels , lo rsq u ’ils 
étoient plus fréquem m ent admis , exigeoient 
une grande exactitude , et une extrêm e déli* 
catesse ; toutefois depuis sa désuétude , la 
doctrine des probations est devenue u n e 
m atière plus curieuse q u ’u tile ; et j ’obser
verai seulem ent que tout le bien q uelconque 
q u ’on pourroit en a tten d re , est pleinem ent 
suppléé dans les eas de fau x  m onnéage , de 
rap in e, de vol nocturne avec effraction , de 
brisem ent de m aiso n s, de vo l de c h e v a u x , 
et de larcins de la  valeur de cinq shelliogs , 
faits dans les écuries , les boutiques , les m a
gasin s, par divers statuts, en vertu desquels un  
hom m e q u i, coupable de l ’un de ces délits, et 
hors de prison , décele deux personnes ou  
d av an tag e , coupables com m e lu i , de façon  
q u ’ils puissent être convaincus , est adm is 
dans plusieurs cas à une récom pense de 

quarante louis , et dans tous est entitré à 
recevo ir  son pardon .

H
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C H A P I T R E  V I I I .

/)<2 la ptàidoierie et de l ’issue.

" E x  Andra on s* à présent la plaidoierie du 
prisonnier ou la  m atière de défense alléguée  
par l u i ,  s’il n ’avoue point le délit ; ou s il ne  
reste pas m u et. Cette plaidoierie peut e t r e ,

i .  U n  déclinatoire.-
3 . U n e discussion sur le point de lo i.

3 .  U n e nullité.
/r. U n e fin de n o n -r e c e v o ir .

5 .  L ’issue générale.
Il y avoit anciennem ent une autre plai- 

d o ierie , celle du sanctuaire. Q uoiqu abrogée  
‘&n.jourd’irui;, il n ’est pas inutile d ’en dire 
quelques mots ; p arce  q u ’introduite et p ra
tiquée au tem ps du papism e , durant la su- 

tpeVsfitieuse vénération  envahie par les lieu x  
c o n s a c r é s , elle peut je tter quelque lum ière  
sur plusieurs parties de notre  ancienne loi.

L orsque prévenu d un crim e , ( horm is  
cependant celui de trahison , et celui de sa
crilège , qui touchoient de trop près , ou l’é

glise eu  la co u ro n n e ) un hom m e se ré -

( n 5 )

fugioit dans une église ou cim etiere  ; e t dans 

les quarante jours suivans alloit dans un sac  
s ’avouer coupable devant le co ro n e r , et d é -  
claro it toutes les circo n stan ces du d é li t , il 
obtenoifc sa g râce . L es conditions de cette  
g râce étoient le serm ent de so rtir sur le  
cham p du ro y a u m e , une c ro ix  à la m a in ,  
par le p ort qui sera it assigné ; et de n ’y ja -  
mais i enti er sans la. perm ission du roi*

E n  e f fe t , si d u ran t les quarante jo u rs , le  
coupable étoit arrêté  et trad u it dans quelque 

co u r , il pkidoiî son privilège de sanctuaire 
et sa liberté lui étoit ren d u e.

A  la v é rité , la loi de si bonne com position  
sur la vie du coupable , l ’étoit un peu m oins  
sui ses biens ; ils étoient confisqués , sans 
égard p o u r la terre  co n sacrée .

Passons à l ’exam en des cinq plaicloieries ,  
au jou rd ’hui en usage,

1 . U n  déclinatoire.

Cette plaidoierie a lieu lorsqu’un iiidicta* 
ment est rendu devant une c o u r , à  qui n ’ap
partient pas la co n n aissan ce du délit ; ainsi 
un hom m e indicté p ou r rapt à la  tournée  
du sh érif; ou pour trahison a u x  quatre ses
sions , p eu t dés line r  la jurisdiction de la

H a
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coür, sans répondre aucunement au crime
allégu é.

a .  L a  discussion sur le point de lo i.
C ’est une plaidoierie produite par le pri* 

eo n n ier, lorsq u ’accordant pour véritab le le 
fa it  com m e allégué , il nie cependant que ce 
fa it  soit une félonie , u n e trah ison  , ou 

en fin  , ce q u ’il est dit être. A in si u n  hom m e 
ind icté pour avo ir dérobe je lo n ieu sem en t 
u n  lé v r ie r , anim al dont la  propriété n ’est 
point p réc ieu se , et dont le v o l, conséquem 
m ent, n ’est pas u n efé lo n ie , peut attaquer 1 in- 

dictem ent sur le point de l o i , et n ier que te 

fait accord é soit u n e  félonie.
S i dans une telle discussion le  point de lo i 

est décidé contre le prisonnier , on ne doit 
p a s , com m e quelques-uns 1 ont c r u ,  p ro

céd er à son ju g e m e n t, et a  son execu tion  , 
sans l ’adm ettre à p la ider 1 issue generale , 
non cou pable  , et à subir l ’épreuve de la 

ju rée  ; parce que , m algré qu un  hom m e par 
une vicieus» défense puisse quelquefois p er
dre sa p ro p rié té , la  lo i cependant ne laisse 
point sa y ie à la  m erci d u n e  régu larité  sem 

blable.
3 . La plaidoierie en nullité.
Le motif principal de cette p laidoierie  , est

( ” 7  )
une erreur dans la dén om ination , o u ïe  titra 
donné au prévenu. S i Ja cq u es  A llen  g en til
hom m e, est indicté sous le nom de Je a n  
A lle n  écu yer  il peut plaider qu ’il a  nom. 
Ja c q u e s  , «t non pas J e a n , et q u ’il est 
gentilhom m e , et non  écuyer. E t  si l ’une de 
ces allégations est trouvée véritable p ar une 

ju r é e , l ’indictem ent est nul.
M ais au reste , le  prisonnier retire u n  

foible avantage de ces plaidoierie® d ilato ires; 
parce q u ’on form e un  nouvel indictem ent , 

d ’après ce qu ’il dit être ses vra is nom s et 
titres : car c ’est un principe dans toute p la i
doierie  en nullité, que celui qui prend avan 
tage d ’un d é fa u t , doit faire vo ir  com m ent i l  

p eu t être am endé.
4 . U ne fin de non-recevoir..
C ’est une p laidoierie  spéciale q u i attaque 

le  m érite de P ind ictem en t, et donne un  m o
t i f  qu i dispense le prisonnier, d ’y  fa ire  au 
cune réponse ; et de subir l ’épreuve de la  
ju rée  , sur le crim e allégué. Il y  en a de q u atre  

genres.
U ne prem ière absolution»
U n e  prem ière conviction.. j
U ne prem ière atteinte.

U n  pardon.

H  3  i
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i .  L a  p laidoierie  d ’une prem ière absoltt- 
tion , ou d  au terfo is a c q u it , est fondée sur 
Cette m axim e générale de la  com m une loi 
d  A n g le te rre , q u ’un hom m e ne peut être 
m is plus d ’une lois en danger de sa v ie  , p ou r 
le m em e délit. D elà cette conséquence q u ’un 
prévenu , pleinem ent trou vé non cou pable  
d un crim e devant une cou r com p éten te , 
peut plaider cette absolution com m e lin  de 

non-recevoir , de toute accusation subsé
quente du m êm e crim e.

2 . L a  p laidoierie  d ’une prem ière conviction , 
ou d ’au terfo is conviât, sur un  même et iden
tique crim e , qui n ’a  jam ais é té , ou qui peut- 
être ne sera jam ais ju gé  , ( le  jugem ent étant 

suspendu par le bénéfice de clergie , m it  

autre cause ) est aussi une bonne fin de non- 
recevo ir contre un indictem ent. E lle  est fo n 
dée sur le m êm e principe que la précédente ; 
c ’est-à-dire q u ’aucun hom m e ne doit être 
m is d eu x fo is en danger de sa vie pour u n  et 
m êm e crim e.

Là-dessus on a soutenu q u ’une conviction 
de m eu rtre , sur un prem ier in d ictem en t, est 

Une fin de non-recevoir contre un  second 
indictem ent, pou r assassinat. En effet, l ’action

( )
est la  m êm e dans les d eu x c a s , quoique le  
délit clifFere en couleur et en degre.

3 . L a  plaidoierie d ’une prem ière atteinte, 

ou d 'au terfo is  a tte in t , est encore une fin 
de n o n -re c e v o ir  v a la b le , non-seulement; 

contre la  m êm e fé lo n ie , m ais aussi conjti e 
toute autre. E n  e ffe t , une nouvelle prosécu- 
tion contre u if hom m e d é jà  atteint, ne peut 
rem p lir aucune vue ; la  prem ière atteinte lu i 
a  im prim é la m ort civile-, elle a corrom pu 
son s a n g , elle a  forfait tous ses biens ; de 
sorte qu ’il seroit absurde et superflu  a  en te r -  

ter une seconde.
Il est cependant quelques exceptions à ce 

p rin c ip e .
A insi lorsque la  prem ière atteinte est rév o 

quée, ou  rem ise p ar le  pardon du ro i ;
Lorsque le second crim e est une trah iso n , 

tandisque celu i su r le quel p o r t e ! ’ a t te int e n ’est 

q u ’u n e félonie ; car alors le jugem ent et la  

pein e sont différens ;
Lorsque la  personne d é jà  atteinte d’u n  cri

me , s ’est rendue coupable d ’un  second crim e 
dont il a  des com plices, lesquels, suivant la  lo i, 
ne peuvent être co n va in cu s, qu apres la  con
v iction  du principal ; dans tous ces c a s , la  fin 
de non-recevoir d ’une prem ière atteinte, cesse
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d être pérem ptoire contre un nouvel indicte-. 
m ent ; et i on peut dire en un  mot que la p lai- 

d o ie rie d  auterfois atteint, est valable , seule
m ent 1 or*qu’un nouveau  jugem ent seroit su
perflu  .

4 - U n  pardon peut être p laidé en fin de 
n o n -re c e v o ir , comme détruisant tout à  la 
fois la  lin  et le but da l ’ind ictem ent, p a r la  
rém ission de la p e in e , objet de la poursuite.

Il est un grand avantage attaché à p laider 
le pardon en lin  de n o n -re cev o ir , ou en arrêt 
de jugem ent, avantque la  sentence nesoit ren
due ; avantage pour lequel on aim e m ieu x le 
p laid , alors, opx après la  sentence ou l ’atteinte. 
C ’est qu ’arrêter le jugem en t, c ’est arrêter l ’at 
teinte, et p révenir ainsi la  corruption du sang, 

qui une ibis corrom pu p ar l ’atteinte, ne peut 
plus etre restauré que p ar acte de parlem ent.

A u  res te ,, com m e le titre des pardon s est ap
plicable a toute autre scene de la  poursuite, et 
q u 'ils  ont leur force  re sp e c tiv e , aussi bien 
après qu ’avant la con viction , l ’hor* de loi ou 
1 atteinte ; j ’en remets l ’exam en pins détaillé , 
ju squ  après celu i de tous les autres t itres , 
hors cependant celui de l ’exécution .

5 . Il me reste à parler de l ’issue g én é ra le , 

ou p laidoierie  de non co u p able > p laidoierie

( i»»  )
sur laquelle seulement le prévenu peut rece 
vo ir son définitif jugem ent de m ort.

D ans le cas d ’un indictem ent de félonie o s  
de trah ison , on ne peut produire aucune 
justification  spéciale par voie de plaidoierie - 
ainsi , sur un indi«tem ent d ’assassinat, u s  
hom m e ne peut p la id e r  q u ’il l ’a commis, à  
son corps défendant contre un  vo leu r sur la 
gran de route ; mais il doit plaider l ’issue g é
nérale non co u p a b le,  et mettre en évidence 
cette m atière spéciale. C ar (ou tre  que ces 
plaidoierie* aboutissent en effet à  l ’issue ge

n e ra le , puisque si l ’assertion est v ra ie , le p ri
sonnier est très - clairem ent non c o u p a b le }  
com m e en trahison les fait6  sont spécifiés pro- 
d ito riè  et contra ligeant'uz sucs debitum ;  et en 
félonie que l ’hom icide fut com mis fe lo n ic c  ,  
ces accusations d ’un  dessein traître et félo- 
n ie u x , sont les vrais points où g ît  l ’indicte
m en t, et elles d o iven t être répondues d ’une 
façon  d irecte , p ar la négative générale non 
co u pable.

D  ailleurs la ju r é e , lors de l ’épreuve , p ren 
dra connoissance de chaque m atière défensi
ve, et donnera sa d éclaration  en c onséquence, 
aussi efficacem ent pour le p r iso n n ie r , que 

8  U 1  avoxtplaidéç spécialem ent; de sorte qu©

X
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cette p laidoierie  de non co u p able  est y fa i
m ent pour lu i la  plus avantageuse.

Lorsq ue le  prisonnier a  ainsi plaidé non 
co irpa b le, non cu lp a b ilis , ou n ien t cu lp a b le ; 
ce  que l ’on étoit dans l ’usage d ’abréger autre
fo is  , en ces m o ts , non  ( ou n ien t) c u lp ., le  
c le rc  de l ’assise ou c lerc  de l ’in terro gato ire  
répliqué pou r la  cou ronn e que le p riso n n ier 
est co u p a b le , et qu ’il est prêt à le lu i p rou 
ver. C ela est exprim é p ar deu x m on osyllab es, 
dan s le m êm e esprit d ’a b ré v ia tio n , cu lp . 

p rît. Ce qui sign ifie  prem ièrem ent que le  
p riso n n ier est co u p ab le , {culp. cu lp a b le  ou 
cu lp a b ilis  ) et ensuite que le  ro i est prêt 
à  le  1 u i p rou ver ainsi ; p r ît ., p resto  sum  ou 
p a ra tu s verijîcare. C ’est une rép liqué de la 
p art du r o i ,  vive vo ce , à  la  b arre .

P a r  cette rép liq u é , le  ro i et le  p riso n n ier 
son t à  l ’issue. I l  faut observer que lo rsq u e  

les parties v ien n en t au fa i t , lequel est a f
firmé d ’un  côté et n ié de l ’a u tre , elles sont 
dites alors être à l ’issue sur le  point de fa it  ; 
ce  qu i est évidem m ent ic i  le  cas dans la  
p la ido ierie  de non cu lp . p ar le  p rison n ier ; 
e t la  répliqué de cu lp. p a r  le c le rc . L a  con 
clu sion  ord in aire  de toutes ces p la id o ie- 

ries affirm atives com m e ce lle  de cu lp .

I  \
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ou co u p a b le , se fa it  p ar u ne assertion en 
ces mots : « et c e , i l  est prêt à le  p ro u v e r , et  
33 hoc p a ra tu s est verijîcare  3> ; assertion e x 
prim ée ic i par le  seul mot : prît.

Com m ent nos cours peuvent-elles ren d re  
d ’une m aniéré si étrange et si o b scu re , u n e  
chose de cette im portance ? rem  tantam  , 
tam n eg lig en terl I l  est d iffic ile  d’ en b ien  
ju ger. Peut-être ce n ’é to it , dans le  p r in 
cipe , que des notes p ou r a id er la  m é
m oire du clerc , et lu i rap pel!er ce qu ’il avo it 
à  rép liq u er ; ou  peut-être aussi étoit-ce la  
courte m éthode de p ren dre dans la  cour sur 
les m in u tes, la  rép liq u é et la  vérification  
« cu lp . p r ît y >3 que l ’ign o ran ce  des c lercs 
venus e n su ite , au ra  adoptés com m e les 
vrais m ots q u ’ils dévoient pron on cer.

L o rsq u e  le ro i et le p riso n n ier sont a in si 
à  l ’issue ; l ’on d em ande à c e lu i-c i , par q u elle  

épreuve i l  veut que paroisse son in n o 
cence.

Cette form e n ’a rapport au jo u rd ’hui qu ’a u x  
appels et au x p ro b atio n s, où le p réven u  
a le ch o ix  de l ’é p re u v e , p ar le  combat ou 
par la  ju rée .

M ais sur l ’indictem ent depuis l ’abolition
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de l ’o rdalie  ( i )  , il n ’y  a  d ’autre épreuve que 
ce lle  de la  jurée , p e r  p a is  ou par pays ; ainsi 
le p riso n n ier, s ’il est de la com m u n e, doit re
pondre q u ’il veut être ju ge  p a r  D ieu  et son. 

p a y s ; et p a r  D ieu  et ses p a irs  ,  s’il est p a ir.
U n  prisonnier qui refu sero it de se m ettre 

sous l ’épreuve , seroit ju gé  m uet volontaire ,  
et ce refus opéreroit sa c o n v ic tio n , dans le  

cas de fé lon ie  ; dans ce lu i de trah iso n , 1  ac

cusation seroit tenue pour avouée.
M ais s’i l  dem ande son ép reu v e , le  clerc ré 

pond dans le  langage hum ain  de [la l o i , qu i 
tou jours espere dans l ’in n o cen ce du p réve
n u  , plutôt que dans son crim e ; « que D ieu  

t’envoie une bonne d élivran ce. »
A lo rs  on procédé à l ’épreuve aussi v it® 

q u ’il peut être convenable. N ou s allons, dans 
la  chapitre su iv a n t, en exam iner au ton g 

la  m éthode.

(i) Epreuve de l’eau et du feu.

(  1 ^ 5  )

C H A P I T R E  I X .

J J e  Vépreuve e t d e  la  conviction*

J j A  superstition des S axo n s, nos a n c e lre s , 
q u i, de même que les autres peuples du N o r d , 
éto ient extrêm em ent adonnes a la  d iv in a tio n , 
caractère  que T ac ite  observe des anciens G er

m ains , avoit introduit dans nos lo ix  u n  
or and nom bre de m éthodes d epreuve et de 
con viction  des coupables. Ils pensoient que 
D ieu  s ’interposeroit toujours m iracu leuse
m ent pour sauver l ’innocence : delà cette 

d iversité  de purgations ou d ép reu ves.
L a  plus ancienne est celle de 1  o r d a lie , 

distinguée particuliérem ent sous la  dén o
m ination de ju d ic iu m  D e i , et quelquefois 
an vulgaris pu rg atio  , pour la  d ifféren cier 
d s  la purgation can o n iq u e , dans laquelle  
la  partie  étoit asserm entée. I l  y  en avoit 
de d eu x  so rtes; l ’ ordalie du fe u  , et celle 
de Veau  ; la  p re m ie rs , destinée aux personnes 
de haut r a n g , l ’autre au peuple. T o u tes les 
d e u x  pouvoient être rem plies p ar re p ré - 

sentons ; mais le commettant répondoit
>
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«îe j évén em en t, de l ’épreuve : le cham pion 
courant le risque de quelque blessure , seu
lem ent , pour un salaire ,  ou peut-être par 
am itié.

T-, epreuve du feu s executo it, soit en prenant 
dans sa m ain une piece de fer rouge a rd e n t, 
d u ne , deu x ou trois livres ; soit encore en 
se prom enant nuds pieds et les yeu x  bandés 
iSur n e u f socs rouges ard en s, p lacés en lo n 
gu eu r , a des distances inégalés ; si la partie 
echappoit sans blessure , elle étoit ju gée in 
nocente ; m ais s il en arrivo it a u tre m e n t, 
com m e collusion à p a r t , cela  devoit ê tre , 
p o u r l ’ordinaire ; elle étoit condam née com m e 
coupable.

Q u o iq u ’il en so it, c ’est par cette dem rere 
m éthode que la  reine E m m a, m ere d ’E d w ard  
le  co n fesseu r, est dite avo ir  m anifesté son 
cara c tè re , quand elle fu t soupçonnée de 
fam iliarité  avec A U vin , évêque de W in 
chester.

L ’ordalie de EéalPSorisistoit, soit à plon
ger le  bras rïud jusqu’au coude , dans l ’eau 
b o u illa n te , et à échapper sans b r û lu r e ; 

soit à jetter la  personne suspectée dans u n e 
riv iere  ou étang d ’eau fro id e ; si elle y  

fld tto iPsans fa ire  aucun -m ouvem ent poux

( l 2 7 )
n a g e r , elle étoit jugée évidem m ent co u 
pable ; mais si elle eouioit à  fo n d , elle étoit 

justifiée .
O11 trouve aisém ent les reliques tradition

n elles de cette épreuve de l ’e a u , dans l ’i
gnorante barbarie usitée encore dans plu
sieurs c o n tré e s , pour la découverte des 
so rc ie r s , qu ’on jette dans un étang et qu ’on 
no ie  a in s i , pour avoir la  preuve de le u r  
in n o cen ce.

L ’épreuve du feu  fut em ployée p ou r le 
même but dans l ’em pire d ’O rie n t, par l 'e m 
p ereu r T h éodore L a sc a ris  ,  q u i , attribuant 
son m al à  la  m agie , fit toucher à tous ce u x  
qu ’il en.soupçonnait le fer ardent ; jo ign ant 
ain si au crim e le plus douteux du m on de, 
la  plus douteuse preuve d ’innocence..

Cette ju stification  par l ’é p re u v e , sem ble 
d ’u ne haute a n tiq u ité , et paroît avo ir été 
universelle  au temps de la  Superstitieuse 

barb arie . E lle  étoit connue des anciens 
G re c s ; car dans l ’A ntigon e de S o p h o c le , 
une personne soupçonnée d ’un délit par 
C r é o n , se déclare « prête à toucher le  fer 

j» ardent et h m archer sur le feu « afin de 
-m anifester son innocence ; ce que le S ch o - 
diaste nous apprend avo ir  été alors une pur-
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galion  trè*-ordinaire ; G rotius cite plusieurs 
exem ples de l ’epreuve de l ’eau en Bith in ie , 
en Sardaigne , et en d ’autres lieu x .

On parle  aussi d ’une etpec# trèg-particu« 
liere  d épreuve de î ’eau  , usitée parm i les 
Indiens de la  côte de M alabar ; là ,  une p e r
sonne accusée de quelque crim e a tro ce , est 
ooligee de trayerser à la  nage une grande r i

vière pleine de crocodiles ; si elle échappe saine 
«t sa u v e , elle est réputée innocente. On sent 
q u ’il y  a beaucoup de crim inels au M alabar, de 
la  façon  du terrible am phibie. A  S ia in , outre 

les m éthodes ordinaires de l ’eau et du fe u , les 
d eu x parties sont exposées quelquefois à la  
fu reu r d ’un tigre d é lié ; si l ’anim al épargne 
1  une d ’elies , «lie est ju gée  innocente : si 
toutes d eu x  périssent , toutes deu x sont 
tenues pou r coupables ; m ais si l ’une et 
l ’autre sont épargnées , l ’épreuve est in com - 
plette , et il laut procéder à une preuve plus 
certaine.

C om m ent vo ir sans étonnem ent cette fo lle  
im piété , de ju ger u n  hom m e coupable , à  
m oins qu il ne lût absous par un  m iracle ; et 
d  attendre a in s i , que toutes les puissances de 
la  nature seroient suspendues par une in 
terposition im m édiate de la  p ro v id e n ce , pour

sauver

C 129 )
sauver l ’in n o c e n t , toutes les fois q u ’elle en 
seroit présom ptueusem ent requise.

E n  A n g le te rre , ju sq u ’au  temps du ro i J e a n ,  
nous trou von s des perm issions données au  
clergé d ’em ployer le jugem ent du fer , de 

l ’eau  et du feu  ; le clergé y  présidoit com m e 
en Su ed e , à cette épreuve exécutée seu le
m ent dans J  es églises , ou dans d ’autres lie u x  
consacrés ; S tiern h ook  nous m et dans le se
cret de ce priv ilège : « N on d e fu it  illic  opérez 
33 etlabo rispretiu m ', sem perçnim  ab ejusm o- 
33 d i ju d ic iis  a liq u id  Lucri sacerdo tibu s  
33 obven iebat 33 ( 1) . T ou tefo is la lo i ac- 

nonique se déclara de très-bonne heure contre 
l ’ordalie  , ou vu lgarls p u rg a tio  ,  com m e 
étant l ’ou vrage du dém on : « chm  s it contra  
33 p rxceptu m  do m in i, non tentabis dom inant 
33 deum tu upi (2) 33. S u r cette autorité , 
quoique les canons eux-m êm es ne fu s
sent aucunem ent valides en A ngleterre  , 
il fut ju gé  convenable de d ésaccou tu 

m er (a in s i qu ’on l ’avo it fait en D arrne-

Le travail 9 la peine des pretres netoient pas sans 
récompense. Toujours ces sortes de jugemens leur pro- 
curoient quelque profit.

(2) Puisque le précepte du seigneur porte : « tu ne 
» tenteras point le seigneur ton Dieu. » ( Décrétales )



( i 3 °  y
ïn arck  un siecle au paravant) et d ’abaBr en 

tièrem ent cette épreuve dans nos cours de 
ju stice . E lle  le fu t en e ffe t , selon E d w ard  
C oke , par u n  acte du p a r le m e n t, m ais p lu 
tôt , p ar u n  ordre du  conseil du  ro i.

U n e  autre espece de pu rgation  en quelque 
chose sem blable à la  prem ière , m ais née 
sans doute du présom ptueux abus de la  ré 
vélation  au  tem ps des ténèbres de la  supers
tition  , fu t le  corsned, ou m orceau  d ’im préca
tion : c ’étoit une tranche de from age o u  de 
pain  d ’en v iro n  une once , consacrée avec 
la  form ule de l ’exorcism e , et accom pagnée 
de cette priera au  tout-puissant : qne si 
l ’hom m e étoit vraim ent coupable elle lu i 
causât des convulsions , et de la  p â le u r , et 
ne pût trou ver de passage ; m ais q u ’elle 

tournât à sa santé , et à sa n u tritio n , s ’il étoit 

innocent.

étoit l ’eau  de ja lou sie  chez les ju ifs , 
instituée par D ieu  même , pour produire le 
gonflem ent du ventre et la  putréfaction  de 
la  cu isse , si la fem m e étoit coupable d ’adul- 

tere . ♦
O n donnait alors ce corsned aux personnes 

soupçonnées , lesquelles en même temps re-.
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cevcicn t lessacrem ens ; si de f a i t , le corsned  

ne fû t p a s , com m e quelques-uns l ’ont pensé, 
le pain  sacram entel lu i - m ê m e ,  jusqu ’à  ce 
que la  décou verte  d e là  transsubstantiation 
1  eût p rése rvé  des usages profanes , et l ’eû t 
entouré de plus de respect qu au paravant.

N o s historiens nous assurent q u e . G odw in 

com te de K e n t , sous le rég n é  du roi E d w ard  
le confesseur , ren ian t le m eu rtre  du ro i son 
irere  , en appella enfin à son corsned ; p e r  
h u ccellam  deglu tiendam  ab ju ravit , le 
quel s ’attacha à son g o sie r  et le tua. Cette 
coutum e a été long-tem ps après abolie peu- 
a-peu , quoique la trace en subsiste toujours 
dans certaines phrases de D em  conservées 
parm i le peuple.

N o u s observerons que , quoique dans les 
con trées d ’E u ro p e , cet usage soit probable - 
m ent dérivé de i abus de la  re lig io n  révélée  * 

la  superstition néanm oins et la crédulité ont 
produ it dans tous les âges et dans tous les 

c lim ats de mêmes on de sem blables effets. 
A in si ne serons-nous point surpris de trouver 
qu au royaum e de P  é g u , il subsiste toujours 
un jugem ent par le  corsned , très - ressem 
blant à celui de nos ancêtres , et divers en 

ceia  seulem ent q u ’on substitue du riz crtid  au
■ l  ~



( i 3 a )
pain . N ous ne serons pas surpris q u ’il existe au 
M o n o m o tap ala  su ivante m éthode non m oins 
b izarre  , et non m oins incertaine de décider 
les procès. Les tém oins pour le plaignant m â
ch en t l ’éco rce  d ’un arbre doué d ’une vertu  
ém étique ; quand elle est assez m astiquée , on 
l ’infuse dans l ’eau qu ’on donne à  b o ire  au 
défen d eu r. S i son estom ac la  re je tte , il est 
condam né ; il est absous s ’il la gard a : à m oins 
que le p laign ant ne veuille  boire lui-m êm e 
de cette eau ; et s ’il a rrive  qu ’il ne la  re jette  
p o in t , le p rô cè s  est laissé indécis.

Les d eu x  antiques épreuves de l ’eau et du 

Feu , et du corsued, furent principalem ent en 
usage parm i les Saxon s , nos ancêtres ; l ’é
p reu ve su ivante qui subsiste toujours , quoi
que t r è s -rarem ent pratiquée , fut apportée 

parm i nous par les princes de la race N o r

m ande. C ’est :
I II . L ’épreuve p ar b a ta ille , d u e l , ou com 

bat sin gulier ; autre espece de présomp-* 
tu e u x  appel à la P ro v id e n ce , fondé sur l ’es
poir que D ieu  donnera sans doute la  v ic - 
îo ire  à l ’innocent ou  partie  offensée. Cette 
épreuve étoit adm ise aussi dans les in jures 

civiles ; m ais avec cette d ifférence , que là 

chaque partie pouvoit salarier un ch am p io n ,

( «33 )
et qu ’ie i elles sont obligées de com battre e« 
personne. A u ss i, quand la partie  est u ne 
fem m e , u n  prêtre , u n  enfant ou  u n  sexa
g én a ire , s ’il est estropié ou a v e u g le ; lu i ou  
elle peuvent p laider c o n tre , refu ser le gage  
du co m b at, et contraindre l ’adversaire à  sa 

soum ettre à  l ’épreuve des ju rés. A i n s i , le s  
p airs du ro yau m e ne peuvent être défiés au  
co m b a t, eu  égard  à la  dignité de leurs per
sonnes ; n i les citoyens de L o n d re s , eu  
vertu  d ’u n e  charte spéciale , p arce  que le  
com bat sem ble étranger à leu r éducation 
et à  leurs travau x. Il en est de même si 
le crim e est notoire ; com m e si le vo leu r 
est pris a v ec  la  chose volée , ou  l ’assassin 
dans la  cham bre avec un couteau  ensan
glanté. L ’accusateur dans ces cas peut re
fuser l ’o ffre de la  b a ta ille , de la p art de l ’ac
cusé ; car i l  est déraisonnable q u ’un hom m e 
innocent expose sa v ie  contre un coupable 

à  dem i-convaincu .
V o ic i la fo rm e de cette épreuve. Q u a n d l’ap- 

pellé sur u n fa i tde félonie plaide non co u p a i le\ 
jette son gant et déclare v o u lo ir  le  défendra 
p ar son c o r p s , l ’appelîant re leve  le g a n t , 
et rép liqué qu ’il est prêt à  m aintenir l ’appel 

corps-à-corps. Là-dessus, l ’appelle prenant la
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bible de sa m ain droite , et de la  gauche , la  
m ain  droite  de son ad versa ire  , parle  ainsi : 
«  hoc a u d i homo , quem  p e r  marmm teneo , 
3’  etc. E co u te  ceci, ô hom m e que je  tiens par 
» la  m ain , qui t’appelles Je a n  de ton n o m d e 
33 baptem e, que m oi q u i m’appelle T h o m a s, 
»  de mon nom  de baptêm e , je  n ’a i po in t 
33 félon ieu sem en t assassiné ton pere  G u il- 
33 îaum e de nom  , n i ne suis en au cu ne 
33 m aniéré coupable de lad ite  félon ie  : ainsi 
33 m aident D ieu  et les Sain ts ; et cela j,e 
33 v eu x  le  souten ir contre to i par m on corps 
33 com m e cette cour ju gera  33,

A  ces m ots, 1 appellant répliqué, tenant la 
b ible , et la m ain de son ad versaire  , ainsi 
q u ’il 1  a faitlu i-m êm e : « E co u te  c e c i, ô hom - 
33 m e que je tiens par la  m ain ; qui te nommes 

33 T h o m as de ton nom de baptême , que tu 
»  es parjure ; et parjure en ce que c ’est toi 
>3 qui félonieusem ent as assassiné m on pere 
>3 G uillaum e de nom  : ainsi m ’aident D ieu  
33 et les Saints -, et cela je  veu x  le p rou ver 

» con tre toi p ar m on corps eornme cette 

»  cou r ju gera  33,

L e  com bat doit se d isposer alors avec les 
m êm es arm es , c ’est-à-dire , d es-b âto n s,T a  
meme solemnxté , le m êm e se rm e n t , contre

( i3n )
les am u lettes, et la  sorcellerie  em ployées dan® 

le com bat civ il.
L o rsq u e  l ’appellé est si fort va in cu  q u ’il 

ne puisse ou ne veu ille  com battre plus long
tem ps , il est condam né à être pendu sur le  
cham p ; et a lo rs , ainsi que s’il avo it ete tue 
dans le com bat , la  P rovid en ce est réputé© 
avo ir  jugé en faveu r de la  v é r ité , et son sang 

est atteint.
M ais s’il tue l ’a p p e llan t, ou s’ il peut sou 

ten ir le com bat depuis le lever du soleil ju s 
q u ’à ce lu i des étoiles du soir , il est justifie ; 
cie m êm e si l ’appellant m anque de c o u ra g e , 
et prononce l ’horrib le m ot récréant ( 1 )  , i l  
p erd  sa liberté , la  protection de la  l o i , et 
d e v ien t infâm e ; et l ’appelle recou vre ses 
d o m m ages, et devient quitte à ja m a is , non- 
seulem ent de l ’a p p e l, m ais de tous sem 
blables indictem ens pou r le m êm e délit.

IV . L a  quatrièm e m éthode d ’épreuve 
usitée dans les causes crim in elles, est celle  
p ar les pairs de la  G rande B re tag n e , à  la 
co u r de p arlem en t, ou à  celle du  lo rd  grand- 
m aître , lorsqu ’un pair est capitalem en t in-

1  4

( 1)  C ’est-à-dire, qui fe confeffe vaincu.
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d ic té : car dans le cas d ’u n  a p p e l, un pair 
d o it subir l ’épreuve de la  ju rée .

N ou s avons assez parlé de cette m éthode 
dans le p rem ier chapitre. J ’a jou terai seule

m ent i c i ,  qne dans la  form e et le  réglem ent 
de ses procédures , elle d ifféré un peu de l ’é
p reu ve p erp a tria m  , ou  par jurée : en ce que 
les pairs n ’ont pas besoin de s ’acco rd er dans 

leu r déclaration ; et que nulle déclaration  

spéciale ne peut être donnée dans l ’épreuve 
d ’un pair ; parce que les lords du p arlem ent, 

cm le  lord grand-m aître , ( si l ’exam en se 
fa it dans sa co u r) sont juges com pétens du 

d r o it , qui peut s ’é lever du fait : mais le plus 

gran d nom bre com posé de douze au  m o in s , 
décide et lie la m inorité.

"V. L  épreuve par ju rée  , ou le pays p e r  
pa tria m  , est cette m êm e épreuve p ar les 
pairs de chaque A n g lo is , laq u elle , com m e le 
g ran d  boulevard de ses libertés , lu i est ga
rantie par la gran de charte. « N ullus lib e r  
homo cap iatu r ve l im prisonetur au t eæ u let,  
a u t a liqu o  a iio  modo d estru a tu r, n isi p e r  
le g a le  ju d ic iu m  pa riu m  su orum ,  v e l p e r  
legem  terræ » . ( 1)

(0 imjI homme libre ne doit être arrêté ou enipri»

*
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L ’e xce lle n ce  de cette épreu vepou r lem ain- 

tien  des propriétés c iv ile s , est assez co n n u e , 
m ais com bien  davantage elle se fa it sen tir  

dans les causes crim in elles ?
E n  e f fe t , dans des tem ps difficiles et p éril

le u x ,  la  v io len ce  contre les p e rso n n e s , et 
la  p artia lité  des ju ges com m is par la  co u 
ron n e , im porte b ien  plus dans lés procès 

entre le  ro i et un  su je t, 4 11e  dans u n  dé
m êlé entre deux ind ivid u s , p ou r fixer  les 
lim ites d ’une p ropriété  p rivée. N otre lo i a  
donc sagem ent posé cette forte et double bar

rière  d ’une dén onciation  et d ’une epreuve 
p ar ju rés , entre les libertés du  peuple et 

les prérogatives de la  cou ron n e.
I l  éto it nécessaire pou r m aintenir l ’ad m i

rab le  balance de notre co n stitu tio n , d a im er 

le  p rin ce  du pou vo ir e x é cu tif des lo ix  ; ce
p end ant ce pouvoir exercé  sans fre in  ou 
con trad icteu r p ar les cou rs d  a u d iieu i 
et ju g e , occasionnellem ent nom m és par 

lu i , p ou vo it d even ir dangereux et dé
tru ire  cette véritab le constitution ; alors

sonné , ou ex lé ou détruit d’aucune autre manière, si ce 
n’est par le jugement légal de ses pairs, ou par la loi de 

la terre.

i
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On eût y u , com m e en F ra n c e , ou en T u rq u ie  
em p riso n n er, fa ire  m o u r ir , ou ex iler tout 
hom m e désagréable au g o u ve rn e m e n t, p ar 
cette présente d éc laration  : «  tel est m on 
bon p la is ir  y) .

M ais les fondateurs des lo ix  d ’A ngleterre  , 
ont établi avec^ une excellent© p ré v o y a n c e , 
que nu l ne seroit appellé  à répondre au  ro i 

p o u r quelque crim e cap ital , que sur l ’accu 
sation préparatoire de douze ou plus de ses 
com patriotes les grands jurés ; et que la  v é 
r ité  de toute accusation  portée dans la  form e 
d  in d ictem en t, ou d ’in fo rm atio n , ou d ’appel, 
d evro ite tre  ensuite confirm ée par l ’unanim e 
su ffrage  de douze de ses égau x  et v o is in s , 
indifférem m ent choisis et au-dessus de tout 
soupçon.

A in s i , les libertés de l ’A ngleterre ne peu
ven t q u ’être im périssables aussi long-temps 
que ce p a lla d iu m  restera v ie rg e  et sacré ; 

aussi long-tem ps q u ’il sera  g aran ti, non-seu
lem ent des attaques o u v ertes , ( que personne 
n ’aura la  hardiesse de fa ire )  mais aussi de 
toute secrette m anœ uvre qui pourroit le sa
p er et le détruire , par l ’in trusion  de n o u 

velles et arbitraires m éthodes de jugem ent de 

jtiges de p a ix , de com m issaires du fisc ,  et
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de cours de conscience. Q uelques com m odes 
q u ’elles parussent d ’abord , ( car sans doute 
les pouvoirs arbitraires b ien  exercés sont les 
plus com m odes ) cependant rappelions-nous 

que de légers d é la is , et de foibles incon vé- 
ïiiens dans les form es de la  justice , sont le 
p r ix  que toute nation libre doit p ayer pou r 
sa  lib erté  dans de p lu s im portantes affaires. 

R appelions - nous , que ces irruptions sur 
ce  sacré  b o ulevard  de la  n ation , sont fon d a
m entalem ent contraires au  génie de notre 
constitution , et que com m ençant dans des 
choses lég ères, l ’exem ple peut gagner pas à 
pas , et s ’étendre ju sq u ’à  l ’entiere désuétude 
des ju r é s , dans les questions les plus im

portantes.
L o rsq u ’un p riso n n ier , sur son in terro ga

to ire  a plaidé lion co u p a b le , et a  dem andé 
son  épreuve , le  sh é rif form e un  panneau de 

quaran te-huit ju ré s , liberos  et leg a les liom i- 
nes d e  vicineto  ; c ’est-à-d ire, de propriétaires 
a u -d e ssu s  de tout reproche , et du vo isi
nage ; ce qui doit s ’entendre de la  province 

où fut com mis le délit.
L o rsq u e  la  procédu re est à la  cour du 

b an c du r o i , il y  a un in tervalle  laissé entre 
l ’in terrogatoire et l ’épreuve , p ou r l ’im panel-
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lisation des ju rés ; mais dans les p ro v in ces , 
devant la  cour des auditeur*-et ju ges , où la 
justice se ren d  à certaines époques p é rio 
diques ; ce panneau de quarante-huit ju réa  
est form e d avan ce  , et sert pour le jugem ent 
de tous les prisonniers ; de sorte que dans ces 
cou rs il n ’y  a p a s , ou presque pas d ’in ter
valle  entre l ’in terrogatoire et l ’épreuve.

1 .  D ans le cas d ® haute-trahison, d ’où peut 
s ’ensu ivre la  corruption du sang ( horm is la  
trah ison  de contrefaire le  coin ou le sceau 
d u  ro i)  et dans ceu x  d ’inrévélation  de ces 
crim e s, nulle personne ne p eu t subir l ’épreu
v e  , excepté pou r attentat su r la  personne du 
p r in c e , si l ’ind ictem ent n ’a été adopté dans 
les trois ans après le délit com m is.

n. L e  prison nier doit a v o ir  une copie de
1 indictem ent ( lequel ren ferm e la  cap tu re) ;
m ais non pas 4 es nom s des tém o in s, cinq

jo u rs  au  m oins avant l ’épreuve ; c ’e st-à -d ire ,
a u x  vrais term es de la  l o i , avan t son in ter-' £
rogato ire  ; car c ’est alors q u ’il peut fa ire  ses 
exception s , p ar voie de p la ido ierie .

o. On doit lu i rem ettre une copie du panneau 
des ju rés , deu x jours avant son épreuve , et ;

4 > E n fin  il est enîitré à  fa ire  coxnparoître 

sestem om s en sa javeu r^ ax  les m êm es m oyens

( * 4 1 )
com pulsifs em ployés p ou r la com parution de 

ceu x contre lu i. *• ..
Q uand l ’épreuve est appellée , les jurés , 

à  m esure q u ’ils p aro isse n t, doivent faire le 
serm ent au  nom bre de douze , à  m oins q u ’ils 

ne so ient récusés.
Les récusations peu ven t.êtr«  faites on  de 

la  part de la couronne , ou  de celle du p ri

sonn ier ; e t  soit par l ’entier p a n n e a u , soit p ar 

in d iv id u .
L a  récusation  de l ’entier pannean peut 

av o ir  lieu  quand le sc h é r if , ou autre officier 
d e  justice qui l ’a  com posé , n ’est pas tout-à* 
f  lit ind ifféren t à la  cause ; com m e s’il est 
paren t ou  am i ou  e n n e m i, ou  associé d e  
l ’une des parties ; ou  s’il l ’a  form é sous la  
direction, de l ’une d ’elles ; ou  e n f in , si dans 
le  cas où  le p réven u  est étranger ,  le  pann eau  
n ’est pas mi-parti de gens de sa nation ; lo rs
q u ’on en peut trouver assez sur le  lieu  ; h ors 

cependant le cas de trah ison  , parce que les 

étrangers sont peu propres à ju g e r  d ’un m an
que d ’a llégeance.

Les récusations p ar ind ividu  peuvent être 

sans born es : on les nom m e récusations p o u r  
cause , parce qu ’elles se font sur l ’un des 

■ motifs qui impriment une incapacité légale
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cl être jurés. Ces m otifs dérivent de lbane d# 
ces quatre causes principales.

D e dignité.
D e défaut.

D e passion.
D e délit.

1 .  U n  jx iir  im panellé peut se récuser lu i- 
m êm e , ou bien etre récusé p ar l ’une des par
ties : c est la récusation pou r pause da 
dignité.

îé  La  seconde se com pose du d éfa u t  de 
naissance dans un etranger ; du d éfa u t  de 
liberté dans un  esclave ; et de ce lu i de fo r
tune d am  un propriétaire qui n ’a  pas d ix  
louis de rente ; ou dans un ferm ier à bail qui 
n ’en a pas v in g t ,  le p rix  du  bail p rélevé .

3 . U n  soupçon de penchant ou de partiali
té ; la parenté ju sq u ’au n eu vièm e degré in 
clusivem ent ; la qualité d ’arb itre , de m aître , 
de do m estiqu e, de co n se il, d ’in ten d an t, de 
procu reu r de i une des parties ou de sa so

ciété ou corporation ; un in térêt dans la  cause 
de l ’argent reçu  pour le v erd ic t ; un procès 
avec l ’une des parties ; chacu n  de ces m otifs 
peut être l ’objet de la récusation  p o u r  cause 
d 'a ffectio n .

4 • C elle p o u r  d é lit , s ’applique à

l
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tout hom m e coupable d ’un crim e ou rendu 
infâme- p ar un  jugem ent.

C ’est peu  ; l ’on accorde encore au pré
venu en  faveu r de la  vie , une arbitraire 
et capricieuse espece de récusation d ’u n  cer
tain nom bre de jurés , sans q u ’il soit tenu d ’en  
donner au cu n  m otif. On l ’appelle récusation  

p érem p to ire .
D isposition pleine de cette hum anité et de 

cette tendresse à l ’égard  des prévenus , pour 
lesquelles nos lo ix  angloises sont légitim e
ment célébrés ; elle est fondée sur d eu x 
raisons. *

1 .  On sait quelles im pressions soudaines 
et quelle p réven tio n , dont on ne peut se ren
dre co m p te , nous somm es sujets à  co n cevo ir 
sur les sim ples reg ard s, et sur les gestes d ’une 
autre personne ; cependant il est nécessaire  
q u ’un prisonnier am ené à défendre sa v ie , ait 
une bonne opinion de ses ju rés ; car le m an
que de cette opinion pourroit le d écon 

certer entièrem ent : la lo i v e u t , d o n c , qu’il 11e 
soit exam iné par aucun hom m e contre lequel 
i l  ait co n çu  de la p rév e n tio n , sans m êm e 

q u ’il soit capable de donner aucune raison  
de son éloignem ent.

2 . S i le prisonnier donnoit le m o tif de sa
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réc u sa tio n , Ce m o tif pourroit être jugé insuf

fisan t; et alors le ju ré  gard era it ses fo n c
tions. C ependant le soupçon de son im par
tialité laisseroit peut - être dans son am e un  
levain  de ressentim ent bien d an gereu x p o u r 

le  prévenu  : la lo i l ’a  donc sagem ent entitré 
à  le récuser pérem ptoirem ent, si c e la lu i p la ît.

Ce privilège des récusations p érem ptoires, 

q u o iq u ’accordé au  prévenu  , est refusé au 

ro i ; i l  ne peut récuser aucuns jurés sans en 
assigner u ne cause c e rta in e , qui doit êtra 
exam inée et adm ise p a r la  co u r. N éanm oins 
il est reçu  que le ro i n ’a pas besoin d ’assigner 
son m o tif de récusation  , ju sq u ’à ce que le 
panneau soit épuisé ; e t , à m oins que l ’on 
ne puisse form er une pleine ju r é e , sans les 
personnes récusées ainsi. A lo rs , seulem ent , 
et non p lu tô t, l ’avocat du ro i doit donner 

le m otif : hors d e là , les jurés sont adm is au 

serm ent.
Les récusations pérem ptoires du prison

nier doivent av o ir  , néanm oins , quelques 
bornes raisonnables , autrem ent , il ne 

subiroit jam ais son épreuve. Celte borne 
raisonnable est posée par la .com m une 
lo i , au  nom bre de trente - cinq ; c ’est -  

à - d i r e ,  à trois jugées c em plette s , m oins
un

( H 5  ) /
un m em bre ; car la loi ju ge  que la  récusation  
de trente cin q  jurés doit satisfaire le pur ca
p rice  de l ’homm e le pins c ra in tif; et que 

celui qui en récuseroit pérem ptoirem ent u n  
plus gran d n o m b re , ou trois jurées com plet- 
te s , déceleroit 1 intention cie n 'être jam ais 
éprouvé , c ’est pourquoi l ’on agit avec celu i 
q u i, pérem ptoirem ent, récuse au-dessus de 
trente-cinq jurés , et qui ne veut pas rétrac
ter u ne telle écusation , com m e avec l ’hom . 
m e qui reste m u et, ou qui refuse son épreuve ; 
il est co n d am n é, dans le cas de fé lo n ie , à  
lap e in e  fo r t e  e t  du re  ; et il est atte in t, si c ’est 
une trahison.

Toutefois , selon le statut 2 2 ,  H enri V III  
c . 14 . (lequ el à l ’égard des fé lo n ie s , n ’est 
point abrogé p ar le statut 1 et 2 . Ph . e tM . c .

1 0 . ) selon ce statu t, d is-je, nulle personne 
interrogée pour félonie , ne peut être adm ise 

à  faire plus de vingt récusations pérem ptoires.
'M ais si elle en fa it vingt - un« , qu ’ar

r i v e r a - t - i l ?  Suivant l ’ancienne o p in io n , 
n encourt le jugem ent de p e in e fo rte  et du re  ,  
com m e s i l  en recusoit trente-six, en com 
m une loi : m ais le m eilleur sentim ent paroît 

etre , qu une telle récusation soit m éprisée , 
paree que :

K
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s . L a  com m une lo i , n i le statutjn’ord oâïîen t

d ’in fliger le jugem ent de peine forte et dure 
p o u r la  récusation de vingt-un ju ré s , et qu ’un  
jugem ent si dur ( n i celui de co n viction  qui 
lu i succédé) ne doivent pas être im posés p ar 

im plication .
a . L es mots du statut sont « qu ’il ne soit 

s> pas adm is à récuser plus de vingt jurés : » 
le  sens éviden t de ces m ots est que toute 
antre récusation  soit rejettée ou  prévenue : 

c ’est pou rqu oi étant nulle des le  com m en
cem ent ; et dans le fait n ’ayant jam ais été 
line récu sation  , elle ne peut assujettir le  
prison nier à  aucune peine; la ju ree  doit donc 

être  adm ise au  serm ent.
Q ue s i , par cause de récusation  ou par défaut 

d e  com parution des jurés im panellés , la  

ju rée  n ’est point complétée , i l  doit en être 
nom m é et asserm enté de pareils jusqu ’au  

nom bre de d o u z e , «  p o u r b ien  et de bonne 
»  fo i ju ger et justem ent prononcer entre 

sj notre souverain  seigneur le  ro i et le p ri
ai sonhier qu ’ils ont en ch arge  ; et donner 
sj un juste verd ict conform ém ent à  leur év i- 

sj dence. »
Lorsque la  jurée a fa it le serm ent , s ’il 

s’agit d ’u n e affaire de q u elq u ’im portance ,

.... . C *47 )
lin d ic te m e n t est ou vert pour l ’ordinaire 
et les preuves présentées , pesées et ren fo r
cées p ar l ’avocat de la  couronne ou du pro- 
sécu teu r.

C est une réglé établie en com mune l o i , que 
1 on ne doit pas accorder de conseil au prison
nier p ou r son epreuve , sur l ’issue gén érale   ̂
dans tout crim e capital, à m oins q u ’iln e  s ’élève 
quelque point de d r o it , de nature à être dis
cuté ; réglé qui (q u o iq u e  palliée sous le  
voile de cette noble déclaration de la  l o i ,  
que le ju g e  doit être le  conseil du prison
nier , c est-a-dire , qu ’il doit veiller à  ce  

que les procédures faites contre lu i soient 
légales et strictem ent régu lières ) sem ble 
n ’être pas de m êm e p iece que le reste de 
l ’hum ain traitem ent de nos lo ix  angloises 
en faveu r des prisonniers. En  e ffe t , sous 
quel sem blant de raison den ier cette assis
tance quand il s ’ag it de la  v ie  d ’un hom m e ,  
lors q u ’on la prodigue dans la  poursuite du 
plus lég er délit • certes, ce n ’est pas une 

disposition  de notre ancienne fo i : car 
le m iro ir ( 1 )  ayant ob servé , quant au x  procès 
civils , la nécessité de c o n se ils , « qui sa-

( 0  L ivre de Loi très-ancien et très-estimé.

K  à
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»  client com m ent puusser et défendre la  

» cause , par les principes de lo i , et les 

« coutum es du  royaum e « ; ajoute im m édia
tem ent après et plus necessaires sont-ils 
« pour défendre sur indictem ent et appel de 

« fé lo n ie , que sur d ’autres causes véniel*

33 ICS 33 «
A  dire v ra i les juges eux-m êm es sont si 

touchés du v ice  de notre pratique m oderne ,  
que rarem ent se font-ils scrupule d accord er 

au  prisonnier un  conseil qui l ’assiste à  la  
barre et lu i suggéré ses questions ; qui m em e 
en fait pour l u i , touchant les m atières d e  
fait ; car , quant au x  m atières de droit q u i 
s’élèvent sur 1 'épreuve , c ’est sur elles que 
le conseil a le d ro it d ’assister le  p réven u . 
M ais toujours est-ce u n  objet de trop grande 
im portance p ou r être laissé au  bon plaisir 
de chaque juge ; il est digne de l ’interposi
tion de la  législature qui a  m anifesté son 
d o u x penchant d ’être favorable au x  prison
niers par cette assistance ra iso n n ab le , en ar

rêtant dans le statut 7 , G uilL  I I I , chap. o, que 
les personnes in d ictées  pour trahison de na
ture à  opérer la  corruption du sang , et 
pour in révélation  de ce crim e ( excepté la  

trahison de contrefaire le coin ou le sceau

( 1 49 )
î lu  ro i)  pourroient se fa ire  pleineîtlênt défen
dre par deu x conseils à  leu r ch o ix , et appelles 
par la  cour ou par le juge ; et cette ind ul
gence p ar le statut 2 ,  G eo. I I  , chap. 3 o , a  
été étendue au x  im péchm ents parlem en
taires p o u r haute-trah ison  , lesquels étoient 
exceptés dans le prem ier acte.

L a  doctrine de l ’évid en ce sur les plaidoiries 
de la  couronne est à  beaucoup d ’égards la  
même que sur les actions civiles ; il y  a  cepen
dant quelques points p rin c ip au x  dans lesquels 
p ar divers statuts et décisions, une différence 
estfaite entre l ’évidence c iv ile e t la  crim inelle .

1 .  D ans tous les cas de haute et petite trah i
son et d 'inrévélation  de trah ison , p arle s  sta
tuts 1 , Edvy. V I ,  chap. 12  , et 5  et 6. E d w . 
V I , chap. 1 1 , d e u x  tém oins lé g au x  sont re 
quis p o u r la  con viction  d ’un prisonnier ; à  
m oins que spontaném ent et sans v io le n c e , 
i l  n ’avoue le  crim e. L e  statut 1 et 2 ,  P h . 

et M . c . 10 , a  excepté les trahisons, 
de contrefaire les sceau ou  signatures 
d u ro i et celles concernant le co in  qui a cours 
dans le royaum e ; et plus particuliérem etit 
par le ch . 1 1  , les délits d ’im porter de la  

m onnoie étrangère contrefaite , qui a it 
cours en  A n g le te rre , et d ’a lté re r , contre-

K  3



( iSp )
fa ire  et fo rger toute m onnoie courante. L e s  
statuts 8 et 9 ,  G u ill . I I I ,  ch . 2.5,  et 1 5  et 
a 6 ,  G eo . 2 ,  ch . 2 8 ,  dans leurs extensions 
subséquentes de cette espece de tra h iso n ,  
portent aussi que les coupables peuvent être 
in d ic té s , interrogés , ép ro u v é s , convaincus 
et atteints par la  même évid en ce et de la  
m êm e m aniéré et fo rm e , em ployées contre 
ce u x  q u i contrefont la  m onnoie du ro i ; 
m ais p ar le  statut 7 ,  G u il. I I I ,  ch . 3 , dans 
les poursuites des trahisons au xquelles l ’acte 
s ’é ten d , la  m êm e rég lé  ( des d eu x  tém oins ) 
est de nouveau  ren forcée ; avec  cette ad d i
tion que l ’aveu du  p r iso n n ie r , leq u el peut 
rem p lacer la  nécessité d ’une telle  p r e u v e , 
(doit être f a i t , la  cour ouverte ; et il y  est 
d é c la ré  que les d eu x tém oins doivent dé
p o ser du m êm e fa it prém édité de trahison ,  
o u  l ’un  d ’un fa i t , l ’autre d ’une autre de m êm e 
espece de tra h iso n , et non pas d ’un  c h e f ou 
gen re d ivers ; et que nul tém oignage ne doit 
être adm is à p rou ver un  fa it  prém édité ? 
qu i n ’est pas expressém ent porté p ar l ’in - 

dicteruent ; c ’est p o u rq u o i, n ’y  ayan t dans 
l ’a ffa ire  de sir J e a n  F e n w ick  sous le  rc î 

G u illa u m e , q u ’u n  seul té m o in , on fît un  
acte en parlem ent exprès p o u r l ’atteindre

(  )
de tra h iso n , et i l  fu t exécuté ; m ais dans, 
presque toute autre accu satio n , un seul té
m oin  p o s itif est suffisant.

L e  président de M ontesquieu pose en p rin 
cipe , q-qe ces lo ix  q u i condam nent u n  
hom m e à la  m o rt, dans un.cas q u elco n q u ep 
sur la  déposition d ’u n  seul tém o in , son t fm  
nestes à la  liberté : il en donne ce m o t if , que 
le tém oin qui a ffirm e , et l ’accusé qui n ie * 
form ent une balance é g a le , et qu 'ainsi i l  est 
besoin d ’un  tiers qui rom pe l ’équilibre ; m ais  
il  sem ble que c ’est a ller trop  loin ; car il est 
quelques crim es dont la  nature vraim ent p ar
ticulière exclu t la  possibilité d ’avo ir  plus 
d ’u n  tém oin  ; il faut donc qu’ils échappent 
im p u n is?  E t  d ’a illeu rs, le  simple dén i d ’une, 
personne accusée n ’équivaut pas certaine* 
m ent au  serm ent p o sitif d ’un tém oin désin
téressé. D an s les cas d ’indictem ent d e  
p arju re  cette doctrine est m ieu x fon
d é e ; aussi y  est-elle adaptée par n otre  lo i ; 
en effet , un tém oin n e  peut être adm is, 
à con vain cre  u n  hom m e de p a r ju re , puis, 
qu ’a lors ce n ’est qu ’u n  serm ent opposé à  un 
serm ent. D e même dans les cas de trahison ,  
le  serm ent de fidélité de l ’a cc u sé , b alan ce  

la  déposition  d ’un seul tém oin ; et c ’est p e u K
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être pou r cette raison que la  lo i requiert un 
double tém oignage , pour opérer la  co n v ic 
tion : quoique sans doute le principal m o t if  
soit de mettre les sujets à l ’abri d ’être sacri
fiés à des conspirations fictives , q u i , dans 
tous les âges, ont été l ’instrum ent des po li
tiques artific ieu x et scélérats.

2 . Q uoique de la cassation de l ’acte du 
parlem ent q u i,  en 16 8 0 , atteignit le colo
nel S id n e y , on puisse induire que la simple 
ressem blance des écritu res, sur deux papiers 
exposés à une ju r é e , sans autre con cu rrent 
tém o ig n ag e , n ’est point une preuve que les 
d eu x écritures sont de la  m êm e personne ; 
n éan m oin s, sans doute, la déposition de té
m oins , bien au fait de la m ain de la  partie , 
qui pensent que le papier en question a été 
écrit par elle , est une éviden ce digne d ’être 
soum ise à  une ju rée .

3 . P a r  le statut 2 , G uill. I. c . 27 , îam ere  
d ’un enfant bâtard qui recele sa m o rt , peut 
prou ver par un seui tém oin que l ’enfant est 

m ort-ne ; un tel recé lem en t, sans cela , est 
line évidence q u 'elle  l ’a  fait m ourir.

4. T ou te  probabilité doit être admise 

avec précaution  ; ca r  la lo i tient q u ’il est

( 1 »  )
m ieu x que d ix  coupables é ch a p p e n t, que 
s ’il périssoit un  innocent. S ir  M athieu H aie 
p o se , à cet é g a rd , deux principes très-sages , 

et qu’i l est utile d ’observer :

1 .  Il ne faut pas convaincre un  hom 
m e d ’avoir dérobé les biens d ’un in con n u , 
purem ent parce qu ’il ne veut pas rendre 
com pte de la m aniéré dont ils lu i sont v e 

nus , à m oins qu’on ne prouve une félonie 
véritable de ces biens.

2 . L ’on ne doit convaincre personne 
de m eurtre ou assassin at, jusqu ’à ce qu’au 
m oins le corps soit trouvé m ort : à  l ’ap
p u i de ces prin cipes , i l  cite deu x exem ples 
de personnes exécutées p ou r assassinat d ’au

tres personnes qui v iyo ien t toujours , et qui 
ï l ’étoient q u ’absentes.

E n fin  ce fut une an cien n e et com m une 
p ratiqu e (d é riv é e  de la  lo i  c iv i le ,  et qui 
m êm e prévaut toujours en F r a n c e ) ,  que 
com m e u n  conseil n ’étoit accord é à aucun 
p riso n n ier prévenu  d ’un crim e c a p ita l, de 
m êm e i l  ne lu i fû t pas perm is de se justi
fie r  par le tém oignage d ’aucuns tém oins. A  ce 
s u je t , i l  est juste de rap peller en  l ’honneur 

de M arie I .  (d e  q u i les sen tim en s, jusqu ’à
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6on m ariage avec Ph ilippe cl’E sp a g n e , fu ren t 
ce  sem b le , hum ains et g é n é re u x } son dis
cours à  s ir  C harles M o rg a n , en le  nom m ant 

ch ef-ju ge des com m unes p la id o ieries : «m al
gré  la  v ie ille  e rre u r, d it-e lle  , qui n ’adm et- 

to it au cu n  tém oin à p a r le r , n i aucune m a
tière  à  être entendue en  faveu r de l ’adver

sa ire  , dans les causes o ù  le ro i est 
p a r t ie , m a volonté néan m oins e st, que tout 
ce  q u i p o u rro it être proposé en faveu r du 
p réven u  soit écouté ; e t , de plus , que les 
ju g e s , e u x-m êm es, ne se persuadent pas 
s iéger en  jugem en t autrem ent pou r m o i , que 
p o u r niés sujets » .

L e s  cours ressentoient si vivem ent la  h o n te  
d ’une aussi déraisonnable  et oppressive d o c
trin e  , q u ’insensiblem ent s ’in trod u isit la  p ra
tique d ’exam in er des tém oins en faveur du  
p r iso n n ie r , m ais n o n , à  la  v é r ité , sur ser
m ent ; la  con séquence de cette réserve éto it 
que la  ju rée  acco rd o it m oins de fo i à  l ’év i
d en ce du prison n ier q u ’à ce lle  produite p ar 
la  cou ron n e.

S ir  E d w . C ocke , dans ses in stitu te s , 
proteste très-fortem ent con tre  cette tyran n i
que m éth o d e ; i l  déclare q u ’i l  n ’a jam ais lu
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e n  au cu n  acte de p a r le m e n t, liv re  de lo i  ,  
n i p ro c è s , que dans les causes crim in elles ,  
la  partie  accusée ne p o u vo it avoir des té
m oins asserm entés en sa faveu r ; et q u ’ainsi ,  
il n ’y  avo it pas une é tin ce lle  de d ro it qu i 

y  fû t co n tra ire ,

L a  cham bre des co m m u n es, elle-m êm e ,  
étoit si sensible à cette d é ra iso n , que dans 
le b ill p o u r l ’abo lition  des hostilités en tre  
l ’A n g leterre  et l ’E c o sse , quand il fut ord o n n é  
que les fé lon ies com m ises p ar les A n g lo is  , 
dans ce d ern ier ro yau m e sero ient ju gées 
dans l ’une des trois p ro vin ces du  n o rd , e lle  
insista su r u n e c lau se , et la  soutint à  la  fo is  
contre les efforts de la  couronne et de la  
cham bre des lo r d s , contre la  pratique des 
cours d ’A n g leterre  , et la  lo i expresse de 
l ’Ecosse : c ’é to it , «  que dans tous les ju ge- 
m ens de ce g e n re , pou r la  plus sûre décou 
verte de la  v é r ité , et la  m eilleu re  in stru c
tion de la  con scien ce des jurés et des juges ,  
i l  fû t a c c o r d é , à  la  partie  in te rro g é e , le  
b ien fait d ’autant de tém oins dignes de fo i 
exam inés sur serin e n t, qu ’e lle  en p o u rro it 

p rodu ire  p ou r sa justification . »

Çette même mesure de justice est à préseiïf
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la lo i du royaum e ; et les tém oins en faveur*  
du p réven u  sont exam inés sur serm en t, de 

la  m êm e m aniéré que les tém oins contre 
lu i.

Q uand des d eu x côtés l ’évidence est close , 

les ju ré s , à  moins que l ’affa ire  n ’offre aucune 
d ifficu lté , quittent la  barre  , et vont se 
renferm er pou r con ven ir de leu r verd ict.

D ans la vue de p réven ir l ’intem pérance , 

et les lenteurs im m otivées , la  lo i leu r dé
fen d  de sortir , de m anger , de boire , de se 
c h a u ffe r , si le  juge ne leu r en donne la  p er
m ission , ju sq u ’à  ce qu ’ils soient unan i
m es ( 1) . U ne contravention de ce genre se- 
ro it punie par une am ende ; sur-tout il leu r 
est interdit d ’écouter l ’une ou  l ’antre partie 
ou leu r a g e n t , lorsqu ’ils ont quitté la barre ;

( i )  Ce moyen de hâter l’unanimité s’applique en 
partie dans quelques autres constitutions de l’Europe à 
des objets de la plus grande importance. Ainsi par la 
Bulle-d’O r , lorsque trente jours après l’ouverture d’un 
congrès, pour l’élection d’un roi des romains, cette 
élection n’est point faite, les électeurs sont mis au ré
gime du pain et de l’eau jusqu’à son accomplissement. 
Les loix du conclave sont à-peu-près les mêmes»
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de recevoir en particu lier aucun nouveau 
tém oignage ; ou de ballotter leu r verd ict 
pour être plutôt d ’accord  ; l ’une de ces c ir
constances le v ic iero it entièrem ent.

M a is , lorsque fideles à  ces form es e t à  leur 
conscience , les jurés ont à  l ’unanim ité des 
v o ix  form é leu r v e rd ic t , ils retournent le  

d é liv re ra  la  barre.
Ce verd ict , dans une affa ire  crim inelle J  

où  il v a  de la v ie o u d e  la  perte d ’un mem
b r e , ne peut être se c re t , m ais p u b lic , un  
verd ict public peut ê tre , soit gén éral cou

p a b le  ou non cou pable  , soit s p é c ia l , expo

sant toutes les circonstances du fa i t , et re
quérant sur elles le  jugem ent de la  cour ; 
co m m e , p ar exem ple , si le fa it établi est u n  
assassinat, u n  m eurtre , ou si ce n ’est pas u n  
crim e. Ce verd ict est d ’usage quand les jurés 

ont u n  d ou te  sur la  nature de la  lo i , et 
qu ’ils p ré fè re n t  en conséquence de le laisser 
à  la décision de la  co u r ; qu oiqu ’ils aient 
u n  droit incontestable de prononcer sur tou
tes les c ircon stan ces, et de donner un ver

dict général , s’ils jugent ainsi à  propos 
d ’hasarder u n e atteinte a leu r serm ent.

S i le verd ict est notoirem ent in ju s te , la 

jurée peut être punie , et le verd ict annuité
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à  la  requête du r o i , m ais non  à celle du  prît 
eonn ier. L ’ancienne pratique d ’am ender ,  
em prisonner , ou punir d ’une autre fa 

çon  , les ju ré s , purem ent à  la  d iscrétion de la  
Cour , quand ils donnoient un  verd ict con
traire  à la  d irection  du ju ge, étoit a rb itra ire , 
in co n stitu tio n n elle , et illéga le . « D e tels 
w actes , disoiS sir Thom as Sm ith  , il y  a  d eu x 
»  s ièc le s , sont violens, ty ran n iq u es, et con- 
»  traires à  la  liberté et à la  coutum e du  
*> royaum e d ’A ngleterre. »  E n  effet , com m e 
l ’observe très-bien sir M ath ieu  H aie , ce se- 
ro it p o u r le juge lui-même une situation
très-m alh eu reu se ..............m alheu reu se aussi
pour le p rison n ier. D ’a ille u rs , si l ’opinion du 
ju g e  devoit rég ler le verd ict , 1 epreuve p ar 
ju ree  seroit superflue. D an s beaucoup de 
cas n éan m o in s, ou au m épris de l ’év id en ce , 
la  ju ree  avo it trouvé le p réven u  ,  co u p ab le , 
son  v erd ict a  été sim plem ent cassé, et u n e 
nouvelle épreuve ordonnée p a r  la  cour du 
banc du ro i. M ais il n ’est pas d ’exem ple 
d ’une nouvelle  épreuve acco rd é e , quand le  
prison nier a  ete absous sur la prem ière.

L o rs donc que la ju rée  trouve le p révenu  non 
co u p a b le , i l  est dès-lors pour jam ais quitte

) { îS 9 >
et libéré de l ’accusation  ; horm is qu ’il soit 
appellé de félon ie  dans le  tem ps lim ité par la 
loh

Q u® si la  ju rée le p ron on ce co u p a b le , dès- 
lors il  est dit être convaincu  du crim e dont 
il est in d icté .

Cette co n viction  peut résu lter de deu x 
causes ; de son aveu  du délit en  plaidant 

cou pable  ; ou  d ’un verd ict de son p ays q u i 
l ’a  trouvé tel.

Q uand le  coupable est ainsi c o n v a in c u , il 
s’ élève im m édiatem ent d e u x  circonstances 
collatérales.

i .  D an s une co n victio n  de fé lo n ie , en 
g é n é ra l, les frais raisonnables de la  p ou r
suite d o iven t être alloués au  prosécuteur 
S’i l  n ’est p o in t de sa p ro v in c e , sur sa requête 

présentée a u  ju ge  à  cet effet ; la  lo i d o n n e 
ce m êm e d ro it d ’être payées de leurs ch arges 
a u x  personnes pauvres ; que la  con viction  
ait lieu  ou  n o n .

D ans u n e con viction  de la r c in , en parti
cu lier , le  prosécuteur doit être restitué dans 
ses e ffe ts , au  terme du statut a i , H en . V I I I ,  

ch . l i .  E n  com m une l o i ,  i l  n ’y  avo it pas 
de restitution d ’effets sur un in d ictem en t, 

p arce  q u ’u n  indictem ent n ’est qu ’au nom
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du ro i ; et la  partie  étoit obligée de form er 
nn appel de v o l , dans la  vue d ’être restituée. 
M ais sur la considération que la p a rtie , pou r
suivant le coupable par in d ictem en t, m érite 
un encouragem ent aussi p le in , que si elle 
le poursuivoit sur a p p e l, ce statut ordonna 
qne lorsqu ’une personne seroit convaincue 
de la r c in , sur les preuves de la partie dé

robée , celle-ci seroit restituée dans la  pleine 
propriété de son argent et de sefe biens- 
m eubles , ou en recevroit la  valeur prise sur 
les biens du  coupable , en vertu  d ’un  w rit  
accord é p ar les juges. L a  teneur de cet 
acte étant conform e sur beaucoup de points 
à la  lo i des ap p e ls , il  a sursis dans la p ra
tique , à  l ’usage de ceu x de la rc in . A in s i t 
ce w rit  de restitution opéré au jourd ’hui sur 
indictem ent de la rc in  , aussi bien qu ’autre- 
fois sur a p p e l, la  restitution des effets déro
bés, m algré q u ’on ait tenté d ’en altérer la  pro
priété p ar le u r  vente dans un  m arché p u blic . 
Q uoique cette disposition ptiisse sembler u n  
peu dure à l ’acheteur, néanmoins c ’est un p rin 

cipe de droit que spoliatus d eb et ante tou
rna restituai, ( i )  sur-tout lo rsq u ’il a mis à

( i )  La  personne dérobée doit avant tout, être restituée 
dans (es biens.

la
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la con viction  du fé lon  toute la célérité qui 
était en son pouvoir. E t puisque le cas se 
réduit à  cette fâcheuse nécessité , qu ’il faut 
que le p ropriétaire  ou l ’ach eteu r soient en 
souffrance ; la  loi p référé le droit du p ro
priétaire , lequel a fa it un acte m éritoire en 

p ou rsu ivan t la juste punition d ’une fé lon ie  

au  droit de l ’ach eteu r, dont le mérite p u re , 
m ent n é g a t i f , se borne à n ’être point cou- 
p d jle  d ’un  m arché m al-honnête.

> c ’est au jo u rd ’hui l ’usage sur la  cdnviction 
d ’une fé lo n ie , d ’o rd o n n e r, sans aucun w r it ,  

l ’immédiate restitution au x  différons prosécu- 
teurs de tous les effets q u i peuvent av o ir  été 
apportés dans la  cour ; et en seco n d lieu , sans 

un tel w rit de restitu tio n , la  partie  peut aussi 
reprendre paisiblem ent ses biens , par-tout 
où il lui arrive  de les trouver , à  m oins q u ’il 
n ’a it été légitim em ent acquis su r eu x  une 
propriété no uvelle  ; ou e n fin , si le fé lo n  est 
con vaincu  et p ard o n n é , ou bien adm is au  
bénéfice de clergie , la partie  dérobée peut 
form er une action contre l u i , et dem ander 

des dom m ages en forme de satisfaction. 
M ais une telle  action ne peut avo ir l ieu 

avant la  poursuite j car , ainsi , les félonies 
sero ient réparées , et la  ju stice  publique
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déçue la  reprise  même est illic ite  , si elle 

^  faite avec l'in tention de com poser sur 

le larc in  ou  de l ’étouffer ; elle prend alors 
l ’od ieu x caractère de recélem ent.

I l  n ’est pas rare  , lorsqu ’u ne personne est 
con vaincu e d ’u n e m alversation qu i affecte 

sur-tout et p lus im m édiatem ent quelques 

in d iv id u s, com m e une b a tte r ie , un  empri 
sonnement ou antre sem blable ; i l  n ’est 

pas r a r e ,  dis-je , que la  co u r perm ette au  
défendeur de s ’abou ch er avec le  prosecü - 
teu r ,  avant de p ronon cer au cu n  jugem ent; 
et q u e lle  n ’in ffige qu ’une peine lé g è r e , si e 
prosécuteur se déclare satisfait. L ’objet c e 
ce  rapprochem ent est d ’opérer l ’indem m te 
du  prosécuteur , sans l ’incon vén ient et les 
form es qui accom pagnent une action  c iv ile . 
M ais , certes, c ’ est une pratique dangereuse ; 
et quoiqu ’elle puisse être com m ise à la  pru

dence , et à  la  d iscrétion  des ju ges des cou rs
su p érieu res, i l  ne fnudroit p oin t la  la isser

au x  jurisd ictions locales on in fé r ie u re s , 

telles que les quatre sessions ; où  des p ro cè s  
p ou r rixe s  so n t, à  cause de cet e x p é d ie n t, 

trop sou ven t com m encés , plutôt pour e 

lu cre  p articu lie r, que pour la grande bar d a  

la  justice publique.
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ï  ar-dessus tout , elle ne doit jam ais être 

so u ffe rte , là  où le tém oignage du prosécu 

teur lui-m êm e est nécessaire , pour con 
vain cre  le défendeur. C ar alors les principes 

de 1 évidence seroient entièrem ent subvertis ; 
le pr osecuteur est en effet p la ign an t, et 

p a r -k  néan m oins il se trou yero i t tém oin dans 
sa propre cause.

L e  pardon volontaire de la  partie lésée , 
ne devroit pas m êm e en bonne politique , 
intercepter le cours de la  justice. Ge peut 
etre , dit un grand écrivain  ( i ) , qui plaide 

avec u ne égale force pou r la  certitude des 

p e in e s , et pou r leu r d o u c e u r, « c e p a u tê tr a  
» u n  acte de bon naturel et d ’hum anité ; 
» m ais il  est contraire à l ’in térêt pu b lic . C ar 

« m algré q u ’un citoyen  puisse abandonner 
la  satisfaction J e  son in ju re  privée . il ne 

”  peut rem ettre la nécessité d ’un  puLlic 
«  exem ple. L e  droit de punir a p p a rtie n t, 
«  non  pas à chaque in d iv id u  en p articu lie r, 

*  maiS à k  société en g é n é ra i , on au son’

L a .

( 0  be Marquis de Beccaria,
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»  verain  qui représente cette société ; et u n  
» homme peut bien ren oncer à sa portion 

propre de ce d r o it , mais il ne peut donner 

»  celle des autres. »

C H A P I T R E  X.

D u  bén éfice d e  c lerg ie .

JL, P jugem ent de la cour suit régu lièrem ent 
l ’épreuve et la conviction  , à m oins qu ’il ne 
soit suspendu ou arrêté p ar l ’intervention 
de quelques circonstances. L a  principale est 
le  bénéfice d e  c le rg ie  : droit non m oins cu 
rieu x  q u ’usité , et touchant lequel je  fera i 
en conséquence des recherches ,

i .  Su r son orig in e et sur les divers chan- 

geinens qu ’il a  éprouvés.
a . Su r les personnes à qui l ’on doit l ’àc- 

COrcler au jo u rd ’hu i. ,
3 . Su r les cas où  il doit l ’être.
4 . Su r les conséquences qu i s ’ensuivent. 

. 1 . L a  clergie , privileg iu m  c lé rica le  ; ou

bien , en langage o rd in a ire , le  bénéfice d e  1
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c le rg ie , doit sa naissance à la  pieuse vén é
ration  des princes chrétiens pour l ’églisô 
dans son  e n fa n ce , et au m auvais u sage  
que firent bientôt de cette pieuse vén ération  
les prêtres catholiques. Les principales 

exem ptions accordées à l ’église furent de 
d eu x sortes.

i ° .  L ’exem ption des captures attachée a u x  
lie u x  consacrés à des devoirs re lig ieu x  ; p re
m ière orig ine des sanctuaires.

2 0. C elle  en faveur de la  person n e  des e c 

clesiastiques de procès crim inels devant les 
juges sécu liers dans quelques cas ; vraie  
source et véritable objet du p riv ilè g e  d&  
clerg ie .

M a is , accru  en richesses , en pou vo ir ,  
en  dignité , en nom bre et en im portance ,  
le  clergé bientôt voulut exister p ar lui-même ; 
et ce q u ’il avoit obtenu com m e faveu r d u  
gouvernem ent civil , il le réclam a com m e 
son  droit inhérent ; com m e un droit de la  
plus grande n a tu re , inviolable e t divin  ( 1) . 
A in si p ar  ses canons , p ar ses constitutions

( 1)  Le principal argument fur lequel ils fondoient cette 
exemption, étoit le texte de l’écriture : « ne touchez pas 
» âmes faints, &  ne faites point de mal à mes prophètes.»
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i l  p ré te n d it , et obtint lo rsq u ’il rencontra 
des princes faciles , une extension  considé
rable de ces im m unités ; à  l ’égard , soit des 
crim es eu x  - m êm es dont la  liste devint pres
que universelle ; soit des personnes parm i 
lesquelles furent bientôt com pris , non-seu
lem ent chaque petit o fficier subordonné ap
partenant à 1 eglise ou clergé ; m ais encore 
beaucoup d ’autres hom m es tout-à-fait laïcs.

E n  A ngleterre  néan m oins, m algré que les 
usurpations du pape y  fu ren t nom breuses et 
énorm es , ju sq u ’au temps où H enri A 'III 
abrogea pleinem ent sa suprém atie , en vain  
plusieurs fois le clergé affecta-t-il une entière 
exem ption des tribunaux sécu liers ; et quoi
que l ’ancien p riv ilè g e  d e  c le rg ie  fût exercé  
•dans qu elqu es  affaires capitales , toutefois 
i l  ne fut jam ais universellem ent a llou é. D ans 
ces cas p articu lie rs , il étoit d ’usage que l ’évê
que ou l ’ordinaire dem andassent que leu r 
c le rc  fût ren vo yé de la cou r du ro i , aussi-tôt 
ap^ès son indictement ; il y  eut long-tem ps 
une grande incertitude sur i ’allouem ent det-J
cette dem ande, jusqu ’à ce  qu ’enfin il fû,t défi
nitivem ent réglé sous le  régné d ’H enri V I ,  
que le prévenu  seroit d ’abord in terro g é , et 
p o u rro it, so it alors  réclam er son bénéfice de

( l 6 7  ) ..............................
c le rg ie , par vo ie  de p la ido ierie  déclinatoire ;
soit après la  conviction , par voie d ’arretation 
de jugem ent. Cette derniere vo ie  est plus usi
tée. I l est plus agréable à la  cour que le crim e 
soit préalablem ent constatépar l ’aveu du cou

pable , ou par le verd ict d  une jurée ; et c ’est 
aussi plus avantageux au prisonnier lui-m êm e 
à qui il peut arriver d ’être absous, e td e n  avo ir  
ainsi au cu n  besoin du bénéfice de sa clergie..

D an s l ’o rig in e , il étoit de loi , q u ’aucun 
hom m e ne pût être adm is au  privilège do 

c lerg ie  , s ’il n ’avo it l'h a b it e t la  tonsure d es  
clercs. M ais avec le tem ps il s ’établit u n  plus- 
vaste critère , u n  signe plus gén éral et plus, 
étendu : toute personne qui fu t  lire , ( p reu ve 
d ’un grand savoir dans ces jours d ’ign oran ce ^ 

et de sa  sceur la  su perstition ) fa t  réputée 
clerc , et adm ise au  bénéfice de c lé r ica tu re , 
quoique non initiée au x  ordres sacrés , n i  
prom ue à la tonsure cléricale».

M ais lorsque la science s, au  m oyen d e  
l ’im prim erie , et par le  concours d ’autres 
causes , com m ença d ’être plus généralem ent 
répandue ; lorsque savoir l i r e , cessa d ’être 
u n e  preuve com pétente de clericature ou. 

d ’initiation au x  ordres sacrés ,  il se trouva. 
autant de laïcs que de théologiens adm is
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au  privilège de elergie. L a  loi donc distingua 
de nouveau  entre les sim ples écoliers laïcs 
et les clercs réellem ent dans les ordres ; et 
quoiqu elle jugeât raisonnable encore de m i
tiger sa rigueur a l ’égard des prem iers , ce

pendant assujettis a  une légère peine, et inad
m issibles à  réclam er plus d ’une fois le bé
néfice de c le rica tu re , à m oins q u ’ils ne prou
vassent être dans les ordres ; ils cessèrent 
d  etre sur la m êm e ligne que le véritable 
clergé .

ifan s  la  vue de distinguer leurs personnes 
afin  que la  loi ne fû t pas éludée , il fut pres
crit q u ’ils seraient brûlés avec un fer ar

dent sur la partie charnue du pouce gauche 
d e  la  m ain .

Ce bienfait dans la suite s ’étendit au x lords 
du p arle m e n t, et au x  pairs du royaum e ; 
ils eurent aussi le bénéfice de leu r pairie , 
équ ivalen t à celui de e le rg ie , applicable à 

la prem ière offense (quandm êm eils n ’auroient 
p u lire  et sans etre brûlés à la  m ain ) dans le cas 
de tous délits alors clergiables pour les 

hom m es de la  com m une ; ainsi que pour 

les crim es d ’effraction de m aiso n , de rapine 
su r les grandes routes , d ’enlevem ent de 
«h evau x  et de vo l d ’églises.

C )
A près cette institution du brû lem ent a  Ta 

m ain p ou r les laies , et auparavant , les 
vrais clercs étoient libérés de la sentence de 
la  l o i , dans les cours du r o i , et livrés à  
1  o rd in a ire , pou r être tra ités , conform ém ent 
a u x  canons ecclésiastiques ; là-d essu s, l ’or
d in aire  m écontent des preuves produites 
dans la  p rofane cour sécu lière  , se m ettoit 
lu i-m êm e à l ’œuvre jio u r o p é re r , par une 

no u velle  épreuve ca n o n iq u e , la  justification  
du p ré v e n u , quoique préalab lem ent con
vain cu  p ar les jurés , ou  peut-être p ar son  
propre aveu . Cette épreuve se fa iso it de
vant l ’évêque en p e rso n n e , ou  son délé
gué , p ar une jurée de douze clercs. L à ,  
d ’abord la  partie éto it requise de déposer 
sur serm en t, de sa propre innocence ; ensuite 
sur se rm e n t, les douze com purgateurs pro
testaient cro ire  q u ’il d iso it la  vérité . A lo rs 
les tém oins étoient exam inés sur serm en t, 
m ais sur se rm en t,  du  côté seu l du  prison
n ier ; sur serm ent e n f in , la  ju ré e  donnoit 
son v e r d ic t , le q u e l , p o u r l ’o rd in a ire , ac 
quittait le  prévenu ; au trem en t, s ’i l  éto it 
clerc , i l  éto it dégradé et m is en  pénitence.

U n  ju ge  écla iré  observoit , avec u n e 
grande in d ig n a tio n , au com m encem ent du

■ C  ;
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d ern ier sîecle , le  large tissu de parjures et 
de subornations de parjures dont se eom - 
posoit la  farce solem nelle de cette burlesque 
épreuve ; les tém oins , les com purgateurs , 
les ju r é s , devenoient tous , com plices du  
c r im e ; l ’accusé lu i-m ê m e , quoique déjà 
c o n v a in c u , sur l ’évidence la  plus m anifeste ; 
q u o iq u ’ayan t la  conscience de son propre 
d é lit , étoit néanm oins a d m is , et presque 
contraint à ju rer q u ’il n ’étoit point coupable ; 
et le bon évêque , au ss i, journellem ent spec
tateur de cette scene im p ie , n ’é to it , en au 
cune m an ié ré , exem pt d ’y  p ren dre part. Ce
pendant une telle pu rgation  rétablissoit 1 ac
cusé dans son h o n n e u r , dans sa l ib e r té , 
dans ses terres et dans sa facu lté  d ’acq u érir 
encore ; elle en faisoit p leinem ent un  hom m e 

innocent et nouveau .
Cette scandaleuse prostitution  de serm ons 

et de form es de justice , dans, presque toutes 
les absolutions, de clercs fé lo n ieu x  p ar la  
p u rgatio n , étoit cause que , sur des circons
tances de crim es atroces et n o to ire s , lés 
cou rs tem porelles refusoient d ’abandonner à 
l ’ord inaire l ’exam en du co u p a b le , et ne le- 
rem ettaient dans sesm ain sq u ’après Jac o n v ic 

tion a b sq u ep u rga lio n e Ja c ïe n d a . D ans cet
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état de chose , le  clerc con vaincu  ne pou- 
voit se sauver par la  p u rg a tio n , et il étoit 
détenu p rison n ier sa vie durant ; incapab le  
d ’a illeurs d ’acq u érir aucune propriété person
nelle  , on  de recevo ir les revenus de ses ter
res , à  m oins q u ’il ne p lû t au  ro i de lu i fa ire  
grâce. L ’u ne et l ’autre de ces m éthodes pîrê- 
toient à  quelques ob jections. L a  derniere 
étant peut-être trop rig id e  ,, a insi que la  
p re m iè re , étoit la  source du parjure le plus 
crim in el : et com m e ces épreuves dérisoires 
tiroient leu r orig ine des dogm es séditieux dé 
l ’église rom aine , tendant à soustraire u n e 
partie de la  n ation  à la  lo i générale , l ’entiere 
introduction de la  réform e am ena enfin l ’a
bolition  d ’une aussi sacriiege et aussi va in e  
cérém o n ie .

D ès-lors un  co u p a b le , adm is an bén éfice  
de c lergie  , ne fut pins livré  à  l 'o rd inaire ; 
m ais sur cette adm ission , et après le b ra ie 
m ent à  la  m a in , on lu i ren doit sa liberté ; à  
m oins toutefois que le ju ge  ne trouvât co n 
venable de lu i fa ire  su bir quelques m ois de 
prison . /

B ientôt les fem m es elles-m êm es co n vain 
cues d ’une félonie quelconque clergiable y 
furent reçues à réclam er une fo is , non  pas
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le bénéfice de c le r g ie , ca r  en  ne les sont- 
n io il point de lire  ; m ais le bienfait de cette 
m itigation de la  lo i. A in si les pairs , les 
fem m es, les hom m es de la  co m m u n e, furent 

dans le cas des félonies clergiab les , suscep
tibles d ’être acquittés sans réserve , s ’ils  
etoient pairs, ou clercs dans les ordres; et s ’ils 
étoient la ïc s , au m oyen du brûlem ent à  la  
m a in , pou r un prem ier délit ; tous n éan 
m oins , horm is les p a ir s , restant su je ts , à la  
d iscrétion du ju ge  , à quelques m ois de pri
son . Quant au x  hom m es qui ne savoient 
point lire  , et qu i n ’étoient point pairs , ils 
é îo ien f pendus.

D an s la suite on con sid éra que l ’édu ca
tion et le savoir n ’atténuoien; point le crim e ; 
m ais au contraire : et que si la  peine de m o rt , 
sur une sim ple fé lo n ie , étoit trop sévere p ou r 
ceu x  qui avoient reçu  beaucoup d ’instruc
tion  , à  plus forte raison elle l ’étoit pou r 
l ’ aom m e illettré.

I l  fut donc établi que le  bén éfice  de clep- 
gie seroit accorde à tous ceu x  qui auroierit 
le droit de le dem ander ; sans qn ’ils fussent 
requis de lire  , com m e m érite conditionnel ; 
m ais 1 expérience ayant dém ontré q u ’une 

m odération si générale entra în o it beaucoup
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d ’inconvéniens ; servoit de véh icu le  à ces 
légers degrés le  félonie ; et que s ’il étoit 
trop r igo u reu x  de leu r in fliger des peines 
capitales , i l  étoit aussi trop d o u x  de ne 
point les p u n ir  ; la  l o i , après a v o ir  laissé à  

la  discrétion du jiige de d é c e rn e r , outre le  
brûlem ent à la  m a in , quelqu s m ois d ’em
prisonnem ent clans une maison , ou  de cor
rection , ou de travau x publies,T a autorisé en
fin, dans le cas de grand et petit larcin , dans 
ce lu i de v o l d ’argent ou d ’effets com m is, soit 
sur une person ne , soit clans une m aiso n , ou 
de toute autre m an iéré, de com m uer à sa dis

crétion le brûlem ent à la  m ain , ou le fo u e t , 
seules peines de celui qui a droit au  bénéfice 
de clergie , en celle d ’u n  transport p ou r sept 
ans en A m ériqu e.

T e l est à  présent le bénéfice de c le rg ie , 
devenu si d ivers de son institution prim iti
ve ; ainsi la sage législature an g lo ise , par le 
procédé lo n g  et lab o rieu x  d ’une belle alchi
m ie , a  extra it de plantes vénéneuses une 
m édecine bienfaisante ; et converti p ar des 

transm utations g rad u elles, ce qui ne fut d ’a
bord qu ’une exem ption déraisonnable , par
ticulière a u x  ecclésiastiques p ap istes, en une
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m itigation hum aine de la  lo i générale , à l  é- 
gard  des peines de m ort.

D e tout ce détail nous pouvons recu eillir 
que , si dans des temps d ’ignorance, et de su
perstition , le m onstre , en vraie politique , 
d ’un corps d ’h o m m e, résidant dans les en
trailles d ’un  é ta t , et néanm oins indépendant 
de ses lo ix ,  peut subsister quelque temps ;  
toutefois lorsque la science et la  relig ion  de 
la  raison  vienn ent à jetter de la lum ière dans 
l ’esprit des hom m es , la  société ne sauroit 
plus souffrir une absurdité g ro ssière , au point 
de saper ses vraies bases. E n  e ffe t , selon le  
contrat p r im itif d u  gouvernem ent, le p r ix  de 
la  protection de la  force u n ie  des individus ,  
est celu i de l ’obéissance à la  volonté un ie  de 
la  com m unauté : cette volonté unie est e x 
prim ée dans les lo ix  du pays ; et cette force  
u n ie  exercée dans leur juste et générale exé* 

cution . II.

I I .  T o u t  ce que nous venons de dire nous 
dispense peut-être de rech erch er quelles p er
sonnes sont adm issibles au jo u rd ’hui au béné

fice de clergie ; nous présenterons néanm oins 

là  • dessus le résum é suivant.

( 1 7 5  )
1 . Les clercs dans les o rd re s , sont adm is k 

ce b ie n fa it , et libérés im m édiatem ent ; ou  

ren ferm és tout au plus pour une année , sans 
être brû lés à la m ain , et conséquem m ent ,  
sans être transportés ; puisque cette peine est 
nne com m utation de l ’autre ; et cela aussi 

souvent q u ’ils se rendent coupables.
2. Les lords du parlem ent et pairs du ro yau 

me , en  vertu  du statut î .  E d w . V I ,  c . 1 2 .  
sont libérés dans toutes clergiables félonies , 
et autres prévues p ar l ’acte , sans etre brû les 
à  la m ain de meme que les vrais clercs ; m ais 
seulem ent pour un  prem ier délit.

3 . E n fin  , toute personne de la com m u
ne non dans les o rd re s , m âle on fem elle , 
est acquittée d ’une prem ière félonie clergia- 
ble , au  m oyen  du brûlem ent à la  m ain , 
et d ’un  em prisonnem ent à d iscrétion  , ou 
d ’un  transport pour sept ans , dans le cas de 

la rc in  ; si la cour le ju ge  convenable.
O n a dit que les ju ifs  et autres infidèles 

e t  hérétiques ne furent point adm issibles au 
bénéfice de c le rg ie , ju squ ’après le statut 5 . 

A n n . c . 6 ,  com m e étant sous une in capa
cité légale  des ordres ; mais je doute beau
coup que ce la  aie jam ais ete réglé p ar l o i , 

depuis la  réin troduction  dos ju ifs en A ngle-



(  i  y 6 )
t e r r e , an  temps d ’O livier Crom w el. C ar si 
cela  é to it, les ju ifs seroient tou jours dans la 
m êm e catliégorie ; ce que l ’expérience de 
ehâque jo u r peut contredire ; le  statut de la  
reine A n n e , n ’a  certainem ent fait au cu ne 
altération à cet égard ; i l  a  seulement dis
pensé d e là  condition de lire  , les personnes 
qui rem plissant cette co n d itio n , avoient droit 
avant l ’acte au  privilège de c léricatu re .

III . V o yo n s à quels crim es peut s ’appli
quer ce p r iv ilè g e .

D ’abord. , j ’observerai q u ’il n ’étoit al~ 
louabie en  com m une lo i , n i dans le cas de 
h au te-tra lliso n , n i dans ce lu i de peti la r 
c in  , n i pou r aucune vraie  m alversation  ; il 
faut donc poser en p rin cipe  , q u ’il étoit seu

lem ent accordé dans les petites trahisons , 
et dans les fé lon ies cap ita les, q u i , pour la  
p lu p a rt , furent légalem ent adm ises à  ce p ri
vilège , p a r  le  statut d e  C lero  , lequel éta
blit que les c lercs con vain cu s de trah ison  
e u  fé lo n ie s , touchant des personnes autres 
que le  ro i lu i-rn êm e, j cù iro ien t du p riv ilège  
de lasa in te  église. Cependant il n ’étoit point 
allouable dans toutes fé lon ies quelconques ; 
ca r  il éto it refusé m êm e en com m une l o i ,

dans
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dans quelques-unes, telles que Vitisidiatioït 
des chem ins, la  dévastation  des cham ps,  et 
l ’ in c e n d ie , espece d ’actes h o stile s , et qui 
tiennent en  quelque chose de la  trahison.

Ces crim es id en tiq u es, Ceux de petite tra
hison , et beaucoup d ’autres fé lo n ies , sont 
ren tres sous la  toi qui , avant l ’introduction 
du bénéfice de c le rg ie , les punissoit de m ort ; 
lo i tou jours en vigueur pour u n e seconde 
félon ie  de presque toute esp ece ; quand le  

coupable n ’est pas véritab lem ent dans les 
ordres.

E n fin , sous ce titre de rech erch es, je  ran 
gerai les prin cipes su ivans.

î . D ans toutes les fé lon ies déterm inées , 
soit p ar des lo ix  n o u v e lle s , soit p ar  la  com 
m une l o i , le  bénéfice de clergie  est alloua
ble au jo u rd ’h u i, à m oins q u ’il ne soit sup

prim é p ar u n  acte d e  p arlem en t, en term es 
exprès.

2 . D ans le  cas où la  c lerg ie  est supprim ée 
pour le p r in c ip a l, il ne s ’ensuit pas qu ’elle 

le  soit p o u r 1 acc e sso ire , à m oins q u ’il ne 

soit com pris en particu lier dans les term es du 
statut.

3 . S i  le bénéfice de clerg ie  efi: ôté au d é- 
l it  (co m m e dans le cas d ’assassin at, de so-

M  '
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d o n n é ,'d e  ra p in e , de ra p t , et d ’effractiori 

nocturne de m aisons ) , un p rin cip a l au se
cond degré présent au c r im e , l ’aidant et le 
favo risan t, est aussi b ien  exclu s de sa c le i-  
g ie , que le  p rin cipal au p rem ier degré :

m a is , A , w
4. D ans les cas où il est seulem ent ote a La

personne qui commet le délit ( com m e dans 
ce u x  de m eurtre ou de la rc in  com m is dans 
une maison habitée ; ou ôté particu liérem ent 
à la p erson n e) , ceu x qui l ’aident et le favo 

risent ne sont point exclus ; p ar un  effet de 

la  tendresse de la lo i qui a  v o u lu  que ces 

statuts fussent pris à la lettre.
5 . Exam inons enfin quelles sont pour le 

coupable les conséquences de son  adm ission 
au bénéfice de clergie . J e  ne parle point du 
brûlem ent à la  m a in , de P em prisonnem ent 
ou  du tran sp o rt, lesquels en sont plutôt des 

conditions concom itantes que des suites ; 

ces suites affectent à la  fois son intérêt pré
sent , et sa capacité future ; en ce .que s’etant 
ren d u  coupable d ’une fé lo n ie , il en est pu

rifié  par son p r iv ilè g e , lequel opéré com m e 

une espece de statut de pardon
1 .  Observons que sa con viction  forfait 

tous ses biens au  roi ; lesquels une tors
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réunis à la  couronne , ne peuvent plus n e- 
suite être rendus au coupable.

2 . Q u ’après la  c o n v ic tio n , et ju sq u ’à ce 
q u ’il reço ive  le jugem ent de la  lo i p ar le 
brûlem ent a la  m a in , ou telle autre peine , 
ou ju sq u ’à ce q u ’il soit pardon né par le ro i , 
sa fé lon ie  frappe toutes ses intentions et tous 
ses p ro je ts , et lui im prim e toutes les in capa
cités et autres caractères inliérens à la p er
sonne du  fé lo n .

3 . Q u’après le brûlem ent à la  m ain , ou 
le pardon , il est ponr toujours acquitté de 
cette fé lo n ie , et de toutes autres com m ises 

a u p a ra v a n t, si elles sont susceptibles du bé
néfice de clergie ; m ais non de celles qui 
en sont exclu es.

4 °- Q ue p ar le brûlem ent à la  m ain , ou  
le p a rd o n , il est réintégré dans tous ses 

d ro its , dans toutes ses cap ac ité s , et dans 
la propriété de ses te rre s , com m e s ’il  n ’eûfi 
jam ais été convaincu.

5 . Q ue les avantages des hommes de la 
com m une et des la ïc s , subséquens du brû
lem ent à  la  m a in , sont com muns à tous pairs 
et ecclésiastiques, quoiqu’exeniptés de cette 
peine ; car  ils ont le m êm e priv ilège sons la 
subir , que les autres après l ’avo ir subie.

M a
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C H A P I T R E  X I .

D u  ju g em en t & d e  ses conséquences.

Si le crim e ou la  malversation, dont se fait 

la poursuite , sont trop graves ou  trop légers 
pour être admis au  bénéfice de c le r g ie , le  

ju g em en t suit l ’épreuve et la conviction.
Ainsi, lorsque sur une accusation cap ita le, 

le verd ict donne en presence du p iéven u  
porte , coupable ; la cour , soit im m édiate
m e n t , soit bientôt après dans un temps 
convenable , lu i dem ande s il a quelque 
chose à  dire qui puisse arrêter son jugem ent.

D ans la  m ême vue ; quand le délit n ’est 
q u ’une m alversation , dont l ’épreuve peut 
se faire , et se fait ordinairem ent en l ’absence 
du  co u p ab le , après qu ’il a com paru une fois ; 
la  cour décerne contre lu i u n  copias ; et 

s ’il se ca c h e , il  peut être p o u rsu iv i, m ême 

par l ’hors de lo i.
M ais toutes le» fois que l ’accusé com pa

roir sur une c o n v ic tio n , soit çap ita le , soit

( r f O
in fé r ie u re , . i l  peut fi ce p é r io d e , tout aussi 
bien q u ’fi son in terro g ato ire , présenter ses 
exceptions fi l ’in d ictem en t, en arrêtation  ou  
délai de jugem ent ; com m e pour défaut d ’une 
suffisante certitude dans l ’allégation de la 
personne , du tem p s, du lieu, et du délit ; 
et si ses objections sont ju gées valables , 

toutes les procédures sont an n u llé e e , m ais 
la  partie  peut être in d ictée  de no u veau .

J e  fera i deu x observations im portantes à 
l ’égard  des ind ictem ens.

L a  prem ière, c ’est q u ’un  indictem ent dé
fectueu x n ’est point couvert p ar un verd ict, j 
« L ’a u tre , c ’est qu ’en faveu r de la  v ie  , la  
plus sévere exactitude est requise dans- 
chaque p artie  d ’u n  ind ictem ent.

S ir  M atthieu H aie  se p la in t que « cette 

35 exactitude se soit accru e an point d ’être 
33 une tache et u n  in co n vén ien t dans la  lo i ,

3? et dans son ad m in istratio n ; en ce que 
33 plus d ’accusés échappent p ar cette extrêm e 
33 facilité de prêter l ’o re ille  au x  exception s 
U d ’in d ictem en t, que p ar le u r  propre inno- 
33 cence ; et que souventdes assassinats atro- 
v  ce s , des effractions nocturnes de m aiso n ,
33 des rap in es et d ’autres délits od ieux e.t 

» crian s, dem eurent im p u n is, grâces fi ces.

m , a
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»  m esséantes d élicatesses; au  blâm e de la  
« lo i ; à la  honte du gouvernem ent ; à  l ’en- 
*> couragem ent des scélérats ; et au deslion- 

„  neur de D ieu  » . C ependant, m algré ce zele 
lo u ab le , n u l hom m e n ’eut u ne plus vive so l

licitude de la  vie des accusés que ce gran d 

ju ge .
U n  p a r d o n , com m e je  l ’ ai d é jà  d it , peut 

être p laidé en  arrétation de jugem ent ; et il  a 

m êm e vertu  alors cpie s’il  eût été p laidé sur 
in terrogato ire  ; c ’est-à-dire , qu il sauve de 
l ’attein te, et p ar “conséquent d e là  corruption, 
du  sa n g , que le parlem ent seul peut restau rer,

“ quand le pardon  n ’est p laidé qu ’après la  sen

tence .
A u  r e s te , un  coupable qui obtient son 

p ard o n , a  le  droit de le p la id er aussi prom p

tem ent qu ’il le  peut.
L e  priv ilège  de c lerg ie  peut être aussi 

ran gé parm i les m otions en arrétation de ju ge

m ent.
A  défaut de ces ressources de la  part du 

p riso n n ie r , la  cour doit p ron on cer le  ju g e 

m ent an n exé  au crim e par la  lo i.
Q uelques jugem ens sont cap itau x , c est-

à-djre, qu’ils s’étendent jusqu’à la vie du cou-
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pable. Ils consistent en gén éra l à être pendu 

p ar le c o u , ju squ ’à m ort.
On ajoute dans des crim es atroces quel

ques circon stan ces de te rre u r , de douleur 
ou  de honte : tels sont le traînem ent au lieu  
du su p p lic e , dans les trah isons de tout gen re ; 
l ’arrachem en t des e n tra ille s , la  décollation  
et l ’écartelem ent dans les hautes trah isons 

q u i affecten t la  personne du r o i , ou le gou 
vern em en t; la  dissection publique dans les 
assassinats ; et le feu  , dans le cas de trah i

son  com m ise par une fem m e.
M ais p ar un  consentem ent ta c ite , l ’h u 

m anité de la  nation  a laissé s’introduire u n e  
m od ification  presque gén érale  de ces p a r 
ties de ju g e m e n t, qni n ’éto ient qu ’une i 'e ; 
cherche de torture et de cruauté.

A in s i l ’on  accorde , p o u r F ord inaire  , u n  
traîneau  ou c la ie , au x  traîtres condam nés à 
être traînés ; et il est peu d ’exem ples, e n co re  
sont-ils acc id e n te ls , q u ’on ait arrach é les 
entrailles d ’un  coupable , ou q u ’011 l ’ait je tte  
au feu  avant de l ’é trangler.

Q uelques peines consistent dans l ’ex il on 

le b an n issem en t, p a r  l ’ab ju ration  du royaux 
m e , ou  le transport dans les colonies. D ’au

tres dans la  perte de la lib erté , par un  exh*
M 4
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prisonnem ent à  temps , ou perpétuel.'

P lusieurs em portent la con fiscation  des 
bieus-m eubies ou im m eubles , ou de l ’un  et 
l ’a u tre , ou du produit des te rre s , la vie du
rant. D ’autres im prim ent l ’incapacité  d ’occu
per des offices ou em plois, d ’être héritier 
ou  e x é cu te u r , ou autre chose sem blable.

Q uelques-unes , quoique r a r e s , portent 
m u tilation  ou dém em brem ent, p ar l ’am pu
tation de la m ain  ou des oreilles ; celles-ci 
g raven t un durable stigm ate sur le co u p ab le , 
p ar le  fendem ent des n a r in e s , ou le brû le
m ent à la m a in , ou au v isa g e ; celles-là sont 

purem ent pécuniaires , et consistent dans 
des am endes réglées , ou à d iscrétion .

D  autres enfin entachent prin cipalem en t 
cl ign om in ie  , quoique m êlées quelquefois 
d ’un degré de peine corporelle . T e ls  sont 
le  fouet ; les travau x pénibles dans des m ai

sons de correction  ; le p ilori; les ceps ; et l ’im 
m ersion .

Q uelque dégoûtante que puisse paroître 
Cette n o m en clatu re , elle ne laissera pas de 
fa ire  quelque p la isir à des lecteurs an glo is , 
et quelque honneur à nos lo ix  ; rapprochée 
4 e  cet appareil de m ort et de supplice étalé 
dans les codes criminels de presque toutes
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les autres nations de l ’E u rope. C ’est de plus 
une  des g lo ires de notre lo i , que la  n atu re ,  
sinon tou jou rs la  m esure ou le  degré ; que 
la n a tu re , d is-je , de la  pein e soit f ix é e  pour 
chaque d élit ; et qu ’il ne soit po in t laissé à 
la  con scien ce du ju ge  , n i m êm e des jurés , 
d ’altérer ce jugem ent porté d ’avance par la  
lo i ,  contre tout sujet in d istin ctem en t, sans 
nu i égard p o u r les personnes.

E n  e ffe t , si les ju gem en s n ’éto ient que 
l ’opin ion  des ju g e s , les peuples se ro ie n tle s  
esclaves de leurs m agistrats; ils  v iv ra ien t 
sans savoir précisém ent quelles co n d itio n s, 
quelles ob ligations ils se sont im posées. D ’ail
leurs , si d ’une p a r t , ce  p rin cipe prévient 
l ’oppression , de l ’autre il étouffe tout espoir 
d ’im punité ou  d ’a llég em en t, dont pou rraien t 
se bercer les h o m m es, si la peine étoit à la 
discrétion ou aix caprice de la  cou r. L o rs 
q u ’au con traire  les peines sont invariab le
m ent an n exées au x  d é lits , l ’hom m e , prêt à 
d even ir m a lfa ite u r , peut lire  la  suite cer
taine du crim e qu ’il m éd ite , dans la  loi qui 
doit être la  réglé constante de ses actio n s,  
com m e elle en est le ju ge  in flex ib le .

L a  m esure des am endes , et la  durée des 

em prison n em en s, laissées à la discrétion de
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nos co u fs  , peuvent sem bler u n e exception  
à  cette réglé ; m ais cette m esure et cette du- 
rée , ne doivent-elles pas v arie r  fréquem m ent 
selon  la  gravité du d é lit , la  qualité des p ar
ties , et beaucoup d ’autres circonstances ?

Sur-tout la  m esure des am endes ne peut 
et 11e do it être fixée p ar aucune lo i im m ua
ble. L a  va leu r d esm o n n o iescb an ge incessant-* 

m ent ; et telle am ende qui ru in e  la  fortune 
d ’un hom m e , est uit ob jet d ’ind ifféren ce 

p o u r un autre.
A in s i , la  lo i des douze tables condam noit 

à  un dédom m agem ent de vingt-cinq d en iers , 
ce lu i qui frappoit un  c itoyen . Cette am en d e , 
au x  jou rs optdens de la  rép u b liq u e , devint 
d ’une si légère im portan ce, qu ’un Lu ciu s N e- 
ra tiu s , au  rapport d ’A u lu -G e lle , se fa iso it 

un je u  de la  m ériter et de la  subir.
Ce n ’est donc pas sans raison  que souvent 

xiiOs;statuts , et tou jours notre com m une lo i ,  
ont laissé in d éc ise  la  m esure des am endes , 
se bornant à  prescrire q u ’un tel délit seroit 
pu ni par une am en d e, sans en spécifier la 
va leu r.

L ’on trouvera cette disposition su ffisan te , 
si l ’on, considéré que qu elq u ’illim ité que 

puisse paraître  le p o u vo ir de la  c o u r , il  est
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bien lo in  toutefois d ’être a rb itra ire , et que sa 
discrétion est réglée par la  loi. Le  bill des 

droits prescrit expressém ent les am endes 
e xcessives, et les peines cruelles et inusi

tées ; i l  déclare  illégales et nulles toutes 
con cessio n s, toutes prom esses d am endes et 
de forfaitures faites avan t la  conviction. O r,
le bill des droits fut sim plem ent déclaratoire

de l ’ancienne lo i constitutionnelle de la  terre .

E n  e ffe t , sans ce frein sa lu taire , des vo ies 
illicites et des poursuites p lus violentes, que 
n e l ’autoriseroit la  paisible et juste procedure 
de la  l o i , seroient fréquem m ent pratiquées 

pour serv ir  des intérêts prives.
L a  disposition suivante de la  grande 

charte touchant les am endes pour m auvaise 

conduite , en m atière de d ro it  c i v i l , a  serv i 
Com m uném ent aussi de proportion  a celles 

in fligées dans les causes crim inelles. « L ib e rO # .
«  homô non cim ercieturproparvo (telicto,  nisi 

secundhm ntodutn ipsius d é liéti; etpro ma- 
35 gno dêlicto  secundhrn magnitudmem d élie  ti, 
» salvo coiitenem enio suû ;  et merco-tor eo~ 
33 déni m odo sa /va m erca n dis a su a; etviUamis 
33 eodem modo am ercielur salvo wdinegio 
33 \sud. 33 P rin eipe  cm iservàieur , 'établi m êm e 

dès les tem ps d 'H en ri II  , dont l ’esprit est q u e 

nul hom iue ne doit être im posé a une plus
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forte am ende que ne le com porte sa fortune j  
et qui garantit au  propriétaire son ten em ent; 

au  m archand, sa m archandise ; et au labou 
re u r , son attelage et ses instrum ens d ’agri
culture^

Q uand la  sentence de m o rt, ce jugem ent 
le plus fort et le plus terrib le  dans les lo is  
A n glo ises; q u a n d , d is-je, la  sentence de m ort 
est prononcée , sa conséquence immédiate 
et inséparable en com mune lo i , est V at
teinte  ; car lorsqu ’il est devenu m anifeste -, 
au-dessus de toute con testation , que l ’a c 
cusé n ’est plus fa it pour v iv re  sur la  terre » 
et q u ’il doit être exterm iné com m e un mons-r 
tre et un  fléau de la  société , la  lo i lu i im 
prim e une note d ’infam ie ; le  m et hors de sa 
protection  ; et n e  s ’occupe p lus de sa p e r
so n n e , que pour assurer son supplice. Il est 
alors appellé a tte in t , a ttin ctu s , taché ou 
n o irc i. I l  cesse d ’être de quelque crédit ou  
réputation ; on  ne peut l ’adm ettre com m e 
tém oin dans une cour ; et il  est in cap ab le , en  
un mot, de rem plir aucune fon ction  ; car p ar 
anticipation de sa p e in e , il  est d é jà  m ort 
suivant la  lo i.

Ce sont là  les suites du ju gem en t. Il existe, 

en e ffe t , une gran de d ifférence entre un

( )
homme con vain cu  ,  et un homme attein t, 
quoique souvent confondus p ar inexactitude i 
la  co n victio n  entraîne seulement quelques- 
unes de ces incapacités ; parce q u ’il reste 

toujours a u x  y e u x  d e là  lo i une possibilité 
d ’innocence.

I l peut être présenté quelque chose en 
arrêtation  de jugem ent.

L ’indictem ent peut être e rro n é , ce qui 
ren droit le crim e in certa in  et opéreroit la 
nullité de la  conviction.

L e  coupable peut obtenir son pardon , ou 
être admis au  bénéfice de clergie; d eu x cho
ses qui supposent quelque étincelle  secrette 
de m érite , et p laident en atténuation du 

crim e.
M ais lorsque le  jugem ent est ren du , la  

lo i ensem ble et le fa it attestent la culpa
bilité du p rison n ier , et ne laissent point la 
possibilité la  plus légère  de rien  dire en sa 

faveu r.
A in s i , après le jugem ent de m o rt, et non 

a v a n t , com m ence l ’atteinte du coupable ; 
elle suit aussi des circonstances telles ,  
qu ’elles équivalent ati jugem ent de mort ; 
comme l ’hors de lo i sur un  crim e c ap ita l, 

prononcé contre un  p réven u  qui se cache ,
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ou fu it à la  justice ; ce qui se prend pour un

aveu tacite du crim e.
XJn hom m e est donc déclaré a ttein t soit 

après le jugement d ’hors de lo i ; soit apres 

ce lu i de mort sur une trahison , ou sui une 

fé lo n ie .
Les conséquences de 1 Jatteinte sont la  for

faiture , et la  corruption de sang.
i . I l  y  a  deux genres de forfaiture ; celle  

des b ie n sré e ls , et celle  des biens personnels.
D ’abord , quant au x biens réels ; par son 

atte in te , un hom m e fo rfa it au ro i , toutes 
ses terres et tenemens d ’héritage ; soit fiefs 
sim p les, soit fiefs taillables ; et tous les droits 
d e  propriété qu ’il peut avo ir sur des terres et 

des ten em ens, au temps où le  délit a  été com

mis , ou en aucun tem ps après , pour être à  
ja m a is unis à  la  couronne. Les revenus de 
toutes terres ou tenemens auxquels il a  des 

droits à v ie  , ou p eu r un certain  nom bre 
d ’années , aussi long-temps que subsisteront 

ces droits , subissent le  même sort.
Cette forfaitu re rétro ag it sur le temps où 

fut com m ise la  trahison , dans la  vue d ’ob
v ie r  à toutes ventes et engagem ens interm é
d iaires ; m ais elle ne frappe point celu i 

avant le  fa it ; c ’ est pourquoi le  douaire d ’u n e
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fem m e n ’est point fo rfa it ible pour la  trah i

son de son  m a r i, parce qu ’il lu i étoit cons
titué avan t la  trah ison  ; m ais sa dot est fo r- 
faite p ar la  d isposition expresse du statut 5  
e t 6 , E d w . V I ,  c. n .  C e p e n d an t, à cause 
de la  co u rto isie ,d es biens de la  fe m m e , le  
m ari en reste p ossesseu r, si e lle  est atteinte 
de trah ison  ; car cela  n ’est point prohibé 

par le statut.
. M ais q u o iq u ’après l ’atteinte , la  forfaiture 

rétroagisse sur le  temps où la  trah ison  a été 
com m ise, cependant e lle  ne produit d ’e ffe f 
qu ’autant que l ’atteinte , dont elle est une 
des-suites, a  eu lieu . C ’est p o u rq u o i, si un 
traître m eurt avant le  jugem ent pronon cé , 
ou est tué en réb ellion  ouverte , ou est p en 
du  en vertu  de la  lo i m artiale  ; ce la  n ’o- 
pere point la  fo rfa itu re  de ses te rre s, p ar
eil qu ’il n ’a  jam ais été atteint de trah ison . 

T outefo is , si le  c h e f - ju g e  du banc du 
r o i , ( p rem ier coron er d ’A ngleterre  ) à la  
vue du corps du traître tué en réb ellion  
ouverte , en dresse en personne une procé
d u re , et l ’apporte dans sa propre c o u r , les 

terres ensem ble et les biens sont forfaits,
L a  ju stice  naturelle de la forfaiture , 

ou confiscation de la propriété , pour



trahison , est Fondée sur cette con sid é
ration , que l ’hom m e qui a  v io lé  ainsi les 
prin cipes du gou vern em en t, et rom pu sa 
p art du contrat p rim itif entre le  ro i et le 
p e u p le , s ’est dégagé de ses lien s avec la  so
c ié té , et n ’a plus aucun droit au x  avan ta
ges qui lu i appartenoient au p aravan t, a 
titre seu l de m em bre de l ’association ; p ar
m i lesquels avan tag e s , le  droit de tran s
porter au x au tre s , ou de leu r transm ettre 
sa p ro p rié té , est un  des p rin c ip au x .

' D e p lu s , ces forfaitures qui affectent sa 
p ostérité , com m e lui-m êm e , retiennent u n  
h o m m e, non-seulem ent p ar le sentim ent de 

son d e v o ir , et la  crainte d ’une punition co r
porelle  , m ais encore par ses passions, et par 
ses affections naturelles. E lle s  intéressent à 
sa préservation du crim e , ses dépendans et 
sa fam ille  ; m otif si bien développé par C icé
ron  dans les mots suivana : « N ec verb me 
■ nfugit (d it ce grand hom m e) q u à m jit a cer- 
35 bum parentum  scelera  Jilïoruniptznis- lu i ; 
3> se d  hoc prœ clarè legibu s com paratum  est, 
3> u t caritas liberonim  am iciores parentes. 
?> reipublicx. red d eret ( î ) . »

( i)  Je  sens combien il est rigoureux de faire expier aux
A ussi

( * 9 3 )
A u ssi A u lü s  C asceiius , jiin sco iisu lto  

ro m ain , au  temps du T riu m vira t, se vantoit- 
il d ’avoir d eu x  raisons de m épriser les tyrans ; 
son gran d â g e , et son m anque d ’enfans ; en 
effet les enfans sont pou r le prince un gage 
l ’obéissance des peres.

N éanm oins beaucoup de peuples ont pensé 
qne cette peine posthum e a , pou r l ’in n o cen t, 
une saveu r de d u reté , sur-tout dans les cri
mes qui ne frappent point sur les vraies rac i
nes , sur les bases du gouvernem ent ; com m e 
fa it  une trahison contre l ’état. A in s i , quoi

que les confiscations fussent très-fréquentes ,  
au  temps des prem iers em pereurs ; cepen
dant A rcadius et H onorius pensoient q u ’il 
étoit plus juste dans toüt au tre  c a s , que celui 
de trahison ; « ib i esse p a n a m , u b i e t  n o x a  
» e s t .»  ( î)  E t  ils ordonnèrent que «p e c c a ta  
33 suos ten ean t authores ; nec ulteriiLSpro- 
?3 g red ia tu r m etus quàm  rep eria tu r d elic - * (i)

enfans le crime de leur pere. Mais les loix ont adopté cet 
admirable moyen de fon amour envers eux , pour l’atta
cher davantage à la république.

( i )  il faut appliquer une peine là , seulement où est un 
délit.

N
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b  tum  ( i)  » . I l  existe aussi une lo i de Justin iexl 
à cet égard ; elle ordonne que la  confiscation* 
hors dans les cas de crim e de lese - m ajesté * 
édile au plus proche parent du cou pable .

D ’un autre cô té , les lo ix  M acédoniennes 
étendoient m êm e la  peine de m o r t , pour le  
crim e de trahison , non-seulem ent a u x  en- 
fans du co u p a b le , mais encore à tous ses 
parens ; et p ar su ite , leurs biens étoient fo r

faits , com m e ne restant personne pour en 
h ériter.

E n  A llem agne, la fam euse bulle d ’or ( c o 
p iée presque m ot-à-m ot du code de Ju st i
n ien  ) ,  accorde la vie au x  enfans de ce u x  
qui conspirent la  m ort d ’un é le c teu r , par un  

e f fe t , dit cëtte l o i , de la  bonté p a rticu lière  
de l ’em pereur ; mais ils sont dépouillés de 
tous leurs biens , de leurs droits de succes
sion , et saisis de l ’incapacité de rem plir au
cune dignité ecclésiatique ou civ ile . «  A  
» cette f in , qu ’étant toujours pauvres et né- 
» cessiteu x , l ’infam ie de leu r pere les accom - 

55 pagne sans cesse ; q u ’ils puissent lan gu ir

( i )  Que les coupables soient seuls tenus de leurs dé
lits ; et que la  terreur ne s’étende pas plus loin que la

ïjmtc.
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»  dans une indigence co n tin u elle , et qu ’ils 
»  trouvent (porte cet édit sans m erci) leur 
»  châtim ent à v ivre , et leu r allégem ent à 

m ourir. » v

Parm i n o u s , la forfaiture des terres et te- 
nem ens au profit de la  couronne , pour fait 
de tra h iso n , ne dérive aucunem ent de la  
police féodale  : elle est antérieure à l ’établis- 

\ sem ent de ce systèm e dans cette i s le , nous 
étant venue des Saxon s nos ancêtres , &  

form ant une partie d e .l’ancienne constitution 
S can d in ave ; mais dans certaines trahisons re 
latives au  co in , (qui, com m e je l ’ai rem arqué 

• plus h a u t, sem blent être plutôt une espece de 
a im e  d e  fau x,<px\m  a im e  d e  lese-m ajesté '), 
il est ordonné par quelques-uns des statuts 
m odernes , lesquels déterm inent le d é lit , 
q u e lles  n ’opéreront point la  forfaitu re 
des terres , sa u f seulem ent pour la  vie du 

coupable ; et d ’aucune m aniéré celle d e ia  
dot de la fem m e.

M ê m e , dans la vue d ’ab o lir entièrem ent 
cette peine héréd ita ire , il fu t ordonné p a r le  
stat. 7 , A n n . c . a i , qu après le décès du der
nier prétendant nulle atteinte pour trahison 
ne s etendroit jusqu au  déshéritem ent d ’au

cun h eritier , ni au p réju d ice  d ’aucune per-

N a



( )
son n e, antre qne le traître lu i-m êm e. A in s i 
la  lo i des fo rfa itu re s , p o u r haute trah ison , 
eût été dès ce temps à sa fin , s il ne fût in 
terven u  ù n  statut qui en prolongeât la  durée. 
L ’histoire de cette m atière a quelque singu

la r ité , et m érite d ’être connue.
A u  temps de l ’u n io ii, le crim e de trah ison , 

en  Ecosse , é to it , par la lo i du p a y s , d iffé
rent à beaucoup d ’é g a rd s , de celu i de tra
hison en A ngleterre ; et sur-tout dans sa 
conséquence des forfaitures des biens n o n  
taillables , plus particu lière a u x  A n g lo is ; 
cependant il sem bloit nécessaii’e qu ’un  c r i
m e , affectant de si près le go u vern em en t, 
fû t soum is au x  m êm es principes dans son  
essence , et dans seè con séqu en ces, dans les 
d eu x parties des royaum es réunis. E n  refa i
sant ces l o i x , la  nation Ecossoise , et la 
cham bre des com m unes d ’A ngleterre s ’agi

tèrent vivem ent, d ’une part, pour m aintenir , 

de l ’autre , pour acquérir u n e  entière im m u
nité de fo r fa itu re , et de corruption  de sa n g , 
à  cmoi s’opposoit la cham bre des lo rd s , avec  
une égale ferm eté. E n fin , il fut agréé un 
com prom is , lequel est sanctionne par un. 
etatu t, portant que les m êm es crim es et non 

d ’autres , qui sont trahison en A ngleterre ,
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le  seroient aussi en E c o s s e , et que les forfai
tures angloises et la  corruption du sang au - 
roient lieu  en Ecosse ju sq u ’à la m ort du p ré
tendant d ’alors ; et ce sse ra ie n t, à cette épo
q u e , dans toute la G ra n d e -B re ta g n e . Les 
lords proposèrent adroitem ent cette clause à, 
temps , dans l ’e sp o ir , d it-on , que la  sagesse 
des parlem ens suivans , la rendront perpé
tuelle. E ffectivem ent, c e la a  été en partie exé
cuté par le stat. 7, G eo. 2 , ,c .  3 q (fa it  l ’année 

avan t la dernière révolte ), lequel a suspendu 
l ’effet'de ces c lau ses, ju sq u ’à la m ort des en- 
fans du  prétendant.

D ans les cas de petite trahison et de fé 
lo n ie , le  coupable forfa it aussi à la  cohrom ie 
tous ses chattels ( 1)  et les revenus de ses. 
francs tenernens (2) , sa vie durant ; et après 

sa m ort tous ses biens et tenernens en f ie f

( 1 )  Chattel est un vieux mot françois, employé dans 
le grand coutumier de Normandie, en opposition à fief. 
A insi, par le mot chattel, il faut entendre, non seulement 
tout ce qui eft meuble, mais encore tout ce qui n’eft pas fief 

(a) Franc tellement, fric-hold, liberum tenementum 
exprime la réelle propriété de la terre.

H  à
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sim ple ( 1 )  , (m ais non  ce u x  en ta ille ) (2) 
p o u rra i court période de tem ps. Ce période 
est d ’un an et un jo u r , pendant lequel le ro i 
peut y  com m ettre la  dévastation qui lu i p laît. 
On app elle cela Y an, le jo u r , et l a dé vastation 

du ro i.
A nciennem ent le  ro i avo it la  liberté seu

lem ent de dévaster les terres des félons , en  
a b a tta n t  leurs m a iso n s, en détruisant leurs 
jard in s, en labourant lenrs prés, et en coupant 
leurs bois. I l paraît- p ar les décrets de N a- 
buchodonosor et ds C yrus, rapportés dans les 
livres de D aniel et d ’E z ra  , q u ’une peine de 
m êm e esprit étoit usitée dans l ’O rient. Ces 1

( 1)  Ce fief simple estune sous-division du franc tene-, 
ment, qui se divise d’abord en biens d’héritage , et biens 
de non-héritage. Les biens de non-héritage sont divisés 
eux-mêmes en héritages limités et héritages absolus , ou 
fiefs simples dont ii est ici question C ’est toute espece 
de terre, tellement, ou héritages tenus par une personne 
eu ses héritiers, à perpétuité, généralement, absolument 
et simplement , et qu’elle peut transmettre a sa voionté-* 

eu suivant la disposition de la loi,
(2) Le fief en taü'e est opposé au fief simple ; c’est ua 

fief taillé ou démembré de quelqu’autre ;  et affecté par le; 
donateur aux eçffans du donataire.

décrets portent outre la peine de m ort in 
fligée a u x  coupables qui y  sont nom m és 

«  que leurs maisons seront réduites en u n  
si m on ceau  de ru in es » ,

M ais u n e  tells  lo i tournant an préjudice 
du public , l ’on statua sous le régné d ’H en ri 
I er. , que le ro i p rendrait les revenus de la  
terre p o u r un an et un  jo u r  ; an lieu  de la  
dévastation  q u ’il avoit la  liberté de fa ire . 
C ’est pourquoi la  grande charte porte que 

le ro i tiend ra seulem ent ces terres u n  an 
et un  jo u r ; et les ren dra alors au seigneur 
du  f ie f  ; sans q u ’il y  soit parlé  d s dévasta
tion. M ais le statut 17  , E d w . 1 1 ,  de prs.ro  
g a tivd  reg is ,  sem ble supposer que le ro i a  
l ’a n , le  jo u r , et  la  dévastation ; et n o n  pas 
l ’an et jo u r au lieu  d e  la  dévastation. S ir  
E d w ard  C oke ( et avant lu i l ’auteur du m iroir) 
ont regard é avec grande raison  ce droit 
com m e u n e usurpation qu oiqu ’une très-an
cien n e prérogative royale . O11 com pose au
jo u rd ’h u i pou r l ’ordinaire sur cet a n , jo u r  et 
dévastation  ; mais sans cela ils appartien

nent à  la  couronne ? et à leur exp iration  
la  terre descend naturellem ent à l ’héritier 

(com m e ce la  a toujours lieu  pour les biens
N  4
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en gavetkbid ( i ) , )  si m ille qualité féodale n ’in
tercepte une telle descendance et ne la livres 
au  seigneur p ar droit de confiscation.

Ces forfaitures pou r fé lo n ie  ne s ’opèrent 
aussi que sur l ’atteinte ; c ’est pourquoi un  
su icide ne forfait point ses biens d ’héritage , 
c a r  il n ’est jam ais atteint com m e félon.

E lles  rétroagissent sur le temps où fut 

com m is le d é l i t , ainsi que les forfaitures 
p o u r trahison ; pour obvier à  tout dépôt et 
transport interm édiaires. C ela peut.être du r 
pour ceu x  qui se sont im prudem m ent engagés 
avec le coupable ; mais la dureté et la honte 
sont du  f a i t , non pas de la  lo i , m ais du  
crim in el , qui a ainsi m alh on n êtem en t et à 
dessein enveloppé les autres dans ses propres 
calam ités.

T elles sont les forfaitures de biens réels , 
c réées par la  com m une l o i , com m e suite des

( i )  C ’est le nom d’ une coutume de Kent et de quel
ques autres parties d’Angleterre , qui porte, entr’autres 
dispositions, que tous les enfans doivent succéder aux 
peres, par égale portion; et que quoique l’ancêtre soit at- 
teintet pe ndu, l’héritier, cependant, doit succéder à ses 
biens, sans nulle échu te au seigneur,

( )
atteintes p ar jugem en t de m ort ou d ’hors de 

lo i.

J ’omets ic i  les forfaitures particu lières créées 

p ar les statuts d e prœ m unire ( i )  et au tres; 
p arce  que je les regard e plutôt com m e une 
partie du jugem en t et d e là  p én a lité , que 
com m e des conséquences de ce ju gem en t, 
telles que dans les cas de trahison et de fé 
lonie. M ais à cette d ivision des biens rée ls , 
je  rapporterai avec ra iso n  la  fo rfa itu re  des 
revenus des terres , la  vie durant , laquelle  
s ’étend à  d eu x autres cas , en ou lre  de ceu x  
dont il a  été parlé d é jà . Ces d eu x  cas sont 
l ’inrévélation  de trah ison  , et la  percussion 

d ’un ju g e  siégeant dans les cours de justice 

du  r o i , à  W estm inster.

L a  forfaitu re des m eubles et chattels s ac 

croît dans chacun des plus hauts genres de 
délits ; dans les hautes trahisons ou inrévé- 
lations de ces trahisons ; dans les petites 
trahisons , dans les fé lonies de toute sorte , 
clergiables on non ; dans les su icides ; dans

( i)  Ce sont des statuts faits pour réprimer l’autorité du 
pape en Angleterre; ils sont ainsi appelles des mots du 
Writ préparatoire de finir poursuitç,pr(tmunire/icias, &c.
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ïes petits larcins ; dans la m utité volontaire*,' 
et l ’offense ci-dessus m entionnée de frapper 
un ju ge  dans W estm inster. D e m êm e aussi 
dans le cas d ’évasion sur une accusation de 
trahison , de félonie , ou m êm e de petit la r 
cin , que la  partie  soit trouvée coupable , 
ou q u ’elle soit libérée ; si les jurés adoptent 
le fait de l ’évasion , la  partie  forfait ses 
m eubles et chattels. C ar la  vraie évasion est 
un  délit qui em porte avec lu i une forte p ré
som ption du c r im e ; et qui décele au m oins 
l ’elFort de trom per et d ’arrêter le cours de 
la  ju s t ic e , prescrit par la  lo i.

M ais rarem ent les jurés adoptent l ’évasion. 
L a  fo rfa itu re , depuis le vaste accroissem ent 

des propriétés personnelles , étant regardée 
com m e une peine trop forte pou r un délit 
vers lequel tout hom m e est poussé p ar bat
trait si naturel de la  liberté.

Il est une ou deu x différences rem ar
quables entre la  forfaiture des terres , c î  
celle des m eubles et chattels.

i . Les terres sont forfaites après V attein te , 
et non au paravant. L a  forfa itu re  des meu

bles et chattels est opérée par la  conviction . 
D ans plusieurs des cas oit les m eubles sont 
forfaits , il n ’y  a  jam ais d ’attsinte ; laqu elle

( 2 o3  )
a  lieu  seulem en t quand le jugem ent de m ort 
ou d ’hors de lo i est ren du . C ’est p o u rq u o i, 
dans ces c a s , la  forfaitu re doit être sur co n 
v ic tio n  , ou  n ’est po int opérée ; et com m s 
e lle  est de nécessité sur con viction  dans ces 
cas ; i l  en  est ordonné de m êm e dans tous 
les au tres, parce que la  lo i aim e l ’un iform ité.

2 . D an s les hors de lo i pou r trah ison  ou 

fé lo n ie  , les terres sont seulem ent forfaites 
p ar le  jugem ent : m ais u n  hom m e m is d ’a
bo rd  sous l ’ e x ig e n t, sans attendre qu ’i l soit 
qu in t à e x a c tu s , ou  définitivem ent m is hors 
de lo i , fo rfa it  ses m eubles et cbattels ; car 
un si lo n g  recélem ent de soi-m êm e à la  jusr 

tice  est co n sid éré  par la  lo i com m e u n e  

évasio n .
3 . L a  forfaitu re des terres frappede tem ps 

où  le  d élit a  été com m is ; pour ob vier à  
toute ven te et engagem ent subséquens ; m ais  
Celle des m eubles et cbattels n ’a  po in t de 
ré tro a c tio n ; a in s i, i l  n ’y  a de fo rfa it que 
ce u x  que possédé u n  liom m e au  tem ps de 
la  co n victio n . C ’est p ou rqu oi un traître ou 
un fé lo n  peuvent, dé bonne fo i, vendre quel
q u ’un de leurs chattels réels ou personnels 
pour leu r propre subsistance et celle de leu r 

fa m ille , entre le délit et la  con viction  : car lit
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p ropriété  p erson nelle  est si flottante de sa n a

ture , q u ’en un court espace de tem ps e lle  
passe en  plusieurs m ains ; et nul acheteur 
lie  seroit en  sûreté , s’i l  éto it exposé à ren 
dre les effets q u ’il auroit honnêtem ent ac 
quis , dans les cas oii l ’un des prem iers ven 
deurs auroit com m is une trah ison  ou une 
fé lo n ie .

C ep en d an tsi le coupable ne s ’en est dessaisi 

que collusoirem ent et non d e  bonne f o i ,  
dan s la vue seule de frustrer la  couronne , la  
lo i ( et en particu lier le statut 1 3 , E liz . c . 5 . ) ,  
les rev e n d iq u e n t, parce q u ’ils n ’ont point 
cessé d ’être vraim ent et substantiellem ent les 

m eubles du coupable ; et puisqu ’il p e u t, s ’i l  
est libéré  , les reprendre com m e ne s’en 
étant pas véritablem ent défait ; la lo i peut 
aussi les réclam er pour le  r o i , dans le cas 

o ii i l  arrive  q u ’il est convaincu .
2 . U n e  autre im m édiate conséquence do 

l ’atteinte , est la  corruption du sa n g , soit 
en  rem ontant, soit en descen dan t; de sorte 

q u ’une personne atteinte ne peut n i h ériter 

des terres et autres héritages de ses an cêtres, 
n i gard er ceu x qu ’elle possédé d é jà , ni les 
transm ettre par succession à aucun heri

t ie r ;  ils  écheoient au se ign eu r du  f ic fa s -
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sujetti au d ro it supérieur de forfaitu re , du 

ro i ;  la  personne atteinte coupe aussi tous 
degrés à ses descendans , dans tous les cas 
où  ils sont obligés de passer p ar lu i pour 
rem onter à  u n  ancêtre plus haut.

C ’est unç de ces dispositions que nos lo ix  
adoptèrent du système féodal au  temps de 
la  conquête des N orm an d s. L a  preuve 
en est q u ’elles sont inconnues dans ces 
tenures évidem m ent Saxo n es , ou Ga- 
veLkind ; et dans lesquelles ,  quoique par 

trah iso n , conform ém ent au x  an cien n es lo ix  
Saxon es , la  terre soit fo rfa ite  au ro i ; ce
pendant d l ne s ’ensuit n i corruption de 
sang n i in terru ption  de degrés , n i échute 
au  se ig n e u r , sur u n  jugem ent de sim ple fé 
lo n ie .

C ’est pourquoi, com m e toute autre marque 
oppressive de tenure féod ale  est heureuse

m ent effacée au jou rd ’hui dans ces ro yau 
mes ; il sero it à  souhaiter que cette corrup
tion d e  sa n g , avec toutes ses conséquences 
inhérentes non-seulem ent d ’actuelle  échute ; 
m ais encore de future incapacité  d ’h éritage , 
m êm e à la  vingtièm e génération  , fû t abo lie  
p ar acte de parlem ent ; d ’autant q u ’elle est 

sur une ligne très-différente de la fo rfa itu re

j
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des terrés pou r haute trah ison  , affectant ïa  

personne du ro i , ou le gouvernem ent.
E t  certes la législature a  de temps à autre 

décelé son penchant vers une telle disposi
tion ; en arrêtant que dans certaines trah i
sons relatives à  la  suprématie du pape , et au 
co in  p u b lic , et dans beaucoup des félonies de 
nouvelle  créatio n  déterm inées par acte de 
parlem ent , depuis le régné d ’H en ri V I I I , 
la  corru ption  de sang n ’au ra it po int lieu . 
M ais comme dans quelques-uns des actes de 
création  de fé lonies (lesquelles ne sont point 
d u  genre le plus atroce ) , l ’on  négligea ou 
l ’on oublia  de faire cette exception  , il sem - 
b lero it très-sage, et très-convenable d ’effacer 
entièrem ent eette doctrine p ar u ne lo i géné

ra le  ; d ’autant plus que le statut 7. A n n . c. 2 . 
cité  ci-dessus , et d o n tl’e ffet est retardé p ar 

le statu t7 . G eo . 2 . c. 07, porte q u ’après la  
m ort des en fan s du dern ier prétendant, nulle 
atteinte p ou r trahison ne s ’étendra au deshé- 
ritem ent d ’aucun h éritie r  , n i au préjud ice 
d ’aucune personne autre que le  coupable 
lui-m êm e ; ce  qui virtuellem ent abolit toute 
corru ption  de sang pou r trahison ; cepen
dant ( à m oins que la  lég islatu re  ne s ’in 

terpose ) , la  corruption  con tin u era dç frap 

per p lusieurs sortes de félon ies.

(  s o 7 }

— ----- ---------------------- —   —“**— ------ •—*

C H A P I T R E  X I I .

D e  la  révocation du  jugem ent.

E x a m i n o n s  ici  de q u elle m aniéré des  

ju g e m e n s, avec leurs diverses co n séqu ences  

in h éren tes d ’atteinte , de fo rfaitu re  et de 
co rru p tio n  de san g  , p eu ven t être annullés.

I l  en est d eu x m oyen s; le faussem ent, o u  
révo catio n  ; et le sursis , ou pardon.

U n  jugem ent peut être faussé , rév o 
qué Ou an n u llé , d ’abord  sans un w rit 
d ’erreu r, p ou r m atières étrangères ou hors 
la  p rocedu re ; c est-a-dire , non apparentes 
à l ’exam en de la procédure ; de façon  qu ’elles 
ne p eu vent être assignées pour erreur , dans 
la  cour supérieure qui ne peut ju ger que sur 
ce  qui paro ît dans la  p rocéd u re  elle-même ; 
c ’èsj; pou rqu oi , si l ’entiere procédure n ’est 
point ce rtifiée , ou parfaitem ent certifiée p a r  
la  cour in fé rie u re , la  partie  lésée par-là  peut 
en  dem ander le redressem ent.

D e la  sorte , tout jugem ent q uelconque 
rendu p ar des personnes qui n ’ont pas le droit 
de procéder contre celle q u e lle s  ont con

dam née , est nul ; et il  peut être faussé
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par l ’exposition d e là  m atière spéciale , sans 

tin w rit  d ’erreu r. A in s i , supposons une co m 
m ission donn ée à  A  et à B ,  et à douze autres , 
ou à d eu x d ’entr eux , dont A  ou B  doit 
être l ’u n , de recevo ir et de ju ger des indicte- 

mens ; si l ’u n  des douze procédé sans l ’in 
terposition ou la  présence de A  ou de B  ; 

toutes p ro cé d u re s , convictions et jugem ens 
sont n u is, à défaut d’une autorité propre dans 

les com m issaires ; et peu vent etre faussés , 

sur la  sim ple inspection ; sans qu ’il soit 
besoin  d ’u n  w rit  d ’erreur ; de telles p ro ce
dures étant u ne haute m alversation  de la  

part des juges ; et m êm e une sorts d ’assas
sinat dans le cas où la  personne ainsi atteinte

au ro it été mise à mort.
D e m êm e , si un  hom m e acquiert la  terre  

d ’un au tre , et q u ’ensuite le  ven deu r , p ar 

l ’hors de l o i ,  ou  de son prop r® av e u , soit- 
convaincu et atteint de trah ison  ou fé lo n ie  

préalable à la vente ou aliénation  ; par ou  
cette terre devient sujette à la  forfaiture ou 
échute ; l ’a cq u é re u r , sans produ ire  au cu n  
w rit d ’erreu r , a  le d ro it de fausser , 

non  - seulem ent l ’époque de la  félonie ou 

trahison supposée ; m ais le vra i point de la
trahison ou fé lon ie  elle-m êm e ; et il n’est

point

( 2 09 )
point lié p a r  l ’aveu  ou l ’hors de lo i du ven
deur , quoiqu ’ils lien t le  vendeur lui-m êm e ,  
et qu ’il n e  puisse être adm is à  n ier le fait 
qu il a reco n n u  par son aveu  , ou par son 
évasion. M ais si le ven deu r est atteint en  
vertu d ’u n  verd ict ren d u  sur le serm ent de 
ses pairs , l ’acquéreur ne peut être reçu  à  

fausser ou  contredire le f a i t  du crime 
com m is ; quoiqu ’il soit lib re  de prouver 
une erreu r de temps q u e , com m e le  délit fut 
com m is, ap rès et non avant l ’aliénation.

E n  second lieu  , u n  jugem en t peut être 
annullé p ar un w rit d 'e rre u r  qui se porte de 
toute in férieu re  ju risd iction  crim in elle  à la  
cou r du banc du ro i ; et de la  cour du banc 
du ro i à  la  cham bre des pairs. I l  peut être 
ren du p o u r des erreurs notoires dans le ju 
gem ent , ou dans les autres parties de la  
procédure ; com me si un  hom m e trouvé cou
pable de p arju re  a r e c u le  jugem en t de fé
lon ie ; ou p ou r d ’autres erreurs moins ma
térielles : telles qu ’une irrégu larité  , omis
sion ou défaut de form e dans la  procédure 
d ’hors de lo i ,  ou dans les proclam ations ; 
le  manque de l'a d d itio n  propre au  nom  de 
l ’accusé , conform ém ent au x  statuts des ad

ditions ; u n  vice dans la  dénom ination du

O
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sh é rif , ou  autre o fficier de la  c o u r , ou dans 
la  désignation de la province où se tient la  
cou r; l ’assignation de l ’époque du délit sous 

le  dern ier r o i , tandis qu il a  été commis 
contre la  p a ix  de celui qui régn é ; enfin pour
plusieurs autres sem blables causes ; lesquelles

( quoique allouées par tendresse pou r la  
v ie et la  lib e rté )  , ne sont guère profitables 
au  créd it et à  l ’avancem ent de la  ju stice  

publique.
Ces w rits d’ erreur p ou r cassation de ju g e 

ment , dans les cas de m alversations , ne 
d o iven t pas être accordés de p lein  abord  , 
m ais sur l ’exposition  au  procu reu r g én éra l 
d ’une cause probable ; et a lors ils sont ce n 

sés l ’être de droit com m un , et e x  déb ita  
ju s tifia . M ais les w rits d ’erreur pour cas
sation  d ’atteinte dans les causes capitales , 
sont alloués seulem ent e x  gratiâ-, sur u n e  
expresse  ordonnance revêtu e du sceau du 
ro i ; ou au moins du  consentem ent du p ro 
cu reu r g é n é ra l. A u ssi , rarem ent sont -  ils 

produits par la  partie elle-m êm e ; sur-tout 
lo rsq u ’elle est atteinte pour un  crim e d ’état ; 

m ais ils peuvent l ’être après sa m ort p ar son 
h éritie r  on  exécuteur dans des tem ps plus 

favorab les, pou r la  consolation de sa fam ille .

( 2 1 1  )

L a  v o ie  la plus aisée et la  plus efficace , est 
lacassatio n  par acte de parlem ent.

E i ! e a lieu  , et elle a eu lieu  fréquem m ent 
sur des m otifs de com m isération, ou peut-être 
p ar le  zele des circonstances , après une 

soudaine révo lu tion  dans le gouvernem ent ,  
sans un  exam en trop approfondi de la vérité  
et de la  valid ité  des erreurs présentées. 
Q uelquefois m algré l ’autlienticité du crim e ,  
m algré l ’aveu du coupable , u n  acte du p ar
lem ent, apres sa m o rt , accorde au m érite de 

,sa fam ille  une restauration  de sang , d ’h o n 
n eu r et de biens , ou seulem ent quelqu ’un  
de ces bienfaits. L ’effet d ’un tel acte ( dans 
toute son extension  ) est de casser l ’atteinte ,  

sans fa ire  aucune observation sur la ju stice  
de la  précédente sentence.

L e  faussem ent ou la  révo catio n  d ’un hors, 
de lo i rem ettent la  partie dans la m êm e 
situation que si elle avo it com paru sur le  
co pias  : et si c ’est avant la p laidoierie  , e lle  
d o it être appellée à  p la id er sur l ’in d icte - 
m ent ; s i c est après la  con viction  , e lle  
d o it re c e v o ir  la  sentence de la lo i ; ca r  

toutes les procédures ,  excepté le  p rocès 
d  hors de l o i , sur la non com paru tion , res
tent bons et efficaces.

O a
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Mais lorsqu’un jugement prononcé sur 

conviction est faussé ou cassé , toutes les 
précédentes procédures sont absolument 
annullées ; et la partie , comme si jamais elle 
n ’eût été accusée, est rétablie dans son 
crédit , dans sa capacité , dans son sang et 
dans ses biens ; quant aux biens , mal
gré qu’ils aient ete donnes par la couronne j 
le propriétaire peut s’en ressaisir sur celui 
qui les a obtenus , avec aussi peu de for
malité qu’il pourroit les reprendre sur un 
usurpateur. Mais il n’en reste pas moins 
sujet à une autre poursuite pour le même 
délit; car la première étant erronée, elle 
ne put jamais le mettre en péril.

C H A P I T R E  X I I I .

D u sursis c i du pardon.

T i e  s seuls autres moyens d’échapper à 
l ’exécution du jugement, sont le sursis et 
le pardon ; le premier n’a qu’un effet momen
tané ; Celui de l ’autre est permanent.

i . Le sursis peut avoir lieu d’abord à la 
volonté du juge , soit avant, soit après le ju
gement ; comme lorsque le juge n’est point 
satisfait du verdict; ou que l ’évidence est 
suspecte ; ou Findictement insuffisant ; ou

( 2 l 3  )
qu’il est douteux si le délit est clergiable ; soit 
quand la félonie est légère, soit lorsqu’il se 
trouve dans le caractère du coupable des 
circonstances favorables, qui sollicitent en 
sa faveur le temps de s’adresser à la couronne 
pour une grâce , ou absolue , ou condition
nelle. Ces sursis arbitraires peuvent être ac
cordés par les juges évacuateurs des prisons , 
quoique leurs sessions soient closes , et leurs 
commissions expirées ; mais c’est plutôt en 
vertu de l ’usage, que d’un vrai droit.

Il est aussi des sursis ordonnés par la loi. 
Ainsi lorsqu’une femme condamnée à mort 
plaide qu’elle est enceinte, quoique ce ne soit 
pas une cause pour arrêter le jugement t c’en 
est une cependant de remettre l’exécution , 
jusqu’après ses couches. La loi de la nature 
réclame en faveur de l ’enfant cette douce 
c ommis ération .

Aussi nulle partie des procédures sangui
naires du régné de Marie , n’inspira une 
plus juste horreur que la barbarie exercée 
contre une femme brûlée enceinte dans 
Fisle de Gueraesey ; scene affreuse , où l ’on 
vit l’enfant venu au monde près du poteau 
fatal, à travers les flammes , et sauvé par

0  3
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les spectateurs ; rendu bientôt au  bûcher 

com m e un jeune hérétique , p ar l ’ordre des 
prêtres qui présidoient à ce spectacle atroce.

U ne telle barbarie ne déshonore point les 
lo is  de l ’ancienne R om e , q u i , non  m oins 
hum aines que les n ô tres, prescriven t « qu bd  
53 pm gn an tis m a lien s dam nais pcsna d if-  
»  fe r a tu r  , q u o a d  p a r ia t  ( i  )  : doctrine 
uon m oins ancienne dans cette isle , que 
les prem iers m onum ens de nos lo ix . D an s 
le  cas où cette p îaidoierie  est faite  e n délai 
d  execution , le  ju ge  doit ordonner que le 
fa it soit exam iné p ar une ju rée  de douze 
m atrones ou femmes-sages ; et si leur verd ict 
porte enceinte d ’un en fan t vivant ;  ( car , 
enceinte seu lem en t, si l ’enfant n ’est v iv a n t , 
ne suffit p as) l ’exécu tion  est com m uném ent 
d ifférée ju sq u ’à la  prochaine session ; et 
a in si d u n e  session à l ’autre ju sq u ’à ce 
q u ’elle soit accouchée ; ou q u ’il soit prou vé 
p ar le cours de la  nature , q u ’elle n ’a été 
aucunem en t enceinte : m ais , si adm ise u n e 
fois au bénéfice de la surséance , et après 
être accouchée , elle devient enceinte de

( i)  Le supplice d’une femme enceinte doit être différé, 
jusqu’après son accouchement.

( a i5  )
nouveau  ,  ce ne lu i sera pas un  titre au  bien
fa it d ’un  second d éla i ; car elle peut être  
exécutée avant que le germ e ait reçu  la  v ie  
dans son sein ; et sa propre incon tinen ce 
ne doit pas lu i être un  m oyen d échapper 

à  la sentence de la  lo i.

U ne autre cause de sursis régu lier , est 
l ’événem ent de l ’insanité du coupable, entre 
le jugem en t et la  sentence d ’exécution  : c a r ,  

su ivant les principes , q u o iq u ’un hom m e ait 
son bon sens , lorsqu ’il com m et un crim© 
Capital , s ’i l  devient ensu ite in se n sé , il n e  
do it pas être in dicté ; si c ’est après l ’in d ic- 
tem en t,  il ne doit pas être convaincu ; si 
c ’est après la  conviction , il ne doit pas être  
jugé ; si c ’est après le jugem ent , i l  ne d o it 
pas être exécu té  ; parce que fu r io su s  so la  

fu r o r e p u n itu r  ( î  ) ; et la  lo i ignore si , non, 
p rivé  de sa raison , il n ’eût pas produ it d es 
m oyens q u i eussent arrêté  ces procédure® 

respectives.
C ’est pou rqu oi c ’est u n e rég lé  invariab le 

lorsqu ’il s ’écoule quelque tem s entre l ’atteint®

(i) Un homme hors de seps est puni par sa seul® 
démence.

O 4
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et la  sentence d ’exécu tio n , de dem ander au  
prisonnier s ’il a quelque chose à alléguer 
qui puisse em pêcher l ’exécution de la  sen
tence ; et s ’il paroît être hors de sens , le 
ju ge , à sa d iscré tio n , peut et doit su rseo ira  
son  supplice.

L a  partie'peut aussi p laider en em pêchem ent 
de l ’exécution ; et sa plaidoierie peut être une 
grossesse, un pardon du ro i, u n  acte de grâce, 

ou l ’in identité de personne; com m e si elle allè
gue n ’être point la m êm e que celle qui fut at
tein te , et autres sem blables; dans ce dernier 
cas,un e ju rée doit être im panellée pour l ’exa
m en de cette issue collatérale , c ’est-à-dire , 
pou r pronon cer sur l ’identité de la personne; 
mais non pour décid er si elle est coupable 
o u  innocente ; car ce fait a été jugé. L ’exa
m en de cette issue collatérale doit se faire 
d e  su ite  ; et il ne doit être accord é aucun 
teins au prisonnier pou r form er sa défense , 
et produire ses tém o in s , à m oins q u ’il ne 
Fasse serm ent q u ’il n ’est pas la  personne 
atteinte ; le  prisonnier ne doit pas être non 
plus adm is à aucune récusation  pérem ptoire 
de jurés , quoiqu anciennem ent l ’on tînt ces 
récusations allouables , toutes les fois q u ’il 
g’agissoit de la vie d ’un lpornme.

( 2 1 7  )
* .  Lorsque pour échapper au ju g e m e n t, 

et arrêter l ’exécution qui en est la suite , i l  
ne peut être produit n i grossesse , n i insa
nité , n i inidentité , n i aucune autre p la i
doierie , la  derniere ressource , et la  plus 
sûre , est dans le g rac ieu x  p a rd o n  du ro i ; 
ce p ou vo ir cle pardonn er est la plus douce 
prérogative  de la  couronne.

L es lo ix  ( dit un gran d  écrivain  ) ne peu
vent être assises sur des principes de pitié 
pour le  crim e : cependant la  constitution 
d ’A ngleterre  veut que la justice soit adm i
nistrée avec m erci : le  ro i le jure à  son 
co u ro n n em en t, et c ’est l ’acte de son g o u 
vernem ent qui lu i est le plus propre et le  
plus personnel. L e  ro i ne condam ne lu i -  
m êm e au cu n  hom m e ; il com m et cette tâche 
austere à  ses cours de justice ;• et le grand 
œ uvre de son sceptre c ’est la  clém ence. 

Les Saxon s nos ancêtres pensoient que son 
droit de pardonner provenoit à leg e  suoe. 
dignitatzs ( 1 ) ; et il  fu t déclaré en parle
m ent p ar le statut 2 7 , H en . V III. c. 24, que 
nul autre n ’a  le pouvoir de pardonner ou 
rem ettre aucune trah ison  ou félonie q u sl-

( 1 )  D e la loi de sa dignité.
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conque ; et que le ro i a ce pou vo ir seul et 
e n t ie r , un i et attaché à la couronne ip ipé- 
riale  de c e  royaum e.

C ’est certainem ent un  des gran ds avan
tages de la m onarchie en gén éral , sur toute 
autre form e de gouvernem ent , d ’avoir un 
m agistrat revêtu du droit de verser le bien
fa it  du pardon sur tous les cas qu ’il en ju ge 
dignes : un m agistrat portant dans son se in  
une cou r d ’équité , qui tem pere la rigu eu i' 
de la  lo i générale en faveur des circons
tances dignes d ’une exem ption de la  peine.

L e  pardon ( suivant quelques T h é o r i
ciens ) ( 1  ) d evro it être exclu  d ’une légis
lation  parfaite où les peines sont m o d é ré e s , 
m ais certaines : parce que la clém ence semble 
être une im probation  tacite des lo ix . M ais 
l ’exclu sion  du  pardon doit nécessairem ent 
introduire un pouvoir très-dan gereux dans 
le ju g e  ou la  ju rée  , celu i de m ettre dan s 
l ’adm inistration de la lo i crim in elle  , l ’esprit 
à  la p lace de la  lettre ; ou bien il faut étab lir, 

ce dont au cu n  hom m e ne conviendra sérieu
sem ent, que la  position et les c irco n stan ces , 
(q u o iq u e  ne changeant point l ’essence du

( i )  Beccaria, ch. 46.
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c r im e ) , ne doivent m ettre aucune tlistinc* 
tion dans la peine.

Q uoi qu ’il en soit, le p ou vo ir de fa ire  grâce? 
n e  sauroit exister dans les D ém ocraties ; 
ca r  l ’on n ’y  reconnoît rien  au - dessus du 

m agistrat q u i adm inistre les lo ix  ; et il seroit 
im politique que le pou vo ir de ju g e r , et 
ce lu i de p ard o n n e r, fussent réu n is dans une 
et même personne.

Cette réun ion  ( com m e l ’observe le prési

dent de M ontesquieu ) , le jetterait dans des 
contradictions fréquentes avec lu i-m ê m e : 
il seroit exposé à faire et à  défaire ses juge- 
m ens ; toutes les idées de droit se con fon
draient parm i le peuple ; et il en naîtrait 
cet étrange problèm e , savo ir : si le  prison
n ier doit sa décharge à son innocence , or» 
à  la  faveu r du  pardon.

A in s i en H o lla n d e , lorsqu ’il n ’y  a  point 
d e  S ta d h o u d e r, le droit de fa ire  grâce  ne 
résid e dans au cu n  autre m em bre de l ’état.

M ais dans les m onarchies , le  ro i agit 
dans une sphere supérieure ; et qu oiqu ’il 
réglé tout le  gouvernem ent com m e prem ier 
m oteur , il n e  se m ontre néanm oins dans 
aucune de ses parties déplaisantes ou  odieu

ses. L a  nation ne le voit jam ais personnel-
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lem ent engagé, que dans des actes de législa
tu re , de m agnificence ou de com m isération. 
A in si le peuple le considéré comme une 
source d ’où ne coulent que grâce et bonté , 
et ces actes fréquens de bienfaisance , sortis 
im m édiatem ent de sa propre m ain  , gagnent 
a u  sou verain  le  cœur de ses sujets ; et co n 
tribuent , plus q u ’aucune autre ch o se , à y  
fa ire  germ er cette affection  filia le  et cette 
fidélité p erson n elle , les plus ferm es appuis de 
l ’autorité des princes.

Sou s ce titre des pardon s j ’exam in erai en  
peu de m ots :

1 . L e u r  ob jet.

2 . L e u r  fo rm e.

; 3 . L a  m éthode d ’allouer nn  pardon .

4 - L ’effet d ’un tel p ard o n  lo rsq u ’il est a l
lo u é .

E t  d ’ab o rd ,le  ro i peut p ard o n n er tous dé
lits qui n ’affectent que la  couronne ou le  
public ; horm is :

î .  C elu i de mettre un hom m e en prison  
h ors du royaum e ; disposition préservatrice  
de la  liberté des sujets ,  et dont l ’in fraction  
m ise au nom bre des prtzm unire par l ’acte 

d ’h abeas corpus S i  , ch ar, n ,  c. .2 , est

(  22 î  )
.insusceptible d ’être pardonnée , m êm e par 
le  ro i.

2 . L e  ro i ne peut fa ire  grâce  dans les cas 
où  la  pu n itio n  des coupables intéresse p rin 
cipalem ent u n  prosécuteur p rivé . « N on  
» p o te st r e x  gratiam  fa c e r e  cum  in ju rid  et 
» dam no a lioriim  ( 1 )  » . C ’est pourquoi dans 
les appels d e  toute espece , ( lesquels sont à  
la  p o u rsu ite , n o n  du r o i ,  m ais de la  
partie lésée , ) le  prosécuteur peut bien fa ire  
grâce  , m ais le  ro i ne le  peut pas. I l ne peut 
rem ettre n o n  plus une nuisance com m une 
tant qu ’e lle  reste irréparée , ou si la  g râce  
devoit p réven ir la  réparation  , m algré qu ’a- 
près il puisse rem ettre l ’am ende ; parce que ,  
quoique p ou r éviter la  m ultiplicité des 
actions , la  poursuite se fasse au nom  du 
r o i , néan m oins tant que dure l ’o ffen se , e lle  
tient plus de la  nature d ’u n  dom m age p a rt i
cu lier  à chaque in d iv id u  du v o is in a g e , que 
d ’un d élit p u b lic . L e  ro i ne peut enfin re
m ettre u n e in fractio n  d ’u n  statut popu laire  
ou pénal après l ’in form ation  produite ; car 
p ar elle l ’in form ateur a acquis une propriété 

privée dans sa portion de l ’am ende. 1

(1) Le roi ne peut faire grâce, lorsque cette grâce nuit 
aux intérêts des autres.
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I l  est aussi une restriction  d ’une nature 

particu lière  , cjui affecte la  prérogative  de 
fa ire  grâce dans les cas des im pêclim ens p ar
lem entaires ; c ’est-à-dire , que le pardon du 
ro i ne peut être plaidé contre de tels im pê- 

chm ens pour em pêcher l ’exam en et arrêter 
la  poursuite des grands et in sign es coupables. 
A in s i , lorsque sous le régné de C harles I I , 
le  com te de D an b y f u t , p ar la  cham bre des 
com m unes , im pêché de haute trah ison  et 
autres m alversations , et opposa la  grâce du 
ro i à  l ’im p êch m en t, les com m unes allégu è
ren t : «  q u ’il n ’y  avoit pas d ’exem ple de 
» pard on  accord é à  une person ne im pêchée 

«  p ar les com m unes de haute trahison ou 
w autre gran d crim e , l ’im pêclim ent pen- 
»  dant « . E t  là-dessus e lles déterm inèrent : 
«  Q ue le  pardon ainsi p la id é  étoit illéga l et 
33 n u l , et ne devoit pas être a lloué en oppo- 
33 sition d ’un  im pêchm ent des com m unes 
>3 d ’A n g leterre  3 3 .

A  1  appui de cette d éc isio n  elles donnè
ren t à la  cham bre des lo rd s le  m otif « que 

»  l ’adm ission  des pardons en  opposition des 

33 im pêchm ens en anéan tiro it l ’usage et 
>3 l ’effet ; que l ’in troduction  ou l ’irfcertitude 

h de ce p rin c ip e  en décou ragero it en tiére-
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33 m ent à  l ’aven ir la  produ ction  ; et q u ’ai nsi 
33 seroit détru it l ’institut p rin c ip a l conser- 
33 vateur du gouvernem ent 33,

B ientôt après la  ré v o lu tio n , les com m unes 
ren o u velleren t la  m êm e réc lam atio n  , et 
arrêtèrent ce q u ’un pard on  ne p ou vo it être 
33p la id é  en  opposition  d ’un  im pêchm ent 33. 
E t  enfin i l  fu t statué p ar l ’acte de réglem ent 
1 2  et i 3  , G u ill. I I I , c. 2 ,  qu ’aucun pardon 
sous le g ran d  sceau d ’A n g le te r re , ne seroit 

p la id a b le  con tre  un im pêchm ent des com 
munes- en  parlem ent. M ais i l  n ’est point 
exp liq u é  s i , après que l ’im pêchm ent a été 
so lem n ellem en t entendu et ju g é  , la  g râce  
d u  ro i est u ltérieurem ent restreinte ou m o

difiée ; car après l ’im pêchm ent et l ’atteinte 
des six  lords rebelles , en  1 7 1 5 ,  i l  fut sursis 
p lusieurs fo is  à  l ’exécu tion  de tro js d ’entre 
e u x  ; et enfin  ils reçu ren t le  b ien fa it du 
très-gracieux pardon du ro i.

2 . Q uant à  la  form e du  pardon :
1 .  I l do it être sous le g ra n d  sceau . U n e  

lettre sous le  sceau p rivé  ou sous le  seing ,  
quoique revêtue d ’une autorité suffisante 
pou r adm ettre la  partie  à  caution  dans la  
vue de ^plaider le pardon  du ro i , quand 

elle est dans la  form e qu i lu i est p ro p re ,

/
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n ’est cependant pas cVelle-même un pardon 

complet et irrévocab le .
2 . C ’est u ne rég lé  gén érale  que toutes les 

fo is où l ’on peut raisonnablem ent cro ire  que 
le  ro i est trom pé , le  pard on  est nul. A in s i 
toute altération  de vérité et toute in sin u a
tion  de fausseté dans une charte de pardon , 
lu i im prim ent u n  v ice  g én éra l ; car le  ro i 

fut mal in fo rm é.
3 . L es term es gén érau x ont aussi dans les 

pardons u n  effet v ic ie u x . U n  pardon  de 
toute fé lo n ie  ne rem et pas une con viction  ,  
ou  atteinte de fé lon ie  ; car il  est à présum er 
que le  ro i n ’a  pas de con noissance [de ces 
procédures ; m ais il doit être fait une men
tion  particu lière de la  con viction  ou atteinte; 
et un pardon  de félonies ne doit pas com 
prendre la  p iraterie ; car ce n ’est point une 

félonie pu nissab le , en com m une lo i.
4. L e  statut 1 0 ,  R ic li. 2 , s t .2 , c. 1 ,  porte 

aussi qu ’il ne sera point acco rd é  de pardon 
pour trah ison  , assassinat ou r a p t , à m oins 
que le délit n ’y  soit particu liérem ent spécifié ; 
et sur-tout à l ’égard de l ’assassin at, il doit être 
exprim e s’i l  a  été commis au  m oyen d ’une 
embuscade , d ’un assaut ou de dessein p ré
m édité. S ir  E d w . Coke observe là-dessus ,
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que ce n ’étoit pas l ’intention du parlem ent 
que le ro i pardon nât jam ais un assassinai 
ch argé  de ces circonstances. A ussi , pru
dem m ent j im posa-t-il cette forme au p ar
don , ne con cevan t pas q u ’il fût possible 
que le  ro i e xcu sâ t, de son nom  , un crim e 
aussi énorm e.

U n e  chose assez rem arquable c ’est qu ’il 
n ’y  a p o in t d ’exem ple de pardon dans les 
reg istres , pou r aucuns autres h om icides 
que ce u x  com m is à  sort corps d é fe n d a n t, 
ou. p a r  m alheur. Les statuts 2 . E d w . 3 . c . 
2  et 14 .  E d w . 3 . c. i 5 . bornent expressé
m ent à ces deu x especes le  pardon du ro i ; 
et déc laren t qu ’aucune grâce  pour hom icide 
ne doit être accord ée que dans les cas où le 
ro i n ’en est pas em pêché p a r  le  serm ent d e  
sa couronne-, c ’est-à-d ire , lorsqu ’un hom m e 
en  a tué un  autre pour sa prop re  défense, ou 
par acc id en t. M ais le  statut de R ic li. I I ,  phia 

haut c i t é , agran d it p ar im plication l ’autorité 
royale  à cet égard  , sous la  réserve que le  
yoi ne sera poin t trompé sur l ’objet p ro 
posé à sa com m isération : c ’est pourquoi 
les pardons de m eurtre fu ren t toujours ac 

cordés avec un  uonobstanie  du statut du ro i
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B ieh ard  , ju squ ’au tems de la  révolution  ", 
-alors La doctrine des nonobstantê ayant cessé, 
on mit en question si l'hom icide en gén éral 
pouvo it être pardonné ; et il fut décidé p ar 
la  cour du banc du ro i , que le ro i pouvoit 
pardon ner sur un  indictcm ént de m eu r
tre , de même qu ’un sujet peut se départir 
d ’un appel. Sous ces restrictions et quelques 
autres , c ’est une réglé générale qu ’un par
don doit être reçu  comme un très-gran d 
bienfait en fa v e u r  du  coupa ble , et com m e 
un acte de force  d e la  p a r t  du ro i.

U n  pardon peut être aussi co n d itio n n el, 
c ’est-à-d ire , que le roi peut donner à sa 
g râce  le term e q u ’il lu i p laît ; et attacher à  
sa  bonté une con dition  qui affecte , soit le 
passé , soit l ’av e n ir , et de l ’accom plissem ent 
de laquelle  dépende la valid ité du pardon. 
Cette prérogative est exercée  journellem ent 
dans le pardon des félons , sous la  réserve 
du  transport dans quelque contrée étran
g ère  (ord inairem en t dans l ’une des colonies
et p lantations de sa majesté en A m ériq u e) 
p o u r la  v ie  , ou pour un  certain  nom bre 
d ’années : ce transport ou b an n issem en t,
permis et autorisé par l ’acte d ’habeas corpus 
3 ,  char. 1 1  , c. 2 ,  § . 14  , a été rendu plus

r  C )
ia c d e  et plus efficace p ar le statut 8 , G eo.’

3 . Q uant au m ode d 'a llo u e r  les p ar
dons ,  j ’ob serverai q u ’un pardon  , p ar acte 
d e  parlem en t, est plus avantageux que p ar 
charte  du r o i ;  car l ’homme qui l ’o b tien t, 

n  est Pom t tenu de le  p la id er ; m ais la cour 
d o it  e x  o fficio  en prendre connoissance - 
ainsi il ne p eu t en p erd re  le  b ienfait par sa 

^ ë ^ S 61106 > comme ce la  peut arriver d ’un  
p ard o n  p ar charte du ro i. Cette charte 

d e  pardon du  ro i doit être spécialem ent 
p laidee , et au  tems propre ; en e ffe t , si un 
hom m e in d icté  , quoique nanti d ’un p ar
d o n  se soumet à son épreuve en plaidant 
l ’issue g é n é ra le , il ren o n ce  au bienfait d ’un  
te l pardon ; m ais s ’il s ’en protégé , aussi-tôt 
que le cours de la  lo i le  p e rm e t, i l  peut 

le  p laider , soit sur l ’in terrogato ire  , so it 
en arrêtation  de jugem ent ,  soit dans l ’état 
présent de la  procédure , en em pêchem ent 
d e  l’exécution . A ncien n em en t p ar le statut 
îo  , E d w . I I I , c . 2 , aucun pardon de fé lon ie  
ne pouvoit être accord é , à  m oins que la 
p a itie  ne d o n n ât caution d ’utle m eilleure 
conduite , au  sh é r if  et au x coroners 

de la province. M ais ce statut est révoqué

P %
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par ce lu i 5  et 6 , G u ill. &  M . c , î 3  , lequel, 

-au lieu  du p récéd en t, donne au x ju ges de 
la  cour, le pou vo ir à  d iscrétion  de prendre 
du coupable , p laidant u n  tel pardon , d eu x 
cautions de sa bonne conduite , pour un  

term e au  plus de sept ans.
4 . En fin  , l 'e f fe t  d ’un tel pardon  du ro i , 

est de fa ire  du coupable u n  homme n o u 
veau  ; de l ’acquitter de toutes peines co r
porelles et forfaitures an n exées au  crim e 
dont il est pardon né ; m ais m oins de le  
rétab lir  dans sa réputation et dans sa ca
pacité prem ières , que de lu i eu  donner 

de nouvelles.
M ais rien  ne p eu t restau rer ou purifier le  

s a n g , lorsqu ’i l  est une fo is co rro m p u , ce qui 
arrive quand le  pardon n ’est accordé qu ’après 
l ’atteinte , que l ’autorité transcendante du 
parlem ent. Cependant si une personne attein
te reçoit le pardon du ro i , et qu ’après il lu i 
naisse un fils , ce fils peut être 1 heritier de 
son pere , parce que celu i-ci ayant ete fait u n  
nouvel hom m e , a pu transm ettre u n  sang 
de nouveau  héritable ; quoique si 1 enfant 
est né avant le pardon , il ne puisse jam ais 

être susceptible d ’hériter»

X
(  229  )

C H A P I T R E  X I V .
D e  l ’ex écu tio n .

ï  L  ne m e reste à parler que de l ’applica
tion de la  p e in e , c ’est-à-dire V exécu tion .

D ans toutes les causes capitales et a u tre s , 
elle d o it être remplie^ p ar l ’officier lé g a l , le 
sh é rif  ou  son délégué. L ’ordre d ’exécu tion  
éta it autrefois un com m andem ent de la  m ain 
et sous le sceau  du juge ; ainsi que cela se  
pratique toujours à la  cour du grand m aître ,  
pou r l ’exécution  d ’un pair ; quoiqu 'à la co u r 
des p airs en parlem ent , elle soit faite en  
vertu  d ’un w rit du ro i. On statua dans la  
suite q u e, dans le cas d ’exécution à  m o rt, le  - 
ju ge  ponrroit l ’ordonner sans writ. E t il est 
d ’usage au jo u rd ’hui que le juge signe la liste 
de tous les prisonniers avec leur jugem ent 
p articu lier en m arge ; laquelle  est laissée a u x  
m ains du  schérif.

A in s i , pour u n e fé lon ie  C apitale, il est 
écrit v i s - à - v i s  le nom du p r iso n n ie r , 
<x q u ’il soit pendu par le cou  33. A utrefois s 
en la t in  et par abréviation « su s .p e rc o ll. »  
pou r «  su sp en d a tu rp er collum  » . E t c ’est là. 
le  seu l com m andem ent qu ’ait le schérif p ou r 

un acte aussi matériel que celui d ’ôter la  y !© 
à  un hom m e. JP 3
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Certes , c ’est une grande m âtiere à ré- 

fle x io n , que dans les affaires civiles il y  aie 
une si prodigieuse variété de w rits d ’exécu 
tion pour le recouvrem ent d ’une dette lé
gère , donnés au nom  du r o i , et sous le sceau 
de la cour , sans lesquels le sh érif ne peut 
faire un pas ; tandis que l ’exécu tion  d ’un 
hom m e , l ’affaire la  plus im portante et la 
plus terrible , dépend d ’une note m ar
g inale.

L e  sh é r if , quand il a reçu  son com m an
d em en t, doit effectuer l ’exécution  dans un, 
temps convenable. E n  p ro v in c e , ce temps 
n ’est point déterm iné ; m ais dans Londres » 
on observe une exactitude plus solernnelle 
et plus séan te , soit quant à  l ’ordre , soit 
quant au teins de l’e x é cu tio n , lu i-m êm e. E n  
effet, le  garde de rô le s , après avo ir  rapporté 
au  ro i en personne la  cause de chaque p ri
son n ier et reçu  sa  volonté ro y a le , pou r 
que la  lo i ait son c o u rs , donne au x S h érifs  
son  com m andem ent de fa ire  P exécution  en  
un jou r et en un  lieu  qu ’il in d iq u e,” A  la  
cou r du banc du ro i, si le p riso n n ier a été 
ju gé  à la  barre ou traduit par h abeas corpus, 
i l  se - fa it une ordonnance pou r son éxecu 
tion , q u i spécifie le tçms et le  l ie u , ou qui

( ^ 3 x )
ïe laisse à la  d iscrétion  du S h é r if ; et le  sta* 
tut 26. G eo . II. c. 3 j ,  o rdon n e que dans 
tout le royaum e , dans le cas d ’assassinat , 
la  sent.ence du juge p re sc r iv e , que l ’exécu 
tion  se fasse le jo u r après cette sentence 
rendue ; m ais d ’a ille u rs , le teins et le lieu  
de l ’exécu tion  ne font p o in t , en lo i ,  u n e 
partie du ju gem en t.

Il est d ’une très-haute im portance que la  
peine suive le d élit d ’aussi près q u ’il est pos
sible ; et que la perspective des avantages q u i 
pousse un  hom m e vers le c r im e , réveille  à 
l ’instant l ’idée de la peine qui l ’accom pagne. 
L e  délai de l ’exécution ne sert q u ’à séparer 
ces idées,; et alors le supplice lui-m êm e frappe 
L’esprit des spectateurs plutôt com m e u n e  
sceue terrib le , que com m e la  suite néces
saire de la  transgression des lo ix .

L e  sh é rif ne peut ch an ger la  m aniéré de 
l ’exécution en substituant une m ort à  une 
a u tre , sans se rendre coupable lu i-m ê m e  
d ’une fé lo n ie . S ir E d w . C o k e , et sir M atth ieu  
H aie  , soutiennent que le ro i m êm e ne peut 
changer la  peine de là  lo i  en  su brogeantid  
supplice de la décollation  à celu i du ièu  ou 
de la corde ; quoique quand la  décollation; 

fait partie de la seu teaceq  le  roi puisse re*r
P  4,
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mettre îe reste. M algré quelques exem ples 
du contraire , S ir  E d w .C o k e  m aintient cou
rageusem ent q u e , « ju d ican d u rti est leg ibu s  
noji ex em p lis  » . ( 1)  M ais d ’autres ont pensé, 
et avec plus de ra iso n , que cette préroga
tive étant fondée sur la co m m isératio n , et 
ayant été de tout temps exercée  par la co u 
ro n n e, fait partie d e là  com m une lo i. E n  effet, 
ju sq u ’i c i , dans tous les c a s , ces com m uta
tions ont eu  pour but u n  genre de m ort 
m oins rigoitreux ; et c ’est une m atière d igne 
de quelque co n sid ératio n , d ’exam iner ju s
q u ’à quel p o in t , retombe dans le p o u vo ir 
q u ’a le ro i d ’accord er des pardons con di
tionnels, ce lu i de rem ettre un supplice sévere, 
eous la  réserve que le coupable en subira un 
plus d o ux .

J ’ob serverai q u e , lorsque sous îe régné de 
Charles I I , le  lord  Stafford  fut condam né 
p ou r le com plot des papistes , les shérifs de 
Londres , a yan t reçu  un w rit du roi pour 
le  fa ire  décoller ( 2  ) , dem andèrent à  la 1

( 1 )  li faut juger par les loix et non par des exemples.
(aj.Le lord avoir été condamné à la peine de haute tra

hison, qui, comme nous lavons vu plus haut, consiste à 
être traîné au lieu du supplice ; à avoir, vivant, les en
trailles arrachées ; à être écartelé et décollé. A insi, le r©i 
remettait les trois premières parties de la sçateuce.
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cham bre des lo rd s, un com m andem ent ou 
ordre sur la m an iéré  dont le jugem ent de- 
voit être exécuté , parce que le lord  ayant été 

p o u rsu iv i par im pêchm ent , ils pensoient 
(  ce q u ’on dit avo ir  été appuyé par lo rd  
Puisse! ) que le ro i ne pou voit rem ettre au 
cune partie de la  sentence. Les lords déci
dèrent que les scrupules des shérifs étoieht 
v a in s , et que le w rit du  ro i deyoit être obéi. 
N ’ayant pu  échauffer cette assemblée , les 
shérifs déclarèrent a u x  com m unes p ar la  
voie de l ’un de leurs m em b res, qu ’ ils n ’é- 
toient point satisfaits de l ’autorité du w rit  
en question. L a  cham bre prit d eu x jou rs 
pour exam iner la  difficulté , et répondit 
avec hum eu r q u ’elle se co n ten to it, que 
le  sh é rif  fît exécu ter le lord  S t a ffo r d , 
en séparant sa tête de son corps.

On raconte que lorsque dans la su ite , le  
m êm e lo rd  R ussel fut condam né pour haute 
trahison , su r in d ictem en t, lé  ro i dit en re
m ettant la partie ignom inieuse de la  sen
tence. « Sa  seignèurie éprouve donc m aio- 
» tenant mes droits à cette prérogative q u ’il 
» m’a  dén iée clans l ’affa ire  du  lord  Stafford » . 
On peut ju g e r  d iffic ilem e n t, à  cette dis

tance de ces temps d ’o ra g e ,  ce qui m érite le
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plus de b lâm e , du zele indécent et san gu i
naire du lord  , ou du froid et cruel sarcasm e 
du souverain.

I l est évident que si le crim inel , sur un  
jugem ent d ’être pendu par le  col , jusqu ’à  
m o r t , n ’étoit pas entièrement e x a n im é , et 
revenoit à là  vie, le  sh é rif devrait le fa ire  pen
dre de nouveau. Car la prem ière exécution, 
n ’a point rem pli lé but de la sentence.

S i , dans de pareils cas , on cédoit à une 
fausse tendresse i l  pou rrait s ’ensuivre u n s 
foule de collusions. A u  tem ps où les abjura- 
tictns étoient en v igu eu r, un crim inel ainsi re
venu  à lavie  n ’étoit pas m êm e adm is àrecevoixt 
le bénéfice du sanctuaire , et à ab ju rer le 
royaum e ; m ais sa fuite dans le sanctuaire 

étoit regardée comme une évasion  des m ains 
de l ’officier..

r
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D e s ju g e s  d e  p a ix .

L a sollicitude , et les soins de la  com m une 
lo i pour le  m aintien  de la  p a ix , furent tor- 
j  ours extrêm es : en effet , la  p a ix  est la  vraie 
fin , et le fondem ent de la  société c iv ile . C ’est 
pourquoi , avant la  présente institution des 
ju ges de p a ix , il  existoit dés o fficiers parti
culiers com m is par la  com m une lo i , pour 
veiller à la tranquillité publique. P arm i ces 
o ffic iers , les uns étoient investis de ce pou
vo ir  en vertu  de quelque office ; et il  en est 
encore de ce genre ; d ’autres ne F étoient 
q u ’en vertu de ce pouvoir lu i-m êm e, d ’où on 
les nommoit g ard es d e  p a ix .  L es prem iers 
subsistent toujours ; mais les derniers ont 

été rem placés p arles juges de paix  m odernes.
L e  R o i , p a r  sa p lace et p ar sa d ignité , 

est le p rem ier ju g e  de p a ix  de son royaum e : 
il peut com m ettre à  d ’autres le  soin de m ain

tenir la  p a ix  , et de punir ceux qui la  trou
blent : c ’est, de-là qu ’elle est appellée la  p aix  

du ro i. L e  lo rd  chan celier ou garde des 
sceaux, le lo rd  trésorier , 1 e  lord  grand-maître

4
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d ’ A ngleterre , le  lord  m aréch al , le  lord  
g ran d  connétable, et tous les juges de la  cour 
du  banc du ro i so n t , en vertu  de leu r o ffic e , 
ju ges de p a ix  gén érau x du royaum e , et 
peuvent fa ire  em prisonner tout perturbateur, 
ou retirer d ’eu x  des en ragem en s ou sûretes 
q u ’ils ne troubleront point la  tranquillité  
publique. Les autres juges ne peuvent exer
c e r  ce p o u vo ir que dans le u r  propre juris- 
d ietion . L e  coroner et le sh érif sont aussi 
ju ges de p a ix  dans leu r p rovin ce  , et peu
vent , à cet e f f e t , recevo ir  des engagem ens. 
L e s  connétables , les dizainiers et autres, dans 
leu r propre jurisd ictiori , sont égalem ent 
Commis pour veiller au m aintien  de la  tran 
quillité  , pour arrêter ceu x  qui la  tro u b le n t, 
e l les reten ir en prison ju squ ’à  ce qu ils aient 

donné des sûretés.
C e u x  qui , sans aucun office , étoient pu

rem ent et sim plem ent gardes de p a ix  , re- 
clam oien t ce pouvoir p ar prescrip tion  ; ou 
étoient tenus de l ’exercer à  cause de leu r 
terre ; ou bien ils étoient élus par les p ro
p riéta ires, à la  cour de la  p ro vin ce , parm i les 
plus honnêtes gens et les plus riches. M ais 
ce d ro it d ’élection passa du peuple à la  cou
ronne , au  teins où  la  rein e  Isabelle ayant de-
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posé son m ari E d w ard  I I , p laça  son fils sur 
le trône. B ientôt ce nouveau ro i leur ayant 
donné le droit de ju g e r les félonies , ils  
p rirent le nom  plus honorab le de juges.

L e u r  n o m b re , dans chaque provin ce, après 
avo ir beaucoup v a r ié , après avoir été tantôt 
in d éfin i, tantôt de quatre , de s ix  et de h u it, 
s ’est in fin im ent a c c ru , en  ra iso n  de la grand© 
quantité de lo ix  et statuts dont on leur a  
com m is , en  d ivers teins , l ’exécution .

Q uant a u x  qualités requises , ils doivent 
jo u ir  de la  m eilleure rép u tatio n , et avoir un 
m érite  reconnu : ils sont tenus d ’habiter la  
p ro vin ce  à  laquelle iis sont préposés, et leur 
revenu doit être de cent louis p ar an , toute 
déduction faite.

L ’office de ju ge  de p a ix  étant conféré p ar 
le ro i , est révocable à sa volonté ; il peut 
l ’être , î . par la  m ort du ro i , c ’est-à-dire , 
s ix  m ois après ; a .  p ar un w rit exprès sous 
le g ran d  sceau ; 3 . p ar la  suspension de la  
com m ission  , en vertu  d ’un w rit de super- 
sedeas ; 4 . par une nouvelle  com m ission 

gén érale  qu i v irtuellem ent, quoique tacite
ment , des titue tous les ju ges qui n ’y  sont 

point nom m és ; 5 . par la prom otion à l ’office, 
de sh é rif pu de coron er.
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L ’autorité et les devoirs d ’un  ju ge  de p a ix  

dépendent de sa com m ission , et des. statuts 
divers q u i ont créé les objets de sa ju risd ic- 
tion . Il est particu liérem ent institué pour le  
m aintien de la  p a ix  ; c ’est pou rqu oi il est au
torisé à fa ire  cesser les r ixes et les ém eutes, 
en exigeant des sûretés de ceu x qui les cau 
sent ; et en arrêtant et envoyant en prison 
les fé lo n s , et autres m oindres crim inels.

C ’est par des juges de p a ix  que se tient 
dans chaque province la  cour des quatre 
sessions générales. J e  ne répéterai point ic i  
ce qui a  été dit là-dessus dans le chapitre I . 
de cet ouvrage , § . 7 ; et j ’y  ren vo ie  le  lec

teur.

C 239 )

T '  A B L E

D E S  A  T  I E  R  E  S 

Contenues dans les chapitres.

C H A P I T R E  P R E M I E R .

L es  cours crim inelles ju gen t sans appel.

Page 2
Cham bre haute du p arlem en t, prem ière cour 

du ro yau m e, réunit les p ou vo irs lé g is la t if 
et judiciaire.- 3

Im p êch m en t,  ce que c ’est. ib id .
D ans quel cas un hom m e de la  com m une 

peut être im pêché. ^

E  n pair peut être im pêché pou r tout crim e, ib. 
Dans les cas de haute m alversation  les pairs 

regardes com m e pairs de la  nation en-

tie re - ib id .
Origine de cet usage ; son utilité. 5  et 6
L e  pardon du roi ne peut arrêter un im pê- 

chm ent. ib id .

Cour du lo rd  grand-m aître : pourquoi elie

/
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test instituée, F é lo n ie , ce que c est. L  in - 
révélation  A& trahison ou de félonie est 

u n  crim e. 7
L a  cou r du }ord grand-m aître a seule le  d ro it 

de ju ger u n  p air. °
U n  pair peut plaider son pard on  devant la  

co u r du banc du ro i. l b l J *
M éthode de procéder au  jugem ent d u n

9p air. t 7
D urant les sessions du parlem ent , c est

d evant lu i et non d evant la  cour du lord
grand-m aître que le  procès d ’un  pair est

A 10
dit etre.

Les évêques n ’ont pas le d ro it d ’assister a 
la  cour du lo rd  grand- m a ître , au procès 
crim in el d ’un p a ir  : eux-m êm es n ’ont pas

le droit d ’y  être ju gés. _1 1  et fm v '
C our du ban c du ro i : p ou rqu oi ainsi ap- 

pellée. S a  ju risd ictio n  est la p rin cipale  
co u r c r im in e lle , quoiqu ’elle ne soit pas 
la  plus ém inente. T o u t ce qu ’i l y  avoit 
de salutaire dans la ju risd ic tio n  de la  
cham bre éto ilée  lu i fut réu n i. Ce q u eto it  
la  cham bre éto ilée. T ab leau  de ses m alver
sations. S a  suppression. 14  et su iv

C ou r de ch eva lerie  ;  sa ju risd iction  ; tom bée 

gn désuétude.
G rande

( Z4 1 5

G rande co u r de V'am irauté. P a r  q u i ternie ; 
sa ju risd ic tio n . C h an gem en t dans^sa m a
n iéré  de procéder. M o tif  de ce change
m ent. 19  £p sq jÿ£

Cour d a u d iteu r  et ju g e  ,  et d ’ évacuqjseur d es  
prison s. P ar qui et quand tenue.- F o rm e 

u n e des branches de la  ju risd iction  de la  
coui de 1 assise. Prisons v id é e s , et accusés 
ju ges d eu x  fois 1 an . 2 1  et su iv .

C o u r des qu atre sessions de paix , se tient 

dan s chaque province , quatre fo is Tan
n ée . Par, q u i tenue. S a  ju risd iction . N e 
ju ge  que de légers délits. M éthode d ’y  
p ro céd er. 2,4 et su iv .

L a  tournée du  s h é r if,  et la  cour léet. L e u r  
ju risd ic tio n  est la m êm e. Où et quand 
ten u es. Institution de la cou r léet. 2 8 ,2 9  

C ou r du  coroner. Pou rquoi instituée. Com 
m ent e lle  procédé. Objets de sa ju risd ic
tion . O ffice de coroner. Com m ent et pour 
quel tem s con féré. A..perdu de sa d ign ité . 
D érivatio n  du m ot de coroner. 2 9 ,0 0 ,3 t 

C our du clerc  du m arché, S a  ju risd iction .
, A  qu i confiée chez les R om ain s. Pourquoi 

a insi appellee. Est la  derniere cour crim i-* 
nglje du royau m e, 3 X

Cours particu lières ott spéciales de ju r is -

Q
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diction  crim in elle . Cours ecclésiastiq u es: 
Les peines s ’y  com pensent par de l ’ar-

. 3 2 , 3 3gen t. _ < \
C o u r du lord-m aître . P o u rq u o i instituée. 

Q uelles personnes et quels objets sont 
soum is à sa jurisd iction . Com m ent on y  

p ro céd é . 3 3 , o4

C ou r du lord-m aître de la  m aison  du r o i , etc. 
O bjets et lie u x  soum is à sa  ju risd ic tio n . 

Ses p rocédu res. _ _ 3 4

L e s d eu x universités ont une ju risd ic tio n  ci
v ile  et crim in elle . Q uelles person nes , et 
quels délits y sont ju gés. M an ière  d y  
p rocéd er. 3 5 , 3 6

C H A P I T R E  I I .

C on victions som m aires. P ro céd u re  som 
m a ir e , quelle elle est. N ’a point l ie u  en 
com m une l o i , si ce n ’est dans le  cas de 

m épris. S ’opère sans ju rés. So n  dan ger. 
O bjets au xquels elle est appliquée. Pose 

sur la  liberté  du peuple. ^  et suiv- 
Ju g e s  de p a ix  procèdent som m airem ent. 

D an s quels cas. O nt am ené l ’anéantis
sement de la  cou r léet. In co n vén ien s q u i 
en  sont résultés. O ffices de juges de p a ix  

o n t perdu de leur éclat. P o u rq u o i. I l est
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im portant de ne plus étendre les co n v ic 
tions som m aires. L e u r  m arche extrê
m em ent hâtive ; retard ée  p ar l ’obligation 

de som m er la  p artie . Ju s t ic e  de cette fo r 
m alité. M éthode du* jugem ent dans les 

procédu res som m aires. 4 °  et su iv .
A ctes de m épris soum is à la  p rocédu re som 

m aire . D e u x  gen res d ’actes de m épris. 
Com m ent et p ar qui com m is. Com ment 
p u n is. P o u vo ir de les p u n ir attaché a u x  
cou rs su p érieu res, et aussi ancien que les 
lo ix . N écessité  de ce p o u vo ir. 4 4  et su iv .

C H A P I T R E  I I I .
P ro céd u re  ré g u liè re . S a  d ivision . Capture ; 

son ob jet ; quand et contre q u i peut a v o ir  
lieu  ; sa  form e ; p ar qui peut être ordon
née et fa ite . Capture d esfé lo n s encouragée 

p ar des récom penses. 5 4 et su iv .

C H A P I T R E  I V .

D e l ’em prisonnem ent et de la  cau tio n . L a  
p erson n e arrêtée do it être am enée devant 
u n  ju g e  de p a ix  ; doit être interrogée ,  
a in si que ceu x  q u i l ’ont am enée. L e u rs  
répon ses doivent être reçues par écrit . 
C oupable adm is à caution. D an s quels c a s . 

Q uels délits font rejet ter la  cau tion . Ju g e s
Q 2



( M 4  )
du banc du ro i peuvent adm ettre à caution 
pour tout crim e quelconque , horm is dans 
deu x cas. L e  prison nier do it être traité 

avec do u ceu r. 64 et su iy .

C H A P I T R E  V .

Des divers genres de poursuite. D eu x  métho
des d ’accusation . A ccusation  p ar grande 
ju rée  , se fa it  par d én on ciation  ou par 
indictem ent. D én o n ciation  ; ce que c est. 
Indictem ent ; ce que c ’est. Com m ent on 
procédé p ar indictem ent. G rande ju ree ; 
com m ent com posée. A n cien n eté  de cette 
institution ; son o b je t , sa ju risd iction  , sa 
déclaration  ; maniéré de la  donner ; de 
com bien  de suffrages doit être com posée. 
N atu re  des indictem ens ; leu r form e. L e  
délit doit y  être d écrit avec exactitu de. 
Poursuite par in form ation  ; p ar qui peut 
être faite ; dans quels tems ; leurs objets. 
Poursuite par appel ; ce que c est ; son 
o rig in e  , p ar qui peut être fa ite . 72 et su iv .

C H A P . I T R E  V  I.

D es citations sur ind ictem ent. A ccu sation  
ne peut être jugée si l ’accu sé  11e com parait 
en personne. Form e des citations. H ors 
de lo i ; ce que c ’est ; quand a  lieu  ; ses
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suites. W rit de C ertiorari ; leur objet.

96 et suiv-

C H A P I T R E  V I I .

D e l ’in terrogation  et de ses incidens. M é 
thode de l ’in terrogation . L ’accusé doit 
être sans chaînes ; doit être sommé , par 
son  nom  , de lever la  m ain. M o tif de cette 
form alité . On doit lire  à  l'accu sé  son in 
d ictem ent : oïl lu i dem ande s ’il est cou 
pable ou  n o n . L e  coupable accessoire 
p e u t , s ’i l  l é  v e u t , subir son  interrogatoire 
en même tems que le prin cipal ; hors ce 
c a s , il  ne peut être interrogé qu ’après l ’at
teinte du p r in c ip a l , si ce n ’est dans quel
ques circonstances ; ce q u ’on fa it si l ’a c 
cusé refuse de répon dre. P ein e  fo rte  et 
du re ;  ce que c ’est. D e la  torture ou 
question . A veu  de l ’accusation. P rison n ier 

probateur ; ce que c ’est. 10 1  et suiv.

C H A P I T R E  V I  I L

D e la  p la id o ir ie  et de l ’issue. P la id o irie  du
sanctu aire  ; ce que c ’étoit. 1 1 4 ,  n o

D éclin ato ire . ib id .
D iscussion  sur le point de lo i. 1 1 6
P la id o ir ie  en nullité . 1 1 7
F ins de non  recevo ir ; i l  y  en a de quatre
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genres. : une prem ière absolution ; u n e  
prem ière conviction  y une prem ière at
teinte ; un  p ardon . 1 1 8 , 1 1 9

Issue générale ; ce que c ’est ; sa  form e.
n o  et su iv.

C H A P I T R E  I X .

D e l ’épreuve et de la  co n victio n . E p reu ves 
de l ’eau  et du feu ; p ou vo it s’exécu ter p ar 
représentans. E preu ve dn feu  ; comment 
s ’exécuto it. L a  reine Em m a s ’y  soum it. 
M éthode de l ’épreuve de l ’eau. C elle de 
f e u , ordonnée p ar l ’em pereur L ascaris  ; 
con n u e des anciens ; citée dans l ’antigone 

de Sop h ocle . S in gu lière  espece d ’épreuve 
de l ’e a u , usitée au M alab ar. Epreu ve p ra 
tiquée à S iam . Epreuves du  f e r ,  de l ’eau 

et du  feu  perm ises en A n gleterre  ju squ ’au 
tem s du ro i Je a n . L e  clergé y  présido it ; 
s ’exécu to ient dans les églises. P o u rq u o i. 
E p reu ve de l ’eau  et du  feu abo lie . E p reu ve  

p ar le corsned. E au  de ja lou sie  chez les 
ju ifs . L e  com te de K e n t  se soum et à l ’é
preuve du c o rsn e d , qui le tue. E p reu ve  du 
m êm e genre usitée au P eg u  et au M ono- 
m otapa. E preu ve p ar bataille , in troduite 

en A n gleterre  par les p rin ces de la  race
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N o rm an d e , adm ise dans les affaires c i
v ile s  , p ratiquée différem m ent que dans 

les causes crim inelles. Q uelles personnes 
peuvent refu ser la  bataille ; sa form e , ses 
suites. E p reu ve  p ar les p airs ; d ifféré  da 
ce lle  p ar ju rés. E p reu ve p a r ju r é s , garantie 
p ar la  grande charte ; son éloge ; sa m é
thode. L ’entiere ju rée peut être récu sée ; 
dans q u el cas. R écu satio n  p ar in d iv id u  ; 
récu sation  pérem ptoire. B o rn es des ré
cusations. Peines d ’une récusation  illé 
g a le . C o n se il refusé p ar la  lo i au  prévenu  
sur. les m atières de fa it ; acco rd é  p ar les 
cours. D es preuves et dès tém oins. O pinion 
d e  M ontesquieu  là-dessus ; sa réfutation . 
D es tém oins en faveu r de l ’accu sé . Com - 
m entles ju rés p rocèd en t à leu r d éclaration . 
Eôr'm e de cette d éc laratio n . V erd ic t gé
n éral ; v erd ict spécial ; verd ict fa u x  peut 
être cassé. Suites du  verd ict. 120  et suiv.

C H A P I T R E  X .

D u  bénéfice de clergie ; son o r ig in e , accordé 
par les p r in c e s , réc lam e ensuite com m e 
droit d iv in . Com m ent exercé  ; par qui 
p ou vo it l ’être. Ses effets; son état présent ; 
à  quels délits peut s ’appliquer ; ses consé

quences. 16 4  et suiv.
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C H A P I R R  X I .

D u ju gem en t et de ses conséquences. U n  
indictem ent défectu eux n ’est point couvert 
p ar u n  v erd ict. L e  pardon et le  bénéfice 
de c le rg ie  peu vent être p laidés en  arrê- 
tation de jugem en t. D ivers  genres de ju ge
m ent ; ses suites. N atu re de la  p e in e , fixée  
p ar la  lo i. Im portance de cette d isposition . 
L a  m esure des am endes ne peut être fixée  
par la  lo i. P ou rq u o i. L u c iu s  neratiuv se 
fa iso it u n  jeu  d ’encourir l ’am ende. Belle  

d isposition de la  gran de cîiarte sur les 
am endes. A tte in te , suite de la  sentence de 
m ort. D ifféren ce  entre la  con viction  et 
l ’atteinte. L ’atteinte suit aussi l ’hors de 
lo i. C onséquences de l ’atteinte. F o rfa itu re  
et corruption  de sang ; leu rs effets. F o r
faitu re est cru elle  p ou r les parens du cou 
pable. P aro les d ’A rcad iu s  et H onorius 
là-dessus. L o i de Ju stin ie n  sur le m êm e 
sujet. L o ix  M acédoniennes con tre la  trah i
son. D isposition  cruelle  de la  brûle d ’or 
sur le  m êm e délit. M itig atio n  de la  fo r
faiture. D ivers  genres de fo r fa itu re s , etc.

' 18 0  et su iv.

C H A P IT R E

C H9 )
C H A P I T R E  X I I .

D e ki révo catio n  du ju g e m e n t; co m m e t*  
s opéré ; ses effets.

C H A P I T R E  X I I I .

D u sursis et du pardon. P ar quelles person nes 
peu ven t etre donnés les sursis ; pou r q uelles 
cau ses. Grossesse est un  m o tif de sursis. 
T ra it  de barbarie du  rég n é  de M arie  I .  
P ard o n  ; p rérogative  ro ya le . So n  av an 
tage ; devroit être exclu  d ’une bonne 

lég isla tio n . N e p eu t ex ister dans u ne dé
m o cratie . O bjet du pard on  ; sa form e ; 
m éthode de l ’a llou er ; son effet ; dans quel 
cas n e  peut être accord é. 2 12  et suir>

C H A P I T R E  X I V .

D e l ’exécu tio n . P a r  q u i fa ite  ; p ar qu i e t  
dans quelle form e ordonnée ; dans quel 
tems do it être faite  ; doit su ivre  de près le  

ju g e m en t. L ’exécu teu r ne peut en changer 
la  form e : le ro i le  peut. A necd ote sur lo rd  

S ta ffo rd  et lo rd  R u ssel. E xé cu tio n  man- 

quee d o it être refaite. 229 e ts u iy . 
es Riges de paix. P ou rq u o i institués. Leur

R
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aricienneté. N om m és au trefo is par le peu
ple , au jo u rd ’hui par le ro i. A  quelles 
p laces est attaché l ’o fïïce  de juge de p a is  ; 

leur devo ir; leu r au to rité , etc. a o / je tsu iv .

„  • >
Fin  (le la  table.
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E R R A T A

D u  discours p rélim in a ire ..

Page Ligne * \
D u titre , 1 1 ,  connot, lïse\[ cannofi
Ibidem. , ibidem , o f , User as.

v , 18  , anéantis , lise£ anéanties.’

v j , 7 , quelque , liseï quelques.
9 , étouffés , /«<q étouffées.

» j , 22 , pour ou , User pour et.
19  , édifice durable , liseï édifice imposant;.

E r r a t a  d e  l a  p r o c é d u r e

Page Ligne

31 » 1 6 ,  , ordinairement ponctuel ainsi ordinaire^
tuent, .

31 » 2 0 , en une amende , liseï à une amende.

4 6 , 1 1  . parties ; (1) , lis ci parties (1) ; et.
CO'T 2 0 , dont une fois les cours, ponctuel ainsi, dont,

une fo is, les cours.

51 > 2 , et ic i , liseï et là.

6 2 , 6 et 7 , après des rapines, ajouteŝ  Cet ascétique (l)

'  '
et retranchc -̂le plus bas.

8 , alitions , liseï cautions.
§4 , 1 1 ,  ont cependant, liseï il y  a cependant.

99 ’ 10  , ut ligatum , liseï utlagatum.
IOO, 5 , là-dessus pour , ponctuel ainsi , là-dessus J

pour
I S O  , 1,9 , également, liseï légalement.
Ï 1 I , 1 0 ,  n’a d ’autre, liseï > n’a autre*



Page L ign e

1 1 2 , 4 , rép o n d re  ;  p o n c t u e l a i n s i ,  répondre,
l i a 1 1  , aura , l i s e ï  a *

l i a , r 4 ) 3 car ,  p o n c t u e l  a 'Lnsi ,, car
1 1 2  , 2 3  ,  ra ie  ,  l i s e ï  h a ie .

1 1 9 , 2 4  ,  d o n t il a ,  l i s e ï  d o n t e lle  a.’

1 2 0  , 1 4 ,  p la id  ,  l i s e ï  p la id er .

1 2 2  , 1 7  ,  v ic e  v o c e , l i s e ï  v iv â  v o c e ;

I 2 9 , 1 0  ,  i l l i c ,  l i s e ï  illis .

Ï 2 9 , 1 3  , a c n o n iq u e , l i s e ï  ca n o n iq u e ;
13° , 2 0  ,  l i s e ï  î  te lle  étoit.

I 4 Ï , 1 0  ,  écu satio n  ,  l i s e ï  ré c u sa tio n ;
1 4 8 , 1  ,  p u u s s e , l i s e ï  p ou sse .»

J 5 9  * 1 7  , sa  p ro v in c e  „ l i s e ï  la  p ro v in c e ;

* 7 9  > 1  , n e s u it e , l i s e ï  en su ite .

1 8 3 , 3  ,  p r e s c r it ,  l i s e ï  p to scrit .
1 9 1 , 1 9  ■> p a re u  ,  l i s e ï  p a rc e .

393 » 5  et 6 ,  un  g a g e  l ’o b éissan ce  , l i s e ï

de l ’o b éissan ce .
a o a , l o , q u e  co m m e , l i s e ï  co m m e  que&

t -,oh t l
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